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C H A P I T R E  VI1 

L A  F O R M A T I O P i  M O R A L E  

E T  R E L I G I E U S E  

Nous regroupons dans une méme partie ces deux aspects intimement liés d'une 
méme formation : la morale se fonde sur les vérités de la religion et s'actua- 
lise à partir d'une foi ; dans son essence, la morale ne peut être que chré- 
tienne. Nous avons déjà vu, à travers différents thèmes (occupation continue, 
séparation des sexes, esprit d'obéissance, surveillance constante, clôture, 
pratique du silence, austérité du régime de vie) comment se manifestait (de 
façon parfois fort différente), le souci d'enseigner et de faire pratiquer la 
morale chrétienne ; nous insisterons donc davantage ici sur la formation 
religieuse. Rous avons vu également combien 1 'instruction profane était dans 
un étroit rapport avec cette formation. Tous les textes fondateurs et tous les 
règlements généraux des maisons d'éducation et d'assistance mettent la 
formation morale et religieuse au premier plan de leurs objectifs. Avec des 
nuances cependant, selon le type d'&ab1 i ssement et aussi les époques. D'autre 
part, la mise en oeuvre de cette formation se traduit dans des modalités qui 
varient, parfois considérablement, entre les collèges, les petites écoles et 
les hôpitaux généraux. Ce qui caractérise ces derniers, c'est la très nette 
prédominance des aspects religieux dans tous les moments de la vie quoti- 
dienne. 



A / DES "MEURS DIGNES D'UN CHRETIEN" 

Telle est la recomandation que formule le Ratio aux Maitres : les Pères 
Jésuites doivent "apprendre" aux jeunes gens "les lettres", mais plus 
qu'elles, les moeurs dignes d'un chrétien" ; l'idéal est de former un chrétien 
croyant et pratiquant, qui soit à la fois vertueux, lettré et honnête home. 
Pour la comodi té de l 'exposé, on peut distinguer 1 'enseignement religieux, 
les exercices de piété et la pratique des vertus chriit icnnss. 

1 / "Enseigner la granniaire divine" 

L'étude de la religion et des devoirs qui en découlent est fondamentale ; pour 
ce faire, le catéchisme est a la base de l'enseignement religieux. Le cours de 
catéchisme a lieu le samedi, à la dernière heure du soir. Ce n'est pas pour 
autant un enseignement à part ; c'est le professeur de la classe qui a::urc cc 

cours ; on peut même dire qu'il est avant tout professeur de catéchisme. Le 
cours de religion est le cours par excellence (1). Le Père Sacchini dit de la 
catéchèse : ".. . Elle est la grammaire du Christ notre Maître. S'il est bon 
d'enseigner avec soin la grammaire humaine, avec quel zèle ne convient-il pas 
d'enseigner la grammaire divine ?..." (2). La pédagogie catéchétique s'inspire 
des héthodes qui avaient fait leurs preuves dans l'enseignement des sciences 

prof anes : dans les classes inférieures, récitations par coeur (en français), 
interrogations mutuelles, concours publics, etc.. . ; à partir de la 3", expli- 
cation de la leçon en latin ; l'approfondissement des dogmes et 1 'explication 
des rites se font en s'aidant d'"histoiresw tirées de l'Histoire Sainte. 
D'autre part, le chant est un des moyens les plus efficaces pour promouvoir le 
catéchisme ( 3 ) .  

L'étude de la doctrine, grâce au catéchisme, prime l'étude de I'Ecriture, 
toujours susceptible d'interprétations diverses. Les Pères ne s'en efforceront 
pas moins de faire connaître aux élèves le Nouveau Testament et, par des 
morceaux choisis, l'Ancien Testament. La Bible doit, en effet, éclairer tout 



l'enseignement : on la cite à toute occasion en classe mëme ; on y puise des 
modèles (4 ) .  On y a aussi recours pour la composition de pièces de théâtre : 
". . . La tragédie, explique le P. Jouvancy, doit servir à former les moeurs. 
Aussi le poète doit-il choisir des sujets dans le vaste et fertile domaine des 
Saintes-Ecritures et des annales de I1Eglise où il trouvera un si grand nombre 
d'événements admirables et de précieux enseignements.. . " (5 1. L 'explication 
des Ecritures, réservée aux dimanches et fêtes, se faisait à travers leçons 
publiques et sermons (6) ; le rëgl.ement des classes du collège d'Agen (en 
1590) stipule : ". . . En Advans et en Caresme, lesdites leçons se cornanseront 
despuis neufz heures jusques à douze à cause du sermon. Auquel sermon les 
enfans se trouveront ensemble, les pédagogues au pied de la chère et lesdicts 
enfans affin qu'ils ne facent insolances ..." (7). 

Nous avons déjà évoqué la façon dont les auteurs paTens (expurgés) étaient 
utilisés dans une perspective de christianisation, non de ces auteurs même, 
mais de tout 1 'enseignement par 1 'intérieur. Les auteurs chrétiens, tels les 
Pères de 1 'Eglise, seront aussi largement utilisés pour la formation morale et 
religieuse (8). 

Il ne faudrait pas négliger l'importance des "conversations" impromptues ou 
prgparées : "... Les conversations du professeur avec son élève, dit le P. 
Jouvancy, sont de deux sortes : parfois des réflexions peuvent étre jetées 

tout à coup opportunément, sans méditation préalable, sans préparation ; ce 
sont des étincelles qui excitent la piété. Elles jaillissent n'importe où et 
n'importe quand, en public, au mi lieu d'une prélection, pendant la correction 
des devoirs. tes occasions ne manquent pas... Des conversations du même genre 
peuvent être engagées en particulier avec un élève ou un petit groupe. Elles 
sont alors un peu plus confidentielles, et plus chaleureuses.. . On peut aussi 
organiser des causeries bien préparées à l'avance. .. Au travail spirituel, le 
professeur ajoutera les exhortations publiques à ses élèves réunis, une fois 
par semaine et les jours de fëte. Ces saintes allocutions, comme les 
explications de la doctrine chrétienne, le professeur les préparera avec 
soin.. ." 19). Bien entendu, cet enseignement vaut tant pour les aspects moraux 
que religieux de la formation des élèves. 



f 1 / Les "exercices s p i r i t u e l s "  

L'enseignement re l ig ieux  ne s e r v i r a i t  pas à grand chose s ' i l  n ' é t a i t  étayé e t  

prolongé par un apprentissage quotidien des pratiques (des "exercices" au sens 

ignat ien) ; ces dernieres ont pour but d 'éve i l l e r  les écol iers  à une "sensi- 

b i l i t é  dévote" (10) e t  de développer chez eux une p ié té  vér i tab le.  Confession 

mensuel l e  et  cornunion hebdomadaire const i tuent l a  prat ique sacramentel l e  à 

laquel le  doivent a r r i ve r  tous les  écoliers. Pour ce fa i re ,  mul t ip les sont l e s  

"voies exc i ta t ives" ,  au premier rang desquelles il fau t  placer l a  messe. " l e  

s o l e i l  des exercices s p i r i t u e l s "  (111 ; d'où l a  nécessité de l a  messe quot i -  

dienne. La solennité des of f ices (grand-messe en r i t e  romain, vêpres domini- 

cales, adoration du Saint-Sacrement, Féte-Dieu, etc.. .) jouent un r 6 l e  impor- 

tant.  De même que l a  splendeur déployée ne peut  que frapper les enfants : mou- 

vements cérémonieux, gestes lents  e t  graves, fas te  des vêtements l i turg iques,  

lueur des cierges dans l ' obscur i té ,  odeur de l'encens, chants e t  orgues, 

etc... I l  f a u t  " i n c i t e r  par l a  suavité 5 révérer Dieu" (12). ". .. Observez, 

remarque l e  P. Bonifacio, avec quel le  vénération i l s  contemplent tou t  ce qui 

touche au c u l t e  d iv in ,  l es  temples, les images saintes, l es  min is t res de l a  

re l ig ion ,  les autels.. . Chez 1 'enfant, l a  p i é t é  est, pour a ins i  d i re ,  i ns t inc -  

tive..." (13). C'est pour ce t te  raison ( e t  à f i n  également d ' i ns t ruc t ion '  

re l i g ieuse  e t  de formation morale) que les Pères u t i l i s e n t  toute une imagerie 

dévote destinée à ag i r  sur l a  s e n s i b i l i t é  enfantine ; mais aussi adulte : 

"... Si nous ét ions des Anges, é c r i t  Canisius, nous n'aurions pas besoin 

d'images ... mais nous ne somnes que des homnes l i é s  à une lourde chair.. ." 
(14). Tableaux é d i f i a n t s  e t  gravures pieuses se trouvent dans tous les locaux 

du co l lège : chapelle, couloirs, ré fecto i res,  in f i rmer ies,  pa r lo i r s ,  classes 

(15 ) .  

L'aspect "suave", v o i r e  aimable, de certaines de ces pratiques n 'exc lut  pas 

l ' ex is tence  de séquences plus rudes dont une des fonct ions e s t  sans doute de 

produire, par e f f e t  dramatique et mécanisme de contagion, une t r è s  f o r t e  i m -  

pression sur par t ic ipants  e t  spectateurs (16) : les  élèves, de n u i t  e t  torche 

au poing, évoluent en procession de pénitents, " teste e t  piedz nus e t  en 

chemise", e t  se f lageTlent à coup de d i s c i p l i n e  (17). Outre ces processions 

publiques, 1 'usage p r i v é  de l a  d isc ip l ine  est  fréquent cbez les  col légiens ; 

dam les  collèges d'Aquitaine, à Agen notanment, pendant l e  Carême, des 

enfants de d i x  a m  "se frappent cruellement par pénitenceu (18). 



Bien d'autres pratiques viennent "inciter" les élèves à la piété : prières, 

gestes de dévotion, lectures d'ouvrages spirituels, récitation du chapelet, 

retraites, processions, etc... Il ne faut pas oublier enfin le rôle des 

congrégations : élites du collège, leurs membres constituent un "levain" dans 

la masse des élèves. 

L'étude de règlements de pensionnaires montre bien l'importance de l'ensei- 

gnement religieux et des exercices de piété. Voilà ce que précisent les Rëgles 

pour les pensionnaires du P. Maggio : "... Le matin, dés le réveil, ils feront 
le signe de la croix ; ensuite ils prendront leurs habits avec la plus grande 

modestie, et pendant ce temps, comme le soir en se déshabillant, ils r6ci- 

teront quelques courtes prières appropriées à ce moment. Le matin des jours 

ordinaires, ils emploieront un quart d'heure à la prière, et le matin des 

jours de fête une demi-heure. Chaque soir ils prieront durant un quart d'heure 

et feront alors l'examen de conscience suivant la méthode qui leur sera 

donnée. Quand ils entrent à la chapelle, ils doivent prendre de 1 'eau bénite 

et faire avec le plus grand respect la génuflexion devant Te saint tabernacle. 

Ils entendront la messe chaque jour avec attention et piété ; ils doivent 

alors n'avoir que reur manuel de prières, et ne pas s'en servir quand le 

prêtre parle à voix haute, afin de pouvoir méditer ce qu'il dit. Pendant que 
le prêtre parle à voix basse et durant le canon de la messe, ils prieront pour 

la sainte Eglise, le Souverain Pontife et les évêques, pour le roi très chré- 

tien et son royaume, pour la Compagnie et spécialement pour ce collège, pour 

la conversion des hérétiques et la délivrance des âmes du purgatoire. Ils 

devront se confesser au moins une fois chaque mois à l'un des confesseurs qui 

leur auront été assignés, et recevoir la sainte communion, à moins que leur 

confesseur n'en att jugé autrement. Tous apprendront à servir la messe et Ta 

serviront à leur tour. Aux jours marqués ils réciteront par coeur la lettre du 

catéchisme à leurs surveillants. Ils assisteront aux vêpres, aux sermons, aux 

exhortations et lectures spirituel les, toutes les fois que le Principal le 

jugera à propos et garderont alors la tenue respectueuse qui sied à des jeunes 
gens chrétiens..." (19). 

Cependant, l'examen d'un texte corne l'Ordre du Jour pour le Collège des Pen- 

sionnaires de La Flèche conduit à nuancer quelque peu t'impression d'"envahis- 

sement" que peut laisser la lecture de tous les éléments ci-dessus : les 

moments consacrés aux exercices et offices religieux sont assez strictement 



limités dans 1 'emploi du temps de la journée. Les jours ordinaires : prière du 

matin à cinq heures un quart, messe à dix heures, bénédiction et grâces à 

1 'occasion des repas, prière du soir à huit heures un quart ; enfin, ". . .tous 
les Samedis au soir les Préfets, surtout de basses classes, employeront le 

temps de la répétition à instruire les enfants de leur catéchisme et des 

autres devoirs de leur religion.. . et les exhortant de s'approcher souvent des 

Sacrements de confession et de communion...". Le Dimanche, s'ajoutent aux 

exercices et offices ordinaires : grand-messe, vêpres et sermon (20). 

III / "Leur inspirant toujours de 1 'horreur du vice'' (21 ) 

Nous avons souvent abordé les problèmes de la formation morale des écoliers : 

dans les chapitres précédents f l 'austérité du régime de vie, par exemple) ; et 
dans les paragraphes ci-dessus, puisque enseignement et pratique des vertus 
sont intimement liés à tous les aspects de la formation religieuse. 

Nombre d'auteurs Jésuites insistent sur 1 'importance capitale de la "pureté de 

T'âme" ; les Constitutions se réfèrent à ce principe général : "... Pour 
progresser le plus possible dans les lettres, le premier effort à faire est de 

garder la pureté de 1 'âme et des intentions.. ." (22 ) .  C'est ainsi que "...les 

éléves prendront garde de ne pas entretenir leur esprit de futilités ; ils 

n'arrêteront leur pensée que sur les sujets honnêtes et sains. Qu'ils se 

rappellent la présence du Dieu tout puissant et très bon en tout lieu et 
1 'impossibilité de rien lui cacher. Qu'ils se rendent familière la pensée de 

la mort, qui toujours peut atteindre chacun de nous ; qu'ils s'habituent à 

mêditer te jugement dernier, les éternels supplices des méchants, Tes récom- 

penses éternel les des bons.. . " (231. t'essentiel, dit le P. Sacchini, c'est 

"1 'intégrité de la chasteté" : car "...la vue de Dieu est promise proprement 

aux coeurs purs. .. L'innocence des moeurs est nécessaire aux élëves parce que 

dans une âme mauvaise la sagesse n'entre pas ..." (24). 

ta foraation morale comprend aussi la civilité et la bienséance ; voici ce que 
dit le P. Maggio dans ses Règles pour les pensionnaires : "... Dans leurs 

relations entre eux, la bienveillance doit régner et se prouver par des ser- 

uiceç mutuets, c a m e  il convient entre camarades, condisciples et frères par 



l a  char i té .  I l s  év i teront  les  moqueries, les taquineries e t  sauront supporter 

mutuellement leurs défauts. Avec l a  pureté de l'âme i l s  garderont l a  décence 

extérieure, l e  bon ordre dans leurs vétements, leurs l i v res ,  leurs chambres ; 

i l s  rangeront soigneusement les  objets à leu r  usage ; i l s  év i teront  dans leu r  
chevelure e t  l eu r  habillement tou t  ce qui se ra i t  débra i l lé ,  mal élevé ou peu 

modeste ; dans leurs conversations, l a  légèreté, les r i r e s  t rop  bruyants e t  
l es  querelles ..." (19). 

Outre tous l e s  moyens que nous avons déjà évoqués, pour mener à b ien c e t t e  

formation morale de 1 'écol ier,  1 'exemple donné par l e  maitre apparaît come 

essentiel  : ". . . L'éducateur, é c r i t  l e  P. Sacchini, d o i t  ê t r e  l a  forme exem- 

p l a i r e  de toutes les vertus.., q u ' i l  puisse serv i r  de modèle, a f i n  que l a  

seule vue du maitre enseigne au d isc ip le  l a  doctr ine des vertus.. ." (25). Le 

P. Judde d i r a  p lus  t a r d  : "...les enfants apprennent plus par les  yeux que par 

les  o re i l l es .  Q u ' i l s  vous voient f o r t  r e c u e i l l i s  à 1 'Eglise, e t  que votre a i r  

ne puisse jamais leur  f a i r e  douter s i  vous p r iez  ou non... Faites leurs 

respecter les choses de Dieu par l a  manière toujours respectueuse dont vous en 

parlerez ... Quel bien ne peut pas Paire un régent dont les écol iers  disent : 

Notre régent es t  un sa int  ! ..." (25). Qu'en é t a i t - i l  de ce t te  formation dans 

les collèges des autres grands ordres enseignants ? 

Dans les  colléges de l ' o ra to i re ,  on trouve l a  même présentat ion quant à l a  

formation morale e t  re l ig ieuse des écol iers  ; à ce t te  nuance prës que l a  

comunion n 'est  pas "fréquente" come chez les  Jésuites e t  que sa prat ique est  

soumise à 1 'av is  du confesseur. Sinon, l e  règlement des élèves por te que 

ceux-ci doivent mettre au premier plan de leurs soucis l a  piété, inséparable 

de l a  prat ique des vertus : "... Q u ' i l s  n 'oubl ient  pas que l e s  paroles 

obscènes e t  bouffones, les spectacles indécents, les auberges, les danses 

impudiques, e t  autres choses de ce genre où se perdent les  moeurs de l a  

jeunesse, 1 eur sont in te rd i t s .  I l s  l u t te ron t  ensemble de piété, de modestie, 

d'ardeur. I l s  n'en viendront jamais aux paroles qui blessent, aux coups de 

poing, e t  moins encore aux armes. A l 'heure f i xée  i l s  se rendront à l a  messe, 
sans désordre ; i l s  réc i te ron t  l e  rosai re ou les  heures de l a  Vierge avec 

a t ten t ion  e t  dévotion. Chaque mois, i l s  se confesseront : i l s  ne communieront 

que d'apres l ' a v i s  de leu r  confesseur. .." (26). Mais s i  1 'on regarde l 'emploi 

du temps journal ier  (27)  l es  moments formels consacrés à c e t t e  formation sont 
à peu prës les mêmes que chez les Jésuites. A noter une dévotion spéc i f i -  



quement oratorienne : après l'entrée en classe (281, maîtres et élèves, à 

genoux, récitent la prière "Veni, Sancte Spiritus" ; puis, on fait dire de 
mémoire cinq versets de la version latine du Nouveau Testament, dont le sens 

général, accompagné de courtes réflexions pieuses, est expliqué par le pro- 
fesseur, en français dans les basses classes, en latin dans les classes supé- 
rieures (29). 

La formation morale et religieuse, dans les collèges des Doctrinaires, pré- 

sente au moins deux particularités, qui ne devaient pas être sans conséquence 
sur leur pédagogie. Les Pères de la Doctrine Chrétienne sont avant tout des 
catéchistes, car, pour eux, i l  n'est pas possible de faire son salut sans la 
connaissance de la religion ; connaissance qui fait 1 'objet d'une "science", 
de nature intellectuelle come les autres sciences. César de Bus, leur fon- 
dateur, a inventé une méthode qui porte le nom de "doctrine" : c'est une leçon 
de catéchisme, dont la difficulté est proportionnelle au degré de compré- 
hension des auditeurs ; la morale chrétienne est la matière principale de cet 
enseignement ; les Doctrinaires prêchent (plus qu'ils n'écrivent) la morale du 
christianisme ; ils n'admettent que cette dernière. L'autre trait des Doctri- 
naires tient à leur spiritualité qui est d'inspiration augustinienne ; elle 
sera par la suite profondément influencée par le jansénisme. Si par le thème 
de 1 'exercice pratique du chrétien, les Doctrinaires se rattachent à la tradi- 
tion ascétique de la Compagnie de Jésus, ils en diffèrent cependant (tout au 
moins nombre d'entre eux) par une conception pessimiste de l'home et une 
exaspération de la rigueur morale (30). Ce rigorisme prendra bien entendu 

toute son ampleur dans les Ecoles de Port-RoyaT ; tout particulièrement en ce 
qui concerne 1 'éducation des fi Il es. 

6 / LES "INSTRUIRE DE LA CRAINTE DE DIEUU 

Les deux premières phrases des Constitutions du monastère de Port-Royal, "De 
l'instruction des petites fillesN, montrent bien la prééminence absolue de la 
formation morale et religieuse, et le style de la pédagogie qui doit en 
découler : "L'on pourra recevoir au monastère des petites filles pour les 



instruire en la crainte de Dieu durant plusieurs années, et non pour un an 

seulement, parce que cela ne suffit pas pour les former dans les bonnes 

moeurs, selon les règles du christianisme. On n'en prendra point que de celles 

que leurs parents auront l 'intention qu'on instruise de la sorte, et qu'ils 

offriront à Dieu dans l'indifférence pour être religieuse, ou du monde, selon 

qu'il plaira à Dieu d'en disposer .,." (31 1. 

Le règlement pour les enfants de Port-Royal, de Jacqueline Pascal, dans son 

austérité toute monacale (32), est essentiellement centré sur ce type de for- 

mation. 11 s'agit d'une pédagogie où, plus qu'ailleurs, la rigueur morale se 

fonde sur les vérités de la foi et la crainte de Dieu, dans un processus 

constant d'intériorisation de la part des enfants ; où la doctrine de la Chute 

et de la Grâce donne à 1 'ensemble une tonalité triste. Ayant évoqué ces der- 
nières à plusieurs reprises, nous nous en tiendrons à quelques exemples. 

Prières, oraisons et autres exercices de piété, scandent toutes les séquences 

de la journée, durant des moments fort longs parfois, et peuvent avoir lieu 

également pendant les occupations profanes. Ainsi le lever : "... En s1&vei1- 
lant elles disent une petite prière qui leur est propre pour cette heure-là. 

Aussitôt qu'elles sont levées, elles adorent Dieu et baisent la terre, et puis 

viennent toutes dans la chambre destinée pour s'habiller, et adorent Dieu 

encore une fois devant leur oratoire à deux genoux et tout haut, de crainte 

que quelqu'une ne 1 'ait oubli6,. . ". Puis, pendant 1 'habillage et aussitôt 

après, les enfants diront les prières habituel les ; ensuite "...chaque grande 

a soin de faire répéter les prières aux petites en les peignant et 

coiffant...". Toutes ces prières ont lieu sur fond de silence. Vers six 

heures, "...au dernier coup de prime., . elles se mettent à genoux pour commen- 

cer tes prières.. . qui leur sont destinées, et puis on dit de suite les primes 
du grand office,. . ". La façon de prier est loin d'étre indiffèrente ; le r91e 
du corps, de la posture et de la voix, fait de la prière un véritable "exer- 

Cice spirituel" : "... Les primes et les complies se disent d'.un ton médiocre, 
ni trop haut, nt trop bas, faisant de légères méditations. Elles sont toutes 

debout pendant toutes les primes et les complies. On les avertit qu'elles 

demeurent en cette posture pour témoigner à Dieu qu'elles sont toutes prêtes à 

accomplir ses saintes volontés. Toutes les prières générales que l'on fait 

dans la chambre sont dites lentement, distinctement, et avec de bonnes 
poses...". A lieu enfin un retour sur soi et un premier examen de conscience 



où chacune, "devant Dleu", doit s'interroger et prendre des résolutions" : 
"... A la fin de prime, elles ont un petit espace de temps, environ de deux 
Miserere, pour considérer devant Dieu ce qu'elles ont à faire le long de la 

journée et les fautes principales qu'elles auraient pu comnettre le jour 
précédent, afin de lui demander sa sainte grâce pour prévoir et éviter les 
occasions qui les y ont fait tonber..." (33). 11 est alors sept heures du 
matin ; tes enfants vont faire leur lit, puis déjeuner. 

Pendant les séances de travail, "...on instruit les enfants à ne pas rendre 

leur travail inutile, mais à l'offrir à Dieu, le faisant pour son amour. On 
leur donne des sujets pour se tenir en la présence de Dieu selon les temps et 
les fêtes, et de temps en temps, quand la maîtresse est avec elles, elle leur 
dit quelque parole de Dieu pour leur fortifier l'esprit, et les empêcher de 
penser à toutes sortes d'inutilités et de distractions. On prend garde néan- 

moins d'éviter t 'excès., .". 
t'intériorisation des vérités de la foi et des vertus à appliquer passe par un 
constant effort d'introspection demandé aux enfants : ". . . On doit fort exhor- 
ter les enfants à se connaître elles-mêmes, leurs inclinations, leurs vices et 

leurs passions, et sonder jusqu'à la racine de leurs defauts..." ; d'où cette 
prière du matin : "f aites-nous la grâce de vivre et de mourir dans la péni- 
tence. .." ; ou encore celle-ci : "faites mourir continuellement ce corps de 

péché, qui combat contre votre esprit...", Terminons en citant un passage de 
cette autre prière "qu'on dit quelquefois" et qui illustre bien le soubas- 
sement profondement pessimiste de cette pedagogie : "Seigneur, faites-nous la 

grâce d'être du nombre de ces enfants que vous appelez, que vous faites appro- 
cher de vous... portez-nous dans votre sein pour nous conserver pures de 16 
corruption de ce monde.. . " (34). Sensiblement differentes sont les conceptions 
d'un FQnélon ou d'une Madame de Maintenon à propos de l'éducation morale et 
religieuse des filles ; tout au moins des fil les d'un certain milieu. 



C / "QU'ON LES ELEVE EN SECULIERES, BONNES CHRETIENNES" 

Fénelon est partisan d'une formation religieuse empreinte de "simplicité" ; 
voici les conseils qu'il donne à une mère sur l'éducation de sa fille : 
"... Il est donc capital de ramener sans cesse mademoiselle votre fille à une 
judicieuse simplicité. Il suffit qu'elle sache assez bien la religion pour la 
croire et pour la suivre exactement dans la pratique, sans se'permettre jamais 
d'en raisonner... J'aime bien mieux qu'elle soit instruite des comptes de 
votre maitre d'hôtel que des disputes des théologiens sur la grâce.. ." (35). 
La formation morale n'est pas moins importante si l'on considère "...le bien 
que Pont les femmes quand elles sont bien élevées (et) le mal qu'elles causent 
dans le monde quand elles manquent d'une éducation qui leur inspire la 
vertu ..." (36). Pour modérëes que soient les positions de Fénelon, la for- 
mation morale et religieuse n'en occupe pas moins la moitié de son ouvrage sur 
1 'Education des filles. 

Corne Fénelon (351, Hme de Haintenon se montre plutôt distante à l'égard de 

l'éducation religieuse donnée aux jeunes filles dans les couvents ; elle 
prône, elle aussi, une éducation "raisonnable et simple" : ". . . L'éducation 
est chrétienne, raisonnable et simple. On les instruit de la religion et on 
tâche de leur inspirer une piété solide, accomodée aux différents états où il 
plaira à Dieu de les appeler. On les élève en s&culières, bonnes chrétiennes, 
sans exiger d'el les les pratiques religieuses.. . " (371, ". . .comme de n'oser 
lever les yeux,.." (38).  Les "pratiques extérieures ne suffisent pas : 
"...apprenez-leur la religion dans toute sa grandeur : faites bien voir 
qu'elle est en esprit et en vérité ; qu'elle ne consiste point dans les seules 
pratiques extérieures ni dans une observance judaPque de la loi, mais qu'elle 
doit être dans le coeur. .." ; ainsi comprise, la religion fonde la morale 
pratique : ",..c'est elle qui doit entrer dans toutes nos actions, qui doit 
tes animer et les règler, depuis les plus importantes jusqu'aux plus petites. 
Qu'il faut être soumise, fidèle à toutes les pratiques de la religion, mais 
sans géne et sans scrupule.. ." (39). Comme Fénelon encore, Mme de Maintenon 
pense que les filles ne doivent pas entrer dans des "raffinements" : 

". .. Instruisez-les de ce qui est nécessaire et solide ; ne donnez rien à leur 
curiosité, empéchez les grands raisonnements, raffinements, objections.. . 
Donnez-leur des maximes fortes et libres, faites taire leur esprit et animez 



leur coeur..." (40).  Une telle formation religieuse sera de la plus grande 

utilité, tant pour les filles qui prendront le voile que pour celles qui 
retourneront dans le monde ; ces dernières, par exemple, "...doivent, durant 
les deux ou trois dernières années de leur éducation dans la royale maison de 
Saint-Louis, s'appliquer sérieusement à se faire un fonds de foi, de religion 

et de piété qui puisse les soutenir au milieu des périls et des scandales du 
monde sans prendre part à sa corruption.. . " (41 ) . 
Cette conception d'une formation religieuse et morale de bon aloi se situe à 

l'opposé du rigorisme pessimiste de Port-Royal ; mais loin aussi de I'éduca- 
tion de type monacal des jeunes filles dans les couvents et les autres maisons 
d'éducation. 

D / "FORMER LA JEUNESSE DANS LA SCIENCE DE LA RELIGION" 

Nous avons vu, à travers 1 'étude de 1 'instruction profane, combien 1 'école 
élémentaire, urbaine et rurale (plus que le collège), place la formation reli- 
gieuse morale au coeur de sa pédagogie ; car 1 'école constitue un dispositif 
essentiel dans le grand dessein de 1'Age Classique : christianiser et mora- 

liser la société et plus particulièrement le menu peuple. Dans les écoles de 
village, par exemple, 1 'apprentissage du rudiment passe bien après le souci de 
faire connaître les vérités de la religion et enseigner la morale. Et si, dans 
les écoles urbaines, l'instruction profane est moins négligée, c'est également 
dans 1 'optique de former un chrétien pratiquant et vertueux. Nous n'évoquerons 
donc ici que quelques uns des moyens que se donnent les Petites Ecoles pour 
mettre en oeuvre cette formation ; et ce, à travers les écrits de Jacques de 
Bathencourt et de Jean-Baptiste de La Salle ; tout en sachant que l'on trouve 
les mêmes préoccupations dans bien d'autres textes, ceux notamnent des évêques 
réformateurs (42).  

Les murs de l'école doivent parler de l'instruction chrétienne et susciter la 
piété ; bref, créer une "atmosphère" religieuse. Ce cadre peut être fourni par 
toute une série d'images pieuses, comne dans 1'Ecole paroissiale, représentant 
le crucifix, la Sainte Vierge, Saint-Joseph, etc... ; sans oublier "...une 



grande Image.. . qui représente le Jugement général, le Paradis, et 1 'Enfer.. . 
pour donner de la terreur aux enfans..." (43). Dans les classes des Ecoles 
Chrétiennes, au contraire, tes murs sont dépouillés ; mais cette nudité n'en 
fait que mieux ressortir la place centrale qu'occupe le crucifix dans chaque 
salle, et crucifix sous le signe duquel se déroulent tous les actes et tous 
les moments de la vie quotidienne et par rapport auquel s'effectuent tous les 
exercices de piété (44). 

L'Instruction de la doctrine chrétienne est capitale. Jacques de Bathencourt 
consacre la deuxième partie de llEcole paroissiale aux "moyens faciles pour 
élever les Enfans à la piété par l'assistance aux Offices Divins, et aux 
Instructions qui se font à la Paroisse" ; parmi ces moyens, l'enseignement du 
catéchisme occupe la toute première place. Chaque fin d'après-midi est consa- 
crée au "catéchisme du dernier quart d'heure" ; chaque mercredi après-midi 
l'est à une leçon composée : de récitation du Pater, de llAve, du Credo, des 
commandements et sacrements, d'explication des principaux mystères chrétiens, 
de récitation du catéchisme diocésain ; en outre, des leçons exceptionnelles 
ont lieu lors des événements religieux qui marquent la vie des élèves fconfir- 
mation, confession, première communion 1. Même importance du catéchisme chez 
J.B. de La Salle : ". . . C'est dans cette partie essentielle de 1 'instruction, 
qu'un frère zélé doit spécialement se montrer digne du saint emploi qu'il 
exerce... Un frère plein de son état, regardera le catéchisme qu'il doit 

enseigner, comme la plus noble de ses fonctions, puisqu'elle 1 'associe avec 
l'auteur même de cette divine doctrine ..." (45). Le catéchisme se fera chaque 
fin d'après-midi pendant une demi-heure ; et une heure les mercredis, veilles 
de congés ; une heure également les veilles de fêtes. Les Dimanches et fètes 
ordinaires, le catéchisme aura lieu de une heure et demie à trois heures ; les 
fêtes solennelles, le catéchisme portera sur le sujet de la fête ou du 
mystère" 1461. "Faire le catéchisme" suppose un certain nombre de conditions, 
au premier rang desquelles tout un ensemble signifiant de postures du corps, 
de regards et de mimiques, de gestes et de tons de voix, de paroles et de 
silences. De la part du maître d'abord : "... Comme tout doit parler dans un 
Maître, i l  aura soin de se tenir assis pendant le catéchisme, avec modestie et 
gravité, et if composera tellement son air, ses regards, son ton de voix, que 
tout son maintien annonce aux écoliers l'importance de l'exercice que l'on 
fait, et combien i l  mérite leur attention...". De la part des écoliers, 
ensuite : "... Pendant le catéchisme, tous les écoliers se tiendront assis, 



découverts, les bras croisés, e t  l e  visage un peu tourné du côté du Maitre, en 

sorte q u ' i l  les  a i t  tous en vue ; i l s  feront l e  signe de l a  cro ix ,  pendant que 

ce lu i  qui est  à leu r  coté répondra sans se lever.. ." (47). Le maître "...ne 

par lera pas aux écol iers  pendant l e  catéchisme, corne en prêchant, mais il les  

interrogera presque continuel lment, par plusieurs demandes e t  sous-demandes, 

a f i n  de leur  f a i r e  comprendre ce q u ' i l  leur  enseignera. .." (48). Comne pour 

les matières profanes, 1 'enseignement du catéchisme f a i t  1 'ob jet  d'une 

p o i n t i  1 leuse cod i f i ca t ion  (49) ; corne également 1 'apprentissage de l a  piété, 

à t ravers notamment ces deux "exercicesM-clés que sont l a  p r iè re  e t  l a  messe. 

Les pr ières fréquentes ont pour but  de s a n c t i f i e r  l a  journée toute ent ière ; 

e l l e s  scandent l e  déroulement de toutes l e s  ac t i v i tés ,  de l ' en t rée  à l ' é c o l e  

jusqu'à l a  s o r t i e  en f i n  d'après-midi. De plus, des pr ières, toutes l e s  

heures, doivent f a c i  1 i t e r  chez maîtres e t  écol iers  1 ' i n t é r i o r i s a t i o n  de leu r  

f o i  : "... A chaque heure du jour,  on f e r a  quelques courtes pr ières, qui ser- 

v i ron t  aux Maîtres pour renouveler leur  a t ten t ion  sur eux-mêmes, e t  à l a  pré- 

sence de Dieu ; e t  aux éco l ie rs  pour les  habituer à penser à Dieu de temps en 

temps pendant l e  jour, e t  l es  disposer ii l u i  o f f r i r  toutes leurs actions.. ." 
(50). Là aussi, tou t  un ensemble de techniques du corps créent des condit ions 

favorables à l a  p r i è r e  : l e  maître restera toujours debout devant son siège, 

dans un extér ieur  f o r t  grave, f o r t  retenu e t  b ien composé, les  bras croisés e t  

dans une grande modestie, pour donner exemple aux écol iers  de ce q u ' i l s  

doivent f a i r e  durant ce temps ..." ; ces derniers "..,seront toujours à genoux, 

b ien rangés, ayant l e  corps d r o i t ,  les bras croisés e t  l es  yeux baissés. Le 

Mai t re  aura égard q u ' i l s  ne reniuent pas, q u ' i l s  ne changent pas de posture, 

q u ' i l s  ne s'appuient pas sur l e s  bancs, par devant n i  par derr ière, e t  q u ' i l s  

ne les  touchent pas e t  ne s'asseyent pas non p lus sur leurs talons..." (511, 

etc.. . (52). Outre aussi les "pr ières qui ne sont pas journal iéres", toute une 

sér ie  de comportements, minutieusement règlementés, remplissent les  mêmes 

fonct ions : voic i ,  par exemple, l ' en t rée  en classe, qui f a i t  de ce loca l  un 

espace proprement r e l i g i e u x  : ". .. On leur  insp i re ra  d'entrer dans leu r  classe 

avec un profond respect, dans l a  vue de la  présence de Dieu, étant au mi l ieu,  

i l s  fe ron t  une profonde i n c l i n a t i o n  au c r u c i f i x ,  e t  salueront l e  Maitre s ' i l  y 

est ; ensuite i l s  se mettront à genoux pour adorer Dieu, e t  f a i r e  une p r i è r e  à 

l a  t rês-sa inte Vierge ; après l ' a v o i r  fa i te ,  i l s  se lèveront, feront  encore de 

méme, i n c l i n a t i w i  au c r u c i f i x ,  salueront l e  Maître, e t  puis i r o n t  posément e t  

sans b r u i t  à leu r  place ordinaire..." (53). 



L'assistance à la messe doit étre quotidienne : "...on fera en sorte partout, 

que les écoliers entendent tous les jours la sainte Hesse, dans l'église la 
plus proche, et à 1 'heure le plus commode.. ." (54). Les dimanches et fêtes, 

les élèves doivent se rendre à 1 'église de la paroisse, pour suivre la messe, 

le matin, et les vêpres, 1 'après-midi ; le tout, sous la direction de leurs 
maîtres (55). Pour 1'Ecole paroissiale, "...le Maitre d'école obligera ses 
Ecoliers de venir les Dimanches à l'école à huit heures chacun à sa place 
ordinaire.. ." ; après prières, invocations, exhortations, et "instructions 
catéchistiques", il les conduira en "bel ordre" à la messe de la paroisse 

f 561. Dans la Conduite, toute une discipline du corps vient appuyer la régu- 
larité de cette pratique de la messe en faisant intérioriser par 1 'enfant un 
ensemble codifié de comportements qui eux-mêmes étayent 1 'apprentissage de la 
piété. La façon de se conduire, individuellement et en groupe, est minutieu- 
sement prévue : pendant le trajet pour aller à l'église, lors de l'entrée dans 

cette dernière, durant la messe, au moment de la sortie, et enfin tout au long 
du retour à 1 'école (57). Les postures et les gestes, soigneusement décrits, 
correspondent aux différentes séquences de la messe. L'ordre, la "décence" et 
le recueillement règneront d'autant plus que le maitre veillera à la répar- 

tition spatiale des élèves : "...le Maître aura soin que les écoliers soient 
bien rangés dans 1 'église, et qu'ils soient deux à deux, les uns derrière les 
autres : on les mettra ordinairement en plusieurs rangs de deux, selon la 

largeur et la longueur de la place qu'ils occuperont ; ils seront rangés de 
telle sorte, que ceux d'un même rang, tant en largeur qu'en longueur, soient 
tous vis-à-vis 1 'un de l'autre et en droite ligne. .." 1581 ; d'autre part, il 
faut ". . .les éloigner toujours le plus qu'on pourra les uns des autres, selon 
l'étendue et la disposition du lieu..." (59). 

Cette discipTine des corps et des attitudes joue un rôle fondamental dans la 
formation morale, car elle 'inscrit" dans chaque enfant tout un code de 
comportement et de valeurs ; lui apprenant par là à maîtriser ses impulsions. 
L'instruction chrétienne ne garde pas moins tout son rôle en la matière : 

ainsi, te maître ". . .ne manquera pas, dans chaque catéchisme, de donner 
quelques pratiques aux écoliers, et de les instruire le plus à fond qu'il lui 
sera possible, sur les choses qui regardent les moeurs, et la conduite qu'on 
doit tenir pour vivre en véritable chrétien. Mais il réduira ces pratiques et 
ces points de morale, en demandes et réponses, ce qui contribuera à donner 
beaucoup plus d'attention aux écoliers, et les leur fera retenir plus faci- 



lement. .." (601. A 1 'occasion de 1 'étude des commandements de Dieu et de 
1 'Egli se, 1 'Ecole paroissiale met 1 'accent sur la nécessaire réformation des 
moeurs ; voici par exemple le début de I 'article VI, consacré à ce "que 
peuvent faire les enfans pour accomplir le 6" et le 9" Commandement de Oieu : 
"... Fuïr les Bals, les Comédies, les masquarades, les promenades, et les 
danses messéantes ; c'est à dire où les garçons et les filles sont ensemble, 

Fuïr encore l'oisivetê et la fainitantise, afin d'éviter les pensées desho- 
nestes.. ." (61 1, etc.. . Selon le m6me ouvrage, les "images" ne sont pas, non 
plus, à dédaigner : ". . . Outre ces images (pieuses) on pourrait placer en 
divers endroits de I'Ecole, plusieurs placarts, colez sur des cartons bien 
proprement, qui puissent servir de bon motif aux Ecoliers, pour les retirer du 
vice et les entretenir en la Vertu.. ." (61 ). La formation morale s'opère enfin 
à travers 1 'apprentissage de la civilité et de la bienséance, auquel J. de 
Bathencourt et J.B. de La Sa1 le, nous 1 'avons évoqué à plusieurs reprises, 
accordent une si grande importance. 

Ainsi, grâce à cette formation, I"'...école sera comme le noviciat de la 
doctrine de Jésus-Christ, où les enfants apprendront la science des saints, la 
pratique des vertus, et à devenir de bons chrétiens et de bons citoyens. .." 
(62). Mis à part le cas assez exceptionnel de Port-Royal, il semble que ce 
soit dans tes Petites-Ecoles et tout particulièrement dans les Ecoles Chré- 
tiennes (malgré ou peut-étre en raison de leur caractère d'externat) que 
l'ordre du religieux est le plus prégnant et le plus constant. On peut donc 
penser qu'il devrait exister un certain nombre de points communs, quant à ce 
même thème, avec les hôpitaux généraux. 

E / "LES ENFANS Y SONT ELEVEZ DANS LA CONNAISSANCE ET DANS LA CRAINTE DE DIEU" 

En référence au grand dessein de 1 'Age Classique, la christianisation et la 
moralisation de la société, nous avons souvent évoqué ( à  travers les thèmes 
précédents) le problème de la formation (et de la "réformation") morale des 
pauvres ; à travers, notament, I 'institution de 1 'hôpital général, Bien qu'il 
s'agisse, là aussi, pour tous les auteurs de l'époque, de deux aspects ëtroi- 



tement 1 iés d'une même réalité, nous. nous attarderons donc davantage, main- 
tenant, sur les éléments plus proprement religieux d'un effort qui s'est 
voulu, au moins à un certain moment, et pour une large part, oeuvre de salut. 

I / "Oeuvre de pure p i é t é  pour l e  salut  des pauvres" 

Dans la littérature du XVIIe siècle favorable à 1 'enfermement, parmi bien des 
raisons avancées (dont certaines d'ordre social, politique, économiquef , les 
arguments de type moral et religieux figurent en bonne place (63). Sous diffé- 
rentes formes, ils seront repris dans nombre de textes importants, qui fonde- 
ront et rëglementeront les hôpitaux généraux. A commencer par le célèbre édit 
d'Avril 1656, portant création de l'Hôpital de Paris, qui précise en ses 
attendus : "...le libertinage des mendiants est venu jusqu'à l'excès par un 
malheureux abandon à toutes sortes de crimes qui attirent la malédiction de 
Dieu sur les Etats, quand ils sont impunis ... Plusieurs d'entre eux de l'un et 
l'autre sexe, beaucoup de leurs enfants sont sans Baptème et ils vivent 
presque tous dans l'ignorance de la religion, le mépris des Sacrements et dans 
l'habitude continuelle de toutes sortes de vices ... Et agissant dans ta 
conduite d'une si grande oeuvre, non par ordre de Police, mais par le seul 
motif de la Charité ; par conséquent, "...nous prenons soin du salut des 
Pauvres qui doivent être enfermés, aussi bien que de leur établissement et 

subsistance.. , " (64). L'édit de Juin 1662, ordonnant la création d'hôpitaux 
généraux dans toutes les villes et gros bourgs du royaume", énonce : "...tous 
lesquels mendiants seront instruits à la piété et religion chrétienne.. ." 
(65). Hais, signe d'une évolution des idées où le soin de 1 'ordre public 
devient tout à fait prédominant (661, la Déclaration de 1724 ne parle plus que 
de la "pure fainéantise", de lU'oisiveté criminelle" et du "libertinage" des 
mendiants (67). 

L'ordonnance royale d' Avri 1 1676, créant 1 'Hôpital Général de Rodez stipule : 
". . . les pauvres mendi ans et inval ides des paroisses de ladi te ville.. . seront 
admis et reçus pour y être pourvu à leurs nécessités et besoins spirituels ou 
temporels. .." ; et "..,considérant que cet ëtablissement est une oeuvre de 
pure piété pour le salut des pauvres qui est le premier et le prus important 
objet.. . ", 1 'évéque de Rodez est nomé '"chef perpétuel du bureau des pauvres" 
(68). Les lettres patentes de l'Hôpital d'Agen (en 1685) précisent que les 



pauvres de la ville seront "logés, enfermés, instruits et nourris et élevés à 

?a piété et religion chrestienne.. ." (69). Une préoccupation du même ordre se 

retrouve dans d'autres types d'institutions charitables : à l'Hôtel-Dieu de 

Coulomniers, on se propose d'instruire les pauvres ". . .des mystères et 

principes de la foi catholique, apostolique et romaine et de les faire vivre 

en véritables chrétiens, au lieu que la plupart jusques à présent ont vécu 

dans 1 'ignorance et mené une vie tout â fait dérèglée ..." (70). 

Pour 1 'évêque de Meaux (en 16671, i l  est nécessaire de fonder un hôpital 

général et d'y enfermer les pauvres "...pour y être nourris et instruits dans 

la crainte de Dieu. .." (70) ; dans le même sens, le règlement de 1 'Hôpital de 

Beauvais débute ainsi : "La première chose et la plus importante qui est 

recommandée aux pauvres, c'est la crainte de Dieu, son amour et le soin de son 

salut. .." (70). L'évêque de Rodez rappelle cependant (en 1700) que cette 

oeuvre de salut est aussi une entreprise de salubrité : "...en prenant un soin 

particulier des pauvres...", les évêques, qui sont leurs "véritables pgreç' 

secondent la "piété du roi" ... dont le  zèle et la vigilance s'étendent à tout 

ce qui peut contribuer à la gloire de Dieu, au bien et au repos de ses 

Peuples, pour bannir de son Royaume la mendicité, source funeste du vice et de 
l'oisiveté..." (71). 

Il ne faudrait pas oublier enfin un autre type de "bénéfice" : mais pour les 

"riches charitables" celui-là, puisque forcer les pauvres à faire leur salut 

c'est, du même coup, contribuer à assurer le sien. c'est ce que met en lumière 

1 "'Avertissement sur 1 'estat présent de 1 'hospital général" (en 1790), aprës 

avoir évoqué "...combien la nation des mandians a toujours esté importune, 

insolente et dangereuse à la tranquillité publique ..." : "...les personnes 

riches et charitables eurent une joye toute particulière de ce nouvel établis- 

sement. Ils déplorent depuis longtemps 1 a mal heureuse condition des mandi ans, 

pour qui la pauvreté, qui devoit estre 1 'instrument de leur salut, n'estoit 

qu'une occasion fatale de larcin et d'impureté, de blasphème et de liber- 

tinage ; ils gémissoient de ce que les aumônes qu'ils faisoient dans les ruës 

et aux portes des Eglises, ne servoient que d'aliment à leurs crimes, et de 

matière à toutes sortes d'abomination ; ... ils ne pouvoient concevoir, non 

plus que saint Ierosme, comnent des pauvres qui sous des habits déchirez sont 

brulez, dès cette vie, du feu de la plus noire et de la plus ardente convoi- 

tise, et qui le seront en 1 'autre par un feu qui ne s'éteindra jamais, seront 



capables de procurer aux autres la paix et la félicité ; et ils ne pouvoient 
assez loüer Dieu, d'avoir ainsi inspiré et donné le moyen d'enfermer tous les 
mandians, pour en faire de bons et de vrais pauvres, qui entrans les premiers 
dans le Ciel, après une vie pure et pénitente, fussent en estat de venir au 
devant des riches charitables, et de les y recevoir...". Ces pauvres n'en sont 
pas moins les principaux bénéficiaires de l'opération : ". .. Il faut pourtant 
avoüer que ce sont les pauvres eux-mêmes à qui l'établissement de l'Hospital 
Général apporte plus d'utilité. Ils y sont logés, nourris, entretenus et ins- 
truits. Les enfans y sont élevez dans la connaissance et dans la crainte de 
Dieu..." (72). 

Les pauvres que l'on enferme sont donc déficients sous le double aspect de la 
morale et de la religion ; en octobre 1672, le bureau de la Charité de Lyon 
souligne que 1 'on reçoit "...plusieurs personnes qui ont peu de sentiment et 
de piété, mesmes quelques uns peu de cognoissance de Dieu et des articles de 

f o i  nécessaires à leur salut et que la plupart ont besoin qu'on les dispose à 
la réformation de leurs moeurs et au changement d'une vie plus règlée que 
celle qu'ils ont menée auparavant.. ." (73). Il importe donc de les introduire 
dans l'univers moral et religieux de l'hôpital, au moyen d'une période d'ins- 
truction de un mois, pendant laque1 le les ecclésiastiques s'attacheront 
surtout à cinq points : "...le premier, regarde leur devoir envers Dieu et la 
pratique d'une dévotion solide ; le second, la soubmission et obéissance aux 
sieurs recteurs, aux officiers qui leur seront préposés et aux règlements de 
la maison, qui les concernent ; le troisième, la paix, concorde, charité réci- 
proque entre eux ; le quatriéme, la fidélité et l'assiduité au travail, autant 
qu'il leur sera possible, et le cinquième de prier Dieu chaque jour pour leurs 
bienfaiteurs ; corne aussi, et dans le mesme temps, ilz se disposeront à faire 

une bonne et salutaire confession, dont et après y avoir satisfait, sera 
baillé attestation au Bureau, par ledit sieur directeur spirituel.. ." (74). 

11 / "Le premier eaploy de la  maisoa" 

Même lorsqulil est controversé (75), le rôle des ecclésiastiques dans 
l'hôpital général est extrêmement important ; les lettres patentes de 
l'Hôpital d'Agen stipulent : "... Voulons que ta direction spirituelle dudit 



hosp i ta l -généra l  appartienne aud i t  s ieur  Evêque d'Agen e t  de ses grands 

v i ca i res ,  e t  pour l a  d i r e c t i o n  temporelle, ordonnons q u ' i l  y aura s i x  

d i rec teurs ,  savo i r  : deux ecc lés ias t iques e t  quatre laïques..  . '  (69). En f a i t ,  

l ' a u t o r i t é  ecc lés ias t i que  a t ou jou rs  dominé l ' H ô p i t a l  d'Agen (76) ; l 'évêque 

es t  présent à tou tes  l e s  réunions du bureau (77) e t  s igne l e  procès-verbal. 

Dans un h ô p i t a l  de moyenne importance corne c e l u i  d'Agen, l a  d i r e c t i o n  

i n t é r i e u r e  (ou p lus  exactement quot id ienne) e s t  assurée, selon l e s  époques, 

t a n t ô t  par des r e l i g i e u s e s  (corne l e s  Soeurs de l a  Char i té ) ,  t a n t ô t  par des 

la ïques de l a  v i l l e  ; cô té  s p i r i t u e l ,  l ' h ô p i t a l  dispose d 'un chapelain ; c ' e s t  

a i n s i  qu'on l e  v o i t  demander au bureau, l e  3 j u i n  1733, une augmentation de l a  

sorne qui  l u i  e s t  al louée, "...en r é t r i b u t i o n  de ses peines e t  soins eu esgard 

au nombre des pauvres renfermés (78) e t  l e s  grandes a t t en t i ons  q u ' i l  y a à l e s  

i ns t ru i re . .  ." (79). 

Dans d 'aut res  hôpi taux, c e t t e  d i r e c t i o n  peut ê t r e  laïque, corne dans ce r ta ines  

maisons de l ' H ô p i t a l  de Pa r i s  (80) ; ou re l i g i euse ,  corne au Puy (81); ou 
encore à Bordeaux. Prenons l 'exemple de l ' h ô p i t a l  de c e t t e  dern ière  v i l l e  pour 

v o i r  quel peut ê t r e  l e  r ô l e  d 'ecc lés ias t iques.  Pour "...prendre besoing du 

gouvernement s p i r i t u e l  e t  temporel de l ' h ô p i t a l  ... il a es té  jugé q u ' i l  ne 

pouvo i t  e s t r e  admin is t ré  p l u s  sainctement e t  u t i lement  e t  par des mains p lus  

pures e t  p l us  désintéressez que par des mains des p res t res  ; l e s  personnes 

la ïques se rencont rant  d i f f  i c i l l e m e n t  propres à ces te  sûrnini s t r a t i o n ,  mesme 

temporel le,  vuides de t o u t  i n t é r ê t  e t  deschargés de f a m i l l e  dont 1 'embarras 

s e r o i t  un grand empeschement à l a  maison...". C 'es t  pourquoi "...tous ces 

messieurs l e s  ecclésiast iques..  . vaquent tous  au s p i r i t u e l  e t  prennent p a r t  

aux catéchismes e t  i n s t r u c t i o n s  des pauvres.. ." ; e t  occupent en même temps 

tous l e s  "emplois" temporels ; "économie générale", " ~ r o v i s + c n s " ,  "hab i l -  

lements", "ouvrages", " fac tures" ,  etc.. . ia). 

Tout n ' e s t  pas, cependant, à met t re  sur l e  même p lan  ; l e  s p i r i t u e l  d o i t  avo i r  

l a  pr imauté : "... Comne l e  temporel se d o i t  rappor ter  en toutes  choses au 

s p i r i t u e l ,  e t  que pa r t i cu l i è remen t  dans c e t t e  oeuvre de p i é t é  l e  dessain p r i n -  

c i p a l  a es té  de procurer l e  s a l u t  des pauvres e t  de l e s  rappe l l e r  de l e u r  

ignorance e t  de l e u r s  v ices  à l a  cognoissance de Dieu, l e  premier employ de l a  

maison e t  l e  p l u s  important c ' e s t  ce luy  du d i r e c t e u r  sp i r i tue l . . . " .  Il 

con t rô le  l e s  a r r i v a n t s  : "... Son soing d o i t  es t re ,  à l ' e n t r é e  des pauvres, de 

s ' informer de l ' e s t a t  de l e u r  conscience e t  de l ' i n s t r u c t i o n  q u ' i l s  ont, ou 



n'ont pas, des principes du christianisme et de les disposer à commencer leur 
establissement dans la maison par une bonne confession, mesme générale, s 'i 1 
se trouve à propos, et cornunion...". Le problème de la confession doit 
retenir toute son attention : "... I l  doit prendre soing que tous les pauvres 
de la maison, de 1 'un et de 1 'autre sexe, se confessent tous les mois, à quoy 
il  vaquera et se fera ayder par les autres, mesme leur pourvoiera de temps en 
temps des confesseurs estrangers, par concert avec l'économe-général ; et pour 
lesdittes confessions il sera donné des billets aux pauvres dans les dourtoirs 
pour estre donnés par les pauvres de l'un et de l'autre sexe à leurs confes- 
seurs et tous estre rapportés au directeur spirituel.. .". 

Trois autres points sont importants ; il doit veiller à la pratique de la 
piété, et à l'instruction religieuse et enfin, à la moralisation des pauvres : 
"... Il aura soing que les exercices spirituels se fassent tous les jours, 
sçavoir : la prière du matin et du soir et des benedictions de table et des 
graces ; que les pauvres assistent tous les jours à la messe et les jours des 
festes à la grand'messe, aux vêpres et au catéchisme principalement ; il 

donnera ordre que par luy ou par les maistres et maitresses des dourtoirs les 
pauvres s'habituent, dans le temps du travail, à quelques pratiques de pieté, 
par des entretiens ou cantiques spirituels ; il veillera surtout à banir de la 
maison toute sorte de blasphemes et de jurement, jeux et paroles scandaleuses 
et deshonnetes, en quoy il  faira punir les moindres fautes par des peines et 
penitences severes, à quoy 1 'econome general, par luy adverty, tiendra soi- 
gneusement les mains sans que cella paroisse venir directement du directeur 

spirituel auquels n'auroint plus de confiance..." (83) .  

Dans certains hôpitaux, tel ce dernier, les enfants ne sont que rarement spé- 
cifiés en tant que tels : par exemple, le directeur spirituel fera apprendre 

aux "...garçons à sçavoir servir la messe.. ." (84). Et il semble alors que ce 
soit la même personne qui s'occupe, sur le plan spirituel (entre autres) des 
enfants et des adultes. Dans d'autres cas, les enfants, nous le verrons, sont 
l'objet d'une attention particulière : comme à la Charité de Lyon où, dès les 
débuts, un prêtre est sp&cialement chargé de catéchiser les enfants (85). 

Le Règlement du 20 avril 1684 "que le roi veut ëtre exécuté dans I1H6pital 
Général de Paris, pour la réception des garçons au-dessous de vingt-cinq ans, 
et des filles qui y sont enfermées par correction", précise ceci : ". . . Les 



garçons et filles entendront la messe les dimanches et les fêtes, prierorit 

Dieu un quart d'heure tous les matins et autant les soirs, seront instruits 

soigneusement dans le catéchisme et entendront la lecture de quelques livres 

de piété pendant leur travail. .." (86). Si ce paragraphe énumère bien les 

principaux points concernant 1 'instruction religieuse et les pratiques de 

piété, il ne donne qu'une idée approchée de la fréquence et de la durée de ces 

activités qui, en fait, recouvrent de larges pans de la vie quotidienne à 

1 'hôpital général, en particulier pour les enfants. 

III / "Les instruire de leur religion" 

Dans le règlement de l'Hôpital du Puy, figurent un certain nombre de "raisons" 

qui soulignent la nécessité de 1 'instruction religieuse, inséparable de la 
formation morale. La particularité de cette pédagogie est qu'elle met l'accent 

autant sur l'exemple que sur le discours des religieuses : "...les Soeurs 

chargées de cet important emploi, tâcheront d'édifier leurs élèves par leurs 

discours et par toutes leurs actions, convaincus que c'est Jésus-Christ lui- 

méme qui leur a confié ces enfans, pour veiller à la conservation du précieux 

trésor de l'innocence qu'ils ont reçue dans le saint Baptéme, et pour les 

rendre dignes de l'adoption divine et de la glorieuse qualité d'enfans de 

Dieu, à laquelle ils ont été élevés ; enfin, pour les instruire de tous les 

Mystères de la vie et de la mort de Jésus-Christ, de toutes les merveilles 

qu'il a opérées en leur faveur, et de tous les préceptes à l'observation 

desquels il a attaché leur salut. Les Sueurs, convaincues en méme temps que 

Dieu leur demandera un compte sévère de leur conduite dans cet emploi et 

qu'el les répondront de ces enfans, ame pour. ame, donneront toute leur appli- 

cation à profiter du temps où les jeunes gens sont encore dociles, simples et 

naturellement ouverts à toutes les vérités de la Religion et de la Morale 

chrétienne..." (87). Cette visée à propos des enfants s'inscrit dans une 

optique plus vaste concernant les pauvres, où domine le souci de leur "amen : 

"...la fin que les Soeurs doivent se proposer dans la conduite des pauvres, 

n'est pas seulement de leur procurer des secours temporels, comne de pourvoir 
à leur nourriture et à leur entretien, de les accoutumer au travail et de leur 

apprendre à gagner leur vie : leut- but doit être encore plus de pourvoir aux 



besoins de leur ame, en leur formant le coeur, en leur inspirant des principes 
de Religion, des sentiments d'honneur et de probité, en leur inspirant l'amour 

de la vertu et 1 'horreur du vice ; leur apprenant à corriger leurs défauts et 
à vaincre leurs mauvaises inclinations.. ." (88).  

"Former le coeur" doit s'accompagner de 1 'enseignement du catéchisme. La 
méthode utilisée se caractérise par le souci de la clarté, de la précision, de 
la progression par paliers, de la participation active des enfants, de leur 

capacité de compréhension : "... La véritable méthode que les Soeurs suivront 
pour apprendre aux enfans les premiers élémens de la Religion ou le Caté- 
chisme, c'est de leur parler clairement, de leur dire peu de choses à la fois, 
de les dire en termes courts et clairs, de les répéter plusieurs fois, pro- 
noncer clairement et distinctement, leur faire des demandes nettes et courtes, 
et toujours dans les mêmes termes, les leur faire répéter jusqu'à ce qu'ils 

les sachent, avant de passer à autre chose ; de leur rendre les vérités sen- 
sibles, par des exemples connus et par des comparaisons familières ; de leur 
parler peu et de les faire beaucoup parler eux-mêmes. Quand on remarquera du 
progrès dans les enfans, l'on passera peu à peu et par degrés à des choses 
plus fortes, plus relevées et plus difficiles, s'accomodant toujours à leur 
portée et se proportionnant à leur faiblesse.. ." (89). Cette méthode, comme 
chez J.B. de La Salle, s'appuie sur une division en groupes de niveau, permet- 
tant un enseignement simultané ; elle permet également un meilleur contrôle de 
la progression de chaque élève en sériant les difficultés ; chaque enfant ne 
passant au niveau supérieur que lorsque les connaissances du niveau précédent 
sont suffisamment intégrées : "...les Soeurs ... pourront diviser les enfans en 
trois bandes, dont la première sera des enfans qui commencent ; la seconde, de 
ceux qui ont déjà reçu quelque instruction ; et la troisième, des plus forts, 
qui ont déjà fait la première Communion ou que 1 'on prépare à la faire. Dans 
la première bande, les matières seront traitées très-brièvement et l'on se 
bornera à leur faire comprendre la lettre du Catéchisme ou le sens des choses 
qu'on leur a fait apprendre par coeur. Dans 'la seconde et la troisième 
classes, 1 'on répétera les mêmes matières, avec des explications plus fortes 
et plus profondes, des nouveaux éclaircissements et plus de développement, et 
on leur demandera compte des explications données, en leur faisant des sous- 
questions différentes de celles qui sont dans le Catéchisme. .." (90). Cette 
méthode est enfin complétée par des procédés qui relèvent de l'enseignement 



mutuel : "...depuis une heure jusqu'à deux, les jeunes garçons et les jeunes 
filles s'exerceront, par bandes, dans leurs salles respectives, à se faire le 
Catéchisme les uns aux autres.. . " (91 1. 

Soulignons ici une particularité des hôpitaux généraux : la plupart des 
séances de catéchisme ont lieu pendant les heures de travail à l'atelier ; à 

l'Hôpital du Puy, ces séances ont lieu le matin de neuf à onze heures : 

"...celle qui présidera aura soin de faire apprendre aux plus jeunes leur 
prière du matin et du soir et les premiers élémens du Catéchisme, et sa 
compagne fera aux plus grands la leçon de lecture. d'écriture, d'arithmétique 
et de Catéchisme., . Cet article regarde principalement 1 a salle des jeunes 
garçons et celle des jeunes filles ..." (92) ; 1 'après-midi, de trois à cinq 
heures, dans les mdmes conditions, ". . .1 'on apprendra aux jeunes garçons et 
aux jeunes filles, les prières, le Catéchisme, et l'on récitera les 
leçons. ,.", corne le matin 191 1. Ainsi, plusieurs heures, chaque jour, sont 

consacrées à 1 'enseignement du catéchisme ; une séance supplémentaire a lieu 
tes dimanches et fétes, après les vépres (93). 

Enfin, pour compléter le catéchisme, on utilîsera des lectures spiritueiles : 
"...la lecture qui perfectionnera leur instruction sera de quelque livre de 
piété, facile à comprendre et OU il y ait beaucoup d'histoires, afin qu'elle 
soit plus à la portée des enfans. On y observera la même méthode qu'au Caté- 
chisme, c'est-à-dire qu'on lira peu à la fois, qu'on lira lentement et dis- 
tinctement, qu'on expliquera, qu'on répétera et fera répéter à plusieurs ce 
que 1 'on aura lu ou expliqué, pour mieux le leur inculquer, et ensuite on leur 
fera dire, par manière de récréation, ce qu'ils auront remarqué, en donnant 
des éloges à ceux qui auront fait de bonnes remarques et encourageant les 
autres à faire de même. L'on s'apercevra bientot et avec plaisir du succès, de 

l'uti 1 i te et des avantages de cette méthode. .." (94). 

L'enseignement du catéchisme (toujours complété, et souvent dans des propor- 
tSons importantes, par instructions, prônes, sermons, homélies, lectures 
spirituelles, etc...), est au p r o g r m e  (avec le rudiment) de tous les 
hôpitaux généraux : à Reims (951, Arles, Aix, Marseille (961, Lyon (731, 
etc... A Bicëtre, if figure à une bonne place de 1 'instruction que reçoivent 
les enfants de choeur, mais aussi ceux de la Visitation et ceux de la Correc- 
tion (97). A la Pitié, cet enseignement est 1 'objet de "tous les soins" : 



"... On a donc jugé si intéressant, dans le peu de temps qu'on possède les 
enfans (98), de les instruire de leur religion, qu'on a concentré tous les 
soins vers cet objet, et si tous n'en profitent pas égaiement, ce sont les 
parens qu'il faut en accuser.. ." (99). "Soins" peut-être excessifs, si 1 'on en 
croit les remarques du Comité de Hendicité aux administrateurs de cette 
maison : " . .. Sur la réflexion que nous nous sommes permise aux adminis- 
trateurs, que c'était apprendre la religion bien longtemps que de 1 'apprendre 
cinq heures par jour, pendant douze ans, pour des enfants qui semblaient ne 
devoir que savoir leur catéchisme, ils nous ont répondu qu'on leur apprenait 
la religion mieux qu'ailleurs ; que c'était ainsi qu'on leur préparait des 
principes pour 1 'avenir, et c'est cependant d'eux qu'un moment plus tôt nous 
avions appris que ces enfants tournaient presque tous mal., .". Il semblerait 
pourtant qu'ils soient bien instruits des choses de la religion : ".,. Il est 
vrai que dans un petit mémoire fait sur 1 'hôpital de la Pitié, nous avons lu 
que plusieurs de ces élèves avaient, devant M. 1 'Archevêque de Paris, 1 'année 
dernière, soutenu un exercice où ils avaient expliqué : Jésus-Christ, figuré 
par les patriarches de 1 'Ancien Testament, et Jésus-Christ prédit par tous les 
prophètes. Cet effort de leur part ëtait présenté par l'auteur, corne une 
preuve qu'ifs avaient approfondi la religion et qu'elle ne leur était pas 

enseignée coinme à des perroquets.. .". Démonstration qui ne parait recevable 
aux yeux du rapporteur : "... 11 semble que des enfants, destinés à être thëo- 
logiens, docteurs de Sorbonne, etc ..., pourraient ëtre très utilement ins- 

truits de cette maniere, mais que les principes de religion, nécessaires à 
tous les homes, une fois bien inculqués à ces pauvres enfants, le travail 
serait leur meilleure institution ..." (100). 

IV / "Insinuer aux jeunes gens des sentimens de piété" 

On peut distinguer, parmi les moyens utilisés, la pratique quotidienne d'exer- 
cices de piété ; les exercices de caractère plus exceptionnel ; et enfin, plus 
rarement citée, la vertu de l'exemple. 

C'est à travers l'emploi du temps que peut le mieux s'apprécier le poids du 
religieux dans la vie quotidienne de l'hôpital. Nous en avons eu un aperçu en 
étudiant la pratique du catéchisme à l'Hôpital du Puy. La messe et surtout les 



priëres, chants, oraisons, chapelets, litanies, etc.. . , scandent, de façon 
répétitive, le déroulement du temps de l'hôpital ; de façon ''envahissante" 

également, puisque ces derniers exercices peuvent être menés de front avec 
d'autres activités, comne le travail. Nous prendrons l'exemple de la Salpé- 
trière ; mais, avec des nuances, on peut retrouver les mêmes éléments dans les 
règlements d'autres hôpitaux, comne à Agen (101 1, Bordeaux (1021, Le Puy 
(1031, Rodez (1041, à l'Hôpital du Saint-Esprit (Paris) f105), etc... (106). 

Le Rëglement des Soeurs Officiëres de la Salpétriëre définit le devoir des 
Soeurs vis à vis des enfants : "... Les Soeurs qui seront Employées à Elever 
les Jeunes fil les s'y Comporteront avec beaucoup de fidélité, de patience, Et 
d'affection, Elles s 'appliqueront à leur donner une Education Chrétienne.. . 
(107) ; cet aspect de leur mission s'inscrit dans tout un ensemble de pra- 
tiques concernant les "pauvres" de l'hôpital : "Elles conduiront tous les 
Jours les pauvres de leurs Employs à 1'Eglise pour y entendre la Messe, et une 
fois la Semaine pour assister au Catéchisme, Elles prendront garde qu'ils s'y 
Comportent avec beaucoup d'attention et de Modestie, et ne permettront pas 
qu'aucun d'eux reste dans les dortoirs sans une nécessité reconnue" (1081. 
D'autre part, "Elles feront aussy tous les jours Chacune dans leur dortoir le 
Catéchisme aux pauvres pendant une heure. Elles les instruiront d'une manière 
simple et intelligible, leur apprendront avec grand soin le Pater, 1 'Avé, le 
Credo tant en latin qu'en François, les Comnandemens de Dieu et de llEglise, 
les principaux misteres de la Relligion et des dispositions nécessaires pour 
s'approcher des Sacremens, et se feront un devoir de redoubler leur Charité et 
leur patience envers les plus Ignorans" (109). 

Voici les éléments religieux que l'on trouve dans l'emploi du temps de la 
Salpétrière pour les jours ordinaires (110) : 

- "A cinq heures un quart 1 'on fera la prière dans les Dortoirs.. ." ; 
- "A cinq heures et demie.. .", pendant que les pauvres font leur lit, 
se peignent, etc.. . ". . .les Soeurs Officiëres se trouveront toutes 
ensemble dans la Chambre comnune pour prier Dieu ;" 

- "A six heures Chaque Officiëre retournera dans son Dortoir, Celles qui 
ont soin de la Jeunesse feront le Catéchisme ou llEcole, alternati- 
vement de jour en jour jusqu'à sept heures..." ; pendant ce temps, ". . .les autres Off iciëres rangeront les pauvres dont el les auront soin 
et avec les gouvernantes les conduiront à 1'Eglise pour entendre la 
Messe qui Commencera à Six heures un quart.. ." ; 



- "A Sept heures Les Enfans et les Infirmes qui peuvent aller à 1'Eglise 
s'y rendront pour entendre la Hesse conduits par Tes Officières et les 
Gouvernantes de leurs dortoirs" ; 

- "A sept heures un quart on dira la Messe à la Chapelle de l'ange- 
gardien Les Officières Employées aux Dortoirs de basses Cours 
l'Entendront avec les pauvres qui ont coutume d'y assister" ; 

- "A huit heures l'on dira la Messe dans la Chapelle des 
paralitiques ..." ; 

- 'A Neuf heures on Chantera dans tous les Dortoirs l'hymne Veni 
Creator, 1 'on y ajoutera dans tous les Dortoirs des Enfans 
les Commandemens de Dieu et de 1 'Eglise. Et les actes de foy selon 
l'usage ordinaire, et l'on observera ensuitte le Silence par toute la 
maison, l'officière ou la gouvernante fera dans chaque dortoir sans 
interruption de travail la lecture du livre de 1 'Imitation de Jésus 
pendant un quart d'heure..."; 

- "A Dix heures le Silence finira par le Chant de l'hymne Avé Maria 
Stella, et les Litanies du Saint Nom de Jésus, le Jeudi on Chantera 
Pangé lingua et les Litanies du Saint-Sacrement. .." ; 

- "A onze heures...", la distribution du "potage" sera précédée du 
Benedicite et suivie des grâces ; 

- "A Midi les Officières se rendront au Réfectoire, l'on Commencera par 
1 'Examen, et après le benedicité, 1 'on fera pendant le repas la 
lecture de quelque livre de piété et on y observera un grand silence"; 

- "A Trois heures on fera dans les Dortoirs des femmes la lecture ou le 
Grand Catéchisme qui doit durer cinq quarts d'heure ;" 

- "A Quatre heures un quart on y dira les Litanies de la Sainte 
Vierge ..." ; 

- "Le travail des Jeunes filles continuera jusqu'à sept heures.. . Elles 
chanteront vêpres à quatre heures on leur fera une lecture dans un 
livre de piété depuis cinq heures jusqulà six, Elles réciteront 
ensuitte le Chapelet et chanteront les Litanies de la Sainte Vierge le 
tout sans interruption du travail" ; 

- A Six heures du soir la prière se fera dans chaque Dortoir excepté 
ceux des filles occupées dans leurs Ouvroirs...". Pendant ce temps, 
les autres pauvres "...pourront descendre dans les cours ou aller à 
1'Eglise ..." ; 

- "Les filles occupées dans les Ouvroirs iront souper à la même heure, 
feront ensuitte la prière ..." ; 

- A huit heures et demie la Gouvernante en semaine sonnera la Cloche 
pour la retraite des filles des Ouvroirs aux trois quarts, on 
Commencera dans leurs dortoir le Pseaume Miserere mei Deus et pendant 
qu'on le récitera Elles se mettront au lit ; et l'on finira cet 
Exercice et la Journée par un acte de contrition qu'une fille en 
semaine récitera à haute voix ..." (111). 



Voici maintenant 1 'emploi du temps pour "les dimanches et les festes": 

- "...les filles des ouvroirs ne se leveront qua six heures, les 
Off icières, maîtres des Boutiques, gouvernantes et les pauvres, après 
avoir entendu la première Messe qui se dira à six heures un quart 
resteront à 1 'Eglise Jusqu'à ce que le prosne, qui se fera ensuitte, 
soit finy" ; 

- "A Sept heures trois quarts on dira la Seconde Messe les filles des 
ouvroirs, les autres enfans et les Infirmes assisteront" ; 

- A neuf heures et demie tous les pauvres retourneront à 1'Eglise pour y 
entendre la grande Messe" ; 

- "A une heure les pauvres iront à 1'Eglise entendront Vêpres, le 
Sermon, Complies et le Salut tout doit être finy à quatre heures" ; 

- "A six heures ils feront la prière ..." avant le coucher (112). 

Les différentes pratiques de piété occupent donc une bonne partie de la 

journée. A quoi il faut ajouter la pratique sacramente?le ; :a confession des 
pauvres (au moins une fois par mois), fait l'objet d'un article spécifique 

dans tous les règlements ; ainsi à la Salpétrière : "Les pauvres, les 

ouvriers, les Domestiques se confesseront au moins tous les mois et les 

grandes festes'' (113). Les pauvres n'auront la possibilité de se confesser que 

dans l'hôpital, conformément au principe de "clôture" que nous avons maintes 

fois souligné ; c'est ce que souligne le règlement de l'Hôpital de Rodez : 

"Ils se confesseront du moins une fois le mois, et cela nécessairement dans la 

Chapelle de l'Hôpital, et en cas (que) quelqu'un demande un confesseur 

étranger on aura soin de le prier d'y venir, pour Ôter tout prétexte d'aller 

courir à la Ville pour le trouver" (114). La régularité de la confession est 

un des soucis du bureau de 1 'hôpital ; à La Fère, "...les directeurs s'infor- 

meront exactement de la soeur supérieure si ce point essentiel est observé ; 

le bureau ne devant pas moins veiller au maintien des bonnes moeurs et de la 

piété dans 1 'hôpital qu'au bien temporel de ceux qui y sont.. ." (115). 
Le règlement de la Salpétrière n'est pourtant pas spécialement saturé en exer- 

cices religieux de différentes sortes ; certains le sont davantage ; tel le 

règlement du Puy. Des pratiques de piété supplémentaires y sont prévues, cer- 

tains jours de la semaine : ainsi, "...tous les vendredis, à trois heures du 

soir, 1 'on fera le Chemin de 1 a croix ; ou bien, tout le monde, chacun dans 
son atelier, se mettra quelques momens à genoux pour adorer Notre Seigneur 



J.C. mourant ;... et la Soeur qui présidera à chaque salle dira 1 'oraison 
propre ..." ; en outre, "...tous les samedis, tous les dimanches et jours de 
fête, l'on chantera les litanies de la Sainte Vierge après la prière du soir 
pour les bienfaiteurs vivans, et le De profundis pour les bienfaiteurs 
décédés.. . " (1 16). 0 '  autres sont organisées chaque mois : 

- " . . . I .  Un dimanche de chaque mois on fera faire la communion générale 
à toutes les personnes qui en seront capables et qui y seront dis- 
posées. L'on récitera tout haut les actes avant et aprës la communion 
qui sont dans le Catéchisme du diocèse. L'avant-veille et la veille de 
la communion générale, M. l'Aumônier et autres confesseurs entendront 
leur confession et les disposeront à ce grand acte de religion. 

- II. Quant aux petits enfans qui ne communient pas encore, l'on 
fera confesser les plus grands une fois le mois, et les plus petits 
tous les trois mois, ayant soin d'instruire les uns et les autres des 
dispositions qu'il faut apporter à ce sacrement. 

- I I I .  Le premier dimanche ou la première fête de chaque mois on fera 
1 'exercice de la préparation à la mort, à la place de 1 'instruction 
portée par l'article II, des règles pour toutes les semaines. Cet 
exercice se fera à la chapelle ..." (117). 

Cette prégnance plus forte des éléments religieux que 1 'on trouve à l'ftopital 
du Puy va dans le sens du caractère un peu inhabituel de cet établissement que 
nous avons souligné à plusieurs reprises. Deux autres points - sur le plan 
religieux - le différencient des autres hôpitaux. 

Dans la pédagogie religieuse de cet hôpital, les pratiques de piété ne sont 

pas simplement surajoutées ou juxtaposées à d'autres actes ; la piété doit 
"passer" dans tous les comportements. En d'autres termes, ces pratiques n'ont 
de sens que si elles traduisent un processus d'intériorisation : "...à l'égard 
des pratiques de dévotion, les Soeurs et autres préposées accoutumeront de 
bonne heure les jeunes gens à faire entrer la piété dans toutes leurs actions. 
Pour cela, elles leur feront donner, dès le réveil, leur première pensée, leur 
première parole et leur première action à Dieu, leur faisant commencer chaque 
action par le signe de la Croix ..." (941. Bien d'autres moyens sont 
nécessaires : "...elles leur apprendront les prières du matin et du soir, 
l'Angelus, tes Prières avant et après le repas, et les feront prier pour les 
fondateurs et bienfaiteurs de la maison ; elles leur inspireront un grand 
respect pour les lieux saints et les choses saintes. Elles veilleront à ce que 



les enfans soient modestes et recueillis pendant les prières, le catéchisme et 

lectures, et très-respectueux dans l'église, et ne pardonneront jamais les 
irrévérences conanises dans le lieu saint, ni la dissipation dans la prière, 
sans les corriger et les punir. Elles auront soin qu'ils ne négligent pas la 

fréquentation des Sacremens. El les leur apprendront et expliqueront des 
cantiques, qu'ils chanteront pendant les récréations. Ces chants sacrés leur 
feront plaisir, les distrairont utilement et les délasseront dans leurs tra- 
vaux. .." (718). Mais i l  est un autre "moyen", "le plus efficace", et c'est la 
deuxième particularité dont nous parlions. Ce processus d'intériorisation des 
vérités de la foi et des "sentimens de piété" est grandement facilité par la 
vertu de 1 'exemple : ". . .le moyen le plus efficace pour insinuer aux jeunes 
gens des sentimens de piété, c'est que les personnes chargées de leur conduite 
en soient el les-mêmes bien remplies, c'est-à-dire qu'el les doivent penser, 
qu'elles doivent parler et se conduire toujours avec sagesse et vérité, avec 
poids et mesure ; alors tout parlera en elles, tout instruira et tout inspi- 
rera du respect et de la vénération pour la Religion et la piété, et cette 
voie des exemples sera plus courte, plus sûre et plus efficace que celle des 
préceptes ..." (119). 

V / "Former les jeunes gens dans les bonnes moeurs" 

Nous avons vu, à travers tous les thèmes précédents (cloture, silence, austé- 

rité, etc.. .) de la pédagogie de la séparation, combien 1 'hôpital généra1 est 
un lieu de châtiment parce qu'il est avant tout un espace éthique. Une de ses 

finalités essentielles est de moraliser les pauvres ; ce qui ne peut qu'aller 
de pair, ou plus exactement, ce qui ne peut que découler de leur nécessaire 
christianisation. Or, une des différences avec les établissements scolaires, 
c'est que (en dehors des généralités que 1 'on trouve dans les textes les 
instituant) l'on ne trouve pas énoncé, de façon explicite, le même souci pour 
la formation morale que pour la formation religieuse. A 1 'exception, une fois 
de plus, de l'Hôpital du Puy, dont le règlement se préoccupe, de façon très 
détaillée, de la formation morale des pauvres ; et dans un esprit de "douceur" 
et de "charité" (120). Nous ne donnerons ici, corne exemple, que ce qui 
concerne les enfants : "...les Soeurs et autres personnes préposées leur insi- 



nueront dans leurs conversations, dans les réflexions qu'elles leur feront 
faire après la lecture, des maximes et des principes qui les portent â la 
vertu. Les Soeurs leur apprendront sur toutes choses l'obéissance, comme le 
moyen le plus propre pour dompter les esprits, pour les rendre souples et 
soumis aux lois divines et humaines, et pour en faire de bons chrétiens et de 
bons citoyens. Une des leçons qu'elles leur inculqueront le plus souvent et le 
plus fortement, sera d'avoir un grand respect pour les Ecclésiastiques, pour 
MM. les Directeurs, pour les personnes de distinction et pour les vieillards, 
leur en donner des marques en toute occasion, en les saluant et se levant pour 
les honorer. Ils doivent encore donner à MM. les Directeurs des marques plus 
spéciales de respect, quand ils font la visite de leur salle ; mais surtout de 
les porter à recevoir avec docilité et soumission leurs avis et même leurs 
réprimandes. El les ne souffriront aucun mauvais discours ni aucun mauvais 
exemple parmi leurs élëves...". Mais le moyen essentiel, là encore, reste la 
force de l'exemple que donneront les adultes : ",..pour former les jeunes gens 
dans les bonnes moeurs, i l  faut que les acttons et les conversations des per- 
sonnes chargées de leur conduite tendent à éloigner du vice et à inspirer 
l'amour de la vertu ; afin que les préceptes et les leçons au milieu desquels 
ces jeunes gens seront élevés fassent sur leur esprit et sur leur coeur une si 
vive impression, que rien ne soit capable de déranger et de corrompre leurs 
moeurs.. ." (121 1. C'est dire que ce processus d'intériorisation fait appel a 
1 'intelligence et (peut-être surtout) à 1 'affectivité des enfants dans le 
cadre d'un rapport éducatif oii l'adulte est un modèle à imiter : modèle qui 
induit à la fois un code de comportement et un système de valeurs. 

Sous différentes formes et pas partout, peut-être, au même degré, cette impor- 
tance globale des "choses" de la religion se retrouve dans bien d'autres hôpi- 
taux que les hôpitaux généraux (ou les Charités) ; tels que des Hôtels-Dieu 
(1221, l'Hôpital des Quinze-Vingt ou celui de la Trinité, à Paris (1231, 
l'Hôpital des Enfants Trouvés, à Bordeaux (124). Cette importance est proba- 
blement un trait commun (et ancien) à l'ensemble des établissements d'assis- 
tance. Une étude comparative montrerait sans doute un caractère plus systé- 

matique dans l'organisation religieuse des hôpitaux généraux, puisque une de 
leurs missions essentielles consiste précisément en la christianisation et la 
moralisation des pauvres enfermés. C'est une des raisons (125) qui expli- 
querait la prédominance de la formation religieuse sur l'enseignement profane. 
Pour essayer de mieux dégager les spécificités de l'hôpital général, il nous 



faut revenir du côté des établissements d'éducation ; de ceux, en particulier, 
chez lesquels nous avons relevé la plus forte prégnance de cet aspect 
religieux. 

Le premier rapprochement que l'on peut établir est avec les écoles de Port- 
Royal : on trouve en effet, dans les deuv cas, la même présence massive d'un 
"ordre" religieux tout au long de la vie quotidienne, qui donne aux deux ins- 
titutions un caractère si nettement conventuel ; majoré par le fait qu'il 
s'agit d'une vie cloîtrée. Néanmoins, une différence essentielle : toute la 
pédagogie rigoriste de Port-Royal met 1 'accent sur 1 'intériorisation de la 
foi, de la piété et de la morale ; alors que l'hôpital général (sauf excep- 
tion) ne semble pas avoir cette préoccupation. Le parallèle est peut-être plus 
évident avec les Petites Ecoles et Ecoles de Charité ; ce qui serait logique, 
étant donné les zones de chevauchement des populations que touchent ces écoles 
et les hôpitaux généraux ; compte-tenu aussi de certains de leurs objectifs, 

vis-à-vis, notanent des enfants du menu peuple. On y décèle la même volonté 
d'enseigner les vérités fondamentales du catholicisme de façon simple et 
intelligible, de faire pratiquer avec assiduité et persévérance les gestes de 
la piété. Un certain nombre de différences apparaissent pourtant. La première 
tient au type d'institution : les enfants de l'hôpital vivent dans un univers 
religieux sans rupture aucune et parfois pendant de longues durées. En second 
lieu, on ne trouve pas dans les hôpitaux (dans 1 'ensemble) le même pointil- 
lisme pédagogique que dans les écoles élémentaires (126) : pas d'adaptation 
aux capacités de 1 'enfant ; pas de gradation dans 1 'acquisition des connais- 
sances religieuses ; pas d'émulation. Troisièmement, 1 'enseignement religieux 
et les exercices de piété ne constituent pas toujours des activités en elles- 
mémes : elfes ont souvent lieu pendant, soit des séquences de travail, soit à 

l'occasion d'actes quotidiens tels que lever, habillage, etc... ; leur alter- 
nance avec des periodes de silence font penser à une fonction de ''remplissage" 
d'un temps trop vide n'occupant que les mains et qui laisserait à 1 'esprit 
trop a'occasions de "divaguer" ; l'aspect rêcitatif et "mécanique" de nombre 
de ces exercices (prières, litanies, invocations, etc.. . ), accentuant cette 
impression. Quatrièmement, la formation morale apparaît comme juxtaposée à la 
formation religieuse ; contrairement aux intentions initiales, elle ne semble 
pas un souci majeur ; ce qui recoupe le laisser-aller que nous avons déjà 

constaté, à propos de la promiscuité par exemple. En dernier lieu, la pratique 
fréquente des "convois" et des services de messes de fondation (1051, fait 



remplir aux enfants une fonction religieuse où ils ne sont, au mieux, que des 

figurants f 1271, au bénéfice, surtout temporel, de 1 'hôpital et, spirituel, 
des personnalités de la ville (128). 

Au total, la formation religieuse dans 1 'hôpital général apparait à 1 'opposé 
de la sensibi 1 ité dévote recherchée dans certaines maisons d'éducation. I I  

s'agit plutôt d'un "placage" stéréotypé de connaissances et de pratiques, sans 
véritable souci d'intégration et d'intériorisation. La grande quantité d'actes 
de type religieux, !eur aspect étroitement imitatif et répétitif (et ce, 
durant de longues a11118es pour certains enfants), montrent que, dans ce domaine 
aussi, il s'agit d'une pédagogie "élémentaire" où les gestes et les apparences 
comptent davantage que les attitudes et tes sentiments ; c'est-à-dire, en 
fait, une pédagogie qui vise à "conditionner" un ensemble de comportements. 
Pédagogie qui, au-delà des négligences circonstanciel les, ne peut s'expliquer 
que parce que l'hôpital général fonctionne globalement comme un espace de 
relëgatfon et  un lieu oublie. 

S i  ces aspects sont propres à l'hôpital général, on ne peut dire pour autant 

que la "formation" t eligieuse soit une spécifité de cette institution. Par 
contre, le dernier théme de la pédagogie de la séparation qui nous reste 2 
envisager, le travail manuel obligatoire, recouvre une réalité que 1 'on ne 
rencontre que dans les hôpitaux généraux. 



C H A P  I T R E  VI11 

L E  T R A V A I L  H A H U E L  O B L I G A T O I R E  

Le travail manuel est, avec l'étude et les exercices de piété, une des grandes 
activités de la vie monastique traditionnelle (129). Mais pendant longtemps, 
mis à part le problème de 1 'apprentissage, artisanal ou domestique, il  ne fait 
pas partie, à proprement parler, du domaine de 1 'éducation. Jusqu'à Rousseau 
(1301, en France (131 ), la pensée pédagogique ne lui accorde guère d'impor- 
tance ; à quelques exceptions près, corne Rabelais (1321, Descartes (1331, 
1 'abbé de Saint-Pierre (1341, 1 'abbé Vaton (135). Considéré comme relevant des 
"arts mécaniques", le travail manuel est totalement absent de l'éducation 
dispensée dans les collèges. Cornent s'en étonner ? Le travail est alors 
considéré corne une oeuvre servile ; c'est ainsi que les aristocrates dérogent 

s'ils doivent recourir au négoce ou à la spéculation (136). Le travail manuel, 
a fortiori, est avilissant ; le juriscvnsulte Charles Loyseau, codifiant en 
1613 les coutumes de son temps, écrit : ". . . Ceux qui gagnent leur vie avec le 
travail de leurs bras sont tous les plus vils du peuple.. ." ; i l  précise par 
ailleurs : ". .. Nous appelons cornunément mécanique ce qui est vil et 
abject.. ." (137). La question ne se pose pas dans les mêmes termes en ce qui 
concerne l'assistance, sauf, précisément, pour "les pauvres honteux" qui, en 
raison de leur condition, ne peuvent travailler, L'assistance s'adresse, en 
effet, essentiellement, à des franges du "menu peuple" qui est voué, lui, aux 
"arts mécaniques". Et de fait, dès le deuxième quart du XVIe siëcle, des 

hospices recevant des enfants, à Lyon et à Paris, par exemple, organisent des 
formules de placement professionnel chez des artisans et d'apprentissage de 
métiers à 1 'intérieur même des établi ssements. 



Le travail manuel n'est pas propre pour autant aux seuls hopitaux généraux ou 

autres oeuvres d'assistance. Sous des formes parfois très différentes, on le 

rencontre dans plusieurs types d'institutions scolaires (pour fil les 
notamment), dont certaines se situent à 1 'intersection de 1 'éducation et de 
1 'assistance, voire de 1 "'industrie" : maisons d'éducation, écoles élémen- 
taires et Ecoles de Charité. D'autre part, des écoles populaires corne celles 
des Frères des Ecoles Chrétiennes, mettent en oeuvre une pédagogie dont un des 
principaux objectifs est de favoriser l'acquisition d'habitudes de travail. 
Dans les hôpitaux généraux cependant, le travail manuel diffère très sensi- 

blement de ces formes du fait de certaines particularités qui découlent de la 
nature du lieu où i l  est institué. Nous étudierons ce thème un peu plus en 
détail car i l  constitue un des aspects les plus spécifiques (138) de la péda- 
gogie de la séparation dans les hôpitaux généraux et dans bien d'autres 
oeuvres d'assistance. 

A / '%LE TRAVAIL DES DEMOISELLES" 

Fénelon, se référant au modèle de la "femme forte" des Proverbes (1391, prêche 
en faveur de la préparation à une "vie laborieuse", mais "chacun en sa 
manière" : les femmes ". . ,doivent.. . craindre et mépriser 1 'oisiveté.. . 
L'ordre naturel, la pénitence imposée au premier home et en lui à toute sa 
postérité ; celle dont l'homme nouveau, qui est Jésus-Christ, nous a laissé un 
si grand exemple, tout nous engage à une vie laborieuse, chacun en sa 
manière.. .". Voici ce que Fénelon propose pour les "femmes de condition" : 

"... Je sais qu'elles pourraient se réduire à des travaux simples qui ne 
demanderaient aucun art ; mais dans le dessein qu'il me semble qu'on doit 
avoir d'occuper 1 'esprit en même temps que les mains des femmes de condition, 
je souhaiterais qu'elles fissent des ouvrages où l'art et l'industrie assai- 
sonnassent le travail de quelque plaisir. .." (140). Le travail manuel est ici 
occupation (où l'agréable peut se joindre 5 l'utile), et lutte contre l'oisi- 
veté, des mains et peut-étre surtout de "l'esprit" toujours enclin à "penser 
au mal", corne le dira %me de Maintenon. 



Cette dernière se situe dans une méme optique : "Le goût seul du travail est 
par lui-même un véritable trésor, i l  calme les passions, i l  occupe 1 'esprit, 
i l  bannit l'oisiveté qui est la mère de tous les vices", fait-elle dire à une 
de ses jeunes filles dans une Conversation "sur le travail" (141 1.  Il s'agit 
bien du "travail des mains", et non de "celui de 1 'esprit" qui, lui, peut se 
révéler dangereux pour les filles : "J'avoue que le travail des mains me 
déplait, et que j'aimerais celui de l'esprit", dit une autre fille dans la 
méme Conversation ; ce qui lui vaut cette réponse : "Celui-là est aussi dan- 

gereux pour notre sexe que l'autre lui est avantageux ; notre partage est le 
silence, la modestie et la simplicité". Le travail, pour une feme, est la 
seule alternative à la "coquetterie" : "Il est surtout nécessaire à notre 
sexe ; et j'ai ouï dire à des personnes d'esprit et d'une piété distinguée 
qu'i 1 faut nécessairement qu'une fi? le soit ou laborieuse ou coquette". 
D'autant plus nécessaire qu'une fil le est pauvre : "Quand nous ne serions pas 
pauvres, la seule qualité de chrétiennes doit nous engager au travail". Car 
bien au-delà de son utilité intédiate, i l  a pour fûnUemrnt ie rachat d'une 
faute : "Il est en effet d'obligation 8 tous les homes depuis le péché, car 
remarquez que, quand Adam eut péché, Dieu ne lui donna point pour pénitence de 
passer sa vie dans le désert, mais il lui dit : Vous gagnerez votre pain à la 
sueur de votre visage" (142). Dans un Entretien avec les Dames, Mme de 
Maintenon explicite certains de ces arguments, en insistant sur leur aspect 
moral : "... C'est procurer un trésor à vos filles que de leur donner ce goût 

de 1 'ouvrage, car, sans avoir égard à la qualité de pauvres demoiselles qui 

les mettra peut-étre dans la nécessité de travailler pour subsister, je dis 

que, généralement parlant, rien n'est plus nécessaire aux personnes de notre 

sexe que d'aimer le travail : i l  calme les passions, il occupe 1 'esprit, et ne 
lui laisse pas le loisir de penser au mal, il fait même passer le temps agréa- 
blement. L'oisiveté, au contraire, conduit à toutes sortes de maux ; je n'ai 
jamais vu de filles fainéantes qui aient été de bonne vie.. ." (143). 
Au cours d'une Instruction aux demoiselles de la classe jaune, Mme de 
Maintenon formule d'autres raisons à cette nécessité du travail pour les 
filles : ". . . On ne saurait croire à quel point les personnes qui ne savent 
rien faire sont embarrassantes dans la société... Personne ne veut se charger 
de filles inhabiles à tout, on n'en sait que faire...". Tandis "...que celle 

qui, par sa capacité, autant que par sa sagesse, a su mériter la confiance de 
son mari et qui règle elle-méme la depense de sa maison, n'a besoin de per- 



sonne pour avoir ses nécessités. J'en connais plusieurs de cette sorte : elles 

sont respectées, bien servies, estimées et admirées de tout le monde ; et 
leurs maris sont si charmés d'elles qu'ils disent avec admiration : "Je trouve 
tout en ma femme, elle me sert d'intendant, de maitre d'hôtel et de gouver- 
nante pour mes enfants". Voilà, mes enfants comme je désire que soient celles 

d'entre vous qui seront engagées dans le monde ; et pour en revenir au chris- 
tianisme, c'est là le personnage d'une femme chrétienne, en y ajoutant les 
motifs de piété et de religion dont nous parlons si souvent ..." (144). 
Sur le plan pédagogique, i l  faut apprendre aux demoiselles "un peu de tout" : 
". .. Ayez soin aussi de le diversifier (l'ouvrage) afin qu'elles s'en lassent 
moins ; i l  faut passer du neuf au vieux, du beau au grossier, des habits au 

linge, aux bonnets, aux coiffes, et enfin qu'elles sachent un peu de tout...". 
Mme de Maintenon montre bien ensuite qu'il s'agit ici d'une forme d'appren- 

tissage et non pas de production avec un certain rendement : "... Il faut que 
leur intérêt 1 'emporte en tout sur le vôtre qui serait de faire travailler les 
mêmes aux mêmes choses, pour qu'elles le fissent mieux et plus vite ; c'est ce 
que des marchands feraient. Mais pour vous qui êtes des mères, prenez-en les 
sentiments et tachez de leur apprendre un peu de chaque chose ; elles 
s'ennuieront moins et il leur sera meilleur que d'exceller dans une seule 
sorte d'ouvrage.. . ". (145). Les maitresses doivent travailler elles-mêmes, 
mais l'essentiel n'est pas là ; leur mission est d'aider, de façon active, les 
jeunes filles : "...leur capital étant d'être toujours occupées des demoi- 

selles, non pas en demeurant immobiles au bout d'une table, sans oser 
détourner un moment les yeux de dessus elles, mais en s'occupant de les former 
sur toutes sortes de choses, allant montrer à une à tenir son aiguille, à une 
autre à faire s.on ourlet, s'asseyant un moment auprès d'une troisième et 

prenant son ouvrage pour lui montrer à travailler de bonne grâce.. ." (146). 

Ainsi, Mme de Maintenon s'efforce de former les jeunes filles vertueuses et 
chrétiennes, qui sauront se rendre utiles plus tard, quelle que soit leur 

condition ; l'accent mis sur les travaux de couture pourront en effet autant 

servir à une personne aisée qu'à une personne pauvre et à une maîtresse de 

maison qu'à une fille qui aura embrassé 1 'état religieux. 

D '  autres maisons d'éducation pour jeunes fi 1 les ont également pour but de 

former des femmes qui soient de bonnes gouvernantes de leur maison ; c'est-à- 
dire d'abord de bonnes chrétiennes et, ensuite, de bonnes "ménagères". Tel est 



te cas de 1 'éducation donnée dans leurs pensionnats par les Ursulines. Ces 

dernières "...enseigneront aux jeunes filles à lire, à écrire, à travailler 

l'aiguille, à réussir en toutes sortes d'arts honnêtes, convenables à une 

femne libre de milieu honorable..." ; elles leur "...apprendront... à gou- 
verner une maison et finalement à s'acquitter des devoirs et obligations d'une 

bonne chrétienne.. ." ; bref, tout ". ..ce qui convient à une jeune fil le bien 

élevée..." (147). Même chose dans les pensionnats des Religieuses de Notre- 

Dame, de Madame de Lestonnac : cet ordre ". . .apprendra à lire et escrire et 

travailler de 1 'esguille en diverses façons, en somne toutes les honnestetez 

convenables à une vierge ingénue.. ." (1481, "...tout ce qui convient à une 

fille bien née..." (149). Il s'agit là d'un programme que l'on retrouve, en 

gros, dans tous les pensionnats de jeunes filles jusqu'à la Révolution (au 

moins) ; lorsque l'évêque de Rodez suscite la création d'un "pensionnat 

nouveau" "pour 1 'éducation des jeunes Demoi sel les", dans 1 'abbaye de Mi 1 lau, 

en 1786, il est prévu que 1 "'...on apprendra aux Demoiselles à lire, à &rire, 

1 'arithmétique, 1 'histoire, la géographie, tous les ouvrages propres aux per- 
sonnes du sexe ; on les formera aux différentes parties du ménage ; on leur 

donnera des maîtres de Musique, de Dessin. de Danse ; on s'appliquera surtout 

à former leur coeur à la vertu et à les instruire dans la religion.. ." (150). 
C'est ainsi également que les Ursulines de Montauban continuèrent jusqu'à 

cette époque, selon les règles de leur institut, à "former" les jeunes filles 

"...aux ouvrages propres à leur âge, à leur sexe et à leur estat. .." (151 1. 

Cette éducation a donc pour but de préparer les jeunes filles de milieux aisés 

à devenir des épouses, des ménagères et des maîtresses de maison (pour la 

plupart), vertueuses et bonnes chrétiennes. Tout autre est la perspective de 
Port-Royal. 

B / 'TRAVAILLER AVEC UN ESPRIT DE PENITENCE" 

Pour les Jansénistes, le travail est avant tout le résultat de la malédiction 

divine ; c'est aussi un moyen de mortification et de sanctification. Selon 

Nicole, "..,la vie laborieuse diminue toujours l'amour du monde... I l  faut 



regarder le travail comme une pénitence que Dieu a imposée à l'homme et dont 

personne n'est dispensé.. .". 11 mesure notre foi : ". . . On doit se lever pour 
obéir â Dieu, lequel nous permet de dormir seulement pour les besoins du corps 
et nous ordonne, quand ces besoins sont satisfaits, de nous attacher au tra- 
vail qu'if nous a prescrit selon notre condition.. ." ; car la vie du chrétien 
est "...une vie sérieuse, une vie de travail et non de divertissement, de jeu 
ou de plaisir...", et "...elle doit être remplie d'une occupation utile et 
saine en accord avec 1 'état de chacun. .." (152). 

Le rëglement de Jacqueline Pascal accorde au travail une place non 
négligeable. Dès sept heures et demie du matin, ". . .toutes se retirent à la 

chambre destinée pour le travail (1531, où elles doivent employer leur temps 
avec fidélité, gardant le silence très exactement ..." ; ce silence permet à 
"celles qui sont en âge de s'entretenir avec Dieu.. .". Dans le même sens, 
"...on instruit les enfants â ne pas rendre leur travail inutile, mais à 

l'offrir à Dieu, le faisant pour son amour...". Mais le travail n'est pas 
qu'offrande ou occasion de s'adresser à Dieu, i l  est aussi instrument de 
mortification : "... On tache d'accoutumer les enfants à se mortifier, et à ne 
point suivre leurs inclinations, en s'attachant plutôt à un ouvrage qu'à un 
autre. C'est pourquoi on leur représente que le travail qu'elles font plaira 
d'autant plus à Dieu qu'il leur plaira moins, et qu'ainsi elles doivent faire 
avec plus de diligence et avec plus de gaieté celui qui leur déplait 
davantage, et s'accoutumer à travailler avec un esprit de pënitence.. .". Elles 
ne doivent pas pour autant s'"attacher" à leur travail : ". .. On les exhorte à 

n'être polnt trop attachées à leur ouvrage, le quittant aussitôt que la cloche 
sonne.., car i l  faut qu'elles soient toujours prêtes de rendre à Dieu leurs 
devoirs, ne s'attachant qu'à cela. .." (154). 

Le travail permet d'occuper des moments qui pourraient être dangereux ; rem- 
plaçant par exemple un "divertissement", il prolonge en outre sa fonction 
mortificatoire : ". .. On les accoutume aussi à aimer beaucoup l'ouvrage, et à 

porter partout de quoi travailler, afin de ne point perdre de temps dans 
certaines rencontres que l'on aurait point prévues ; elles travaillent aussi 
aux récréations, au moins celles qui sont un peu grandes, sans que néanmoins 
on les y oblige. On les exhorte seulement à prendre cette bonne habitude de 
n'être point oiseuses : quand elles l'ont prise, ce ne leur est plus une 
charge ; au contraire cela leur tient lieu de divertissement...". On retrouve 



là ce souci qu'a la pédagogie de Port-Royal de faire intérioriser par les 
enfants certaines normes de comportement ; le règlement revient plus loin sur 
cet exemple significatif que sont les récréations : "...hors les plus petites, 
qui jouent toujours, toutes travaillent sans perdre leur temps, et elles y ont 
pris une si bonne habitude qu'il n'y a rien qui leur ennuye tant que les 
récréations des fêtes.. ." (155). Bien différente de ce rigorisme est 1 'optique 
des écoles élémentaires pour filles en matière de travail manuel. 

C / TENIR LEUR "MENAGE" ET "GAGNER HONNETEMENT LEUR VIE" 

Corne le public de ces écoles est en partie d'origine modeste ou même pauvre, 
l'accent est mis sur les travaux ménagers mais parfois aussi sur la prépa- 
ration à un "métier". 

11 existe, sous forme d'externat, des classes gratuites annexées à des maisons 
d'éducation ; corne par exemple, celles que nous venons d'évoquer : les Ursu- 

lines et les Religieuses de Notre-Dame (156) ; ou corne la Maison des Filles 
de 1 'Enfance, de Toulouse, qui "...établit en même temps des Ecoles Chré- 
tiennes dans divers lieux de la ville, où toutes les pauvres filles se ren- 
daient. El les y étaient instruites, et 1 'on tachait de leur donner de 1 'amour 
pour le travail. On leur apprenait à lire, écrire, coudre, filer et tri- 
coter ..." (157). 

Des mai sons de "nouvel les converties" fonctionnent selon ce même principe : 

c'est ainsi que les Filles de la Foy établies en Agenais (158), dans leur 
pensionnat et dans leurs petites écoles, "...leur enseigneront (aux jeunes 
filles) les principes de la religion, à lire, écrire et à faire des ouvrages 
suivant leurs génies et leur condition ..." ; il s'agit d'"élever à la piété et 
à faire des ouvrages proportionnées à leur sexe les jeunes filles catholiques 
particulièrement les pauvres pour leur donner moyen de gagner leur vie ..." 
(159). A la maison des filles de l'Union Chrétienne, &Mende, "...on leur 
apprend à travailler, on donne à chacune une éducation proportionnée à son 



état ..." (160). Les Filles de la Croix, de Lavaur, "...auront soin d'élever ... 
des jeunes filles à la piété chrétienne ; leur montrant à lire, à écrire, et 

les dressant à quelque travail manuel, ainsi qu'elles jugeront à propos, et 

que les parens trouveront convenable...". Nouvelles converties ou catholiques, 

le principe est de leur faire faire des "...exercices conformes à leur état et 
à leur qualité ..." (161). 

La Congrégation de Notre-Dame, de Pierre Fourier (dès les années 16001, a pour 

but "...de dresser des écoles publiques et y enseigner gratuitement les filles 
à lire et écrire, à besogner de l'aiguille et l'instruction chrétienne ... 
selon 1 'état, àge et capacités de chacune d'icelles. .." (162). La place des 

travaux manuels est importante : une heure et demie dans une journée scolaire 
de cinq heures (163). Deux cas, en gros, peuvent être distingués. L'appren- 
tissage du ménage et de 1 'économie domestiques, dans une perspective chré- 

tienne, est utile pour certaines filles, "...attendu que lorsqu'elles seront 

plus âgées et mères de famille, elles demeureront d'ordinaire au ménage pour y 

gouverner leurs enfants, serviteurs et servantes et conduire toute la maison 

et quant, donner aux petits, soit fils ou filles, la première nourriture et 
des impressions et exemples ou de bien ou de mal, qui pourront s'enraciner en 

leurs âmes et par aventure y persévérer pour toute la vie..." (164). Le 

travail manuel consiste "...à coudre et besogner en nuance, linges, lassy, 

point coupé, et autres ouvrages semblables propres à des filles et qui, de 

soi, puissent apporter quelque profit à celles qui les apprennent.. .". Cette 
dernière précision fait allusion au cas d'autres filles, plus pauvres : i l  
s'agit aussi de donner "...matière et commodité à plusieurs pauvres filles de 

gagner - honnêtement leur vie, lesquel les auparavant n'avaient moyen de rien 

apprendre à raison de leur pauvreté et de là pouvaient tirer occasion de 

s'exposer à plusieurs hasards et dangers.. ." (165). Très tôt, on le voit, le 

travail manuel - à court, moyen ou long terme - est considéré corne un 

puissant moyen de moralisation. 

Lorsque les évêques réformateurs créent des petites écoles de filles, la 

nécessité d'inclure du travail manuel dans le programme scolaire ne leur 

échappe pas. L'évëque de Cahors, en 1673, établit dans les villes principales 
du diocèse des "filles et veuves de piété' pour instruire les filles "...non 

seulement à lire, mais encore à servir Dieu et à travailler et à faire des 
ouvrages chacune suivant sa condition.. ." (166). Les statuts synodaux 



d'Auxerre (en 1685) reprennent le texte des statuts d'Alet fen 1675) qui pré- 

cisaient que les maîtresses "...apprendront de plus aux filles à coudre, à 

filer ou à faire quelque autre travail qui leur soit propre et convenable..." 

(167). 

Certaines institutions sont fondées en faveur de filles pauvres et constituent 

parfois de véritables écoles professionnel les, voire des "fabriques". A Paris, 

la Maison royale de 1 'Enfant-Jésus, fondée en 1694 par le curé de Saint- 

Sulpice, apprend à des jeunes filles pauvres ". ..à filer le coton pour la 

mousseline, à filer de beaux fils pour servir à fabriquer des toiles aussi 

belles que celles de Hollande et de Frise. .." ; on donne à ces jeunes filles 

la nourriture et une rétribution en argent (168). On trouve des créations du 

même ordre en province. A Lyqn, il existe une Ecole de Travail où l'on 

enseigne la couture et ta broderie (169). Des écoles font preuve d'une cer- 

taine originalité pédagogique ; voici le Règlement pour les classes de travail 

d'une Ecole de Charité de Toulouse : "...on y montre d'abord les ouvrages 

cornuns, d'une utilité générale. On laisse ensuite aux filles la liberté de 

choisir ceux qui sont les plus conformes à leurs goûts ou à leurs talents et 

on les pousse dans cette voie jusqu'à ce qu'elles savent leur métier. Toutes 
les ouvrières reçoivent l'instruction religieuse mais le reste de I'ensei- 

gnement n'est donné qu'à celles qui n'ont pas un besoin urgent de gagner leur 
vie ou celle de leurs parents.. ." (170). Le souci de moralisation est parfois 

à l'origine directe d'un type particulier dlEcole de Charité ; ainsi à Auch, 
en 1782, 1 'absence d'"école publique et de charité pour les jeunes filles", 

corne d'ateliers, fait qu'il en "...résulte une ignorance profonde dans la 

plupart des jeunes filles, une incapacité absolue, un goût pour 1 'oisiveté, et 
par une conséquence nécessaire, la plus grande dépravation dans les 

moeurs. .." ; pour "...remédier à ces désordres" on n'a pas trouvé de moyen 

"plus sûr" et "plus facile" que ". . .1  'Etablissement d'une Ecole de Charité où 

toutes les filles trouveraient des maîtresses qui leur apprendraient à lire et 

à écrire et dans laquelle on formerait les plus pauvres à quelque travail qui 

put les mettre à l'abri de la misère..." (171). 

Certaines écoles sont - ou deviennent - aussi de véritables lieux de 

production ; sans exclure, au moins au début, une phase sinon d'apprentissage, 

du moins d'initiation aux "métiers". Ainsi, dans le Nord, à Saint-Oner et a 
Arras, des centaines de filles "apprenaient" la fabrication de la dentelle 



f 172). Méme industrie dans certaines parties du Languedoc. C'est le cas, vers 

le milieu du XVIIIe siècle, de la communauté des Soeurs de Saint-Joseph (1731, 

instituée à Craponne (1741, par Louise Dupoux, pour ". . .vacquer, dit 1 'acte de 
fondation du 22 mai 1723, aux saints exercices de 1 'instruction des jeunes 
personnes de leur sexe. .," (175). Cet établissement devient si prospère et si 
utile que les habitants de la ville adressent, le 25 mai 1766, une supplique à 

1 'évêque du Puy, pour obtenir des lettres patentes de confirmation. ". . . Il 
est manifeste, disent-i ls, que ces demoisel les sont entièrement dévouées au 
bien public. En pratiquant beaucoup d'actes de vertus, elles apprennent à un 
nombre infini de jeunes filles à les pratiquer. Ce sont elles qui instruisent 
et élèvent presque toute la jeunesse de cette communauté et des lieux circon- 
voisins...". Cette maison n'est pas seulement un lieu d'instruction profane et 
de formation morale et re1 igieuse ; c'est également une école professionnel le 
(même limitée à une seule "industrie") et une importante manufacture dont 
l'utilité est évidente, pour les enfants et leurs familles : "... Enfin on ne 
peut pas dissimuler que l'établissement ne forme une véritable fabrique de 
dentel les. El les ont continuel lement sous les yeux environ deux cent cinquante 
fiTles et souvent trois cents qu'elles ont soin de faire travailler. Il y en a 
de tout âge et de tout état. Ce sont elles qui élèvent et enseignent les 
jeunes filles à ce travail, se trouvant par là en état d'aider à la subsis- 
tance de leur famille, et sortant de l à  elles trouvent plus aisément à se 
marier...". Cette maison est par là-même d'une importance vitale dans une 
région aussi pauvre : "... Et sans le secours de la dentelle que deviendrait 
cette contrée ? La plus grande partie des habitants se trouverait dans une 
impuissance absolue de payer les impôts et vivrait dans la misère extrême..." 
(176). 

Dans l'ensemble tout en enseignant à pratiquer les vertus chrétiennes, 
1 'essentiel de la scolarisation des fi 1 les est axé sur I 'apprentissage des 
tâches ménagères et la tenue d'une maison. Coudre, filer, tricoter sont les 
activités féminines par excellence et peuvent s'exercer soit à la maison, soit 
dans un atelier pour celles qui doivent gagner leur vie ; ce que prévoit le 
règlement de la plupart de ces institutions puisque la formation pratique que 
1 'on y dispense se fait en fonction de 1 '"état", de la "condition" et de la 
"qualité" des filles. Qu'en était-il du problème des garçons ? 



D / I L  FAUT QU'ILS SOIENT "EN ETAT D'ETRE EWLOYES AU TRAVAIL" 

A âge égal et â milieu comparable, les garçons, dans les écoles, ne sont pas 

"soumis' à des activités manuelles qui semblent, de façon tout à fait spéci- 

fique, étre le lot des filles. C'est sans doute que leur futur rôle social et 

familial n'est pas le même que celui des fi tles. Le souci de leur devenir pro- 

fessionnel n'est pas pour autant absent des intentions des pédagogues. 

On trouve dans certaines écoles populaires de garçons, des activités 

manuefles. C'est ainsi qu'en 1680, dans les Ecoles de Charité de la paroisse 

Saint-Sulpice, un bonnetier enseignait le tricot à 200 élèves (177) ; le curé 

Faydit de Terssac ayant organisé des filatures où les enfants étaient nourris 

(168). Mais en général, les enfants passent deux ans dans les Ecoles de 

Charité ; et à leur sortie, les Compagnies paroissiales se chargent de placer 

les plus méritants en apprentissage (178). Dans 1 'ensemble, en effet, 1 'école 
élémentaire ne donne pas de formation professionnelle ; 1 'école du maître 

d'écriture qui apparaît conme une école technique où 1 'on apprenait un métier 

tenant encore de I 'habileté manuelle, semble d6un autre ordre (1791. 

Pour Charles Oémia, les écoles ont malgré tout une visée professionnelle : 

"... Ces connaissances (scolaires) les mettront déjà en état de travailler en 

la plupart des arts et professions ; n'y en ayant aucune où ces premières 

connaissances ne seront d'un grand recours, et d'acheminement pour s'avancer 
dans les emplois les plus considérables.. ." (180). D'autre part, explique 

Démia dans son projet, des Ecoles de Travail prolongeront 1 'action des écoles 
élémentaires, en préparant des ouvriers qualifiés : "... Par ce moyen, les 

Fabriques et manufactures se rempliraient peu à peu de bons apprentis, qui 

pourraient ensuite devenir d'excellents maistres. .. puisque dans ces écoles on 
leur enseignerait l'obligation qu'ils ont de travailler fidèlement et for- 

tement et les moyens dont il faudrait qu'ils se servissent pour faire fruc- 

tifier leur travail..." (181 ). 

La position pédagogique de J.B. de La Salle n'est pas très différente de celle 

de Démia : il veut que les enfants soient instruits des rudiments avant de 

comencer tout travail ou apprentissage professionnel ; mais chez lui aussi, 

l'école est une préparation importante pour occuper plus tard un "emploi". 



Cette finalité peut d'ailleurs constituer un argument pour "remédier à la 
négligence des parents, surtout des pauvres.. .", qui n'envoient pas leurs 
enfants à I 'école ; le devoir des maitres sera "...de parler aux parents, et 
de leur faire connaître l'obligation qu'ils ont de faire instruire leurs 
enfants, et le tort qu'ils leur font, de ne leur pas faire apprendre à lire et 
à écrire ; combien cela leur peut nuire, et qu'ils ne seront jamais capables 
pour aucun emploi, faute de savoir lire ou écrire.,." (182). Certains écoliers 

reçoivent parfois des permissions d'absence pour raison de travail : ". .. On 
pourra quelquefois accorder, à certains écoliers, de s'absenter de 1 'école 

chaque semaine, comme par exemple, les jours de marché pour y travailler, ou 
pour raison de leur emploi ..." ; pour le même motif, certains autres écoliers 
ont la permission de ne venir à 1 'école, chaque jour, qu'à temps partiel 

(183). Par contre, retirer un enfant de l'école trop tôt peut nuire à son 
devenir professionnel : ". . , Lorsque les parents retirent les enfants trop 
jeunes de l'école pour les faire travailler, n'étant pas suffisamment ins- 
truits, il faut leur faire connaître qu'ils leur nuiront beaucoup, et que, 
pour leur faire gagner peu de chose, ils leur feront perdre un avantage bien 
plus considérable. Il faut pour cela leur représenter de quelle conséquence il 
est à un artisan de bien savoir lire et écrire, puisque pour peu d'esprit 
qu'il ait, sachant lire et écrire, il est capable de tout.. ." ('1841. Sur un 
autre plan, toute la pédagogie des Ecoles Chrétiennes est une préparation au 
travail par la minutiosité et la rigueur des apprentissages : lecture, écri- 
ture et calcul, mais aussi obéissance, discipline. ordre, ponctualité, effort, 
silence ; tout est fait pour que ces apprentissages s'inscrivent dans des 
attitudes corporelles et des habitudes de travail. Bref, il faudra que les 
enfants soient "...en état d'être employés au travail lorsque leurs parents 
voudront les y appliquer ..." (1851. 

Dans les institutions scolaires (sauf exception), seules les filles regoivent 
un enseignement de travaux manuels mais qui varie considérablement selon 
l'"état" et la "condition" des élèves. Occupation distrayante et salutaire 
pour les unes, préparation nécessaire à un métier pour les autres. Pour 
toutes, formation aux tâches ménagéres et aux fonctions de maîtresse de 
maison, vertueuse et bonne chrétienne ; les travaux de couture semblant aussi 
un dénominateur commun împortant car considéré comme une tache spécifiquement 
féminine. Si les écoles de garçons n'assurent pas de préparation profession- 
nelle directe, ce souci est loin de leur être étranger. Dans les écoles popu- 



laires, de garçons ou de filles, ce problème est toujours associé, nous 

1 'avons vu, à la nécessaire moralisation des pauvres. La même finalité se 
retrouvera dans les hôpitaux généraux, mais avec une tonalité tout à fait par- 

ticulière liée à l'obligation du travail. 

E / "ELEVANT LEURS ENFANS AUX UESTIERSU 

Le travail manuel obligatoire fait partie intégrante, dès le début, de l'ins- 

titution de 1 'hôpital général ; dans la mème mesure où il constitue une pièce 

essentielle de 1 'ensemble des divers dispositifs d'assistance aux pauvres 

(Aumône générale, Bureau des Pauvres, Ateliers de Charité, etc.. .). 11 s'agit 

d'obliger à travailler des oisifs qui peuvent devenir dangereux ; et par là, 
de les moraliser tout en leur faisant faire leur salut. La lutte contre 

l'oisiveté, la mendicité et le vagabondage, a des racines religieuses et 

morales, mais qui rejoignent, nous 1 'avons plusieurs fois évoqué, des impé- 

ratifs économiques et des raisons d'ordre public. En ce qui concerne les 

enfants, ces données passent par des intentions d'assistance et des visées 

d'éducation plus nettement affirmées qu'à propos des adultes. Nous nous cen- 

trerons ici sur le travail des enfants, à travers les deux formes qu'il a 

revêtues : apprentissage chez des artisans de la ville et surtout (186) tra- 

vai 1 à 1 'intérieur de 1 'hôpi ta1 où apprentissage et production sont souvent 

difficilement distinguables. Dans la mesure, tout au moins, où 1 'on peut 

dissocier travail des enfants et travail des adultes enfermés ; ce qui, 

apprentissage mis à part, n'est pas toujours évident. I l  convient auparavant 
de rappeler que les différentes formes que prendra le travail forcé pour les 

pauvres enfermés, adultes et enfants, ne sont pas sans précédents. 

1 / Wis apprentifs et ais fi &tiern 

Les différentes formes de la mise au travail obligatoire des enfants, à 1'Age 

Classique, plongent leurs racines dans trois séries de pratiques, non sans 

rapport entre elles : le travail forcé des mendiants, vagabonds et autres 



pauvres ; l'apprentissage chez des artisans pour les enfants de certaines 
catégories sociales ; à partir du début du XVIIe siècle, enfin, l'appren- 
tissage et le travail productif dans des manufactures. 

a) Le travail forcé aux "oeuvres utiles" 

Les premières mesures importantes contre les errants et les oisifs remontent 
au milieu du XIVe siècle (ordonnances de 1351 et 1355) : introduire l'obli- 
gation de travailler est complémentaire des efforts pour faire cesser 
l'effronterie des salariés et leurs fréquents déplacements. En 1367, on ouvre 
des chantiers publics : tous les sans emploi de Paris travailleront, contre 
rémunération, à réparer les fossés ; les réfractaires seront immédiatement 
punis. Les ordonnances concernant ce que l'on peut appeler le travail forcé, 
se multiplient ; signe de leur peu de résultat. Au XVe siècle, les arguments 
d'ordre public et de sécurité sont davantage mis en avant que les raisons 
concernant la situation du marché du travail. En 1496, Charles VI11 condamne 
les vagabonds et les désoeuvrés aux galères. "La tendance à éliminer le danger 
social va de pair avec l'effort pour rendre utiles les inutiles" (187). 
Jusqu'à la fin du XVe siècle, la Rayauté et le Parlement s'étaient bornés à 

mettre les mendiants, autant que possible, dans la nécessité de travailler en 
les menaçant et en détournant d'eux les secours, Au début du XVIe siècle, 

commence une nouvelle phase : les ordonnances de 1516, 1523, 1532, 1534, orga- 
nisent des travaux publics conçus moins comme un secours que comme une peine ; 
les mendiants et les vagabonds sont traités en fait corne des prisonniers 
(188) ; c'est ce que prévoient les textes (qui se succèdent jusqu'en 15961, 
règlementant le travail aux "oeuvres utiles" : fortifications, murai 1 les, 
nettoiement des rues et des égouts de leurs ordures ; les pauvres travaillent 
en étant enchainés les uns aux autres ; y compris (selon l'arrêt du Parlement 
du 15 mars 15511, les artisans, aide-maçons et autres en état de chômage 
(189). Si le but était de contraindre les pauvres valides au travail, il  ne 
fut pas atteint. Mais si les résultats furent médiocres t1901, ces tentatives 
préfigurent, par certains cotés, de grandes entreprises d'assistance de la fin 
du XVIIe mais surtout du XVIIIe siecle : les Ateliers publics et les Ateliers 
de Charité. D'autre part, deux idées importantes seront mises en oeuvre au 
XVIle siècle, de façon plus cohérente : le travail forcé et 1 'enfermement des 
pauvres. 



b) L'apprentissage 

Jusqu'au XVe siècle, période où la fréquentation scolaire s'étend, la trans- 

mission d'une génération à l'autre est assurée par la participation familière 

des enfants à la vie des adultes. Dans toutes les couches de la société, 

l'enfant va apprendre chez les autres, c'est-à-dire dans des familles étran- 

gères à la sienne. Durant ce temps, souvent réglementé par contrat, l'enfant 

peut être à la fois apprenti (au sens moderne du mot), pensionnaire et ser- 

viteur. Par la suite, la scolarisation touche la partie médiane des "condi- 

tions" ; par contre la grande noblesse et l'artisanat mécanique restent plus 

longtemps fidèles à l'ancien apprentissage : les pages des grands seigneurs et 

les apprentis des gens de métier (191). On constate la même persistance dans 

des milieux ruraux ; par exemple dans le Quercy, au cours du XVIIIe siècle : 

nombre d'enfants, à partir de 10-14 ans, quittent leur village pour aller 

apprendre un métier ou "se placer" ; en revanche, des enfants venus d'autres 

villages viennent combler (en partie) le vide causé par ces départs (192). 
Dans d'autres milieux, même aisés, ces formes d'éducation ne disparaîtront pas 

complètement ; en particulier, lorsqu'il s'agit de prendre en charge un jeune 

parent orphel in ou nécessiteux (193). 

Dès le XIe siècle, le développement de 1 'activité économique facilite 1 'orga- 

nisation professionnel le en corps de métiers ; 1 'apprentissage acquiert, dans 

les villes, une place reconnue (194). Mais c'est au XIIIe siècle, avec 

notamnent le Livre des métiers, code des statuts professionnels rédigé vers 

1260 par Estienne Boileau, prévot de Paris, que l'apprentissage des garçons 

(surtout) et des filles (195) revêt toute son importance (196). A la fin du 
XVe siècle et notamnent à partir du XVIe, l'essor de T'industrie (imprimerie, 

fabrication de la fonte et du fer, textiles, etc ... et l'apparition de nou- 

veaux métiers créent une demande croissante de bras. L'invention de nouvel les 

techniques permet d'utiliser une main d'oeuvre peu capable d'effort physique 

mais rentable parce que bon marché : enfants, infirmes, vieillards ; par 

exemple, l'invention de "...bluteaux pour faire bluter plus de farine en une 

heure qu'on n'en peut faire en un jour par la façon .ordinaire, et où les 

enfants depuis 1 'âge de sept ans et les vieillards décrépits peuvent gagner 

leur vie, assis et sans peine ni travail de corps ..." ; il en est de même pour 
". ..faire filer en un seul atelier grande quantité de toutes sortes de laines, 
poils et cotons, lins, chanvres, filoselles et autres semblables étoffes, par 



les petits enfants, aveugles, vieillards, manchots et impotents, assis à leur 
aise, sans travail ni peine de corps, plus en un jour qu'il ne s'en peut faire 
en trois, par les quenouilles et en plus grande perfection., ." (197). Il 
s'agit là de l'une des formes où l'assistance par le travail rejoint le souci 
de rentabi 1 i té économique. 

L'apprentissage est devenu le point de départ de la vie professionnelle, 
l'étape obligatoire pour devenir compagnon, puis (mais de plus en plus diffi- 
cilement) maitre ; sa réglementation tient une plus grande place dans les 
statuts des corporations où tout est indiqué avec une extrême minutie : durée, 
prix du service, obligations réciproques, nombre d'apprentis, etc.. . Au XVIe 
siècle, 1 'apprentissage est rendu plus long et plus difficile pour qui ne peut 
s'en affranchir à prix d'argent ; sa durée peut aller jusqu'à 12 ans. Les 
contrats d'apprentissage écrits (pour les garçons comme pour les filles) sont 
maintenant courants (198). L'apprenti devra "...servir.. . en ce que "le 
maitre" lui commandera en toutes les oeuvres et affaires licites et honnêtes 
et aussi pour apprendre à faire.. ." ; le maitre "...sera tenu de le nourrir et 
alimenter d'habits et nourritures de bouche et lui apprendre son état..." 
(199). En fait, tantôt 1 'apprentissage est gratuit, tantôt le maitre reçoit 
une somme d'argent. Dans le premier cas, l'enfant est souvent employé aux 
soins du ménage. De toute façon, 1 'apprenti devient membre de la famille du 
maitre et passe sous son autorité paternelle. L'apprenti est aussi un élément 
d'une entreprise : i l  peut être cédé par son maitre à un confrère et, en 
principe, i l  fait partie de 1 'héritage d'un maitre qui meurt. Au bout d'un 
certain temps, i l  devient une force productive et peut alors recevoir un 
sa1aire.o~ une indemnité forfaitaire. L'apprenti représente alors une main 
d'oeuvre peu coûteuse. La préoccupation grandissante de la concurrence conduit 
les corporations à limiter à un seul le nombre dl"apprentiz estrangers" 
(200) ; alors que le maitre garde le droit de former les "apprenti2 privez" 
qu'il désire (fils, frères ou autres proches parents). Clause qui sauvegardait 
(peut-être) l'intérêt de l'apprenti ; mais surtout celui de la corporation qui 
limitait ainsi l'accès à la maîtrise (201). A Agen, de la fin du XVIIe siècle 
a celle du XVIIIe, le nombre des apprentis est également très limité ; en 
outre, beaucoup de maitres n'en avaient pas (202). Les fils de maîtres 
jouissent de nombreux avantages ; ils seront même, en fait, dispensés du "chef 
d'oeuvre" nécessaire pour devenir maitre ; peu à peu, le droit de s'établir 
devient héréditaire (203). A 1 'inverse, la situation de l'apprenti - a 



fortiori de l'apprentie - étranger à la famille est de plus en plus 
difficile : le souci de lui apprendre le métier passe au second plan ; 

concurrent pour tous, il est exploité par le maître et ses compagnons ; brimé 

souvent par ses derniers, i l  fait plutôt figure de "victime" ; il est devenu 
"la chose" du maître (204). Corne ailleurs, la vie des apprentis agenais est 
plutôt rude car les règlements sont sévères (205). D'où, sans doute, le grand 
nombre de fugues, te fait de prévoir dans tous les règlements la fugue de 
1 'apprenti confirme sa fréquence. Dès le Moyen Age, on recherche 1 'apprenti 
qui s'est enfui de chez son patron et on l'y ramène de gr6 ou de force ; 
personne ne doit abriter ou hospitaliser le fugitif sans risquer des peines 
très sévères. Ces règles, au XVIe siècle, sont encore renforcées au détriment 

de 1 l apprenti ; la sévérité avec 1 aquel le les contrats punissent ". . . 1 'absence 
prolongée et in justifiée de 1 'apprenti . , . " trahit 1 a crainte de voir cette 
main-d'oeuvre gratuite se laisser tenter d'aller travai 1 ler "à gages pour 
autrui" ; il est d'ailleurs fait défense aux maîtres de prendre chez eux des 

apprentis fugitifs. Toute une gamne de sanctions est en effet prévue pour ce 
délit, suivant 1 'importance de la fugue ; par exemple, obligation de recom- 
mencer intégralement le temps d'apprentissage ou annulation du contrat f206). 

Des règlements agenais prévoient que l'apprenti ne pourra s'absenter à moins 
"de cause légitime et jugée telle par Te juge de police" (2071. 

Dès le Moyen Age, 1 'apprentissage chez un artisan peut constituer une façon 
d'aider certains enfants dont les parents appartiennent à un corps de métier ; 
par exemple "...si le fils d'un Corroyer est orphelin et dans la misère, les 
maîtres doivent lui faire enseigner son métier et le pourvoir de tout. Pour 
subvenir à ces frais, ils prennent dans la boite de la confrérie.. ." (208). Au 
XVIe siècle, T'apprentissage chez des maitres représente une des formes 
d'assistance aux enfants pauvres de Paris. C'est ainsi qu'aux termes d'un 
contrat notarié, daté du mois de Mai 1540, Marion Roze, âgée de 7 ans, orphe- 
line de père et de mère, est mise en apprgni4~~âgs pûü? üzc  TEL: !!e ? 13s 
chez Jean Lebègue, bonnetier, rue de Lourcines ; il lui sera fourni le gîte, 
le couvert et l'entretien et la femne Lebègue lui apprendra "le mestier de 
brocher et lasser en bonnez" ; dans le contrat, le comnissaire et contrôleur 
comis à la police générale des pauvres de Paris s'est engagé à faire délivrer 
au preneur, par le receveur général des aumônes, "...des deniers d'icelle 
aulmosne, pour 1 'entretenement des habi 1 lemens et nécessitez d'icelle appren- 
tisse, et ce, chascune année, comne aux aultres pauvres,. ." (209). Autre 



exemple, à la même date : Jeanne le Roy, veuve de Pierre Houllet, met en 
apprentissage pour 4 ans, son fils Gérard, âgé de 10 ans, chez Pierre 
Archambaut, libraire ; "...et sera ledit apprenti12 entretenu de ses habil- 
lemens et autres necessitez, de la bourse des pauvres de ceste ville de Paris, 

ainsf qu'ilz dient leur avoir esté promis par le commis à ce depputé et 
ordonné en ceste ville de Paris ..." (210). Dans sa brochure de propagande, La 
Police des pauvres de Paris, écrite entre 1555 et 1557, G. Montaigne confirme 
l'existence de ces bourses d'apprentissage. ",,, Quant à tous les auitres 
paouvres enfans des paouvres artisans et habitans de Paris et des faulxbourgs, 
de quelque sexe, âge et qualité qu'ilz soient, ilz sont mis par lesd. commis- 
saires du grand bureau des paouvres à 1 'Aumosne général le, et nourris aux 
despens d'icelle ; les ungs, mesmes ceulx qui sont aagés de six ans et au 
dessoubz, sont nourris par leurs Peres, meres, parens, voysins et amis, en 
leurs chambres, ausquelz on distribue pour ce faire, chascune sepmainne, en 
leur paroisse et quartier, certainne somme d'argent, jusques ad ce qu'ilz 

soient grands et capables d'aprendre mestier ; et lorz ils sont mis à mestier 
en la ville ou audict hospital de la Trinité..." (210). Ce texte, outre le 
problème de 1 'apprentissage, met en évidence une autre forme d'aide qui se 
situe dans la tradition de l'éducation domestique que nous évoquions plus 
haut : la prise en charge d'enfants pauvres par des parents, voisins ou amis, 
à leur propre domicile ; avec ou sans participation financière "publique". 

C'est dès les années 1530, au moins, que des institutions d'assistance placent 

des garçons et des filles en apprentissage ; les représentants de ces insti- 
tutions signant leur contrat d'apprentissage. Tel est le cas, à Paris, de 
l'Hôpital du Saint-Esprit (211), de 1'AumÔne générale et de l'Hôpital de fa 
Trinité ; à Lyon, de 1 'Aumône générale, des Hôpitaux Sainte-Catherine et de la 
Chanal (212). A Paris, les enfants ainsi placés en apprentissage ne sont pas 
compris dans le nombre d'apprentis autorisés par chaque corporation : "...les 
maistres de mestiers de la ville de Paris seront contraints de les prendre ..." 
(213). Rapoelons, parce qukssentiel pour notre propos, 1 'évolution de 
l'apprentissage à l'Hôpital de la Trinité. Dans une première phase, de nom- 
breux enfants "placés" dans cet hospice sont mis en apprentissage en ville : 
".. . Or après quelque temps que lesdits Enfans ont esté instruits en la Foy 
Chrétienne au dit Hospital, sont mis aucuns d'iceux en métier à temps et selon 
les Ordonnances faites sur les métiers de la Ville de Paris..." (214). Résul- 
tante sans doute des difficultés de la situation d'apprentissage évoquées plus 



haut mais aussi de la procédure de placement d'autorité à l'hospice puis chez 

des maîtres, on constate de multiples fugues ; c'est l'échec massif de cette 

tentative : "...du nodre de trois à quatre cens desdits Enfans qui ont été 

mis apprentifs et mis à métier, se sont départis les deux tiers du service de 

leurs Maistres et fuis les uns par leur malice et dérobent leurs Maistres, les 

autres par le mauvais traitement de leurs Maistres, et aucuns par suscitation 

des peres et meres et autres leurs parens, nonobstant les défenses par cy- 

devant faites.. ." (215). D'où une deuxième phase qui aboutit à 1 'enfermement 
total, c'est-à-dire que 1 'apprentissage se déroulera à 1 'intérieur même des 

murs de l'Hôpital : "... Au moyen de quoy, pour obvier à ce que dessus, et 

donner ordre que lesdits Enfans ne fussent oysifs, et que les grands ayent 

quelque moyen de gagner leur vie... a semblé qu'il est utile et expedient 

faire apprendre métier ausdits Enfans audit Hospital.. . ; et pour cet effet 

ont esté établis plusieurs métiers et divers manufactures audit Hôpital ... 
esquels métiers il ne se veulent tenir quand ils sont en la ville, ils 

s'enfuyent, c o r n  dit est : et étans audit Hospital à apprendre métier n'en 
pourront faillir" (216). L'Hôpital de la Trinité, sans doute t'une des 

premières écoles professionnel les f 21 7) ,  bénéficiera longtemps de l 'appui de 
1 'autorité royale (218) ; il comprendra jusqu'à 120 "boutiques, échoppes et 

serres", "...&ans dans l'Enclos d'icelui pour 1 'usage de ceux des Artisans 

qui y viennent instruire de leur métier les enfans élevés dans la maison en 

vertu des Privilèges du dit hôpital. .." (voir plan page suivante) (219). Les 

artisans qui disposent ainsi d'une boutique dans l'hôpital signent avec les 

gouverneurs de celui-ci un contrat dl apprentissage pour les enfants qu'i 1s 

forment (220) ; cette solution, la plus courante, n'exclut pas, pour certains 

enfants, le placement chez des artisans de la ville (221). L'expérience 

lyonnaise avait montré que cette derniëre formule allait dans le sens de l'in- 

térët économique mais également pouvait être bénéfique pour nombre d'enf ants 
(222). D'où, peut-être, la coexistence (de façon inégale) de ces deux formes 
d'aide au cours de 1 'Age Classique. 

C) Le travail des enfants dans les manufactures 

Vers le milieu du XVIe siècle est donc constitué l'essentiel du modèle qui 

sera celui de T'hôpital général un siëcle plus tard. Dans 1 'intervalle, les 

différentes tentatives d'enfermenrent, à Paris c o m e  en Province, sont toujours 



Plan général de l'Hôpital de la Trinité (17661 (223) 
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assorties du travail obligatoire pour les personnes ainsi placées (224) ; 

c'est ainsi qu'on essaya de 1 'appliquer lors de 1 'essai d'enfermement des 

pauvres de Paris, en 1554 ; c'est encore ainsi que les Statuts pour les Hospi- 

taux des pauvres enfermez (Paris, 1611 1, spécifient que les femnes et les 

enfants devront filer ou faire des bas ou des boutons, tandis que des homnes 

et des garçons pourront être employés chez des "entrepreneurs des bastimens, 

ou aultres ouvrages publics" (225). Dans le même sens, deux artisans pari- 

siens, Pierre Dupont et Simon Lourdet, qui avaient un privilège pour la fabri- 

cation en France des "Tapis façon du Levant", obtiennent du Conseil d'Etat, en 

1627, le contrat suivant : moyennant pension, ils s'engagent à instruire 

pendant douze ans un nombre déterminé d'enfants des hôpitaux de Paris. Dans 

une publication, en 1632, Dupont décrit un type d'entreprise qui aura une 

longue postérité (226) ; i l  exalte "...le grand profit qu'il estime avoir pro- 

curé au pub1 ic, d'avolr estably un séminaire de jeunesse auparavant inutile, 

de sorte que là où on voyait autrefois la fainéantise, mère de tout vice, là 

on contemplera une fourmilière de petits enfans, despourvus de parens et 
d'assistance, pressez de pauvreté, estans en charge et incomnoditë au public, 

démener les bras et les mains à un travail sans peine, soubs une douce 

éducation apprendre à gaigner leur vie, en profitant au public" 1227). 

Un texte de Saint Vincent de Paul et que I 'on peut dater de 1620 environ, pré- 
sente un intérët particulier car il s'agit d'un reglement (ou d'un projet de 

règlement pour 1 'organisation d'une manufacture en faveur d'enfants pauvres 

(228). Une confrérie de la Charité est créée pour ". . .assister corporel lement 
et spirituel lement les pauvres de ladite ville et des vi 1 lages dépendant 

d'icelle...". Une de ses oeuvres sera l'instauration d'une manufacture pour 

faire "...apprendre des métiers et gagner leur vie à ceux qui pourront tra- 

vailler, et (donner) moyen de vivre aux autres...". Pour ce faire "...on 

mettra les jeunes garçons à quelque petit métier, conne de tisserand, qui ne 

coûte que trois ou quatre écus pour chaque apprenti ; ou bien l'on dressera 

une manufacture de quelque ouvrage facile, conne de bas d'étaim (2291, comne 

s'ensuit.. .". La bonne marche de la manufacture est placée sous le contrôle 
des confrères : "...les serviteurs des pauvres visiteront chacun leur jour, 

par ordre, la manufacture dressée en faveur des pauvres ; tiendront la main à 

ce que les pauvres fassent leur devoir, et que toutes choses aillent selon le 

règlement, avertissant lesdits sieurs prieur et connandeur de ce qu'il y 

faudra, afin qu'ils y mettent ordre...". Cette maison d'assistance est une 



sorte de centre d'apprentissage en internat : "... L'on assemblera tous les 
jeunes garçons en une maison de louage, propre, où 1 'on les fera vivre et tra- 
vailler, sous la direction d'un ecclésiastique, et la conduite d'un maitre 

ouvrier.. .". La mission pédagogique de 1 'établissement est double ; spiri- 

tuelle d'abord : ". . . L'office de 1 'ecclésiastique sera d'enseigner aux 

apprentis et tous les autres pauvres la doctrine et piété chrétienne..." ; 

professionnelle ensuite : "...le devoir du maitre ouvrier sera d'enseigner son 

métier aux enfants que les officiers de la Charité mettront à la manu- 

facture.. . ". En retour, les apprentis deviendront eux-memes "enseignants" : 

". . . Les pauvres apprentis, avec leurs pères et mères, s 'obligeront de parole, 
avec serment, d'enseigner gratis leur métier aux pauvres enfants de la ville 

qui viendront ci-après ; lorsque les officiers de 1 adite charité leur ordon- 
neront, à la charge que lesdits apprentis qu'ils enseigneront seront nourris 
par ladite Compagnie...". L'"emploi de la journée de la manufacture" montre 

que le régime de vie est de style nettement monastique : "Lesdits pauvres se 

lèveront à quatre heures du matin, seront habillés à quatre heures et demie, 
prieront Dieu jusques à cinq, travailleront jusqulà ce que la première messe 

sonne, laquelle ils iront entendre par ordre deux à deux, retourneront de 
même, déjeuneront à huit heures, dineront avec silence et lecture à midi, goû- 

teront à trois heures et demie, souperont à sept, se récréeront jusques à sept 

trois quarts, feront leur prière et l'examen de conscience, et après se cou- 

cheront à huit heures". 

Nous avons l à  deux grands types de "manufactures" (230) qui joueront un grand 
rôle en matière d'assistance : les manufactures, à 1 'intérieur ou non d'un 
hospice, dont le but premier est l'assistance et où le travail des pauvres 

doit servir à 1 'apprentissage des plus jeunes et au fonctionnement quotidien 

de la maison (services intérieurs, vente d'ouvrages, etc.. .) ; les manufac- 

tures ordinaires qui visent la rentabi 1 itë économique, acceptent certains 

pauvres à fin d'apprentissage mais aussi pour utiliser une main d'oeuvre bon 
marché. Dans les deux cas (mais inégalement), le travail va de pair avec un 

souci de christianisation et de moralisation. Au-delà des problèmes d'assis- 

tance, le XVIIe siècle verra l'expansion du travail des enfants dans les manu- 

factures ordinaires. 

Nous avons déjà évoqué l'appel accru fait à la main d'oeuvre enfantine au 

cours du XVIe siècle ; le développement économique et technologique mais aussi 

l'accroissement démographique (231) tout comme la diffusion d'idées nouvelles 



(celles de Vivës, par exemple) permettent de rendre compte de cette évolution. 

Au XVIIe siècle, le travail des enfants s'inscrit dans 1 'épanouissement du 

thème mercantiliste de la mise au travail de tous les Français pour faire dis- 

paraitre la mendicité et le paupérisme ; l'enfermement étant l'un des moyens 

pour atteindre ces objectifs (232). 

Dans tous les domaines, on cherche à faire travailler tout le monde ; un arrét 

du Conseil d'Auxerre, en 1669, obligera les habitants (sauf les officiers de 

justice) à inscrire leurs enfants de plus de six ans aux ateliers des compa- 

gnies royales des serges. De nombreux apprentis sont placés dans les manufac- 

tures royales ou privilégiées. Enfermés, bien souvent, avec leurs parents dans 

de vastes batiments entourés de hauts murs, ils y mènent une vie de type 

monastique. La journée de travai 1 varie de douze à dix-huit heures, pendant 

lesquelles il est généralement interdit "de bavarder, de chanter, de fumer, de 

vendre du vin et de la bière". Beaucoup d'apprentis préfèrent cependant tra- 

vailler à la manufacture plutôt que chez l'artisan, en raison d'avantages 
certains : exemption de service militaire, de guet ou de garde, accession à la 

maîtrise plus rapidement, avec moins de formalités et surtout de façon moins 

onéreuse ; d'autre part, la condition de 1 'apprenti chez 1 'artisan devient de 

plus en plus difficile : restriction du nombre d'apprentis, obstacles multi- 

pliés, dureté du travail, quasi absence de formation, état de servitude vis à 

vis du patron et des compagnons, etc.. . ; 1 'apprenti n'étant plus 1 'héritier 

du métier que 1 'on formait avec soin mais le concurrent qu' i 1 faut décourager. 

L'embauche des apprentis dans les manufactures est illimitée ; cette mesure, 

qui favorise 1 'emploi d'une main d'oeuvre bon marché, se justifie par le "rou- 

lement" important d'apprentis qui ne passent dans ces établissements que pour 

écourter leur temps obligatoire d'apprentissage et être ainsi promus compa- 

gnons dans les plus brefs délais ; c'est ainsi qu'à "la Grande Fabrique", 

entre 1667 et 1731, i l  a été inscrit 22.360 apprentis : 14.621 sont devenus 

compagnons et 7.739 se sont dirigés vers d'autres débouchés. Ces chiffres 

traduisent pour une part la réaction des jeunes devant la sévérité des 

règlements. 

Avoir été apprenti réglementairement est la chose la plus importante pour un 

adolescent du XVIIe siècle. Ce qui ne va pas sans de nombreux problèmes 

puisque la situation de 1 'apprenti, chez 1 'artisan comne dans la manufacture, 

ne fera que s'aggraver au cours de 1 'Age Classique (233). Quoiqu'il en soit de 



cette évolution, nous y trouvons déjà les trois formes (inégales en impor- 

tance) que prendront 1 'apprentissage et/ou le travail des enfants confiés aux 
hôpitaux généraux : soit chez des artisans ou dans des manufactures à 1 'exté- 
rieur, soit dans les ateliers méme des hôpitaux. 

I I  / "Enfermés dans un hôpital pour être employés aux ouvrages" 

L'obligation du travail figure dans tous les textes importants qui instituent 
ou règlementent les hôpitaux généraux et la police des pauvres. En voici 
quelques exemples. L'article no 1 de l'édit d'Avril 1656 portant établissement 
de l'hôpital de Paris stipule : ". .. \foulons et ordonnons que les pauvres men- 
diants, valides et invalides, de l'un et de l'autre sexe, soient enfermés dans 
un hôpital pour Gtre employés aux ouvrages, manufactures et autres travaux 
selon leur pouvoir. .." (234). La Déclaration rayale de Juin 1662, ordonne la 
création d'hôpitaux généraux "en toutes les villes et gros-bourgs du royaume", 
". . .pour y loger, enfermer et nourrir les pauvres mendiants invalides, natifs 
des lieux ou nés de parents mendiants. Tous lesquels mendiants seront ins- 
truits â la piété et religion chrétienne, et aux métiers dont ils pourraient 
se rendre capables" (65). Un des objectifs est de ". . .procurer leur salut (aux 
pauvres) par les instructions chrétiennes, et d'abolir la mendicité et 1 'oisi- 
veté en élevant leurs enfans aux mestiers dont ils seraient capables ..." 
(235). La Déclaration du 18 juiftet 1724 concernant les mendiants et les 
vagabonds, et importante par sa précision, son ampleur et sa volonté centrali- 
satrice, précise en son article premier : "... Enjoignons 3 tous Mendians, 
tant hommes que femes, val ides et capables de gagner leur vie par leur 
travail, de prendre un employ pour subsister de leur travail. .. Enjoignons 
pareillement aux Mendians invalides, ou qui par leur grand âge sont hors 
d'état de gagner leur vie par leur travail, méme aux enfants, nourrices et 
femes grosses qui mendient faute de moyen de subsister, de se présenter Pen- 
dant ledit temps (236) dans les Hôpitaux les plus prochains de leur demeure, 

où ils seront reçus gratuitement et employés au profit des Hôpitaux S des 
ouvrages proportionnés leur âge et â leurs forces, pour fournir du moins en 
partie à leur entretien et à leur subsistance. .,". Passé ce délai, les per- 
sonnes valides surprises en train de mendier de même que les ". . . Mendians ou 
Mendiantes invalides et enfans (seront) arrétgs et conduits dans les hôpitaux 



généraux les plus proches des lieux où ils auront été arrêtés, et dans 
lesquels les Mendians invalides seront soumis pendant leur vie, les enfans 

jusqu'à ce qu'ils ayent atteint l'âge suffisant pour gagner leur vie par leur 
travail..." (237). 

Le travail obligatoire figure également dans les textes qui concernent, de 
façon plus spécifique, tel ou te1 type d'enfants. C'est ainsi qu'un règlement 
royal, le 20 avril 1684, prend en compte une proposition des directeurs de 
l'Hôpital Général de Paris. Ces derniers avaient en effet "...remarqué qu'il y 
avait plusieurs enfans de t'un et 1 'autre sexe, qui se débauchaient en diffé- 
rentes manières, et dont il ne serait pas impossible de corriger, au moins une 
partie, s'il y avait des lieux OU l'on les instruisit des devoirs de la 
religion, et où 1 'on les contraignit de travailler avec une conduite propre à 

changer leurs mauvaises inclinations.. . " (238). C'est ainsi également qu'un 
autre règlement du 20 avril 1684, "pour la réception des garçons au-dessous de 
vingt cinq ans, et des filles qui.., sont enfermées par correction" a 
l'Hôpital de Paris, prévoit le travail obligatoire pour ceux qui "...maltrai- 
teront leurs peres ou meres, ceux qui ne voudront pas travailler par 'liber- 
tinage ou par paresse ; et les filles qui auront été débauchées, et celles qui 
seront en péril évident de 1 'ètre..." : ". .. On les fera travailler le plus 
longtems et aux ouvrages les plus rudes que leurs forces et les lieux où ils 
seront le pourront permettre ; et en cas qu'ils donnent sujet par leur 
conduite de juger qu'ils veulent se corriger, on leur fera apprendre, autant 
qu'il sera possible, des métiers convenables à leur sexe et à leur inclina- 

tion, et propres à gagner leur vie. .." (861. Avant d'entrer dans les détails, 
i 1 importe de remarquer que 1 'hôpital général (malgré son importance, réel le 

et symbolique) n'est pas la seule forme d'assistance où figure le travail 
obligatoire pour enfants et adultes, 

Dans la tradition des chantiers de travail forcé du XVle siècle, un autre dis- 
positif d'assistance, complémentaire des hopitaux généraux, est institué à la 
charnière des XVIIe et XVIIIe siècles : les "ateliers publics" (239). Une 
série de textes, les déclarations royales, par exemple, des 15 avril 1685, 
10 février 1699, 23 et 25 juillet 1700, 6 août 1709 (2401, concerne la mise au 
travail obligatoire des mendiants et vagabonds grâce à "l'ouverture des 
ateliers publics", en province puis à Paris. Voici les attendus de la première 
de ces déclarations qui illustrent bien le souci des autorités de "rendre 



utiles les inutiles" et de maintenir ainsi 1 'ordre public : " . . . La bonté que 
nous avons pour tous nos sujets, nous engageant à procurer les moyens de 
gagner leur vie, à ceux qui ont la volonté de s'employer aux ouvrages dont ils 
sont capables, et le bon ordre que nous désirons maintenir dans notre royaume, 
obligeant de contraindre à travailler ceux qui, par fainéantise et par dérè- 
glenient, ne veulent pas se servir utilement pour eux et pour leur patrie, des 
forces qu'il a plu à Dieu de leur donner, nous avons fait commencer differens 
ouvrages dans les provinces de notre état, et nous avons appris avec beaucoup 
de plaisir le succès que ces entreprises ont eu jusqu'à cette heure ; et comme 
il  est juste que ceux de nos sujets de notre bonne ville de Paris, et de ses 
environs qui n'ont pas de métier, reçoivent la même grâce, et que rlen ne peut 

être plus efficace pour y entretenir une bonne police, que d'occuper ainsi les 
fainéans que sa grandeur y attire, nous avons ordonné à nos chers et bien 
aimés les prévôts des marchands et échevins d'icelle d'y faire continuer les 
ouvrages qui ont été comencés pour son embellissement et sa commodité.. ." 
(241). Tous les "mendiants valides et fainéants" qui ne sont pas natifs de 
Paris doivent repartir dans leur province pour y travailler dans des ateliers 
publics ; les autres travaillent dans les ateliers de la capitale. Ceci 
concerne les homes, les femmes et les "enfans au-dessus de douze ans" ; à 

peine d'être enfermés un mois dans les maisons de Bicètre et de la Salpé- 
trière. En cas rie récidive : cinq ans de galères pour les homes, fouet et 
carcan pour les femmes, âgées de quinze ans ou plus ; fouet et ",..plus longue 
détention dans lesdites maisons... pour les garçons et les filles qui auront 
moins de quinze ans...". Ces ateliers n'ont aucune vocation d'apprentissage : 
les directeurs de l'Hôpital Général devront y envoyer "...les enfans de douze 
ans et.au-dessus, qui sont dans ledit Hôpital, et qui n'auront pas une grande 
disposition pour apprendre les métiers auxquels on a accoutumé de les 
instruire...". Défense de "vaguer dans la ville" et à plus forte raison, de 
mendier, pour les individus travaillant dans ces ateliers, à peine des memes 
sanctions que ci-dessus ; et à peine "...du fouet par un correcteur à l'égard 
des garçons et des filles au-dessous de quinze ans, et d'être enfermés et 
corrigés dans les maisons de l'Hôpital Général durant le temps qui sera jugé 
convenable.. ." (242). Dans 1 'ensemble, les déclarations suivantes reprennent 
les mêmes dispositions ; en insistant sur le nécessaire retour de ces gens au 
travall des champs ou sur 1 'éducation des enfants (2431, La déclaration du 
25 juillet 1700, par exemple, constate d'abord que "...les soins que 1 'on a 
pris ... n'ont pu les retirer de ce genre de vie, dans laquelle même ils 



élèvent l e u r s  enfants..." ; e l l e  s p é c i f i e  ensu i te  que l e s  mesures p r i s e s  

v isent  en t re  aut res  o b j e c t i f s ,  "...à 1 'éducat ion de l e u r s  enfans, dont l a  

conservat ion nous es t  chère, e t  t r è s  importante a l ' é ta t . . . "  (244) ; e t  

l ' a r t i c l e  VI11 s t i p u l e  : "... Voulons que l e s  enfans qu i  n ' on t  n i  pere n i  

mere, n i  aucuns parens qu i  en veulent prendre soin, e t  qu i  n 'auront  aucuns 

biens, e t  qui  ne sont pas en âge de gagner l e u r  v i e  par aucune so r te  de 

t r a v a i l ,  so ient  reçus dans l e s d i t s  Hôpitaux, pour y ê t r e  élevés e t  i n s t r u i t s  

jusqu 'à  ce q u ' i l s  so ient  en é t a t  de pouvoir  gagner l e u r  v ie ,  su ivant  l e u r s  

forces.. ." (245). L 'aspect  r é p é t i t i f  de ces tex tes  concernant l a  mise au 

t r a v a i l  des mendiants e t  vagabonds (corne ceux d ' a i  1 l e u r s  ordonnant 1 'en fer -  

mement proprement d i t ) ,  montre que ces mesures n ' é t a i e n t  peut -ê t re  que 

p a r t i e l  lement e t  sporadiquement appliquées e t ,  de t o u t e  façûn, ne produ isa ient  

pas l ' e f f e t  escompté. Il faudra  a t tendre  l a  f i n  du XV I I I e  s i è c l e  (notamment à 

p a r t i r  de 17701, pour v o i r  l a  c réa t i on  des A t e l i e r s  de Char i t é  qui ,  au moins 

pour une par t ,  rompent avec c e t t e  t r a d i t i o n  de t r a v a i l  f o r c é  (246). 

On trouve, b ien  entendu, l a  même no t i on  de t r a v a i l  o b l i g a t o i r e  dans l e s  t ex tes  

i n s t i t u a n t  l es  hôpi taux généraux de prov ince que dans ceux de l ' H ô p i t a l  de 

Par is .  Les l e t t r e s  patentes de l ' H ô p i t a l  d'Agen ( A v r i l  1685) s p é c i f i e n t  : 

". .. Voulons e t  nous p l a i t  que tous l e s  pauvres va l i des  e t  i nva l i des  de 

quelque âge, sexe e t  q u a l i t é s  q u ' i l s  so ient  de l a d i c t e  v i l l e  e t  faux  bourgs 

d'Agen e t  l i e u x  en dëpendans, mesme l e s  aveugles e t  incurab les ,  ". . .demeurent 

à l ' a v e n i r  renfermés dans l e d i t  hosp i t a l  général pour y t r a v a i l l e r  aux manu- 

f ac tu res  dont i l s  seront capables ..." ; à c e t t e  f i n ,  il es t  permis "...de 

f a i r e  f ab r i que r  dans l e d i t  hosp i t a l  général, maisons, l i e u x  qu i  en dépendront, 

tou tes  sor tes  de manufactures, en f a i s a n t  garder l e  règlement sur l e  f a i t  

d ' i c e l l e s ,  e t  de f a i r e  vendre e t  déb i t e r  dans l e d i t  h o s p i t a l  l e s  ouvrages qui  

y seront f a i t s  ..." (69).  Les l e t t r e s  patentes de l ' H ô p i t a l  de Limoges (en 

1661) énoncent que " . . . l 'on  pouva i t  remédier à l a  v i e  scandaleuse e t  au l i b e r -  

t i nage  de l a  p l u p a r t  des pauvres Mendiants ... en l e s  renfermans dans des l i e u x  

où i l s  so ient  non seulement logez, nou r r i s  e t  entretenus : mais encore i n s -  

t r u i t s  dans l e s  Mis tères  de l a  Re l ig ion ,  y aprenant un Mest ie r  pour gaigner 

l e u r  v i e "  (247). 

L ' é d i t  de 1656 règlemente 1 'o rgan isa t ion  du t r a v a i l  dans 1 'Hôp i ta l  de Par is .  

Dans son a r t i c l e  55, il permet d 'abord  l a  c r é a t i o n  de "manufactures" : 

".. . Permettons e t  donnons pouvoir  aux d i rec teu rs  de f a i r e  e t  f ab r i que r  dans 



l 'étendue dudi t  hôpi ta l  e t  des l i eux  en dépendans, toutes sortes de manufac- 

tures (248) e t  de les f a i r e  vendre e t  débiter au p r o f i t  des pauvres 

d ' i c e l u i  ..." (249). En principe, l e  produit  des ventes, à f i n  de st imulat ion 

au t r a v a i l ,  est partagé entre les pauvres e t  l ' h ô p i t a l  ; l ' a r t i c l e  19 du 

réglement de 1656 s t ipu le  : "... Pour exc i ter  les pauvres enfermés de t r a -  

v a i l l e r  aux manufactures avec plus d 'ass idu i té  e t  d 'a f fect ion,  ceux qui auront 

a t t e i n t  l 'âge de seize ans, en l ' u n  ou l ' a u t r e  sexe, auront l e  t i e r s  du p r o f i t  

de leur  t r a v a i l ,  sans q u ' i l  leur  so i t  r i e n  diminué n i  p r i s  aucune chose par 

les maîtres e t  maîtresses qui seront préposés par les directeurs ou autres 

o f f i c i e r s  de 1 'hôpi ta l ,  sous peine d 'ê t re  chassés, ou t e l l e  autre peine que 

les directeurs aviseront ; e t  à l 'égard des deux autres t i e r s ,  i l s  appartien- 

dront à 1 'hôpital . .  ." (250). L ' a r t i c l e  55 de 1 ' é d i t  organise 1 'apprentissage 

des enfants, dans l ' h ô p i t a l ,  en requérant à ce t te  f i n  l ' a i d e  d 'ouvr iers  

qual i f iés : "... Pour de plus g r a t i f i e r  e t  favor iser  l 'établ issement e t  sub- 

sistance dudi t  hôpi ta l  général, voulons que chacun des corps e t  métiers de 

notre d i t e  v i l l e  e t  fauxbourg de Paris soient tenus de donner, quand i l s  en 

seront requis, deux compagnons, même les  maîtresses lingères, deux f i l l e s ,  

pour apprendre leu r  métier aux enfants dudi t  hôpi ta l  général, selon q u ' i l s  se 

trouveront plus disposés.. . ". Cet enseignement pouvant déboucher, pour ces 

ouvriers, sur l 'accession à l a  mai t r ise : "...et ce fa isant ,  l esd i t s  deux 

compagnons e t  f i l l e s  acquerront l a  mai t r ise en leurs corps e t  métiers, après 

avoir servi  pendant l e  temps de s i x  ans audi t  hôpi ta l  général, sur les c e r t i -  

f i ca ts  qui en seront dé l iv rés e t  signés des directeurs, jusqu'au norhre de s i x  

au moins, avec pouvoir de t e n i r  boutique, a ins i  que les autres maîtres e t  

maitresses e t  sans aucune d i s t i n c t i o n  entre eux.. ." f 249). Ce "pr iv i lège"  sera 

combattu avec acharnement par les corporations (251 ). L ' a r t i c l e  56 du méme 

é d i t  i n s t i t u a i t  en f in  1 'apprentissage chez des maîtres, en v i l l e  ; mais pour 

f a i r e  face à l'encombrement seulement : "... En cas que l e d i t  Hôpital  f u t  t rop  

surchargé des enfans, selon 1 'av is  des directeurs, i l s  seront mis en métier 

chez les maîtres, sans pouvoir prendre pour eux autre chose que 1 'ob l igat ion 

de s'en se rv i r  deux ans par dessus l e  temps requis pour les  apprentissages de 

chacun métier. .." ; avec l a  réserve que les maîtres ne pouvaient ê t r e  

contra in ts  d'  accepter ces enfants corne apprentis (252). 

Certains textes i n s t i t u a n t  les hôpitaux généraux de province règlementent les 

grandes l ignes du t r a v a i l  ob l iga to i re  selon des modalités voisines de ce l les  

de Paris. A ins i  à l ' H ô p i t a l  de Rodez. Les directeurs ont l e  pouvoir de f a i r e  



fabriquer "...toute sorte de manufactures et de les faire vendre et débiter 
dans ledit hôpital...". Même appel (en plus limité) à des ouvriers qualifiés 
(avec une curieuse insi stance sur certains métiers), "pour apprendre le métier 
aux enfans dudit hôpital", mais aussi pour y "servir les malades" : 

". . .voulons que chaque corps de métier, spécialement ce1 ui des apothicaires et 
chirurgiens, donnent lorsqu' i 1s seront requis un compagnon de leurs corps 
capable d'apprendre le métier aux enfans dudit hôpital ou de servir les 
malades pendant l'espace de six ans, et permettons auxdits administrateurs 
d'en choisir un de ladite ville ou d'ailleurs, pour demeurer dans ledit 
hôpital au voisinage d'icelui et y servir- et enseigner les pauvres pendant 
lesdits six ans.. .". Tirant peut-être la leçon de 1 'opposition des marchands 
et artisans de Paris à 1 'édit de 1656, 1 'ordonnance royale créant 1 'Hôpital de 
Rodez (en 16761, est fort explicite sur les "droits et privilèges'' auxquels 
peut prétendre ce compagnon : "...après lequel temps expiré i l  gagnera la mai- 
trise, pourra lever boutique et jouir des mêmes droits et privilèges dont 

jouissent les autres maîtres, qui seront obligés de le recevoir comne suffi- 
sant et capable, sur le certificat qui lui sera donné au bureau, signé du 
moins de cinq administrateurs et du secrétaire, sans faire par lui aucun 
chef-d'oeuvre. banquet, don ni frais, et où lesdits maîtres diffèreront de le 
recevoir, lui permettons par ces présentes de tenir boutique, et voulons qu'il 
jouisse des droits de maîtrise du jour qu'il aura été présenté aux maitres, 
tout ainsi que s'il avait été reçu par eux, leur faisant défense de l'empêcher 
et troubler dans ladite maîtrise et exercice de son métier, à peine de 300 
livres d'amende.. ." 1253). L'ordonnance insiste sur un autre point, en faveur 
des pauvres celui-là ; possibilité d'autant plus insolite qu'à cette époque il 
devient de plus en plus difficile pour quelqu'un qui n'est pas fils de maître, 
d'accéder à la maitrise (254) : "...corne aussi voulons que lesdits adminis- 
trateurs leur puissent présenter les pauvres qui auront été instruits esdits 
arts et métiers, et y auront vaqué 1 'espace de 8 ans pour étre pareillement 
reçus maîtres esdits arts et métiers, et qu'ils jouissent des mêmes droits et 
avantages et privilèges à leur réception, après icelle, sans toutefois qu'il 
en puisse être présenté plus d'un de chaque art et métier par an..." (255). 

Nous allons voir maintenant quelques aspects de l'organisation du travail dans 
les hôpitaux généraux, à Paris et en province. 



I I  1 / L'organisation du travai T dans les hôpitaux généraux 

Loin d'étre uniforme, cette organisation revêt des modalités parfois fort 

différentes selon les hôpitaux et, pour un même hôpital, selon les époques. Ne 

s 'en dégagent pas moins un certain nombre de traits communs. 

a) Les types "de rnanufactures et d'ouvrages'' 

Une brochure du 30 décembre 1666, 1 'Hospital général de Paris, indique : 

"...dans l'Hôpital général i l  y a trois sortes d'entreprises de manufactures 

et d'ouvrages.. . " (256). Certaines de ces entreprises sont uniquement pour le 

compte de 1 'hôpital et lui permettent de fonctionner en relative autarcie : 

cordonniers, savetiers, tisserands, tai 1 leurs, ravaudeurs, menuisiers, tonne- 

1 iers, charrons, tanneurs, vinaigriers, serruriers, chaudronniers, rémouf eurs, 

boulangers, jardiniers, etc... ; d'autres sont établies "par société" (avec un 

contrat d'association) : drapiers, sergers, tireteniers, cardiers, chapeliers, 

teinturiers, tricoteurs, etc,.. ; d'autres enfin, sont installées pour le 

compte de marchands avec lesquels 1 'hôpital passe contrat. Dans ce dernier 

cas, les marchands s'engagent à faire travailler dans 1 'hôpital et à enseigner 

leur métier aux pauvres ; 1 'hôpital s'engage, de son côté, à fournir aux mar- 

chands un certain nombre de pauvres qu'i 1 nourrissait, logeait ou entretenait 

(256). 11 faut ajouter une autre formule : le travail à l'extérieur, dans des 

manufactures. C'est ainsi qu'en 1664, les directeurs fournissent à la manu- 

facture de tapis de la Savonnerie, un certain nombre d'enfants ; ce n'était 

pas une. nouveauté puisqu'en 1658, M. Leschassier se plaignait de la rigueur 

avec laquelle le sieur Lourdet (déjâ évoqué), le manufacturier, traitait les 

enfants de l'hôpital qui travaillaient chez lui gratuitement, Cet essai ne 

rapportant rien à l'hôpital mais au contraire lui coùtant beaucoup, fut inter- 

rompu en 7673 1251 ). 

Selon cette mgme brochure, en 1666, le travail était organisé dans les diffé- 

rentes maisons de- l'-Hôpital de Paris : -"...nonobstant toutes les résistances 

il n'y a plus de pauvres dans aucune des Maisons de l'Hôpital qui ne tra- 

vaillent, s'ifs ne sont actuellement malades. ou tellement infirmes, qu'ils en 

soient empeschez par 1 'âge, ou par leurs incomoditez. L'on y fait travailler 
jusques aux vieillards, aux estropiez et aux paralitiques ; et depuis ce 



t r a v a i l  universel on peut d i r e  q u ' i l  y  a  davantage de discipl ines, plus de 

pol ice e t  plus de r e l i g i o n  aux pauvres.. .". La brochure donne des ind icat ions 

sur les métiers existants dans les diverses maisons : ".. . Il y a dans l a  

Maison de l a  P i t i é  des couturières en linge, des couturières en draps, des 

faiseuses de points  de France e t  qui dès à présent les font  aussi bien qu'on 

les f a i t  à Venise ; des faiseuses de glands e t  qui sont déjà aussi beaux qu'en 

Hollande ; grand nombre de tr icoteuses en toutes sortes de t r i c o t s  ; scavoir à 

deux e t  t r o i s  f i l s ,  aussi beaux qu'en Angleterre ; à quatre e t  à c inq f i l s  

aussi beaux que ceux de Saint-Marceau e t  du gros t r i c o t ,  y  compris l e  f i l  

menu, aussi bon qu'en pas un l i e u  de France. Il y a, dans l a  maison de l a  Sal- 

pét r ière,  aussi quanti té de tr icoteuses e t  de tous ces t r i c o t s  ; des coutu- 

r i è r e s  en l inge, des couturières en draps, e t  des couturières en tapisserie, 
des f i leuses de chanvre pour les  tisserans, des f i l euses  de la ine  pour les 

t r i c o t s ,  pour les serges, pour les draps e t  pour les  t i re ta ines ,  quelques 

f i l euses  de soye pour tes t i s s u t i e r s  rubanniers ; beaucoup de cardeuses e t  

peigneuses, des doubleuses, des retordeurs ; e t  toutes sortes de mestiers dans 

les mesnages mariez... Il y a dans l a  maison de Bicest re des drapiers pour les 

draps, pour les serges e t  pour les t i r e t a i n e s  ; il y a des pauvres qui 

peignent, d 'autres qui cardent, d'autres qui f i l e n t ,  d 'autres qui sont sur les 

mestiers. Il y en a aussi qui épincent les draps e t  les serges manufacturez, 

il y a des cardeurs e t  des tondeurs ; des peigneurs pour l e  f i n  t r i c o t  ; des 

t i s s u t i e r s  rubanniers e t  autres ouvriers en soye, des faiseurs e t  des cerreurs 

de lacets ; des chapeliers, des te in tu r ie rs ,  des cordonniers, des savetiers, 

des menui siers, des tanneurs, des charons, des tonnel iers, des v ina igr iers ,  

des serrur iers, des chaudronniers, des remouleurs, des t a i l l e u r s  de p ier re,  

des carr iers..  ." (257) .  

A Scipion, où l a  populat ion se composait de femnes enceintes, de nourrices e t  

d'enfants au sein, on t r o u v a i t  néanmoins des lingères, des ouvrières en drap 

e t  en tapisserie, des tr icoteuses e t  des gantières. 

Les homes qui refusaient de t r a v a i l l e r  "en mestier" e t  qui é ta ient  de force 

suff isante, é ta ient  envoyés dans les carr ières pour ex t ra i re  de l a  p ie r re  

(258) .  

En 1666, ce sont quelque 6.000 mendiants qui t r a v a i l l e n t  à des métiers divers, 

selon une brochure émanant des directeurs de 1 'hôpi ta l  (258) .  On peut néan- 

moins penser que ces deux brochures ne rendent compte qu'imparfaitement de l a  



r é a l i t é  de 1 'hôpital .  En 1663 encore, il n'ex is te  pas de manufacture ; les 

directeurs remontrent aux commissaires du Parlement que cet é ta t  de f a i t  

s 'expl ique par une double c ra in te  : cra in te  de f a i r e  t o r t '  aux art isans de 

Paris ; cra in te  de créer, par là ,  de nouveaux pauvres. Des manufactures impor- 
tantes ne fu ren t  é tabl ies qu'au XVIIIe s ièc le  ; t e l l e  ce t te  manufacture de 

draperies e t  é to f fes  de Taine, ouverte à Bicèt re l e  l e r  a v r i l  1734 (259). Hais 

il semble, en f a i t ,  que l e  t r a v a i l  a i t  comencé à ê t r e  organisé vers 1665 

(260) ; pendant longtemps. les gouverneurs e t  les o f f i c i e r s  en r e t i r a n t  seuls 

tou t  l e  p r o f i t ,  e t  non l ' h ô p i t a l  (251). 

Le t r a v a i l  est pa r fo is  de type occupationnel, se f a i t  en ouvroir  ou dans les 

dor to i rs ,  sous l a  survef l lance, non d'ouvriers mais du personnel d'enca- 

drement, 11 permet d'occuper les  enfants jeunes, l e s  v ie i l l a rds ,  l es  inva- 

l ides,  etc.. . D'où sans doute l e  succès du t r i c o t  que 1 'on trouve encore en 

1790 dans des maisons de l 'Hôp i ta l  général (261). Les directeurs de l lHop i ta l  

donnent t r o i s  raisons pour expliquer l a  prospér i té  de ce t te  "manufacture" : 

".,. 11s n'ont r i e n  trouvé de p lus avantageux pour l e  publ ic,  l ' h ô p i t a l  e t  

pour les  pauvres que les ouvrages du t r i c o t  ; i l  n'y a r i e n  de p lus nécessaire 

pour l'usage, de plus a isé pour l a  manufacture n i  de moins changeant pour l a  

mode..." (262). 11 est v ra i  que 1 ' indust r ie  du t r i c o t  est  f a c i l e  à apprendre, 

n'exige aucune force physique e t  ne suppose que peu de moyens matériels. Dans 

de nombreux hôpitaux de province, les pauvres inval ides ( e t  même valides), 

femnes surtout mais par fo is  aussi, homes e t  enfants, sont employiis à f i l e r  

(263) ; ce qui ne va pas sans inconvénient pour les derniers, car il ne s 'ag i t  
pas d'apprentissage d'un métier ; ce qui les la i sse  démunis à l a  s o r t i e  de 

1 'hôpi ta l .  

En province, on trouve deux autres formes d'organisat ion du t rava i  1, Trudaine, 

intendant d'Auvergne de 1730 à 1734, organise dans p lus ieurs hôpitaux généraux 

icomne à Clermont, Saint-Flour, Rioml des manufactures (d 'é tof fes de l a i n e  par 

exemple) où il associe étroitement des ouvriers l i b r e s  aux mendiants. Les uns 

e t  les autres se trouvent sous l a  d i rec t ion  d'un mai t re  q u a l i f i é  qui joue l e  
r ô l e  de moniteur auprès des mendiants, des ouvriers de 1 'ex tér ieur  e t  des 
enfants de l ' h ô p i t a l .  Le but étant de créer une entrepr ise rentable. La pro- 
por t ion  d'enfants est  pa r fo is  importante ; c 'est  par exemple l e  cas à Saint- 
F lour  où, en Mars 1735, l ' o n  relève l a  présence de c inq  ouvriers extér ieurs 

pour quarante c inq  "enfants de l a  maison" employés à l a  manufacture. C ' é t a i t  



là réponse aux souhaits des administrateurs de l'hôpital de cette ville qui 

écrivaient en 1725 à l'intendant que les mendiants valides étaient pour l'ins- 

tant occupés à filer la laine, mais que ". . .l 'on pourra dans la suite en 

espérer davantage parce qu'il y a beaucoup de jeunesse qu'on tachera d'élever 

au même métier pour y former m e  espèce de manufacture suivant les intentions 

du Roy.. ." (264). Autre type de travail : les "ouvrages" de la terre ; comne 

dans les hôpitaux de Thiers, dlArlanc, de Mauriac (265). Il s'agit parfois de 

travail agricole sur les terres de l'hôpital ; c'est ainsi qu'à l'hôpital de 

Rodez figure le compte suivant, à la date du 30 octobre 1679 : "Plus payé dix 

sols six deniers au d. Cavialle pour avoir acheté dix petits couteaux aux 

pauvres enfants de l'hospital pour aller vandanger" (2661. 

On trouvera, en province, des "métiers" relativement courants, mais associés 

parfois à des activités plus typiques : à Orléans, fabrication de lacets et 

tissages mais aussi travail de la dentelle (267) ; à Lyon, les enfants de la 

Charité travaillent au dévidage de la soie dans des ouvroirs ; à la Charité de 
Saint-Etienne, des rubaneries fonctionnent c o r n  école professionnel le pour 

les enfants (268). La création de nouveaux &tiers est parfois fonction du 

développement économique d'une région ; c'est ainsi que dans le cadre de 

l'essor de l'industrie textile au XVIIIe siëcle dans les pays de la Moyenne 

Garonne, Agen devient une ville drapière et l'on transforme une partie de 

l'hôpital général en atelier de cardage et de tissage de laine pour les 

enfants pauvres (269). 

Dans f 'ensemble, la plupart des "manufactures" d'hôpital consistent en fabri- 

cation de tel ou tel objet, voire en ateliers relativement simples. Quelques 
hôpitaux, tel celui de Bordeaux, deviendront d'importantes entreprtses indus- 
trielles (270). 

b) Le travail dans la "d5stribution des heures" 

L'emploi du temps montre l'importance du travail manuel dans la vie quoti- 

dienne des pauvres de 1 'hôpital général. Voici 1 'exemple de l a  Salpétrière 
dont le "règlement général de ce qui doit être observé chaque jour" est très 

détaillé quant au découpage du temps : 



- A 7 h- 1/4, ". . .l 'Of f i c iè re  préposée aux Ouvrages de l a  Maison sonnera 
l a  Cloche destinée pour a v e r t i r  que Chacun d o i t  prendre sa place pour 
comnencer l e  Travai 1. . . les  O f f  i c i  ères. . . prendront garde que tous les  
pauvres soient occupés, e t  n'en sou f f r i ron t  po int  d ' inut i les. .  ." ; l e  
t r a v a i l  dure, sans in ter rupt ion,  jusqu'à l 'heure du repas : 12 h ; 

- "A une heure e t  demie.. . c e l l e  ( T ' o f f i c i è r e )  qui a soin des ouvrages 
de l a  Maison sonnera l a  re t ra i te . .  . s i  e l l e  trouve quelque pauvre 
rebe l le  l e  fe ra  enfermer.. . , Chaque o f f i c i è r e  regardera s i  les pauvres 
sont placez pour l e  t r a v a i l .  .." ; 

- Le t r a v a i l  continue jusqu'à 5 h 1/2. Par contre, il est prévu que ' l e  
t r a v a i l  des jeunes f i l l e s  continuera jusqu'à sept heures.. . " (271 1. 

Voici  maintenant f 'emploi du temps de l a  P i t i é  où ne se trouvent que des 

enfants ; soi t ,  à t'époque (en 17033, des f i l l e s  : 

- "...à 8 heures on chante l e  veni creator e t  on se met au t r a v a i l l e  
chacun selon l a  capacité qui l uy  es t  propre ..." ; 

- "...à midy on q u i t t e  l e  t r a v a i l l e  pour diné..." ; 

- "...à 2 heures on se remet au t ravai l le . .  ." ; 
- "...à 6 heures e t  demy h iver  e t  esté on q u i t t e  l e  t r a v a i l l e  pour 

soupé ..." (272). 

A t i t r e  d'exemple pour l a  province, vo ic i  l ' ho ra i re  de ?'Hôpital  de Bordeaux : 

- "... A cSnq heures un quart, chascun se rend à son t rava i l ,  où i l s  
demurent jusques à d i x  heures e t  demy q u ' i l s  vont disner... A c inq  
heures, ou à c inq heures e t  un quart, chascun d o i t  est re à son 
t r a v a i l ,  à quoy les  maistres e t  maistresses des dour to i rs  t iendront  
1 'oe i l .  

- A sept heures e t  demy, qui est  après deux heures de t rava i l ,  l es  
pauvres desjuneront dans Teurs boutiques ou dourtoirs. 

- il hu ic t  heures, i l s  se remettront au t r a v a i l  jusqu'à d i x  heures e t  
demy.. ." ; 

- ". . , A midy, l 'angelus f i n i t  la récréat ion e t  chascun se r e t i r e  à son 
t r a v a i  1. 

- Après disner, on t r a v a i l l e  de midy jusqu'à c inq  heures, sans 
interrupt ion..  ." ; 

- ". . . A s i x  heures, on se remet au t r a v a i l  jusques à hu ic t  heures.. ." ; 
à 1 'exception des "femmes e t  f i l l e s "  que l ' o n  "met en récrëat ion 
depuis sept jusques à huict.. ." (273). 



A l'Hôpital Général de Rodez : 

- "... Aussitôt que la Hesse sera finie (vers 6 h, l'été et 7 h l'hiver) 
chacun s'en ira à sa fonction et travail. -." ; 

- ".. . Ils iront au refectoire sur les neuf heures du matin au son de la 
cloche.. . après le diner. .. chacun retournera à sa fonction et 
emploi ..." ; 

- ". . . Sur les deux heures après-midi on sonnera la cloche pour le 
goûter et dans demi-heure après ils reviendront travailler chacun à 
leurs ouvrages, jusqu'au souper. 

- Ils souperont à sept heures du soir depuis Pâques jusqu'à la 
Toussains. et à six heures depuis la Toussains jusqu'à Pâques.. .'' 
(1041. 

A l'Hôpital du Puy : 
- "... Après le déjeuner (vers 7 h en été, 8 h en hiver), l'on fera 

travailler tout le monde jusqu'au diner.. ." ; 
- "... A onze heures, on sonnera le dîner. Alors chacun quittera le 

travail pour se disposer à se rendre au réfectoire..." ; 

- "Imnédiatement après (vers 1 1  h 112 - 12 hl, les pauvres se rendront 
dans leurs salles respectives ..." pour faire "leur ouvrage" ; 

- Ils travailleront jusqu'à "1 'heure du souper, qui, en hiver, sera à 
cinq heures, et à six en été.,." ; 

- "Imnédiatement après", le travail reprendra jusqu'à huit heures, car 
"sonnera la prière du soir" (274). 

11 est à remarquer que, dans 1 'ensemble, les enfants travaillent corne les 
adultes ; quelquefois même davantage, corne les "jeunes filles" & la Salpé- 
trière ; i l  est prévu dans le règlement des officières que celles-ci "...les 
accoutumeront (les "jeunes filles") au travai 1, et règleront si bien leur tems 
qu'elles soient occupées dans les ouvroirs neuf ou dix heures par Jour..," 
(107). Les enfants plus petits, par contre, bénéficient, dans cette même 
maison, d'un début de travail un peu plus tardif : en ce qui concerne les 
"petites fil les" en effet, elles ne comnenceront à travailler qu'après leur 
messe, qui a lieu à sept heures (au lieu de six heures un quart pour les 
autres) : on leur donnera alors "...un morceau de pain et de 1 'eau pour 
déjeuner.,. on les appliquera toutes à l'ouvrage soit dans les dortoirs soit 



dans les  ouvroir^...^' (275). Aucun âge n'est spécifié dans ce rPglement de 

1718. Vers la fin du siècle (en 17901, les enfants de ta Salpétrière 

commencent à travailler en sortant de la Crèche, c'est-à-dire à sept ans ; à 

cet Sge, "...les enfants passent dans un bâtiment où ils sont occupés à 

émincer de la laine ou à tricoter..." (276). Seton le règlement de la Pitié 

(en 1703), "...les plus ieunne filles ne sont occuppé pendant tous les iour 

qua lire et escrire et a apprendre le cathéchisme iusquace queles aye faites 

leurs premières communions quon les met ensuite a travailler comme les 

autres..." (277). On retrouve donc ici le même àge qu'à la Salpétrière, 
puisque 1 'âge requis pour la première cotmnunion est "1 'âge de raison", c'est- 

à-dire sept ans. Même règle en province, comme à Toulouse (278). 

La durée de t rava i l  varie de 8 à 13 heures selon h s  hôpitaux. Les chiffres 

suivants doivent être considérés avec prudence en raison de certaines imprê- 

cisions dans la formulation des rëglements que nous avons déjà utilisés ou 

dans les ouvrages de certains auteurs : 

I 
1 / En &té En hiver "' ' 

1 
I 

t I I hiver , 
Pro jet de manufacture i I I - t 13 h 1 ' de Vincent de Paul 

- 
l I I ' (2791 I 
1 1 
l Le Puy I 13 h I 10 h / - I 
1 
7 

1 I t I 

I - I ' 12 h l/4 1 - 
l I ' (2801 I 

I 
I 12 R I IO h I - 
I 

I 
1 I i 

Charité A i x  et Marseille I 1 (2811 1 l o h 1 / 2  1 9 h 1 / 2  / .. 
I 

I I I I 
t 

i Reims (282) \ - 1 I 8 h 1 / 2  1 
t 1 t I l 

I 
I - I I 8 h - 9 h  / - 
i I (2831 

I 
I Saipétri ère 1 - I - ' 8 h 3/4 - 10 h/ 
i I I 1 (284) 
l I 
I Orléans (2851 10 h II4 ' 8 h 314 ' 1 

1 1 1  h 1/2 / 10 h 1/2 ) - 
I l 

1 
1 

69 



Les variaticms sont assez sensibles : certains hôpitaux appliquent deux 
horaires selon les saisons, les autres pas ; 1 'écart maximum des volumes 

horaires est assez important (dans les cas considérés), mais la plupart des 
hôpitaux font travailler les pauvres de 10 à 11 heures par jour, à 1 'exception 
des Dimanches et jours de fête. Si la distinction adultes/enfants est peu 
marquée (ce qui est conforme au mélange des tiges, courant à cette époque), la 
différenciation par sexe 1 'est tout aussi peu, à une exception près ; nombre 
d'hôpitaux faisant CO-exister (bien que de façon tout à fait séparéel hommes 

et fennies qui étaient ainsi soumts à un régime horaire presque identique. Le 

votume de l'horaire journalier parait assez élevé, mais pas de manière 
excessive si an le compare avec tes horaires dans les mnufactures & chez les 
artisans de 1 'extérieur. 

Qu'il s'agisse d'une simple occupation manuelle dans les dortoirs ou d'une 
fabrication de type artisanal, le temps de travail est multiforme. C'est un 
temps qui laisse la possibilité de aener de front deux types d'activité ; 
faire son ouvrage et autre chose en mëme temps permettent peut-être de "gagner 
du temps" mais aussi et peut-être surtout, d'occupper pleinement et utilement 
les mains et 1 'esprit du pauvre ; évitant par là-même postures, mouvements et 
gestes déplacés, corne paroles déshonnêtes et mauvaises pensëes. Quatre genres 
d"'activit@s" peuvent ëtre menées successivement pendant le temps de travail 
et parallèlement à celui-ci ; deux sont inverses 1 'une de 1 'autre : le 
silence, qui est isolemmt, retour sur soi, méditation ; et fa ricréation 
corne temps de parole autorisée et surveil'lëe ; deux autres sont complémen- 
taires : les prières, litanies, invocations, chapelet, cantiques et lectures 
pieuses, al ternent avec différentes formes d'instruction religieuse. Nous 

prendrons corne exemple l'emploi du temps d'un après-midi de travail (de 
1 1  h 1/2 à 17 h )  à 1 'Hopita1 du Puy ; mais on retrouve le même processus 
inscrit dans les règlements des autres hôpitaux généraux (2861 : Après le 
repas (vers 11 h 1/21 "...les pauvres se rendront dans leurs salles respec- 
tfves et 1 'on fera la récréation jusqu'à midi et demi avec gaieté, modestie et 
charité ; c'est-à-dire que les pauvres pourront parler en faisant leur 
ouvrage ; à midi et demi jusqu'à une heure, le silence. Depuis une heure 
jusqu'à deux, les jeunes garçons et les jeunes filles s'exerceront, par 
bandes, dans leurs salles respectives, à se faire le Catéchisme les uns aux 
autres. Cet exercice sera suivi d'un quart d'heure de silence. A une heure et 
demie, dans la salle des hommes, à deux heures dans toutes les autres salles, 



on récitera le chapelet, 1 'on chantera un cantique et l'on fera la lecture 
comme il est marqué à l'article V, et l'on finira cet exercice par une courte 
prière pour les bienfaiteurs et par une demi-heure de silence. Depuis le 
silence jusqu'à cinq heures, l'on apprendra aux jeunes garçons et aux jeunes 
filles. les prières, le Catéchisme, et 1 'on récitera les leçons.. ." (287). 
Deux autres types d"'activitès peuvent également avoir lieu, dans certains 
hôpitaux, pendant le temps de travail : des exercices scolaires, comme à 

1 'Hôpital du Puy, ou ailleurs ; et le déjeuner ou goûter : comme à la Charitë 
de Marseille (281 1, ou à la Salpétrière : "...on leur distribuera à chacune 
(des jeunes filles) un morceau de pain et de l'Eau pour goûter à deux 
heures.. . le tout sans interruption du travail ..." (288). Dans ce dernier 
règlement, lorsqu' il  est question de ces activités "paralléles", 1 'expression 
"sans interruption du travail" revient à plusieurs reprises 1289). 

La diversité apparente de ces activités ne doit pas faire illusion ; de poids 

inégal, elles ne sont pas toutes à mettre sur le même plan. Ce remplissage 

maximum du temps dont nous avons, à plusieurs reprises, évoqué les fonctions, 
suggère ici deux remarques : là, comme ailleurs dans 1 'hôpital, ce sont les 
activités de type religieux qui dominent très largement par leur haute 
fréquence ; signe de l'importance attachée à la christianisation - 
moralisation des pauvres. On ne peut par ailleurs séparer la nature de ces 
activités de leur forme incantatoire et répétitive, se déroulant sur fond de 
silence ou d'occupation du corps (mains et bras, au minimum) à des tâches 
elles-mémes "mécaniques" et monotones ; ces aspects "obsédants" doivent avoir 
pour fonction de faciliter, par un processus de "conditionnement", une 
certaine intégration (fut-ce à un niveau élémentaire) (2901, des vérités 
simples de la foi tout autant que des règles de bonne conduite à travers le 
travai 1. 

C) Les "Maistres des mestiers" et le régime de travail 

Voici comment les maîtres sont engagés à l'Hôpital de Bordeaux : "Les maistres 
sont receus dans (291 le bureau, et 1 'utilité de leurs factures examiné, est 
passé contrat avec eux...". Ils doivent suivre le rythme et le style de vie de 
la "maison" : "...ils sont logés dans la maison et subjects aux heures et 
doivent assister indispensablement aux messes, vespres, cathéchisme et prières 



de la chappelle.. .". quel est leur rôle ? Ils assurent une fonction adminis- 

trative : ''...ils doivent tenir estat des pauvres de 1 'un et 1 'autre sexe qui 
sont destinez à travai ller pour eux., ." ; une fonction socio-économique : ils 

dirigent la marche de liatel ier et "...doivent.. . payer, tous les samedis, le 

saillere et proffit du travail de leurs pauvres, au marché et pris convenu 

avec eux et reglé par le bureau, ou par jour, ou pièce, ainsy qu'il est jugé 
utile pour la maison.. .". Ils sont également responsables de 1 'ordre qui doit 
régner et de la moralisation - christianisation des pauvres durant leur temps 
de travail : "...ils sont obligés de prendre garde que les pauvres ne se 

débauchent point de leur travail et y employent les heures à ce ordonnées, 

comne aussy à ce qu'ils se comportent dans le travail avec modestie et 

piété.. . ". Les maitres de métiers sont aidés dans leurs fonctions discipli- 
naires par le prévot de l'hôpital qui, entre autres tâches, '...a soing dans 

la maison de faire travailler les pauvres.. ." ; on peut penser que le prévot 

veille à ce que tous les pauvres aillent aux ateliers et n'en sortent pas ; il 

doit aussi être chargé de punir les récalcitrants ou les paresseux, puisque 
c'est lui qui "...fait tous les chastimens dans la maison...". Des peines Sont 

en effet prévues : "...si quelqu'un se rend lache à son travail et incorri- 

gible, il sera puny par la privation de repas, ou de vin, par prison, ou 

autres peines à la discretion des maistres et maistresses, ou de l'econome 

general, quand la faute sera grande et la peine de la privation du quart (292) 

ne sera employée que rarement...". Les maitres de métiers remplissent enfin 

une fonction d'enseignement, considérée comne particulièrement importante : 

"...ils doivent estre principalement f idelles à avoir soing des apprentifs et 

leur faire employer utilement le temps de leur apprentissage pour qu'ils en 

sortent capables de gaigner beaucoup au profit de l'hopital pendant qu'ils y 

demeurent et ensuite dans leurs familles quand ils seront en estat d'estre 

colloqués ; et le temps de l'apprentissage finy. ils doivent payerles pauvres 

au prix convenu, soit qu'ils les ayent rendus plus ou moins capables ..." 
(293). Au total, la place et le rôle du maître en font un personnage central 

dans le fonctionnement quotidien de 1 'hôpital ; ne serait-ce que parce que 

vivant dans la maison et se trouvant au contact direct des pauvres pendant la 

plus grande partie de la journée. C'est lui également qui, avec le travail des 

pauvres, assure des ressources à l'hôpital ; c'est enfin lui qui prépare les 

pauvres, et en particulier les enfants, à gagner leur vie à la sortie de 

1 'hôpital ; tout au moins lorsque les aléas du fonctionnement d'une maison de 
cette sorte (nous le verrons plus loin) le permettent. 



Lorsqu'un pauvre arrive dans ce même hôpital de Bordeaux, i l  est "examiné" 

sous le rapport de la compétence et du goüt, pour savoir vers quel métier 

1 'orienter : ". .. Quand les pauvres sont couches sur le livre, on examine leur 
qualité et inclination pour les appliquer à tel mestier ou ouvrage auquel ils 

se trouveront capables.. .". Leur placement dans 1 'atelier fait parfois 1 'objet 

d'une concertation : ils sont "...mis incontinant soubz la conduite de tel 

maistre ou maistresse de factures qu'il est advisé entre 1 'econonie general , 
les demoiselles, s'il s'agit d'une famine, et les maistres des pauvres peuvent 

estre assignés.. .". Cette orientation est rendue possible par la diversité des 
travaux effectues dans la maison ; travaux qui semblent hiérarchisés du point 

de vue de 1 "'utilité" : les "Damoiselles qui gouvernent les dourtoirs des 

femmes. .. fairont travaillier les femmes à ce à quoy elles auront esté @es- 
tinées à leur entrée, et si se travail n'est pas utile, ou est moins utille 

qu'un autre d'oü les femmes et filles seront capables, elles veilleront à leur 

donner, et faire donner des plus utilles employs.. . ". Il peut enfin se trouver 
qu'un pauvre soit "incapable de travailler" : "...si c'est une personne inca- 

pable de travailler après que le bureau en a esté adverty et qu'on a exorté 

tous les maistres d'en tirer quelque usage, on les met sur une classe particu- 

liere sur ledit livre des pauvres, leur aage et leur sexe.. ." 62941. 
Alors qu'à l'Hôpital Général de Paris, les pauvres ont, en principe, "le tiers 

du profit de leur travail", ils n'en touchent que le quart à Bordeaux : 

"... Quelque soing qu'on prenne à faire travailler les pauvres, la paresse et 

la debauche sont si naturel les à f 'home qu'il n'y a que 1 'interest qui le 
puisse suffisamment exiter au travail, et comne ceste maison ne peut subsister 

et s'augmenter que par le provenu des ouvrages des pauvres, i l  a esté jugé 

necesaire d'imiter l'exeaiple introduit ailleurs de donner le quart du profit 

aux pauvres qui travaillent ; ce quart se prent à leur profit particulier, et 

leur est donné tous les samedis au soir, soit qu'ils soient payés à journée ou 

à piece. La maison payera indispensablement ceux qui travaillent pour son 

compte, et les maistres ceux qui sont sur leur roolle ..." (295). On esseye de 
persuader les pauvres d'économiser pour pouvoir disposer d'un pécule à leur 

sortie de 1 'hôpital : "... L'econome general, le directeur des factures, les 

maistres et maistresses fairont ce qu'ils pourront par voyes douces et 

aymables pour obliger les pauvres à laisser le quart, ou partie notable 

d'icelluy, entre leurs mains pour leur estre donné au temps que les garsons 

seront establis hors de la maison et que les filles seront colloquées en 
mariage pour qu'en ce temps ils ayent quelque fonds devant eux.. .". 



Les homes et les garçons ne pourront sortir de cet hôpital qu'aprës avoir 
remboursé en nature les frais occasionnés par leur "éducation" : O... Les 

homes et garçons qui seront mis en mestier, leur apprentissage faict, ne 
pourront sortir qu' i 1s n'ayent baillé un temps raisonnable pour remplacer la 

maison des frais et des despens qu'on aura fait pour leur education, et s'ils 
sortent sans congé seront rigoureusement punis et on leur faira payer, s'ils 
ont du bien, tous les frais et despens.. .". Les filles peuvent sortir plus 
tôt, à charge pour ceux qui s'en occuperont, d'assurer leur "éducation" : 
".. . Les filles qu'on demande pour servir, ou pour colloquer, ne pourront 
sortir sans 1 'advis du bureau, et pour ce subjet on s'adressera aux damoi- 

selles qui en ont la charge pour juger de leur capacitg, et seront chargées 
les personnes qui les prendront de leur education et pour le temporel et 
spirituel, particulierement, les colloquer quand elles seront d'age ou metre 
en apprentissage.. .". L'Hôpital tient cependant à avoir des nouvel les des 
filles et des garçons ainsi placés, afin de "les animer à leur devoir" : 
"...avant qu'on les sorte, on faira charger au livre de la porte lesdites per- 
sonnes de venir rapporter de temps en temps aux damoiselles si elles se 

comportent bien affin qu'on les puisse voir pour les animer à leur devoir. La 
mesme chose se doit observer aux garçons quand on les bailhe, et pour ce on 
doit s'adresser à 1 'econome aprës 1 ' adveu du bureau.. . ". 

Tout ce quf concerne le travail, à 1 'Hôpital de Bordeaux, est placé sous l'au- 
torité du 'Directeur des factures et ouvrages qui se font dans la maison". 
C'est lui, par exemple, qui "...recevra le compte tous les samedis. .. de tout 
ce que gaigneront les pauvres de 1 'un et l'autre sexe ; lesquels travaillent, 

pour les maistres de la maison et recevra le payement dans chaque boutique et 
dourtoir, et distribuera le quart aux pauvres et rapportera le revenant bon à 

1 'econome, et tiendra estat et livre du tout affin qu'on voye ce que chacun 
gaignie sa vie...". C'est aussi lui qui a le souci de maintenir, dans tout 
1 'hôpital, une rentabilité maximum : "...il prendra garde de ne souffrir aucun 
pauvre qui ne travaille à quelque chose et de faire que chascun travaille te 
plus utilement qu'il se pourra. Et s'il se trouve quelque mestier ou quelque 
personne le travail duquel reviendroit en perte à la maison et d'où il n'y aye 
aucun revenant bon, il y pourvoira et en concertera avec 1 'econome, et après 
avoir faict ce qu'il se pourra il en advertira le bureau..." 1296). 



Mous pouvons déduire de ce qui précède que l a  d i s c i p l i n e  dans les a t e l i e r s  

devait  ê t r e  p l u t ô t  s t r i c t e  ; f a c i l i t é e  sans doute par l 'occupation constante, 

l a  prat ique du silence, les fréquentes a c t i v i t é s  "paral lèles",  l a  supvei 1 lance 

continue et, enfin, l a  menace des châtiments. On retrouve cet  aspect c o e r c i t i f  

dans d'autres hôpitaux généraux. Le Règlement de l a  journée de l 'Hôp i ta l  de 

Rodez est e x p l i c i t e  à ce su jet  : ' .  .. Aussitôt que l a  Messe sera f i n i e  chacun 

s'en i r a  à sa fonct ion e t  t r a v a i l  ; ceux qui seront employés à l a  manufacture 

se rendront dans l a  s a l l e  de 1 'ouvroir  e t  t r a v a i l l e r o n t  à quoy i l s  sont 

destinés, e t  obéiront exactement aux personnes préposées pour les f a i r e  t r a -  

v a i l l e r  jusqu'au dîner, à peine d 'ê t re  punis â l a  Discrét ion de MM. l es  

Administrateurs, s ' i l s  refusent d'obéir, s ' i l s  s'absentent, ou s ' i l s  viennent 

tard, de quoi on donnera avis au Bureau.,." (104). A l a  Salpétrière, s i  un 

pauvre ne veut pas a l l e r  au t r a v a i l ,  l ' o f f i c i è r e  "...le f e r a  enfermer t r o i s  ou 
quatres heures avec l a  permission de l a  Supérieure pour t e n i r  les autres en 

règle par cet  Exemple.. ." (107) ; lorsque des pauvres ont "...manqué de 

f idé? i t é  dans leu rs  ouvrages, les Soeurs O f f  i c i è r e s  en informeront 1 a 
Supérieure, a f f i n  qu 'E l le  les fasse punir.. ,", de p r i va t ion  de nourr i ture ou 

de pr ison selon l a  g rav i té  de l a  faute (297). Quel le  é t a i t  l a  prat ique des 

maîtres de métiers ? E l l e  devait ê t re  assez rude ; surtout, peut-être à 

1 'égard des enfants, puisque déjà l a  v ie  des apprentis chez les art isans 
ordinaires é t a i t  d i f f i c i l e .  Le règlement de l a  Charité de Marsei l le  ne 

contient, du po in t  de vue d isc ip l ina i re ,  que des disposit ions vagues e t  

générales, l a i ssan t  une grande l a t i t u d e  aux maîtres ; alors que l e  règlement 

de l a  Charité d'Aix rappel le  à tous l a  douceur e t  l a  patience envers les  

enfants. Toujours es t - i  1 que jusqu'en 1743, tous les  "maîtres de fabriques" de 

l a  Chari té de Marsei l le  sont munis de ner fs  de boeuf, avec lesquels i l s  

chât ient l es  enfants pour l a  moindre faute ; sur p la in tes  des parents, l es  

recteurs remplacent ces ner fs  de boeuf par de p e t i t s  fouets dont on continue à 

se se rv i r  pour tes puni t ions ordinaires (298). 11 f a u t  enf in souligner que 

certaines condit ions de v ie  à l ' h ô p i t a l  pouvaient accentuer l e  caractère 

fa t iguant  du t rava i  1 ; corne à Toulouse où l e  t r a v a i l ,  peu pénible mais cont i -  

nuel e t  de longue durée, s 'a jou ta i t  à un régime al imentaire par fo is  rédu i t  au 
pain e t  à I 'eau. 



d) Des "habitudes d'oisiveté et de malice" 

Toutes ces caractéristiques expliquent sans doute, pour une part, les atti- 
tudes d'opposition devant le travail ; ces conditions de travail devant étre 
reliées à la situation même d8enfermement (placement d'autorité, travail obl i- 
gatoire, etc...). L'opposition peut étre active ou passive ; et aller de la 
révolte à 1 'inertie et au freinage de la production, en passant par des actes 
d'indiscipline (2991, des fugues et du travail "noir". A Bicètre, en 1790, il 
y eut une tentative de révolte de "prisonniers", qui se préparaient à 

"...briser la mécanique du grand puits et pour casser les glaces (300) par 
morceaux dans les travaux.. ." (301 ). Les mauvaises "habitudes" des pauvres 
reprennent vite le dessus ; c'est ce que souligne la brochure sur l'Hospital 
général de Paris (en 1666) : "... Beaucoup de pauvres commancent â s'affec- 
tionner au travail et l'on peut dire que tous y sont propres ; mais leurs 

habitudes d'oisiveté et de malice surmontent souvent leurs promesses et leurs 
protestations.. . " (302) ; attitudes devant le travail qui expliquent un ren- 
dement souvent médiocre (303). Même chose chez les enfants ; au point qu'en 
1676 les recteurs de la Charité de Montpellier supprimèrent les ateliers pour 
les enfants, car ces derniers perdaient leur temps, abîmaient leurs vêtements 
et montraient peu de goût au travail (304). Nous avons déjà insisté sur l'im- 
portance des fugues, ou plus exactement des évasions, de 1 'hôpital g6néral. En 
outre, les enfants placés par 1 'hôpital chez des artisans de la ville, quit- 
tant souvent leurs ateliers, ctes administrateurs de la Pitié, en 1790, ". . .ont 
avoué avec douleur que plus des trois quarts de ces enfants désertaient de 

chez leurs maîtres..." (305). Le travail "noir" s'instaure parfois au détri- 
ment de la production normale (306). Le phénomène devait: étre assez important 
pour faire l'objet d'interdits formels dans certains règlements ; ainsi à 

1 'Hôpital de Rodez, ". . . l  'on défend à qui que ce soit (307) de faire aucun 
travail pour les gens de la ville et étrangers si ce n'est par l'ordre de 
MM. les Directeurs, voulant que tout le travail qui se fasse dans l'hôpital 
tourne au profit de la maison.. ." (308). Les Soeurs de la Salpétrière "...ne 
permettront pas que les pauvres fassent auscun ouvrage qui ne soit pour la 
Maison et si f 'on en surprend quelqu'un en cette faute, Elles en avertiront la 
Supérieure qui les punira par la perte de leur ouvrage pour la première fois, 
et les faisant Enfermer en cas de rescidive ..." ; dans le même sens, "Les 
Soeurs ne pourront aussi faire travailler les pauvres, soit pour elles-mêmes, 
soit pour 'le dehors sans la permission de la Supérieure, taquelle en ce cas 



les renvoyera à la Maistresse des ouvrages pour Ta retribution qui doit en 
reveni~ à 1 'hôpital et aux pauvres qui auront travaillé" (3091. 

ei "Faire subsister l'hospital" ? 

Dans ce dernier hôpital, il est prévu que le travail doit faire 1 'objet d'une 
grande attention de la part des officières : "Elles ne souffriront point 
qu'aucun pauvre qui sera en état de travailler, demeure dans 1 'oisiveté. Elles 
vtsiteront tous les Jours les Ouvrages qui se feront dans leurs Employs, et 

prendront garde qu'ils soient autant façonnez qu'il se pourra. et affin qu'i 1 
n'y ait point de dissipation de fil, filasse, laine et de toutes autres 
choses, servant aux dits ouvrages et les recevront par poids ou par Compte 
dont Elles tiendront registre, et ne confieront point ces soins aux personnes 
de service" (310). Certains administrateurs ont un souci particulier de la 
rentabilité de ? 'hopita1 ; voici ce que dit à ce sujet le règlement de 

1 'Hôpltal de Rodez, établi en 1701, par 1 'évéque : "...les enfants et filles 
destinez à la manufacture ne pourront quitter l'hôpital et se louer ailleurs 
sans avoir eu préalablement leur congé de MM. les Directeurs.. ." ; ce qui se 
comprend. Mais suit inrnédiatement cette phrase qui donne un autre éclairage à 

ce qui prëcède : "... Nous réservant le pouvoir et à MM. les Directeurs d'y 
ajouter ou diminuer selon les besoins de l'hôpital et que l'on avisera bon 
être.. ." (311 ), Mais malgré des recommandations de ce genre, le travail des 
pauvres, dans 1 'ensemble des hôpitaux, restera médiocre. C'est une des expt i- 
catTons d'un phéno&ne assez général et relativement constant : les manu- 
factures'd'hôpitaux sont fort peu rentables, lorsqu'el les le sont ; c'est par 
exemple le cas de la Charftë de Lyon (306). Aucune des manufactures des hôpi- 
taux de Clermont, Saint-Flour et Riom, ne fournit de bénéfices (312). A la 
Charité de Montpellier, le travail des enfants constitue une charge pour 
1 'hôpital (313). A Marseille, on reconnaît. à l'expérience, que toutes les 
"industries" exploitées dans l'hôpital et pour son compte, sont ruineuses pour 
lui (314). A 1 'Hôpital de Paris, le travail des pauvres n'était pas davantage 
rentable ; ce qu'explique la brochure de 1666, non sans un scepticisme qui, à 

tong terme, se révèlera tout à fait fondé : "... I t  ne faut pas s'imaginer que 
les manufactures puissent à présent ny jamais faire subsister I 'hospita1 , ny 
mesmes y apporter un revenu considérable eu égard aux depenses de 1'Hos- 
pita1 ; i l  est aisé de dire dans le publfc qu'il n'y a point d'ouvrier qui ne 



gagne sa nourriture, ou en tout cas un sol ou deux par jour. Quand l'on vient 
dans l'action, l'on ne trouve pas ce compte corne dans la parole. Les Direc- 
teurs s'appliquent aux Ivlanufactures, ils font tenir des livres de tous les 
ouvrages. Ils n'ont pu encore y trouver deux liards par jour pour chacun 
pauvre ; et les sieurs lourtay, PiIlaudeau et de Beaulne prétendent qu'ils ne 
peuvent payer aucune rétribution pour les pauvres qui leur ont esté donnez. 
L'Hospital entretient ses traittez à leur égard et ils ne les entretiennent 
point à l'égard de l'Hospital ..." (302).  Les conflits entre hôpitaux et 
maîtres ou manufacturiers ont dO certainement jouer un rôle, eux aussi, dans 
le fait que non seulement le travail des pauvres n'était pas productif mais 
qu'il constituait même une charge. Il ne faudrait pas négliger, non plus, les 
conflits avec les corporations qui répugnent à accorder la maîtrise aux 
artisans ayant enseigné à l'hôpital et qui accusent surtout les hôpitaux de 
faire une concurrence déloyale aux autres producteurs (315). D'autre part, il 
arrive que 1 'organisation cornerciale laisse beaucoup à désirer (3161. Et 
enfin, on peut penser que nombre de produits fabriqués ne sont pas suscep- 
tibles d'un écoulement facife sur le marché 1317). 

IO / "Avair soing des apprentffs" 

Le travail des enfants des hôpitaux peut sa dérouler dans plusieurs lieux 
différents : 

dans 7 'hôpital . services de 1 'établissement 
(cuisine, lingerie, jardin, etc,. .) ; 

. dortoirs et ouvroirs 
(travail occupationnel/production~ ; 

. ateliers 
(apprenti ssage/productian 1 ; 

O hors de I1hÔpit.al . chez des artisans 
(apprenti ssage/production f ; 

. chez des manufacturiers 
(production/apprentissagef ; 

. cas particuliers 
(travail de la terre chez des paysans, 
mousses sur des bateaux). 



Le cas le plus courant est le travail à 1 'intérieur méme de 1 'hôpital ; au 
moins dans un premier temps. Si 1 'enfant travaille à l 'extérieur, il  s'agit 
d'un placement {avec contrat souvent) effectue par 1 'hôpital qui, en principe, 
garde un droit de contrôle sur 1 'enfant ainsi placé au deuxième degré ; 
1 'apprenti habitant sur le lieu de son travail. L'apprentissage peut se faire, 
soit auprès des maitres de métiers de 1 'hôpital, soit auprës des maitres 
artisans de la ville , soit encore chez des manufacturiers ; dans ces trois 
cas cependant (mais peut-être surtout dans le dernier 1, le travail productif 
pouvant prendre le pas sur l'apprentissage. 

La Charité de Lyon organise l'apprentissage de certains métiers à l'intérieur 
même de l'hôpital ; à partir de la fin du XVIIe, elle confie aussi des enfants 
à des manufacturiers. Mais, en général, elle place les enfants en appren- 
tissage chez les maîtres ouvriers en soie qui ne réclament pas de droit 
d'apprentissage ; les "adoptifs" pourvus de quel que bien peuvent au contraire 
apprendre d'autres metiers (270). 

A 1 'Hôpital de Toulouse, les enfants, dès 1 'âge de 7 ans, sont employés â dif- 
férents travaux dans l'établissement. Pour les filles : ouvrages de dentelles, 
tissage d'étoffe de soie, filatures. C'est ainsi qu'en 1682, 1 'hôpital accepte 
1 'offre de Melle de Vincy qui propose d'apprendre à toutes les petites filles 
le point de France ; la même année, la direction décide d'établir plusieurs 
métiers à dévider et filer la soie ; dix jeunes filles y seront journellement 

employées. D'autre part, le linge et les habits des pauvres étant fabriqués 
par les filles. Les garçons, mais aussi les filles, peuvent trouver place dans 
les manufactures de drap (318). Ces travaux procurent aux enfants une première 
éducation professionnelle et à l'hôpital un certain revenu. A 16 ans, excep- 
tionnellement à 15, les enfants sont placés en apprentisage, soit auprës des 
differents maitres de la ville, soit â la campagne. Dans le premier cas, les 
maîtres (3191 reçoivent une certaine indemnité (variable) de 'la part de I'hô- 

pital. Le temps d'apprentissage n'était pas fixe, mais après 1767, 1 'hôpital 
décide que cette durée ne pourra excéder trois ans (320). Dans la seconde 
moitié (au moins) du XVIIIe siècle, les placements ruraux semblent avoir été 
assez fréqirents. Ce qui explique fa gratuité de ces placements, elle-même liée 
à la dépopulation des campagnes : "...il est absolument nécessaire de procurer 
des sujets à l'agriculture, les campagnes étant dépourvues de bras pour les 
travaux les plus urgents...", disent les autorités de l'hôpital le 22 mai 1770 
(321 1. 



L'Hôpital de Rodez, lui, met les garçons en apprentissage, soit à 1 'intérieur, 
soit chez des artisans, à partir de 12-14 ans (322). Dans les deux cas, les 
frais sont à la charge de l'hôpital qui fournit également à l'apprenti un 

habit de cadis (justaucorp, hauts de chausse et bas). Les filles ne sont pas 
placées en apprentissage. D'où le souci de les faire travailler dans la mai- 
son. L'hôpital envisage, dès 1677, de monter une manufacture de dentelles, sur 
"...le rapport que M. Solannet, prêtre, a fait au bureau qu'en un voiatge 
qu'il a faict au Puy, if y a remarque que le travail des dentelles y est d'un 
proffit très considérable, ce qu'il aurait obligé de s'informer s'il n'y aura 
poinct moien d'avoir des ouvriers pour enseigner les filles de l'hôpital 
général de cette ville...". En 1679, l'hôpital engage pour dix-huit mois 
". . .la damoiselle Geneviefve Blanchet.. . pour travailler à la Manufacture du 
Point de France.. ." et ".. .l 'enseigner gratuitement à toutes les filles dud. 
hospital, a condition que 1 'hospital faira 1 'advance du fillet necessaire.. .". 
En juillet 1682, apparaît dans les comptes la rubrique concernant la "Manufac- 

ture des Bas et Bonets estallés dans l'hospital par le Bureau" ; un marchand 
bonetier de Toulouse, Louis Arnaud, est engage et logé par 1 'hôpital "pour 
enseigner les enfants (322). Le non placement des filles en apprentissage (que 
l'on retrouve dans d'autres hôpitaux) s'explique peut-être par une volonté de 
maintenir 1 'état de clôture le plus longtemps possible, pour éviter aux fil les 
les aléas de la v i e  à l'extérieur ; attitude qui n'était pas sans fondement 
car la situation des apprenties dans la population ordinaire semblait en effet 
plus délicate et plus difficile encore que celles des apprentis (323). 

A la Charitë des villes d'Aix et de Marseille, l'apprentissage se déroule dans 
les murs de l'hôpital ; c'est ainsi qu'à Aix, se trouvaient tailleur, cor- 
donnier, boulanger, jardinier, tisserand. L 'éducation des fi? les est toute 
domestique : elles passent toutes par le travail des lessives, de la couture 
et de la cuisine. Le règlement de ce même hôpital montre bien qu'il s'agit 
d'une préparation à 1 '"état" qui sera celui des garçons et des filles plus 
tard ; à 16 ans, les uns et les autres sont considérés conne pouvant et devant 
gagner leur vie : "...on les congédiera alors pour exercer le métier qu'on 
leur aura appris et les filles pour ëtre mises en service..." (324). La 
Cnarité de Marseille (comne l'Hôtel-Dieu (3251, comne d'autres hôpitaux de 
villes cotiëres tels l'Hôpital Général et 1'HÔpitat des Enfants Trouvés de 
Bordeaux (32611, a le privilège de fournir des mousses aux capitaines consti- 
tuant leur équipage ; privilège, car les placements en ville sont difficiles à 



obtenir (surtout en temps de crise) et de plus, i l  s'agit d'une source de 

revenus pour la maison. Suite à 1 'ordonnance de 1689, celle du 13 août 1732, 

spéciale aux embarquements sur les bâtiments des ports de Provence et de 

Languedoc, stipule : "...il sera embarqué un mousse par 10 hommes d'équipage. 

Dans les lieux où if y aura de pauvres enfants enfermés, Tes capitaines et 

patrons faisant leurs équipages seront tenus, conformément à 1 'ordonnance de 

1681, d'y prendre les garçons dont ils auront besoin pour leur servir de 

mousses. Les administrateurs des hôpitaux ne pourront donner pour servir de 

mousses que ceux au-dessus de 9 ans (327) ; ces enfants seront payés pour le 

premier voyage à raison de 7 1. par mois, pour le second 9 l., pour les 

autres, à proportion de gré à gré, et à mesure qu'ils avanceront en âge et 

qu'ils deviendront plus expérimentés dans la navigation ...' (328). C'était les 

mêmes conditions que les enfants de patrons mariniers. Cette pratique devait 

donner lieu â des abus (embarquement de force par le "système de la presse", 

par exemple (329)) et à de nombreux conflits entre les patrons et les adminis- 

trateurs de la Charité ; ces derniers essayant par tous les moyens d'imposer 

leurs conditions (financières notamment). Une lettre officielle, le 25 janvier 

1741, en constate une des conséquences : "... Les enfants enfermés de 

l'hôpital, employés corne mousses, après plusieurs voyages, quittent la mer ; 

leur nombre diminue ; les équipages en manquent ; les prix de location se 

relèvent.. ." (330). A cette même époque, la Charité place 40 enfants comme 
nouveaux mousses, chaque année (la moitié d'entre eux sont fils de gens de 

mer) : un tiers continuent jusqu'à 1 'inscription par classes (corne matelots, 
à 18 ans) ; un tiers désertent ou sont retirés par leurs parents ; un tiers 

meurent du "mal d'Amériquem (331 1. 

Une formule particulière est utilisée il 1 'Hôpital Général de Warseille pour 

les enfants de 12 à 15 ans abandonnés par leurs parents (332). Ils doivent 

obligatoirement coucher à 1 'Hôpital qui leur fournit la soupe du soir et deux 
repas, les dimanches et fêtes, Ils sont instruits par l'aumonier de leur 

devoir de chrétien ; lequel doit étudier avec soin leurs inclinations et les 

"corriger de leurs vices". Durant la journée, ces enfants doivent chercher du 

travail ; aidés en cela par 1 'hôpital. Ils relèvent d'un service spécial de 

l'hôpital : la Retraite ; et "les directeurs sur le département des affaires 

de la Retraite" s'occupent tout particulièrement du problème de l'appren- 

tissage. Lorsqu'un enfant est jugé digne d'entrer en apprentissage, un des 
directeurs se renseigne sur le maitre éventuel de l'enfant et porte une grande 



attention au libellé du contrat. Sorti de 1 'hôpital, 1 'apprenti est surveillé 
et protégé par les directeurs : chaque mois, un des administrateurs doit 
passer chez le maitre ; i l  s'informe si l'apprenti est assidu au travail et 
exact à remplir ses devoirs ; il se renseigne également auprës de 1 'apprenti 
pour savoir s'il est content de son patron (333). Ce dernier exemple montre 
que tous les enfants d'un méme hôpital ne suivaient pas forcément un régime 
identique. Les variations étant dues, en partie, à l'origine des enfants. 

Le sort des enfants trouvés de l'Hôpital Géngral de Bordeaux 1334) illustre 
(d'une autre façon) la spécificité de traitement en fonction de tel ou te1 
"type" d'enfants. Nous avons vu que les "maistres de mestiers" de cet hôpital 
doivent tout particulièrement "avoir soing des apprentifsu . Une fois reçus 
dans la maison, on les occuppe "...à brocher, à filer la laine et à la 
dévider, et quand ils avaient assez de force, on leur apprenait à faire des 
bas et à fabriquer des étoffes et des toiles pour l'hôpital, 11 y en avait peu 

cependant qui y parvenait. L'hôpital les gardait jusqu'à ce qu'ils fussent en 
état d'être mis au service des bourgeois de la ville, d'apprendre un métier où 
d'aller sur mer, mais ils ne sortaient jamais de 1 'hôpital avant d'avoir fait 
leur première cornunion, à moins qu'on ne fut bien assuré de la piété des 
personnes auxquelles on les remettait.. ." f335). Mais dës 1740, le contrôleur 
général propose à 1 'intendant de Bordeaux de placer, dans toute l'étendue de 
la génëralitë, les enfants trouvés à la campagne à partir de 1 'âge de 7 ans. 
Ils seraient en effet plus utiles pour faire fructifier les terres incultes 
par manque de bras que de continuer à être placés dans des manufactures ; 
l'industrie, elle, ne manquant pas d'ouvriers. Et en 1742, le roi rend une 

ordonnance portant que ces enfants seront, à sept ans, ". . .donné$ à ceux qui 
voudront s'en charger volontairement pour les garder et entretenir de tout ce 
qui leur sera nécessaire jusqu'à 1 'âge de vingt ans accomplîs ..." (336). Nous 
avons déjà évoqué ce souci du placement à la campagne, au cours du XVIIIe 
siècle ; par exemple, à propos des enfants de 1 'Hôpital Général de Toulouse ; 
mais il s'agissait dans ce cas de mesures individuelles et non pas de la géné- 
ral isation d'une formule de placement pour toute une "catégorie" d'enfants. 

Quel est le résultat des mises en apprentissage chez des patrons ? II semble 
difficile de donner une réponse d'ensemble, Mais nous connaissons au moins une 
évaluation assez precise de cette forme d'apprentissage ; c'est celle du 
rapport au Comité de Mendicité concernant une maison de l'Hôpital Général de 



Paris : l a  P i t i é ,  destinée aux "enfants pauvres". Leur première communion 

f a i t e ,  i l s  sont placés chez des "maitres ouvriers" de l a  v i l l e ,  où i l s  doivent 
rester  t r o i s  ans. Durant ce temps, i l s  "...sont encore sous l a  survei l lance de 

l a  maison.. . un inspecteur d o i t  suivre leur  conduite chez les d i f fé ren ts  
maitres où i l s  sont placés...". Hais ce t te  "survei l lance" est  p l u t ô t  

i l l u s o i r e  : "... Qu'est-ce que l a  survei l lance d'un homme sur quatre cent 

cinquante enfants qui doivent se trouver à l a  f o i s  en apprentissage e t  qui 
sont répandus dans tou t  Paris ?..." (305). Le rapporteur dresse un sévère 

constat d'échec : "...leur inconduite chez les  maîtres est rarement réprimée. 

Ces enfants, l a  p lupar t  t rop  jeunes pour bien ca lcu ler  leurs in térêts ,  

entrainés par m i l l e  écuei 1s d'autant plus dangereux qu ' i  1s sortent pour a ins i  
d i r e  de cap t i v i té ,  ne t r a v a i l l e n t  pas, se conduisent comme i l s  1 'entendent ; 

les  maitres, qui ne doivent recevoir aucun avantage, aucune prime de sat is-  

fact ion, s i  l eu r  élêve f a i t  des progrès, se lassent b ientôt  de leu r  incon- 
du i te  ; i l s  se plaignent, l a  maison n'y peut r i e n  ; l e s  enfants continuent de 

mal en pis, q u i t t e n t  l es  maitres, s'en vont, deviennent fainéants, mendiants, 

vagabonds, e t  repeuplent les  cabanons de Bicêtre, s ' i l s  ne f o n t  pas une f i n  

plus misérable encore. C'est de Messieurs l e s  administrateurs que nous tenons 

ces déta i ls .  I l s  nous ont avoué avec douleur que plus de t r o i s  quarts de ces 

enfants désertaient de chez leurs maitres...". A quoi a t t r i buer  cet &hec 

sinon aux mauvaises habitudes prises à 1 'hôpi ta l  en raison, tou t  spécialement, 

de l ' i n a c t i v i t é .  "... Tel est l e  résu l ta t  d'une éducation sans t r a v a i l .  Le 

défaut d'encouragement pour les  maitres e t  l es  élèves est sans doute un vice, 

mais l e  pr inc ipe du mal est dans l 'habitude de l 'o isiveté.. ."  (305). Sans 

doute ; mais entre autres raisons, on peut également penser qu'un placement 

dans le. prolongement d i rec t  d'un é ta t  de "capt iv i té" ,  ne const i tue pas une 
condi t ion favorable à un bon déroulement de l'apprentissage. Il est à sou- 

l i gner  que, dans ce cas de l a  maison de l a  P i t i é ,  l ' i n a c t i v i t é  des enfants 

é t a i t  due, selon les administrateurs, à des raisons économiques : on ne trou- 
v a i t  plus de débouchés pour l a  production des enfants : l a  fab r i ca t ion  de 

lacets. Type d'ouvrage que c r i t i q u e  vivement l e  rapporteur du Comité. En f a i t ,  
51 s 'ag issai t  d'un t r a v a i l  occupationnel. 

Le b i l a n  ne semble guère p o s i t i f ,  non plus, en matière d'apprentissage à 

1 ' i n té r ieu r  des hôpitaux généraux, car, l o r s q u ' i l  y avai t  t r a v a i l ,  i 1 
s 'ag issai t  davantage d'occupation, vo i re  de production. Dans les hôpitaux des 
Généralités de Lyon e t  de Riom, après l a  déclarat ion de 1724, l es  



"occupations" données aux pauvres "..,sont la plupart du temps aussi peu 
formatrices que possible et incapables de (leur) donner un véritable métier.. . 
le jour où ils seront libérés..." (265). Le Comité de Mendicité, en 1790, 
dresse un constat d'échec pour l'ensemble de l'Hôpital Général de Paris : les 
enfants qui en sortent n'ont appris aucun métier et, davantage, sont inaptes 
au travail ; "la plupart.. . tournent très mal" (337). Ce qui conduit à nous 
interroger sur la formulation de certains textes officiels. 

Les textes instituant les hôpitaux généraux recèlent une ambiguïté dans leur 
formulation (variable entre les textes ou même au sein d'un méme texte). 
L'accent est mis tantôt sur l'apprentissage des enfants (et parfois des 
adultes), tantôt sur 1 'aspect purement productif du travail. Dans 1 'édit de 

1656, il est question d'"apprendre leur métier aux enfants", et ailleurs, 
d'enfermer les pauvres pour qu' i 1 s soient "employés aux ouvrages, manufactures 
et autres travaux". Si 1 'édit de 1662 se propose d'abolir la mendicité des 

pauvres "en élevant leurs enfans aux mestiers dont ils seraient capables", la 
Déclaration de 1724 ne parle pas du tout d'apprentissage, puisque enfants et 
adultes seront "employés au profit des Hôpitaux à des ouvrages proportionnés à 

leur âge et à leurs forces". tes deux règlements du 20 avril 1684 ne prévoient 
également que des travaux à faire réaliser aux enfants. Le texte de fondation 
de l'Hôpital de Rodez précise qu'il s'agit d'"apprendre le métier aux enfans 
dudit hôpital" et les lettres-patentes de l'Hôpital de Limoges portent que les 
mendiants et autres pauvres seront enfermés "dans cet établissement y aprenant 
un Mestier pour gaigner leur vie" ; par contre, les lettres-patentes de 
1 'Hôpital d'Agen ne font aucune allusion au problème de 1 'apprentissage car 

les pauvres de tous âges seront "renfermés dans ledit hôpital général pour y 
travailler aux manufactures dont ils seront capables" (3381. 17 ne s'agit l à  
que de quelques textes ; d'autre part, certains d'entre eux, aussi importants 
soient-ils, "prolongent" (en les reprenant en partiel des textes précédents 
(339) ; enfin, les lacunes ou les oublis d'un texte peuvent toujours être 
complétés par la suite. On peut néanmoins faire 1 'hypothèse que cette double 
formulation traduit une certaine attitude vis-à-vis du travail des pauvres. 
Chez les promoteurs de ces textes, tout au moins, il semble bien que 
l'important ce soit de faire travailler les pauvres, enfants et adultes ; 
1 'apprentissage, notamnent pour les enfants, est, certes, souhaitable, tant 
pour des raisons morales que sociales et ikonomiques ; mais l à  n'est pas 
l'essentiel ; car ce n'est au fond qu'une des modalités - particulière - du 



travail, lui, nécessaire absolument. L'ambiguïté de ces textes répond peut- 

être à une attitude assez généralisée chez les cadres et responsables 

d'hôpitaux ; elle a sans doute rendu possible (par conviction, inertie ou 

laisser-aller), certaines pratiques. Cette attitude expliquerait la fréquence 

du travai 1 de type purement productif ou simplement occupationnel . Ce pourrait 
être aussi l'une des raisons du manque de rentabilité du travail des pauvres. 

On peut enfin imaginer que (malgré des efforts réels entrepris par certains 

hôpitaux pour organiser des 1 ieux d'apprentissage) , ce moindre souci n'a pas 

été sans conséquence sur le peu de réussite de la formule d'apprentissage chez 

les maîtres artisans (340). Aussi important soit le problème de 

l'apprentissage, il a souvent été lié, surtout à l'intérieur des hôpitaux, au 

travail productif. 

9 / Le travail des enfants dans trois hopitaux 

A l'aide de trois exemples plus précis, nous voudrions montrer combien peut 

être différente la façon de faire travailler les enfants dans les hôpitaux : 

il s'agit des Hopitaux Généraux de Paris (Pitié, Saint Antoine, Bicètre, Sal- 

pétrière), du Puy et d'Agen. Nombre d'aspects concernant les deux premiers ont 

déjâ été évoqués dans le présent chapitre. D'autre part, il conviendra de 

nuancer les comparaisons possibles du fait que les sources ne sont ni du même 

ordre ni de la même époque exactement. Nous nous appuyerons essentiellement : 

pour Paris. sur le rapport du comité de Mendicité (en 1790) (341) ; pour le 

Puy, sur te règlement de 1733 ; pour Agen, sur les délibérations du Bureau 

(1684/1793) et sur- les livres de comptes (1699/1788). 

a) De 1 "'oisiveté" au "travail forcé" 

Les pratiques de certaines maisons de 1 'Hôpital de Paris ont conduit à cette 

situation paradoxale : alors que les hôpitaux généraux ont été créés pour 

lutter contre l'oisiveté en instituant le travail obligatoire, tout se passe 

corne si "1 'administration" (de plusieurs établissements) paraissait "avoir 

adopté" le "système de l'entière oisiveté" (342) ; en particulier à la Pitié, 

à Saint-Antoine et à Bicètre (343). Par contre, dans une autre maison, la 

Salpétrière, il s'agit d'un véritable "travail forcé" (344). 



Jusqu'au moment où i l s  sont mis en apprentissage, les enfants de l a  P i t i é  sont 

voués à 1 ' i n a c t i v i t é  : "...il n'est aucun t r a v a i l  dans ce t te  maison. Ces mal- 

heureux enfants, destinés à l i t r e  pauvres toute leur  vie, sont façonnés par l a  

char i té  à 1 'o is iveté,  à l ' i ne r t ie ,  e t  préparés, par conséquent, à devenir des 

sujets nu is ib les à l a  société. .." (100). Aux questions des enquêteurs, l es  

administrateurs précisent : "... L'administrat ion a associé plusieurs genres 

de travaux pour former au t r a v a i l  ceux qui sont dejà grands, aucun n ' a  

réussi.. .". I l s  s'en j u s t i f i e n t  par t r o i s  séries de considérations. Les 

enfants reçus présentent des p a r t i c u l a r i t é s  qui l es  empêchent de t r a v a i l l e r  e t  

d 'ê t re  placés "en métier" ; certains sont a t t e i n t s  de "maladies', d l " i n f  ir- 

mités", de ''mauvaise conformation" ou de "vices corporels dont l a  nature les  a 

disgraciés" ; d'aut re part, l a  P i t i é  se trouvant "corne 1 'égout des hospices 

p a r t i c u l i e r s  des pauvres", r e ç o i t  des "sujets d i f f i c i l e s ,  paresseux, ou d'une 

conception décourageante" ; bref, un "grand nombre d'enfans v ic iés  tan t  au 

moral qu'au ph is i  que" (345). Rai sons matériel  l e s  également : ex igu i té  des 

locaux, br ièveté des séjours. E t  enfin, motivat ions d'ordre économique : 

"Point de débouchés à leurs lacets".  Ces dernières raisons surtout, ne 

paraissent pas convaincantes au rapporteur qu i  condamne "cette pernicieuse 

prat ique" qu'est 1 'absence t o t a l e  de t r a v a i l  pour l e s  enfants : ''...com s i  

l es  lacets éta ient  les  seuls ouvrages que 1 'on pu t  f a i r e  dans un hôpi ta l ,  e t  

corne s i  1 ' i n te l l i gence  ne c r é a i t  pas des moyens de t r a v a i l ,  e t  ne t rouva i t  

pas dans Paris des débouchés cer ta ins à toute espèce de main-d'oeuvre, e t  

corne si ,  enf in, perdre quelques somnes annuel lement, en fa i san t  t rava i  1 l e r  

ces enfants, n ' é t a i t  pas encore, en bon ca lcu l  di administration, gagner 

beaucoup.. , " (346). 

La Maison de Saint-Antoine (3471, "...un p lus soignée que c e l l e  de l a  Pi t iB,  

réun i t .  .. à peu près les  mêmes inconvénients : l e s  p e t i t s  garçons ne sont 

occupés à aucun t rava i l ,  par les  mêmes raisons de défaut de débouchés, de 

danger pour l a  santé, par des raisons en f in  puér i les e t  qu i  ne peuvent ê t r e  

admises par l a  plus légère réflexion...". Cependant, "...le t r a v a i l  des p e t i t s  

f i l l e s  est un peu plus su iv i ,  e t  f a i t  même une p a r t i e  du revenu de 1 'é tab l i s -  

sement, mais, so r t ies  de l a  maison, ces enfants n'en tournent pas mieux.. ." 
(348). 

A B icèt re également, 1 ' i n a c t i v i t é  est générale, à quelques exceptions près 

(349) : ". . . . Le p lus grand ma? de ce t te  maison, l e  v ice qui nous a l e  p lus 

frappé, parce q u ' i l  por te  sur une plus grande masse d'homes, e t  q u a i f  



pourrait étre facilement réparé, c'est le défaut de travail dans toutes les 

classes de la maison. De l'aveu des administrateurs et de l'économe, une 
moitié au moins des bons pauvres pourrait étre occupée, et une administration 

éclairée les emploierait tous ; car elle sentirait que le prix résultant du 
travail est moins à considérer que l'avantage d'éloigner l'oisivetë d'un tel 

établissement.. . "Les enfants n'échappent pas à un tel état de fait : ". . . Les 
enfants de la correction, les enfants de choeur ne sont eux-memes ni forcés, 

ni encouragés au travail. Jadis ils étaient occupés à faire des lacets, des 

lisières, mais corne la maison n'en trouve pas de débouchés, leur travail est 

depuis quelque temps suspendu, et ils sont laissés dans une entiëre 
inoccupation ..." (350). 

Tel n'est pas le cas à la SalpBtri@re, Les petites filles, dès 1 'âge de sept 
ans, ". . .sont occupées à émincer de la laine ou à tricoter.. ." ; or, "...le 
travail de la laine est le plus défavorable à la santé des enfants..." 1351). 
De dix à vingt-cinq ans, les filles travaillent "en linge", font de la tapis- 

serie, de la dentelle et de la broderie. Celles qui sont punies sont affectées 

"à la filature". Le travail ordinaire revét trois formes : "...le travail est 
à la tâche dans le plus grand nombre des salles de la maison, dans toutes 

celles où i l  n'est pas imposé par punition ..." ; et enfin, "...la tâche faite, 

les jeunes fi 1 les peuvent travai 1 ler pour leur compte.. . " ; mais cette tache 
"...se fait lentement, le temps qui reste est bien court...". Travailler "à la 

tâche" signifle travailler à un prix convenu pour un travail déterminé. Or, 
ici, l'ouvrage à faire est imposé (quantité, qualité, durëe) et non rémunëré : 
"... Le travail, tel qu'il est dirigé, nous a paru peu propre à en inspirer le 

goût. 11 est sans récompense pour les enfants et les jeunes filles.. .". Ou 
quasiment "., . On- laisse, à ce que 1 'on nous a assuré, une partie du produit 

de ce travail entre les mains des officiers pour procurer quelque douceur à 

leur dortoir ; mais cette distribution, sujette 5 un grand arbitraire, est 
encore impol itique, en ce qu'el le n'aiguillonne pas la prévoyance des 

ouvriers, et ne leur laisse pas la liberté de I'emploi du prix de leur 

travail,.. Des pruneaux, des légumes, un mouchoir plus fin, voilà les douceurs 

que leur travail leur procure. Ce régime de couvent,. ." (352) se double d'un 
travail au caractère "servile" : O . . .  Il serait aisé d'ôter à ce mode de tra- 
vail ce qu'i 1 présente de servile, quand i l  est sans récompense ; en y propor- 

tionnant un leger saerif ice d'argent, on augmenterait le courage et 1 'espoir, 
et on en ferait supporter plus gaiement la contrainte. On nous a présenté des 



ouvrages d'art et de goût dans la salle de broderie et de tapisserie ; nulle 
récompense particulière n'est accordée aux plus habiles. Ainsi le système de 
la maison tend à anéantir toute émulation dans ces ouvrières quand la seule 

ressource qu'el les puissent attendre de leur éducation n'est que 1 'amour du 
travai 1.. ." 1353). Une exception à ce système : "...les filles et femmes occu- 
pées par punition à la filature, les femmes prisonnières même, ne peuvent 
gagner au-delà de six à sept liards par jour,.." ; situation paradoxale malgré 
la modicité de la rémunération et difficile à expliquer : rudesse de 
1 'ouvrage ? ou plutôt rentabilité d'un produit très demandé ? ta discipline du 

travail est sévère : "... Celles qui ne remplissent pas leur tâche sont 
punies, en recevant la défense de sortir, si elles sont dans 1 'âge de profiter 
de cette faveur. On enferme les autres dans des dortoirs où les femes les 
plus vieil les sont couchées à quatre.. . un lieu infect.. . On nous a assure que 
pour des fautes, sans doute plus graves, on renfermait des filles dans des 
loges de folles furieuses, et qu'on les chargeait de chaînes.. ." (3531. En 

résumé, la situation de l'ensemble des filles (et femes) de la Salpétrière 
est identique au sort des prisonnières enfermées dans le quartier de la Force, 
dont "presque toutes. .. surtout les jeunes, travaillent au profit de la 
maison..." (354). 

Le rapporteur du Comité de Mendicité formule ce raccourci à propos des deux 
dernières maisons : "...l'oisiveté énerve les homes à Bicètre ; le travail 
forcé tue les enfants à la Salpétrière ..." ; cette.accusation à l'encontre de 

cette dernière maison est peut-étre excessive 5 propos du seul travail, mais 
elle est à replacer dans le cadre d'un rapport qui, tout entier, stigmatise 
". . .l 'étendue de 1 ' insouciance de 1 'administration, et les abus d'un régime 
meurtrier.. ." (355). Comnent, par ailleurs, rendre compte de cette différence 
de régime de travail dans les diverses maisons de l'Hôpital Général de Paris ? 

Le cas de la Salpétriére, méme s'il est difficile d'y déceler des tentatives 
d'apprentissage en faveur des enfants, est plus proche des textes fondateurs 
(356) que les autres établissements ; c'est ce que relève le Comité de Mendi- 
cité dans son rapport sur Bicètre : "... Ce vice (1 'entière inoccupation"), 
vraiment condamnable, peut le paraître plus encore, si l'on remarque que les 
édits portant établissement de ces hôpitaux enjoignaient de faire travailler 
ceux qui y étaient réunis, et donnaient méme toutes les facilités possibles 
pour le débit de la main d'oeuvre. .." (357). Il faut sans doute faire la part 
de "l'insouciance", de l'"incurie" et de la "routine" (358) de l'adminis- 



tration de ces maisons ; tout comme des "malversations" et des "scandales" qui 

jalonnent l'histoire de 1 'Hôpital Général de Paris (3591. Mais ce laisser- 

aller lui-même, par rapport à certaines exigences initiales, est peut-être 

révélateur, tout comme sur un autre plan les modalités du travail à la Salpé- 

triëre, d'une attitude profonde à l'égard des personnes enfermées dont nous 

avons à plusieurs reprises évoqué 1 'hypothèse : ces personnes sont, de fait, 
considérées comme des corps rejetés, devenus des "oubliés" de la société. 

Moindre souci, quasi abandon et donc sous-éducation ; qui conduisent à ces 

situations inverses mais extrëmes toutes les deux : l'inactivité et le travail 

forcé. Ces deux situations présentent deux autres points communs : elles sont 

vécues, dans l'un et l'autre cas, comme contrainte et punition ; à Bicëtre, 

l'ennui est tel (ajouté à l'absence de toute ressource) que travailler, même 
durement, devient une faveur ; à la Salpétrière, le travail est "forcé". non 
rémunéré, et 1 'arsenal de sanctions fait penser à de fréquentes oppositions. 
D'autre part, les enquêteurs soulignent que, à long terme, 1 'inactivité et le 
travail forcé produisent un mène résultat chez les enfants : un dégoût du 

travail et donc, un devenir professionnel et social incertain et difficile 

(360). I I  n'en reste pas moins qu'une différence de traitement recouvre étran- 

gement une distinction des sexes : la maison où l'on travaille ne comprend que 

des femmes et des filles, tandis que la Pitié et Bicètre n'hébergent que des 

homes et des garçons ; quant à Saint Antoine, seules ou presque, les petites 

filles travaillent. Tout se passe comme si dans cet état d'abandon général 

subsistait encore la m@me distinction que nous avons trouvée dans les maisons 

d'éducation et les écoles : à la différence des garçons, tous les établis- 

sements de filles font pratiquer à leurs élèves (peu ou prou) le travail 

manuel ;. celui qui est considéré comme "spécifique" du sexe féminin : couture, 

dentelle, tricot; broderie, tapisserie, etc.. . ; celui-là même qui (dans des 
formes différentes) est le lot quotidien des enfants de la Salpétriere. Nous 
allons maintenant envisager un exemple d'hôpital très différent. 

b) "Un travail raisonnable et proportionné aux forces de chacun" 

La conception du travail des enfants (3611, dans le Règlement de l'hôpital du 

Puy, se rattache aux idées en cours à propos de la nécessité d'occuper les 

pauvres. Mais elle en diffère par un souci ëducatif où compréhension et modé- 

ratfon vont de pair avec exigences et contraintes ; le comportement pédago- 

gique du personnel d'encadrement prend de ce fait une coloration particulière. 



Afin "...d'empécher l'oisiveté qui est la mère de tous les vices, il est 

nécessaire d'occuper tous les pauvres de cette maison à toutes les heures du 

jour à des exercices spirituels et corporels.. .". Par conséquent, ". . . On fera 
travailler les jours ouvriers tous les pauvres qui sont en état de travailler, 

tant pour éviter 1 'oisiveté qui est la source de tous les maux, que pour les 

accoutumer au travail et leur faire gagner quelque partie de leur nourriture à 

la décharge de la maison, et pour diminuer, autant que possible, le nombre des 

domestiques ou des ouvriers payés...". Obligation donc, mais singulièrement 

tempérés par une précision assez inhabituelle dans ce type de docu- 

ment : ... Elles n'exigeront point un travail forcé, mais un travail raison- 

nable et proportionné aux forces de chacun.. . '  (362).  

Le travail des enfants est 1 'objet de recomnandations spécifiques qui s'ins- 

crivent dans 1 'optique pédagogique propre à cet hôpital ; perspective dont 

nous avons maintes fois souligné 1 'originalité (363).  La première phrase du 

chapitre intitulé "Conduite et devoirs des Soeurs préposées aux jeunes garçons 
et jeunes filles", pose le principe suivant : "la bonne éducation des jeunes 

gens qui sont retirés à 1 'Hôpital doit être regardée conne I 'affaire la plus 
importante et à laquelle on doit donner le plus d'attention. ..". Les Soeurs 
doivent "inspirer" aux enfants ".,.l'amour de la Religion, de la vertu et du 

travail.. .". Parmi les "principaux objets que les Soeurs préposées au soin des 
garçons et des fil les doivent se proposer.. . ", ". . .les accoutumer au 

travai 1.. . " vient en seconde position : aprës ". ... leur procurer le nécessaire 
pour la nourriture et les vétements ...", et avant "...leur apprendre à lire et 

à écrire.. .". 

L'hôpital offre deux situations de travail : "... L'on occupera chacun à un 

travail proportionnë à ses forces et à son génie, soit au-dedans soit au 

dehors de la maison..." (364).  Outre les "forces et le génie", entre en jeu 

une différenciation par sexe ; seuls les garçons peuvent, s 9 l s  en sont 

capables, faire un apprentissage chez les artisans : ". . . On enverra chez les 
artisans les jeunes garçons pour apprendre les métiers dont i 1s sont capables, 
et leur donner un état qui puisse les faire vivre, suivant les conventions qui 

seront faites par MM. du Bureau avec les maîtres artisans. . . O .  Corne les 

autres garçons (incapables d'être apprentis ou trop jeunes), les jeunes fi lies 

ne travaillent que dans l'hgpital. Hais avec un apprentissage spécifique ; 

celui de ménagère, qui leur permettra plus tard aussi bien d'entrer "en 



service" corme "domestique" que de tenir leur propre maison : ". .. A 1 'égard 
des jeunes filles dont on veut faire de bonnes domestiques, on les occupera en 
divers temps aux différens emplois du ménage ; afin qu'au sortir de l'Hôpital 
elles sachent arranger une chambre, faire la cuisine, le pain, la lessive, la 
couture, les bas et les autres services que 1 'on peut exiger d'elles.. ." 
(365). 

Pour ces enfants qui travaillent à l'intérieur de lSh6pital, on trouve encore 
une nette différenciation d'ouvrages selon les sexes. Mais il est intéressant 
de constater que garçons et filles travaillent à deux sortes d'ouvrages : des 
occupations de type manufacturier et des occupations de type domestique. 

b Les garçons 
"... Le travail le plus ordinaire auquel on emploie les jeunes gens de l'Hô- 
pital, est la filature et le cardage de la laine ..." (366). Ce genre 
d'exercice n'est pas propice à 1 'endurcissement nécessaire, non seulement 
pour jouir d'une "santé forte et robuste", mais encore pour avoir plus de 
facilités pour "gagner leur vie". D'où 1 'idée de faire alterner ces deux 
types de travaux : ". .. Il faudrait (367) cependant les employer par inter- 
valle à un travail plus fort, pour les endurcir à la fatigue et exercer 
leurs forces ; par exemple : à porter des fardeaux selon leurs forces, à 

travailler la terre, à fendre et à porter le bois, à ramasser et transporter 
des pierres, à balayer tous les jours les appartemens, les corridors, les 
escaliers, les avenues et la cour. Tous ces exercices durs et pénibles 
contribuent à leur procurer une santé forte et robuste, et 'les préparent à 

soutenir les fatigues des travaux manuels auxquels ils sont destinés par 
leur condition, et leur facilitent les moyens de gagner leur vie.. .". 

e Les f i l l e s  
Elles sont occupées à des ouvrages d'aiguille, en attendant que l'an intro- 
duise à 1 'hôpital des activités davantage manufacturières : ". .. Les filles 
sont pour 1 'ordinaire occupées à faire la dentelle, à broder les tulles, 
jusqu'à ce qu'on ait pu introduire dans la maison des fabriques qui tes 
occupent plus utilement et plus avantageusement pour elles et pour l'éta- 
blissement.. .". Travaux domestiques également : ". . . El les seront employées 
à la couture, à faire des bas, et on les fera passer par tour à faire la 
cuisine, arranger et balayer les appartemens ...". 



II s'agit donc d'une préparation à la vie professionnelle témoigant d'un cer- 
tain réalisme ; par le souci d'une diversification des ouvrages, voire d'une 
certaine polyvalence : ". .. Toutes ces attentions de la part des maîtresses 
seront très avantageuses aux jeunes personnes des deux sexes dont elles sont 
chargées et les rendront propres à tout.. .". Par la préoccupation également de 
doter les enfants de moyens physiques pouvant les aider ; mais cet entrai- 
nement (tout corne le rendement) a une limite impérative : la santé des 
enfants ; "...les Soeurs prendront garde de ne pas exiger des enfans un 
travail trop assidu et au dessus de leurs forces, crainte d'altérer leur 
santé..." (366). 

Ces conseils de modération, tout à fait inhabituels dans ce type de maison, 
valent autant pour les enfants que pour les adultes ; ils n'excluent pas pour 
autant une certaine discipline : "... Les Soeurs doivent donner toute leur 
attention à ce que les personnes qui leur sont confiées s'appliquent chrétien- 
nement, fidèlement et avec exactitude au travail.. .". Autre aspect fort peu 
courant : les Soeurs participent (et "avec joie") au travail des pauvres ; 
"...pour les exciter â 1 'amour du travail, elles y vaqueront elles-mêmes avec 
joie, afin de leur apprendre qu'il faut travailler de bon coeur.. ." (368). 
Cette pédagogie de l'exemple suppose une attitude de mesure et de pondératlon 
dans le comportement éducatif des Soeurs : ". .. Les Soeurs s'appliqueront 
elles-mêmes soigneusement au travail, sans indiscrétion et sans faire des 
efforts violens. Elles éviteront de se laisser aller à la précipitation, de se 
permettre des courses, légèretés, empressemens et autres excès contraires à la 

prudence, à la modestie et à la gravité de leur état. ..". En définitive, leur 
attitude répond à deux exigences complémentaires concernant les "pauvres" et 

la "maison" : "...elles prendront garde à ce quCeTles ont à faire et à ce 
qu'elles doivent comnander, se ressouvenant que de l'attention à leur emploi 
dépend le bien des pauvres et le bon ordre dans la maison. ,." (369). 

C) "On y fait travail fer les pauvres et surtout les enfants" 

le cas de l'Hôpital Général d'Agen nous paraît pouvoir être situé entre celui 
de Paris et celui du Puy : ni "oisiveté" ni "travail force" comne dans le 
premier, ni non plus cette compréhension que l'on constate à l'Hôpital du Puy. 



L'Hôpital d'Agen présente en outre une particularité assez peu fréquente, 

semble-t-il : vers le milieu du XVIIIe siècle, il ne reçoit plus que des 

enfants. Cornne dans d'autres hôpitaux généraux (3701, l'intérêt des adminis- 

trateurs agenais pour le travail des enfants est autrement plus important que 

leur préoccupation pour 1 'instruction profane ; ceci se manifeste par la bien 

plus haute fréquence de ce thème dans les délibérations du Bureau : tout par- 
ticullërement à partir des années 1734/1736, époque où seuls les enfants 

semblent admis dans cet hôpital. Ce souci n'en est pas moins plus ancien ; à 

propos de l'Hôpital d'Agen, l'intendant de Bordeaux, Lamoignon de Courson, 

écrit dans un mémoire, en 1715 : "...on 1 'appelle la manufacture, parce qu'on 
y fait travailler les pauvres et surtout les enfants de tout sexe pour leur 

apprendre à gagner leur vie.. ." (371 1. Si 1 'objectif de procurer un métier aux 
enfants figure bien dans certains textes, les problémes de la production 

semblent tenir une place iwortante dans le fonctionnement de 11h8pitaf, le 
souci premier {avec la lutte contre 'f'oisiveté) étant un rendement suffisant 

pour que {au moins) les pauvres ne soient point à la charge de la maison ; ce 

que précise bien le testament de M. de Las, dont le legs important, le 14 

avril 1684, permit la construction des bàtiments : ".,.pour dresser un 

hospital de manufacture pour y enfermer tes pauvres, tant les homes que les 

femes, les vieux, les jeunes, les petits enfans de la ville et de la juridic- 

tion pour les y faire travailler qu'ils y puissent subsister..." (372). 

Dans ses diibuts, 1 'hôpital est placé sous la responsabilité directe, pour le 

fonctionnement quotidien, de personnes laïques. Personnes dont les rapports 

ont été parfois délicats avec les maîtres ouvriers des ateliers, C'est ainsi 

que le .25 janvier 1706, une "...demoiselle de La Chapelle sera reçue dans 

l'hôpital généra1.pour s'employer a l'éducation des filles..." ; en 1714, une 

"demoiselle de Selve" qui, elle aussi, s'occupe plus particulièrement des 
femmes et des filles, a la haute direction sur tous les services avec le titre 

de "Maîtresse des pauvres" ; c'est elle, par exemple, qui le 4 septembre de la 
méme année signale au Bureau que "...les pauvres des deux sexes font un tra- 

val1 des plus médiocres..." ; malgré les mesures prises, les pauvres n'étant 

pas suffisamment surveillés, les travaux en 1715 ne rapportent plus rien 

(373). Les directeurs, le 6 aout, mettent donc au point une réforme radi- 

cale ; ils feront appel aux Soeurs de Saint-Vincent de Paul qui ont fait 

ailleurs la preuve de leur efficacité : "...désirant d'establir un bon ordre 

stable dans ladite Manufacture et ne reconnaissant pas de moyen plus efficace 



que 1 'establissement proposé par le sieur Laurans, d'une commune voix.. .", ils 
décident ". . .dlestablir trois soeurs de Charité, à 1 'instar et sous les mêmes 

clauses et conditions qu'el les sont establies dans 1 'hôpital des malades 

(3741, espérant que ces soeurs les aideront comne membres de ladite Manu- 

facture et comne mères des pauvres.. . " 1375). Dans sa séance du 19 septembre 

1715, le Bureau approuve la teneur d'une lettre de la Supérieure des Filles de 

la Charité de Paris, assurant la venue de trois soeurs ; il "...espère une 

grande Réformation dans la conduite dudit hôpital par les soins et vigilance 

des soeurs qui viennent d'y estre establies.,.' (375). Dès leur arrivée, elles 

comnencent à réformer les abus et à réorganiser les activités des pauvres : 

elles fondent plusieurs genres d'ateliers et de métiers, dont un de chaussures 

et plusieurs de tissage ; des maîtres étant mandés tous exprès ; la fabri- 

cation d'étoffes de laine, de foulards, de bas, de vêtements, se développe. 

Mon seulement el les rétablissent le bon ordre (3761, mais sous leur direction, 

1 'hôpital atteint une certaine prospérité, que ne suffisent peut-être pas à 

expliquer certaines libéralités dont il bénéficie à cette période : le budget 

est en équilibre de 1716 à 1721 et {sauf en 1729 et 17431, en excédent jus- 

qu'en 1745 (377) ; ce sera d'ailleurs, à quelques exceptions prés, fa seule 

période faste de 1 'hôpital sur le plan économico-financier. Mais le travail 

des pauvres doit constituer un enjeu important (de pouvoir c o r n  d'intérêt 1, 
puisque c'est à son sujet que se développe un conflit d'attribution qui, en 

1751, va aboutir au départ des cinq Soeurs de Charité : au bureau du ler 

décembre de cette année-là, 1 'Evêque, Mgr de Chalannes, représente ". . .que, 
quoique les soeurs grises n'aient été admises en 1 'année 1716 dans 1 'hôpital 
de la manufacture de cette ville que pour prendre soin de la nourriture, 

entretien et instruction des pauvres dudit hôpital, néanmoins elles ont tenté 

depuis quelques années (378) de s'arroger entièrement 1 'inspection et Ta mat- 
trise des travaux et des ouvrages des étamines et autres étoffes de laine qui 

se fabriquent dans ladite manufacture ; et ce, au préjudice du maître et sous- 

maître, entretenus et gagés à cet effet.. ." ; 1 'été dernier, la supérieure a 
été remplacèe pour ce motif ; mais la nouvelle, "...dés son arrivée aurait 

prétendu user d'une autori té despotique dans ladi te maison, non seulement sur 

les pauvres, mais encore sur le maître et le sous-maître et a voulu s'attrl- 

buer toute la direction des ouvrages ..." (379). 11 semble bien que ce qui n'a 
pas été toléré c'est la part grandissante prise par les Soeurs dans la direc- 

tion quotidienne de 1 'hôpital, au cours de plus de trente ans d'activités 



hospitalières ; leur autorité étant renforcée par leur compétence et peut-être 

aussi par le fait qu'elles continuaient à relever de la Supérieure générale de 

leur Ordre (380 1. 

Le travail des pauvres est donc un point sensible pour les divers partenaires 

qui oeuvrent à l 'hôpital. En 1752, le Bureau décide que deux registres seront 

tenus très exactement qui contiendront le relevé des travaux effectués dans la 

maison, la quantité de laine filée et tissée, sa qualité, Tes noms de ceux qui 

donnent le travail à faire, de même que le jour où ces travaux seront rendus, 

et le prix qui en reviendra ; un de ces registres sera tenu par le maitre 

ouvrier, 1 'autre, corne contrôle, par la Supérieure des Dames de la Croix, 

d'Aiguillon, qui avaient remplacé les Soeurs grises (381). En 1760, les Dames 

de la Croix sont remplacées à leur tour (382) par les demoiselles Couturier, 

habitantes de la ville ; ces derniêres laisseront au maitre la direction des 

ouvrages à fabriquer par les garçons ; elles auront celles des ouvrages des 

fi 1 les qui relèveront d'el les directement. Deux registres seront tenus, comme 
précédement. Enfin, on ne pourra %:nter sur les métiers aucune étoffe, de 

quelque espèce qu'elle soit, sans en avertir la Supérieure qui, sur un 

registre spécial, aura soin de le notifier (383). Ces demoiselles sont 

remplacées (sur leur demande) en 1774, par d'autres personnes laïques de la 

ville (mais toujours des femmes (3841, demoiselles ou veuves), jusqu'à la 

Révolution. 

Nous avons évoque la présence d'un araftre-ouvrier et d'un sous-maître (385). 

Le maitre ouvrier est salarié de l'hôpital ; ainsi, celui qui a été cause en 

partie du départ des Soeurs de Charité, est renvoyé et remplacé par le sieur 

Lagrave, maitre serger, "...qui recevra par an 100 livres de gages fixes, avec 

en plus des gratifications à ta volont6 du Bureau.. ." ; le 29 mars 1758, le 

"maître facturier" demande et obtient une augmentation de 15 livres par an, vu 

les "...soins et peine qu'il se donne pour la fabrique qui se fait dans la 

maison et des attentions qu'il est obligé de donner auprés des ouvriers. .." 
(386) ; le 11 mars 1760, le Bureau décide que le "maître des ouvrages", qui 

réside dans l'hôpital, sera payé 105 livres par an et le sous-maître, 80 

livres (386). La maison n'a pu toujours avoir le personnel nécessaire : les 

"comptes pour le renfermement des pauvres" de 1 'année 1729, préci sent qu' i 1 
n'y a aucune recette du travail des invalides, l'hôpital n'ayant aucun fond 

pour acheter de la "matiëre" ni pour "entretenir un Maitre'V387 1. Le maitre 



ouvrier remplit deux fonctions, étroitement liées entre el les : assurer 
f 'ordre dans l'atelier et la fabrication des ouvrages. Tous n'en sont pas 
capables : le Bureau du 24 janvier 1753 relève que "...le nomné Lagrave, 

maître facturier dans 1 'Hôpital Général, se négligeoit beaucup dans les tra- 
vaux et conduite, n'étant presque point attentif à veiller que les enfans de 
la maison fassent les ouvrages qu'il leur confiait dans 1 'ordre requis et hors 
d'état même de les contenir dans leur devoir, soit à son égard, qu'à celuy des 
dames de la maison.. ." (388). Le 22 décembre 1755, le Bureau décide d'engager 
un "maître serger" en qualité de "maître des ouvrages de la manufacture", de 
même d'ailleurs qu'un nomé Bordes corne "tailleur dans 1 'hôpital de la manu- 
facture" (389). La plus grande attention est portée aux qualités de la per- 
sonne embauchée : le 12 mars 1757, le Bureau engage Jean Taillade "...qu'on 
assure être capable, de bonne vie et moeurs, y étant même actuellement depuis 
quelque tems., ." (dans 1 'hôpital), come "maître facturier,. . pour avancer les 
ouvrages qui s'y font et contenir les enfans..." (389). 

Le sous-mitre peut-être "de la maison" ou pas. Le 27 février 1771, le Bureau 
nome "sous-maître des ouvrages" Barthélémy Surlacarère, un des "enfans de la 
maison aux gages de cinquante livres par an, attendu qu'il n'a pas encore finy 
son tems, après lequel, si le Bureau est content de lui, on lui donnera les 
gages ordinaires. .." (3901. Tel ne fut pas le cas : le 11 mai suivant, on le 
remplace par Bernard Boudières, serger, avec gages ordinaires ; Barthélémy 
". ..ne pouvant pas absolument se faire craindre des enf ans de la maison.. ." 
(390). Le sous-maître fait parfois les frais d'une réduction de ressources : 

le 23 novembre de la même année, compte tenu que les dépenses ont "considéra- 
blement augmenté, le Bureau diminue l'effectif des enfants (391 1 ; ".. .un seul 
maître (sans sous-maître) suffira pour les conduire et les surveiller..." ; 

mais corne ce1 ui -ci doit s'absenter souvent ". . .pour se procurer de 1 'ouvrage 
ou pour en vendre et qu'il est intéressant que quelqu'un à son défaut veille 
sur la conduite des enfans, le sieur Doux a ëté prié de choisir parmy eux 
C ~ ~ U Y  qu'il jugera le plus propre à cette fonction...", contre "...dix-huit 
livres annuel lement par forme de gratification.. ." f 3901. 

Le Bureau utilise parfois d'autres personnes, à fin d'apprentissage par 
exemple ; le 16 juillet 1729, "... Jeanne Cruesy, Françoise, Jeanne Marie et 
Anne Gaubert mère et fille natives Dauvilhar en Armagnac (392) estam depuis 
deux mois au presam hôpital.. . offrem d'y rester un an entier à comencer de 



la fin de leurs deux mois de correction qu'el les y doivent rester conformément 
à la Déclaration du Roy (de 17241, et d'y travailler en dentelles, d'y 
aprendre Trois petites filles de la Maison de tout leur pouvoir à faire la 
dentelle, qu'elles auront la moytié du profit qui se faira sur les dentelles, 
et qu'il leur sera donné une paire de souliers à chacune pour leur tenir lieu 
de profit sur les dentelles qu'elles on desja commencé et continuerons pendan 
les deux mois de leur Correction.. ." ; le Bureau accepte (3931. 

Apprendre ou travailler ? I T  est assez difficile de faire la part de 1 'un et 
de l'autre. Nous avons déjà évoqué le fait que dans plusieurs textes impor- 
tants concernant l 'hôpital d'Agen t f  es lettres patentes, par exemple), il est 
davantage question de travailler que d'apprendre un mêtier. Ce que recoupent 
d'autres données. Dans les délibérations du Bureau, on trouve fréquemment la 
mention que tel enfant (surtout les filles) a été accepté à l'hôpital "pour y 
travailler" : ainsi, le 14 février 1714, le Bureau décide que Jeanne, (fille 
naturelle) et Marie Samena, agées de 14 ans, Anne Gilles, 13 ans, "...seront 
receus au dict hôpital comme pauvres filles pour y travailler en cette qualité 
et y estre nourris et entretenus,. ." (375) ; le 19 septembre 1720, François 
Dejean, âgé de 16 ans, est reçu à 1 'hôpital "...en qualité de pauvre pour y 
travailler comne les autres,,." (394) ; le 11 juillet 1740, on présente une 
fille "...étant déjà dans un âge à pouvoir travailler...", et le Bureau 
l'accepte "...pour y travailler comme les autres pauvres et pour y estre 
instruite ... et pour y rester le temps prescrit par lettres patentes ..." ; de 
même qu'une autre fille (395) qui demande à entrer à l'hôpital "...pour s'y 
instruire, y travailler, et y rester tout autant qu'on voudrait. .." (79). 
On trouve parfois une formulation ambigüe. Par exemple, dans le texte gravé 
sur ta "première pierre" de 1 'hôpital : ", ..puisse cette maison des pauvres 
étre pour les enfants sans éducation I 'apprentissage d'une vie réglée.. . " 
(396) ; il n'est pas question d'apprendre un métier ; tout au moins, cela 
n'est pas clatrement exprimé, Lors de la réunion du Bureau du 10 septembre 
1736, le "... Sieur Bouvières a encore représente que la nomnée Marguerite 
Despen jac fi 1 le Trouvier estant actuel lement à 1 'hôpital St Jacques et en 
estat de pouvoir apprendre quelque chose et travailler, $1 prie le bureau de 
vouloir la recevoir dans 1 'hôpital général pour y estre instruite, ainsy que 
les autres pauvres et y rester le temps porté par la déclaration du Roy et les 
règlements de la Maison..." (79). 



D1autres textes, par contre, sont plus clairs et montrent nettement que des 

formes d'apprentissage existaient à 1 ' intérieur même de 1 'hôpital. Le 20 juin 

1720, Monsieur le chanoine Andrieu prie le Bureau de délibérer au sujet d'un 

enfant pour qu'il soit reçu dans 1 'hopita1 et "...y estre gardé jusques a 

qu'il soit en estat de prendre un métier... lorsqu'il aura apris un métier 

aans ledict hôpital.. ." (394). Le 5 janvier 1726, le Bureau accepte un enfant 

illégitime de 3 ans ; i l  "apprendra un métier.. . dans ledict hospital et non 

ai 1 leurs.. ." (397). L'apprentissage de certains métiers demande une durée de 

quatre ou même cinq ans : le 22 avril 1744, le Bureau décide "...de fixer les 

années que les pauvres devraient rester dans l'hôpital à conter du jour qu'ils 

seraient admis aux Métiers. Le Bureau a délibéré que les garçons qui voudront 

apprendre le métier de peigneur de laine seulement y resteront quatre ans, 

ceux qui vondront apprendre non seulement ledit métier de peigneur de laine, 

mais encore celui de serger donneront cinq ans..." (398). En ce qui concerne 

les filles, elles reçoivent (outre leur travail dans des ateliers), un appren- 

tissage ménager et domestique qui pourra leur ëtre utile plus tard pour ëtre 
"mises en service" chez des particuliers : le Bureau du 20 août 1736 décide 

que "...les filles qui y sont et se trouveront à l'avenir en état de servir 

seront mises à tour de rolle dans la cuisine pour y travailler et faire ce qui 

sera nécessaire afin de les rendre capables de pouvoir estre mises en service 

leur temps f iny.. ." (79). Dans ce cas, l'travaillerl' permet de devenir 

"capable", c'est-à-dire : apprendre. Le 5 décembre suivant, le Bureau étend 
cet "apprentissage" à d'autres services de 1 'hôpital, qui sont ainsi, par la 

même occasion, assurés gratuitement : "..,a été délibéré que toutes les 

grandes filles qui sont dans la manufacture passeront à tour de rolle dans la 

cuisine, au four, et à la buanderie et resteraient chacune dans chaque endroit 
pendant quinze jours ..." (79). 

Si l'apprentissage de certains garçons est possible, l'activité productive 

semble être un souci important - sinon majeur - de la part des directeurs. 

C'est ainsi que lors de la première réunion du Bureau après deux ans et demi 

d'interruption (3991, le 17 juillet 1736, il est décidé "...qu'il ne sera reçu 

aucun pauvre Enfan dans fa maison que par délibération du Bureau. Lesquels 

pauvres, ainsy reçus seront tenus de rester dans la maison le temps porté par 

les règlements (7 ans), ils seront instruits et occupés au travail chacun leur 

portée au profit de la maison. .." (79). Plus précise encore, cette délibé- 

ration du 18 juin 1753 : "...le nombre des garçons et des filles qui entreront 



dans 1'Hopital ne sera augmenté (400) qu'à concurrence de ceux et celles qui 
seront nécessaires pour le travail de la maison..." (401) ; c'est à cette méme 
réunion qu'il est dëcidé d'expulser ceux que 1 'on peut appeler des "bouches 
inutiles" : c'est-à-dire des enfants malades ("escrouel les", une "quy perd la 
vuë"), qui doivent être "plassés ailleurs", "mis hors de la maison" (388). 
Voici d'ailleurs une application du principe ci-dessus : le 12 mars 1757, le 
"...sieur Dayrie a aussi représenté que n'y ayant pas assés des Garçons dans 
la maison dudit hôpital pour y faire le travail nécessaire, on lui a proposé 
Jean Goujet de la paroisse de St Etienne et Jean Peyrusse de celle de Ste Foy 
de cette ville qui sont d'âge compétent pour commencer à travailler... ils 

seront reçus dans la maison dudit hôpital et y resteront le tems porté par les 
règlements, nourris et entretenus corne les autres pauvres quy y sont déjà.. ." 
(386). Dans le méme sens, 1 'hôpital a parfois tendance à garder des enfants 
au-delà des limites prescrites par les règlements ; d'oû des réclamations, 
corne celle-ci, le 20 août 1736 : "...le nom6 Charlot, enfant de la maison 
ayant représenté que le temps port@ par les règlements n'étant que de sept ans 
et qu'il y en a beaucoup plus qu'il y est demandé a en sortir le bureau a 
délibéré qu'il sera donné congé au dit Charlot..." (79). Ce souci d'un certain 
rendement, de l e  part du directeur, semble avoir porté ses fruits, au moins 
partiellement : nous verrons plus loin que le travail des enfants, en parti- 
culier vers la fin du siècle, constitue une part non négligeable des recettes 
de l'Hôpital. 

Le type d'ouvrages fait par les enfants est fonction, surtout dans la deuxiëme 
moitié du siecle, de la situation économique de la région, elle-même liée à un 
ensemble plus vaste (402) : celui de lH'industrie aquitaine en son âge d'or" ; 
faible au début du XtlIIIe sigcle, "...elle prend son essor après 1750, né du 
grand comerce mais fait aussi de fragilités et de crises, de régions à 

1 'écart et de fabrications délaissées.. . '\ son déclin, commencé vers 1770, 
est précipité par la Révolution (403). Trois domaines sont essentiels : le 
textile, la corde et la toile à voile, l'industrie alimentaire (404). La ville 
d'Agen (et, en partie, 1 'Agenais) voit se développer tes deux premiers. Toute 
une série d'usines sont créées au cours du siëcle ; à Agen, la première étant 
celle de Lichagarray, en 1714. Par fa suite, les maîtres fabricants mais aussi 
des négociants, distribuent des rouets et répandent avec l'aide des pouvoirs 
publics, le travail à domicile dans les campagnes de 1 'Agenais (405). C'est 
ainsi qu'Agen devient une ville drapière ; elle fait surtout des serges et des 



étamines, de même que des bures, droguets e t  boulonges. Les négociants con t r i -  
buent aussi à l a  fondation d'écoles de f i l a t u r e  (4061. C'est que ce t te  indus- 

t r i e  f a i t  v i v re  en Agenais un grand nombre de personnes ; v o i l à  ce que d i t  à 

ce su je t  M. d'Orgemont, inspecteur des manufactures de Guyenne, dans son 

Mémoire de 1762, soulignant également 1 ' i n t é r ê t  de f a i r e  t rava i  1 l e r  "une 

grande quanti té d'enfants" : ". ..pour é t a b l i r  l a  nécessité e t  1 ' u t i l i t é  de 

soutenir l a  fabrique de serges, d i tes de Gennes e t  des étamines qui ex is tent  à 

Agen e t  démontrer 1 'avantage qui résu l te  pour l e  pays de sa conservation, il 
s u f f i t  d'exposer que les  diverses opérations de ces étoffes.. . fon t  subsister 

plus de quatre-mil âmes (407) des deux sexes, d'un bout de 1 'année à 1 'autre, 

e t  ce, par des travaux d'autant p l  us dignes d 'a t tent ion qu'une grande quanti té 

d'enfants, incapables de ceux de l a  terre, peuvent y ê t r e  occupés, q u ' i l s  sont 

proportionnés à l e u r  âge, qu ' i  1s banissent une o is i ve té  pernicieuse dans tous 

les cantons, q u ' i l s  mettent l e s  fami l les en é ta t  de payer leurs impôts, q u ' i l s  

f a c i l i t e n t  les mariages e t  coopèrent à l a  populat ion ..." (408). L ' i ndus t r ie  de 

fa  t o i l e ,  également, emploie des enfants ; notament l ' us ine  du s ieur  Gounon 

qui, au moment de l a  guerre de 1 'Indépendance des Etats-Unis (1775/1782), 

compte 200 métiers, occupe 500 ouvriers e t  f a i t  t r a v a i l l e r  dans l a  campagne 

p lus de 10.000 f i l euses  (409). Cette usine assure ent re autres la  subsistance 

"...de pauvres femnes e t  f i l l e s  dont les  maris e t  l e s  pères éta ient  employés 

pendant l a  guerre sur les  vaisseaux de Sa Majesté.. ." (410) ; l e  dévidage, en 

p a r t i c u l i e r ,  est conf ié  à des enfants (411 1. La Moyenne Garonne f u t  l 'une des 
premières régions où l ' o n  i n t r o d u i s i t  l e  t r a v a i l  du coton ; c'est  à Agen, vers 

l a  f i n  du siècle, que l ' i n d u s t r i e  cotonnière se développe l e  p lus ; l a  déca- 

dence de l a  serge e t  de l a  v o i l e  la issant  des bras l i b r e s  ; en 1775, l e  s ieur  

Bory monte une manufacture d'indiennes, ou t o i l e s  de coton peintes ; en 1785, 

s ' i n s t a l l e  une fabrique de "moltons e t  couverts de coton" qui occupe b ien tô t  

prés de 1500 personnes (412). C'est donc dans ce contexte que se s i t u e  

1 ' a c t i v i t é  product ive de 1 'hôpi ta l  général ; s i tua t ion  socio-économique qui 
u t i l i s e  largement l a  force de t r a v a i l  des enfants, e t  tou t  part icul ièrement 

des enfants les  p lus déshérités ; comne l e  formule (avec quelque exagération, 

semble-t-i l), l e  curé de Cel les en Agenais, en réponse à l 'enquête de 1775 : 

".,.s'ils n 'é to ient  les  Batards, enfans trouvés e t  orphel ins on v e r r o i t  l e s  
manufactures désertes.. . " (413 1. 



Les travaux effectués à 1 'hôpital reflètent, pour une bonne part (4141, ce que 

produisent les industries locales. Nous avons vu que lorsqu'il est décidé, en 

1714, de doter les pauvres et tout spécialement les enfants d'uniformes de 

cadis, de droguet et de toile, ce type d'habits est fabriqué à 1 'hôpital. Même 

chose lorsque les pauvres sont sans chemise : il faut qu'ils s'en fabriquent 

(415). Mais les ouvrages effectués sur place dépassent largement les besoins 

propres de l'établissement. gous avons évoqué, dans les pages précédentes, à 

propos des supérieures, maîtres, sous-maîtres et apprentissages, un certain 

nombre de travaux menés à 1 'hôpital : chaussures, tissages, étoffes de laine, 

foulards, bas, vêtements, étamines, serges, dente1 les, etc.. . Pendant long- 
temps, ce sont les travaux de laine qui prédominent ; lorsque ". . .1 a mode est 

aux usines... 1 'on transforme l'hôpital d'Agen en atelier de cardage et tis- 

sage de laine pour les orphelins et enfants pauvres. .." (416). En 1785, chan- 
gement d'optique : comme en ville à ta même époque, l'accent est mis désor- 

mais, de plus en plus, sur les travaux du coton, pour lesquels on installe une 

filature ; 1 'évolution des recettes des fi 1 les montrent cette modification : 

Travaux f a i t s  par l e s  f i l l e s  (en livres) 6377) 

i I 1 
1 / En laine En coton 1 Divers 1 Total I 
I t I I I I 

I 
1 1784 1 273 1 1 188 i 461 f - 
[ 1785 178 1 95 \ 244 1 517 1 
1 8786 1 60 1 938 1 105 1 1103 ( 

1 1787 1 64 1 1144 1 88 1 1296 1 
1 1788 1 101 1 1605 1 288 1 1994 1 
I I I I I I 

I I 676 I 3782 1 91 3 I 5371 1 

Ainsi donc, les travaux de Taine diminuent, sans pour autant disparaftre 

complètement ; par contre, ceux de coton accusent une très sensible pro- 

gression. L'"industriefi cotonnière à 1 'hôpital est atissi le fait des garçons ; 

la progression globale de leurs recettes, durant le même laps de temps, va 
dans le même sens que pour les filles : 



'Recettes provenant des ouvrages fa i t s  par les garçons* ( 377 - 
1 17û4 1 793 livres 1 
1 1785 1 1469 livres 1 
1 1786 1 14471ivres 1 
1 1787 1 1717 livres ( 

1 1788 1 1406 livres 1 

t--F---: 
1 Total 1 6832 livres ( 
I 1 I 

Là aussi, le coton fa i t  augmnter la production et  les recettes globales. I l  

est à noter que la progression des recettes est moins forte et  moins régulière 
chez les garçons que chez les fil les.  D'autre part, i l  semble que le rendement 
de ces dernières soit supérieur à celui des garçons (cette coniparaison sera 
reprise plus loin). 

Un autre type de comptes, celui du maCtre ouvrier, fa i t  apparaître l 'intérêt, 
pour 1 *hôpital, de 1 'industrie cotonnière : 

8 "Etat du coton que j'ai acheté pour le compte de l'Hôpital de Las" 

I I 
1 1785 1 763 livres 1 
1 1787 1 1364 livres I 
1 1788 1 662 livres 1 - 
f Total 1 2789 livres 1 
f I 1 

r "Etat de la vente du coton ci-dessus et  de celui qui reste en magasin" (377) , 
[ 1785 1 94livres 1 
1 1786 1 938livres 1 
1 1787 1 1144 livres 1 
1 1788 1 2257 livres [ 
I 1 1 

I Total 1 4433 livres I 



La vente du coton, pendant ces quatre années a donc rapporté à l'hôpital la 

somne de 4433 dont il faut soustraire 2789 livres de "capital fourni" ; soit 

un "profit" de 1644 livres ; alors que pendant ce même laps de temps, la laine 

ne rapporte que 405 livres. La conclusion qu'en tirent les directeurs n'est 

pas, par conséquent, étonnante : "... Il est donc évident que la filature du 
coton faite avec des capitaux appartenant à 1 a maison vaut beaucoup mieux (que 

la laine) d'abord les enfants en sont plus à propos et plus satisfaisants leur 

linge ne se gate pas aussi totalement que lorsqu'elles filent la laine. 

D'ailleurs le comerce de coton secroit chaque année.. ." (417). Ce texte met 

1 'accent sur 1 'intérêt du travail des enfants ; mais non pas pour les enfants. 
Il semble enfin que. soit évoqué là, surtout, le travail des filles ; ce qui 

peut se comprendre, étant donné leur meilleur rendement (et ce qui lui est 

lié, un comportement beaucoup plus discipliné) (ce problème sera examiné plus 
loin). 

Quels sont les r&sultats du travail des enfants ? Pour tenter d'approcher ce 

problème, i l  est nécessaire de le situer par rapport au budget global de 

l'hôpital. Si l'on en croit les administrateurs, dont-les plaintes à ce sujet 

sont fréquentes, les "pauvres" (au sens large) ne travaillent pas suffi- 

samment, ce qui fait péricliter les finances de I'hâpital. C'est ainsi qu'il 

est signalé, le 13 janvier 1713, que les pauvres fournissent peu de travail : 

"...par ce moyen i l  se trouve annuellement un profit fort médiocre qui ne 

répond pas de beaucoup à celly quy se pourrait espérer si l'on y obtenait une 

conduite plus régulière.. ." (375) ; le 4 septembre 3714, la "Maîtresse des 

pauvres" signale au Bureau que "...les pauvres des deux sexes font un travail 

des plus médiocres..." (375) ; 'le 19 février 1723, "...la représentation,.. a 

esté faite par le sieur Pélissier que le revenu des pauvres dudit hopita1 

ayant si fort diminué qu'il est impossible de pouvoir y faire vivre ceux qui y 

sont. .." (394) ; etc... Ces plaintes reviennent comme un leitmotiv tout au 

long des délibérations du Bureau. Nous avons vu qu'elles sont "utilisées" pour 

expliquer (ou justifier) 1 a diminution des effectifs et qu'el les peuvent avoir 
pour fonction de stimuler dons privés et secours publics ; car elles ne sont 

pas toujours fondées. Qu'en était-il, dans la réalité, des budgets de 

l'hôpital général appréhendés sur une assez longue période ? 

Pour étudier cette question, nous avons comparé la série des recettes avec 
celle des dépenses (418) sur une durée qui va de 1699 à 1788 ; avec, dans ces 
sgries, un certain nombre de "trous" : au début (1711/1715) (4191 et dans la 



deuxième mo i t ié  du s ièc le (1756, 1766/1767, 1771/1773, 1782/1784). Les données 

r e c u e i l l i e s  ne permettent donc qu'une approximation. D'autant que nous nous en 

somnes tenus à des recettes e t  dépenses globales qui exigeraient une inves t i -  

gat ion beaucoup plus a f f i née  ; car les unes e t  l es  autres proviennent de d i f -  

férentes sources qui var ient  dans l e  temps ; d'autre part,  l es  c h i f f r e s  donnés 

sont souvent affectés d ' a r t i f i c e s  de comptabi l i té (420) ; nombreuses en f in  

sont les  imprécisions e t  l es  modif icat ions de ?a  présentation comptable. I l  

n'en reste pas moins que, t e l l e s  quelles, ces séries permettent de mettre en 

évidence quelques ind icat ions e t  surtout, ce qui est  essentiel  pour not re 

propos, de mieux examiner quel le  a été l a  par t  du t r a v a i l  des enfants. 

Par comparaison des recettes e t  des dépenses, année par année, nous avons 

é t a b l i  un graphique ( v o i r  pages 106-1071 permettant de vo i r  l ' é v o l u t i o n  de l a  

s i tua t ion  budgétaire globale de l ' h ô p i t a l  en termes d'excédent e t  de d é f i c i t .  

On peut, en gros, d is t inguer  t r o i s  grandes périodes : de 1699 à 1728, l a  

s i tua t ion  est  relat ivement s tab le ; les années en équ i l i b re  e t  surtout les 
années excédentaires l 'emportent largement sur les  années d é f i c i t a i r e s  ; 1729 

se présente comne une année exceptionnelle, par l'ampleur maximwn du d E f i c i t  

e t  par le f a i t  qu 'e l le  se s i tue  ent re deux périodes excédentaires, ce qui es t  

probablement l i é  à l ' a f f l u x  de mendiants e t  aux problèmes de t résore r ie  du 

moment. La deuxi* période, de 1730 à 1745, est, à une exception près (en 

17431, e t  b ien que de façon i r régu l iè re ,  nettement excédentaire ; rappelons 

que l a  séquence l a  plus fas te  de 1 'hôpital ,  de 1716 à 1745, est  caractér isée 

par l a  repr ise en mains de l 'établissement par les  Soeurs de l a  Chari té ; ceci 

n 'est  peut-être pas étranger à cela. La dernière période, enfin, de 1746 à 

1788, est  1 ' inverse de l a  précécdente : de façon i r r é g u l i è r e  mais certaine, 

les années d é f i c i t a i r e s  (N = 26) 1 'emportent sur les  années excédentaires 

(1753, 1755, 1757, 1762, 1765, 1774/17763. On peut donc d i r e  que, dans 

l'ensemble, l a  première mo i t ié  de T'existence de l ' H ô p i t a l  ne pose pas de gros 

problèmes sur l e  p lan f inanc ie r  ; l a  s i tua t ion  s' inversant durant l a  deuxième 
moit ié. 

I I  n'est  pas possible i c i  (pour les  raisons indiquées p lus  haut1 de tenter  une 

analyse de ce t te  évolution. On peut néanmoins esquisser quelques hypothèses. 

Remarquons t o u t  d'abord, qu'à par t  l'année 1729, l e  budget de 1 'hôpi ta l  es t  en 

équ i l i b re  ou en excédent sur une longue période d'une t renta ine d'années, 

a lors  que d'autres hôpitaux de province, comne ceux des Généralités de Lyon e t  



de Riom, voient (après 1724, tout au moins) leurs "revenus et dépenses ... 
rarement équilibrés" (421 1. Peut-être est-ce un des résultats de dons et 
aumônes très importants (422) ; mais peut-ëtre aussi un effet d'une bonne 
gestion et d'une direction quotidienne efficace (celle des Soeurs de Charité), 
On peut voir également que la situation comence à s'inverser avec le conflit 
de ces Soeurs et des maîtres ouvriers (vers 1746/1750) et que, par la suite, 
l'hôpital est soumis à nombre de directions successives jusqu'en 1788. Cette 
instabilité (relative jusqu'en 17741, a sans doute joué un rôle négatif ; 
c'est de 1776 â 1788, époque où la maison est constamment en déficit, que l'on 
assiste à une "rotation" accélérée de "supérieures" (423). D'autres raisons 
seraient 8 chercher du côté de la situation économique générale : conséquence 
de sa fragilité et d'une certaine non-compétitivité (4241, 1 'hôpital n'aurait 
fait qu'"anticiper" quelque peu la récession commerciale des années 1770, 
passagère mais grave pour l'Aquitaine intérieure (425); la nouvel le activité 
cotonnière de 1 'établissement, dans les années 1785/1788, n'ayant pas suffi à 

redresser la situation. 11 faut enfin tenir compte d'autres données, liées 
elles aussi à la situation générale : l'augmentation des dépenses et la dimi- 
nution des revenus assurés de l'hôpital (rentes en particulier) ; voici un 
exemple : 

I l I I I 
1 f Dépenses 1 Rentes et divers 1 Nombre de pauvres 1 
1 l l 1 I 
1 1 I l 1 
1 1741 1 6902 livres 1 8383 livres 1 75 1 
1 I 1 I 
1 1788 1 9758 livres 1 6109 livres / 

I < 30 I 
I I 1 I l 

Les dépenses ont donc augmenté de 30 %, malgré une réduction du nombre des 
pauvres de l'ordre de 40 % ; dans le même laps de temps, les rentes dimi- 
nuaient de plus de 27 %. 

Il convient maintenant de remarquer que la deuxième moitié de l'existence de 
1 'hôpital, durant laque1 le les budgets sont déficitaires, donne 1 'impression 
de correspondre, en gros, â l'époque où, seuls, des enfants travaillent dans 
la maison. Ce qui est exact ; mais dans 1 'ensemble seulement, puisque 1 'hô- 
pital est bénéficiaire durant une période où, vraisemblablement, il ne compte 
plus guère que des enfants : soit de 1734/1736 à 1745. D'autre part, cette 
constatation laisse entière la question de la part des pauvres, et en parti- 
culier des enfants, dans les revenus de la maison. 
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1 'Hôpital Général d'Agen, de 1699 à 1788 (377) 



Nous avons donc é t a b l i  l e  graphique (page 109) représentant 1 'évolut ion de l a  

part des "ouvrages" des pauvres dans l e  revenu de l ' h ô p i t a l ,  de 1733 à 1788. 

Nous n'avons comptabil isé que ce qui é t a i t  spéci f ié  corne étant l e  produit  des 

"ouvrages f a i t s  à l a  maison" ou du " t r a v a i l  f a i t  à l a  maison". Nous n ' y  avons 

pas inc lus l e  produit  des ventes du " jard in" ,  n 'étudiant que l e  t r a v a i l  des 

a te l ie rs  ; l a  par t  moyenne de ces ventes est d'environ 3 % des recettes 

to ta les annuelles. 

La par t  du t r a v a i l  des pauvres est, dans l'ensemble, d'environ 1/4 des 

recettes annuelles. Les var ia t ions sont cependant importantes, notamment au 

début, de 1733 à 1741. Par l a  suite, les proportions deviennent plus impor- 

tantes e t  plus stables. Pour compléter ce graphique, vo ic i  un tableau i n d i -  

quant les moyennes par décennies : 

t a  proport ion f a i b l e  de l a  première décennie s'expl ique peut-btre par les  

conséquences du départ progressif  des pauvres adultes. La deuxième corres- 

pondrait  p l u t ô t  à une phase de reorganisation, tandis que les suivantes sont 

para l lè les  à l a  baisse des e f f e c t i f s .  Mais tou t  ceci est  b ien "hypothétique". 

L 'exp l i ca t ion  se ra i t  p l u t ô t  à chercher dans l e  rapport ent re t e  mode de f a b r i -  

cat ion e t  l e  type d'ouvrages d'une par t  e t  l a  s i tua t ion  économique de l ' a u t r e  

(condit ions d'achat de l a  matière première e t  p o s s i b i l i t é s  de commer- 

c i a l  i s a t i o n  1. Prenons les deux dernières décennies oü ne t rava i  1 l e n t  que des 

enfants (de façon certaine) dont les e f f e c t i f s  demeurent constants : l a  

brusque progression que l ' o n  constate p a r a i t  l i ëe ,  au moins pour une bonne 

part,  à l ' i n t r o d u c t i o n  du t r a v a i l  du coton. On constate donc, dans certaines 

condit ions favorables, une augmentation du rendement des enfants ; d'autant 

plus net te  que leu r  e f f e c t i f  a sensiblement diminué (de 75 en 1742, i l s  ne 

sont guère plus de t ren te  vers l a  f i n ) .  





La mise en rapport de nos deux graphiques permet de voir que, dans 1 'ensemble, 
ils ne correspondent pas. Au contraire, presque. C'est dans la phase où le 
budget est excédentaire que la part des pauvres est la plus faible ; alors 

que, par la suite, où le budget est la plupart du temps déficitaire, la pro- 
portion du travail des pauvres est plus élevée. C'est ainsi, par exemple, que 
l'année la plus excédentaire est aussi celle où la part des pauvres est très 
faible (en 17411 ; et que l'année la plus déficitaire est également celle où 
la proportion du travail des pauvres est très importante (en 1750). Qu'en 
conclure, sinon que tout se passe corne si le travail demandé aux pauvres 
était (aussi) fonction des autres rentrées de recettes (426) qu'attend 
l'hôpital. Ce qui revient à dire que le travail n'est pas envisagé dans un 
souci de rendement, corne dans une manufacture ordinaire. Il n'est "conçu" à 

1 'hôpital que corne "recette en atténuation" venant compenser ce que 
n'apportent pas les revenus assurés. Le travail des pauvres, à 1 'hôpttal, doit 
donc avoir sa fin ailleurs (ce que nous examinerons à la fin de ce chapitre). 

Position de notables locaux ? ou plutôt, semble-t-il, de 1 'Eglise ? Car telle 
n'est pas l'opinion des fonctionnaires royaux qui déplorent, dans la deuxième 
moitié du siècle, la façon dont l'hôpital est géré. M. dlOrgemont, inspecteur 
des manufactures, relate dans son Mémoire de 1762, sa visite dans les hôpitaux 
et manufactures de l'Agenais et du Condomois : il montre tout ce que pourrait 
apporter une organisation rationnelle du travail à l'hôpital ; à condition que 
"... Nos seigneurs les Prélats, qui sont faits par état pour s'occuper du bien 
public, voulussent bien porter leur vües sur des objets aussy intéressants ; 
et c'est malheureusement ce qui paraist échapper à leur vigilance et à leur 

sollicitude.. ," (427). Et voici ce que dit, après quatre voyages en Agenais et 
en Albret, de 1782 à 1789, 1 'inspecteur des manufactures de la Généralité de 
Bordeaux : 1 'Hôpital d'Agen, qui doit entretenir 100 enfants n'en a pas 30 ; 
il pourrait devenir une bonne pépinière d'excellents ouvriers s'il était bien 
administré ; "...mais il est à peu prés inutile, corne tout ce qui est irné- 
diatement sous la main ecclésiastique.. ." (428). 
Il existe un dernier élément qui n'a pas dû être sans influence sur les pro- 
cessus que nous venons de voir : le comportement des enfants. S i  les pauvres 
adultes posaient, nous 1 'avons pplusieurs fois évoqué, bien des problêmes de 
discipline, la vie de l'hôpital, lorsqu'il ne comprend plus que des enfants, 
n'est guère plus calme : l'ordre est souvent perturbé, notamment par les 
garçons, et souvent dans 'te cadre des ateliers. Dans tes années 171411715, 



déjà, la conduite des enfants laisse beaucoup à désirer et le travail est des 

plus médiocres ; on est obligé de prendre des mesures disciplinaires et d'im- 

poser aux enfants un uniforme de tissu grossier pour rabattre leur manque de 

"modestie" ; ces désordres jouent un rôle déterminant dans la décision de 

faire appel aux Soeurs de la Charité (429). En 1752/1753 (soit un an après le 

départ des Soeurs), la situation s'aggrave puisqu'il s'agit de "mutineries" et 

de "révoltes" collectives. Il est signalé au Bureau du 24 janvier 1753, que 

". . . le nonmé Lagrave maitre facturier dans 1 'Hôpi ta1 Général se négligeoit 

beaucoup dans les travaux et conduite, n'étant presque point attentif à veil- 

ler que les enfans de la maison fassent les ouvrages qu'il leur confiait dans 
l'ordre requis et hors d'état mgme de les contenir dans leur devoir, soit à 

son égard, qu'à celuy des dames de la maison...". De même, "...il a été repré- 

senté que les nomnés Jean Gouget, Jean Marc, Pierre Danet, Pierre Gourran, 

Jean Lacaillade et André Mousseras, Garçons de la maison, s'étant plusieurs 

fois mutinés et de concert se sont révoltés contre le maître, manqué de res- 

pect au révérend Père Pierre pendant qu'il leur faisait le catéchisme dimanche 

dernier et se mocquerent de sa représentation, et d'ailleurs tous très 

libertins, manquant aussy journellement de respect aux dames de la maison, 

tout cela méritant répréhension pour contenir les autres...". L'attitude hos- 

tile des garçons dépasse donc le cadre des ateliers pour étre dirigée contre 

l'ensemble du personnel ; et le fait qu'ils soient qualifiés de "libertins'" 

souligne la rési stance rencontrée aux efforts de christianisation et de mora- 

lisation. Un certain nombre de garçons doivent ètre punis, ne serait-ce que 

pour limiter les rfsques de contagion ; voici la sanction prise : "...le 
Bureau aprés s'être informé et instruit de la mauvaise conduite, emportement, 

violence, et manquement de respect desdits igarçons), et du scandale qu'tls 

ont comnis dans la maison, i l  a été opiné et délibéré que lesdits susnomnés 

seront fustigés dans la cour de la maison dudit hôpital les uns après les 

autres en la manière accoutu&e, ensuite mis en prison au pain et à 1 'eau 
jusqu'â ce que le Bureau en ait autrement délibéré. .," (388). Dans les années 

1755J1757, i l  est fortement insisté pour que tous, des maîtres ouvriers aux 

directeurs, fassent leur possible pour "contenir les enfans" (430). Les man*- 

festations d'hostilité prennent parfois une allure individuel le : ainsi, en 

1764, un garçon de la maison, Baptiste-Salvy Lagarde s'étant révolté et ayant 

donné un coup de poing sur l'oeil au maitre ouvrier, sera immédiatement 

châtié ; le Bureau, considérant le cas corne un des plus graves, décide quoi 1 
sera "passé par les verges" devant tous les enfants de l'hôpital (431 ). En 



1771, les désordres persistent dans les ateliers car certains sous-maîtres ne 
peuvent pas ". ..absolument se faire craindre des enfans de la maison.. ." 
(432). 

Le conporternent des f i l l e s  semble beaucoup plus discipliné que celui des 
garçons. Ce qui ne veut pas dire, qu'à certaines époques, elles ne posent pas 
de problèmes ; conme ces filles qui, en 1715, se font enlever, emportant 
linge, habits et tout ce qu'elfes peuvent soustraire (433) ; ou celles qui, 
1 'année précédente, donnent lieu à des provocations de jeunes gens "de condi- 
tion" venus de la vil le : "...ce qui tire à de grandes conséquences par le 
mauvais exemple qu'elles pourraient donner à celtes qui sont dans une grande 
vertu. .." (434). On retrouve, là. encore, la crainte de la contagion. Mais, 
dans l'ensemble, les filles ne causent pas de grands désordres ; ou peut-6tre 
pas de méme nature que ceux des garçons ; ou peut-être encore, ils sont moins 
rapportés parce que considérés corne moins dangereux pour l'ordre public de 

1 'hôpital. 11 est enfin certain que le comportement des filles est plus "sage" 
que celui des garçons ; ce qui se manifeste précisément dans l'attitude devant 
le travail. Si 1 'on compare, en effet, la part des filles et celle des garçons 
dans la production d'"ouvrages", on constate des différences importantes ; 
cette série étant plus limitée que les précédentes car la distinction garçons! 
filles, dans les livres de comptes, ne conmence qu'en 1752 (page 113). 

On constate, tout d'abord, la part grandissante des fil les dans le produit du 
travail des enfants, Il faut distinguer deux périodes. De 1752 à 1770, nous ne 
connaissons pas les proportions de filles et de garçons ; la part annuelle 
moyenne des filles est de 24 % ; mais ce n'est qu'une indication. Par contre, 
de 1771 à 1788, nous connaissons les proportions de garçons (N = 30) et de 
filles (N = 10). Or, durant cette période, la part annuelle moyenne des fi1 les 
est de 44 iD. Soit : 





Le rendement des filles est donc très supérieur à celui des garçons. On peut 

voir également qu'el les tirent davantage profit des modifications technolo- 
giques et des changements de matériau. Prenons l'exemple de la période coton- 

nière de 1 'hôpital. 

I I l I 
1 1 Part des garçons 1 Part des filles 1 
l l l I 

1 1785 1 1469livres 1 517livres 1 
1 1786 1 1447livres 1 1103livres 1 
1 1787 ( 1717 livres ( 1296 livres 1 
1 1788 1 1406 livres 1 1994 livres I 

I I l l 
1 Total 1 6039 livres 1 4910 livres 1 
I I I l 

La production chez les garçons est relativement stagnante, alors qu'elle pro- 
gresse régulièrement chez les filles ; pour dépasser, à la fin celle des 
garçons ; et ce, à effectifs, en principe, constants. On peut donc opposer le 
comportement hostile et partant, peu productif, des garçons, à celui des 
filles, dont la plus grande docilité (435) se manifeste directement (entre 
autres) dans leur travail. 

Ce comportement hostile des garçons est sans doute à rattacher à la situation 

méme des pauvres enfermés ; i l  est peut-être à relier aussi à l'attitude péda- 
gogique des adultes qui, dans 1 'ensemble, montrent assez peu de sollicitude 
envers les enfants. Certes, la direction peut parfois offrir des gratifi- 
cations ; on en trouve parfois mention dans les livres de comptes ; ainsi 
"...le ler Janvier 1762 a donné 4 1. au Maître de la boutique pour les 
étrennes des garçons et des filles ..." (436). Les enfants peuvent aussi 

recevoir un "paiement" pour les ouvrages fabriqués : ". .. Le 31 Décembre 1762 
payé aux garçons pour les pièces qu'ils ont fait pendant 1 'année 1762 : 

33 1. ..." (soit 0,83 % de la "recette des garçons" pour toute 1 'année) (387). 
Plus rares sont les notes témoignant d'une tentative de "rapprochement" à 

l'égard des enfants comne celle-ci : le 24 juillet 1748, "...le Bureau a déli- 
bëré qu'il sera donné au premier garçon peigneur de l'hôpital la somne de 



24 sols par mois pour 1 'engager de montrer auci plus d'affection qu'il ne fait 
aux autres garçons et enfans de ladite profession de peigneur de laine . . . O  

(437) ; encore faut-il noter que s'il s'agit bien d'une initiative du Bureau, 
elle concerne un des garçons occupant une situation hiérarchisée par rapport à 

ses camarades. Le personnel de 1 'hôpital n'est pas incapable, non plus, d'un 
geste de clémence : lorsque Baptiste-Salvy Lagarde est condamné à étre passé 
par les verges parce qu'il avait boxé le maître ouvrier, ce dernier et les 
dames de la maison demandent au Bureau d'annuler ce châtiment (438). Dans 
1 'ensemble, cependant, les directeurs et le personnel ne semblent pas mani- 
f ester une réel le compréhension vis-à-vis des enfants. Nous avons longuement 
évoqué plus haut l'austérité du régime de vie et le systeme de sanctions de 
l'hôpital d'Agen ; qui ne semblent d'ailleurs pas tellement différents de ceux 

de la moyenne des hôpitaux généraux (celui du Puy, mis à part). Nous avons vu 
également, en ce qui concerne les ateliers, que ce qui est demandé aux maîtres 

et aux sous-maîtres, c'est avant tout de "contenir les enfants" et de les 
faire travail f er "dans I 'ordre requis". Méme les administrateurs doivent se 
rendre souvent sur le terrain pour "voir" si tout se déroule normalement : le 
23 septembre 1755, ". . .il est décidé que les administrateurs veuillent bien se 
donner la peine d'aller fréquemment à l 'hôpital voir ce quy si passe et s'ins- 
truire avec les dames et le maître facturier si les pauvres se contiennent 
dans leur devoir et d'entrer mesme dans le détail des ouvrages et 
dépenses. .." ; chacun, à son tour, ira pendant un mois "...s'instruire de tout 
ce quy si passe ..." (386). 

L'Hôpital d'Agen ne présente donc ni cette oisivetê, ni cet excës de travail, 
ni non plus ce souct de l'enfant, que l'on peut rencontrer dans d'autres hôpi- 
taux. L'accent est mis davantage sur t a  production que sur l'apprentissage et 
la part des enfants dans les recettes est loin d'ëtre négligeable. Mais on ne 
peut pas dire pour autant (comme d'ailleurs dans la plupart des hôpitaux) que 
te travail des pauvres soit "rentable". On peut trouver à cela des raisons 
concernant la situation économique générale, le travail des pauvres médiocre 
dü à un comportement hostile, etc... Mais ce qui frappe, c'et que le travail, 
malgré quelques tentatives, ne semble pas organisé en vue du rendement et du 
profit matériel. Et, en cela, la manufacture de 1 'hôpital diffëre profondément 
des manufactures ordinaires. Ce qui est en cause, c'est donc la signification 
même du travail à l'hôpital général. 



VI 1 Le travail "conne peine et réparation" 

Le travail des enfants à l'Hôpital d'Agen n'est qu'un cas particulier de la 

conception et de la pratique du travail dans les hôpitaux généraux (et dans 

d'autres d'assistance (439). Outre de nombreuses difficultés (440) internes 

(main d'oeuvre de piètre qua1 ité, hosti 1 ité des pauvres, travai 1 "noir'', 

etc...), ou externes (conflits avec les corporations, accusation de concur- 

rence déloyale, comercialisation probf ématique, etc.. . f , les hôpitaux géné- 
raux, dans 1 'ensemble, tant 8 Paris qu'en Province, sont très peu ou même pas 

du tout rentables (441 ).  Cornent se fait-il alors qu'ils aient maintenu, 

malgré difficultés et critiques, leurs manufactures ? Le pouvoir royal et cer- 

tains administrateurs locaux avaient vu dans le travail des pauvres un moyen 

d'accroître les revenus des hôpitaux ; mais dès le début du XVIlIe siècle (et 

malgré les intentions de la Déclaration de 17241, on sait que ce travail est 

rarement bénéficiaire. II  reste que pour les pouvoirs publics, ce travail, 

effectué par une main-d'oeuvre presque gratuite, est une manière de peser sur 

tes prix (442). L'argument est loin d'être suffisant. L'explication est à 

chercher dans une certaine idée du travail que se font les tenants de l'enfer- 

mement (corne beaucoup de leurs conteqorains). A 1 'Age Classique, une exal- 

tation du travail est comnune a beaucoup de pays protestants et à beaucoup de 

pays catholiques ; mais cette sorte de mystique du travail apparaît dès la 

Renaissance (443). 

II n'est pas sans intérêt d'abord de voir que te mot travail, dans son sens 

moderne, apparaît lui aussi au XVIe siècle ; mais il est utilisé dès le Xle 

siècle pour indiquer "1 'état de celui qui souffre, qui est tourmenté, ou une 
activité pénible" (444). C'est un terme qui a une longue histoire, très 

controversée (445). Retenons-en deux éléments : le mot travail est longtemps 

connoté négativement d'une idée d'effort, de fatigue, de douleur ; d'autre 

part, le verbe travailler, tout au long de son évolution, abrite l'idée prédo- 

minante de faire subir, d'imposer sa souveraineté. Dès le XVIe siècle (au 

moins (44611, le développement de 1 'économie, 1 'urbanisation, 1 'afflux des 

pauvres dans les villes, jouent certainement un grand rôle dans le succès des 

idées nouvelles de 1 'Humanisme et des deux Réformes concernant la pauvreté et 

le travail. La pauvreté est conçue corne un handicap dans le développement 

harmonieux de l'home ; l'oisiveté est dangereuse parce que mère de tous les 

vices et de tous les désordres. Accomplir sa vocation terrestre a valeur de 



s a n c t i f i c a t i o n  ; t r a v a i l l e r ,  c ' e s t  obé i r  à l a  l o i  d i v i ne ,  c ' e s t  p r i e r .  On sou- 

t i e n t  aussi v o l o n t i e r s  que l e  t r a v a i l  es t  une nécess i té  pour l'homme parce que 

c ' e s t  l a  p u n i t i o n  du péché o r i g i n e l .  "Le sentiment que l e  t r a v a i l  es t  Tié à l a  

p u n i t i o n  se concré t ise  dans l e  sens du mot t r a v a i l  au XVIe s ièc le ,  qu i  

s i g n i f i e  aussi f a t i gue ,  vo i re  souffrance" (447). Cet te  conception a é t é  t r è s  

b ien  " t r a d u i t e "  par Vivès, fourn issant  par l à  une t h é o r i e  des réformes 

flamandes e t  rhénanes de l ' ass i s tance  de 1522 e t  1526. Rappelons que l e  De 

Subventione Pauperum, paru à Bruges en 1526, es t  p u b l i é  en France pour l a  

première f o i s ,  à Par is,  en 1530. Son i n f l uence  sur l e s  idées e t  l e s  réformes 

f rança ises  de l ' a s s i s t a n c e  sera t r è s  importante. L ' o rd re  conçu par Vivès es t  

d ' i n s p i r a t i o n  pessimiste : il repose sur une conception de l a  nature humaine 

déchue, où l a  ré férence à l 'Anc ien  Testament es t  prédominante. Dans c e t t e  

opt ique de l a  doc t r i ne  de l a  chute, l a  maléd ic t ion  d i v i n e  énonce 1 ' an t i que  l o i  

du t r a v a i l  qu i  seule permet de fonder, de façon sûre, t o u t e  t e n t a t i v e  de 

ré format ion  de 1 'assistance : ".. . Avant tou tes  choses, il f a u t  décréter l a  

l o i  imposée par l e  Seigneur à t o u t  l e  genre humain, corne peine e t  r épa ra t i on  

de l a  f au te  o r i g i n e l  l e ,  à savoir  que chacun mange l e  pa in  acquis par sa sueur 

e t  son t rava i l . . .  A nu l  pauvre qui, par son âge e t  sa santé, peut t r a v a i l l e r ,  

on ne d o i t  permettre de r e s t e r  o i s i f .  .." (448). 

Ces idées seront largement rep r i ses  au XVIIe s ièc le .  Le  mot t r a v a i l  garde 

encore un sens f o r t  de fa t igue,  de souffrance pénible.  Le t r a v a i l  e s t  une 

p r i ë re ,  un exe rc i ce  s p i r i t u e l ,  une forme d '  ascese (449). Il a aussi un sens 

éthique, car il r e v ê t  un aspect m o r t i f i c a t o i r e  : "...la v i e  laborieuse, d i t  

Nicole, diminue tou jou rs  l 'amour du monde, l'amour de l a  v ie ,  l ' a t t a c h e  aux 

choses temporelles, l a  complaisance en soi-même.. ." (450). Le  t r a v a i l  a e n f i n  

un sens p l u s  profond : s ' y  sous t ra i re  e s t  a g i r  con t re  l e s  ordres de Dieu ; 

"...il f a u t  regarder l e  t r a v a i l  comme une péni tence que Dieu a imposée à 

1 'homme e t  dont personne n 'es t  dispensé. .." (451) ; l e  t r a v a i l  "...auquel Dieu 

a condamné tous l e s  hommes, es t  une s u i t e  e t  une p u n i t i o n  du péché.. ." (452). 

Le t r a v a i l  e s t  donc une maléd ic t ion  e t  une condamnation. L 'Eg l i se  ne cessera 

de l e  répéter .  Ce qu i  correspond à l a  s i t u a t i o n  r é e l l e  des pauvres, mais pas 

des bourgeois, comme 1 ' a  soul igné Groethuysen (453). Certaines de ces idées ne 

sont pas absentes de chez un des théor ic iens  de 1 'enfermement dont nous avons 

dé jà  p a r l é  : l e  marchand Toulousain Jean Albo. Dans un ouvrage dédié à 

Colbert ,  Le t r a v a i l  u t i l e  e t  c h a r i t a b l e  (en 16691, c e t  auteur met l ' accen t  sur 

des impérat i fs  économiques pour p l a i d e r  l e  p l e i n  emploi e t  1 'enfermement des 



pauvres ; sur des raisons sociales et politiques également. Dans son optique, 

charité, économie, ordre moral et ordre public, sont liés : "...et parce que 

plusieurs se porteraient rarement au travail ... je tache en intéressant la 

charité de leur faire connoistre que par le travail qui tue le vice et fait 

régner la vertu, les homnes obéissans à Dieu peuvent par un gain légitime 

vivre de leur sueur, ayder le prochain et s'empescher de prendre le bien 

d'autruy ..." (454). Albo insiste sur les nécessités morales du travail : si 

1 'oisiveté engendre tous les vices, le travail peut devenir le remède de tous 

les vices. Heureusement qu'i 1 existe déjà des ". . .Hospitaux et Manufactures.. . 
ou se trouvent les véritables pauvres et ou l'on les peut mieux connoistre, 

employer et contraindre au travail ..." ; car "...les vices ayant multiplié, 

Dieu a suggéré le zele de nostre Monarque pour 1 'establissement des manu- 

factures ; afin que les pauvres en y étouffans l'oysiveté et le vice, y 

acquissent la vertu, l'employ et la subsistance..." (455). Ce souci de morali- 

sation renvoie à une idée pessimiste des pauvres ; c'est le péché et le vice 

qui sont responsables de la pauvreté (456). 

Nous- avons souvent eu l'occasion de montrer que l'hôpital général est un 

espace éthique dont une des principales fonctions, sous de multiples aspects, 
est de châtier les pauvres qui y sont enfermés. La signification qu'y revêt le 

travail en est une illustration majeure. Contrairement aux objectifs et aux 

apparences, le but du travail à 1 'hôpital n'est que tout à fait secondairement 

de produire, d'apprendre un métier, etc. .. C'est avant tout, de fait, une 

punition. Et en premier lieu, une pénitence pour le péché d'oisiveté, la 

"faute par excellence" (4571, dont Bourdaloue signale toute la gravité : 

"Qu'est-ce donc encore une fois que le désordre d'une vie oisive ! C'est, 

répond Saint Amboise, à le bien prendre, une seconde révolte de la créature 

contre Dieu" (458). Mais châtiment aussi de tout ce qu'ont fait et surtout de 

tout ce que sont les pauvres relégués dans ces lieux : mendiants, vagabonds, 
libertins, hérétiques, correctionnaires, fous, infirmes, etc.. . Les modalités 
de travail pouvant signifier pour certains enfermés un degré élevé de culpa- 

bilité ; ainsi, pour les enfants "enfermés par correction", le règlement du 20 

Avril 1684 de l'Hôpital de Paris, prévoit d'abord leur châtiment : ". .. On les 
fera travailler le plus longtems et aux ouvrages les plus rudes que leurs 

forces et les lieux où ils seront le pourront permettre ..." ; une mesure 

d'assistance ensuite, mais le cas échéant seulement : "...et en cas qu'ils 

donnent sujet par leur conduite de juger qu'ils veulent se corriger, on leur 



fera apprendre, autant qu'il sera possible, des métiers convenables à leur 
sexe et à leur inclination, et propres à gagner leur vie. .." (86). Cette 
conception du travail ne se retrouve pas, telle quelle, dans d'autres types 
d'établissements. 

Rappelons ici qu'il a existé d'autres formes d'assistance par le travail, pour 
les enfants. Elles se mettent peu à peu en place au cours du XVIIIe siècle. 
Certes, on pense toujours que l'éducation, et tout particulièrement l'édu- 
cation par le travail, sont les meilleurs moyens de lutter contre l'oisiveté, 
le libertinage et les désordres des pauvres ; mais 1 'accent est mis davantage, 
dans ces établissements, sur 1 'acquisition et 1 'exercice d'un métier. Nous 
avons déjà évoqué la création des "écoles de travail". D'autre part, certains 
hôpitaux, comme dans la région de Lyon, fondent des "maisons de charité" : 
6tabiissements qui restent organiquement unis à ces hôpitaux et qui ont 

". ..pour mission d'instruire les enfants pauvres en leur donnant une instruc- 
tion générale sommaire, une éducation religieuse plus soignée et enfin une 
instruction professionnel le dans des ateliers.. ." (459). Enfin, deux grandes 
institutions d'assistance par le travail voient le jour dans la deuxiéme 
moitié du siècle : les "dépôts de mendicité" et les "ateliers de charité" 
(460) ; le placement dans les dépôts se faisant par voie d'autorité, l'ins- 
cription dans les ateliers par choix "volontaire". L'enfermement des mendiants 
reste au XVIIIe siècle, une solution trës en faveur, même critiquée par 
certains théoriciens. Mais leur internement évolue peu à peu vers d'autres 
formes (461) que les hôpitaux généraux ; c'est ainsi que le Dêpôt de mendicité 
d'Agen est fondé en 1768. Véritable prison, le dépôt est un instrument de 
défense sociale dont le fonctionnement est encore plus rigoureux que celui de 
1 'hôpital. Les exercices spirituels y tiennent peu de place, alors que le 
travail obligatoire est très important (462). Si l'on en juge par l'exemple de 

lyon, il  semble qu'assez peu d'enfants furent enfermés dans les dépôts (463). 
Les ateliers de charité sont ouverts à tous les pauvres sans emploi ; les 
manufactures et chantiers de Haute-Guyenne, par exemple, acceptent "les 
personnes de tout sexe et de tous âges ... indistinctement" (464) ; on y 
rencontre nombre d'enfants dont 'le salaire, même faible, est un appoint pour 
leur famille (465). Dans ces différentes formules, le travail, aussi dur 
puisse-t-il être, présente un caractère évident de réalité. Tel n'est pas le 
cas à l'hôpital général. 



Ce qui fait sa profonde originalité, c'est qu'il s'agit d'un lieu hautement 
symbolique. L'important n'est pas tant la réalité du travail que la signifi- 
cation queon lui rattache : aux yeux du corps social, en effet, des pauvres 

oisifs (et pauvres parce que oisifs) sont mis à part, relégués dans un espace 
clos, pour être punis par lâ où ils avaient péché. S'expliquent mieux alors, 
toute une série de faits qui paraissent aller (et qui parfois vont) â 

l'encontre des textes instituant les hôpitaux généraux. Peu après la création 
de lsH6pita1 de Paris, ses directeurs semblent envisager le travail beaucoup 
plus pour sa valeur morale que pour ses avantages matériels : ils offrent 

alors aux entrepreneurs, tous les bras de 1 'hôpital, même gratuitement (251 ; 

d'après une brochure parue en 1666, L'Hospital général de Paris, les direc- 
teurs considèrent que ce qui est capital, clest que les pauvres soient 
occupés ; le travail maintenant la discipline tout en ayant un rôle morali- 
sateur (302). On saisit mieux le relatif laisser-aller de bien des hôpitaux en 
matière de travail : il suffit qu'officiellement, l'hôpital soit une 
institution dont l'objectif est d'obliger à travailler ceux qui ne le 
voulaient pas ; d'oü, sans doute, des pratiques locales extrêmes, comne à 
1 'Hôpital de Paris, qui vont de 1 "'inaction" au "travail forcé" ; pratiques 
facilitées par le caractère de ''lieu oublié" qu'est l'hôpital général. On 
comprend aussi le relatif désintérêt de bien des hôpitaux en matière 
d'apprentissage ; tout autant que leur souci médiocre pour la production et le 

rendement. S'éclaire également la haute fréquence du caractère purement 
occupationnel de nombreux travaux auxquels sont employés des enfants. On est 
&me conduit à se demander dans quelle mesure l'ennui et la monotonie qui se 
dégagent d'un fastidieux et dérisoire labeur répétitif, et plus encore, 

1 'inutilité et la non-rentabilité de nombre d'activités, ne concourent pas (de 
façon voulue ou non) à fortement colorer ces tâches de négativité ( à  la 
limite, d'absurdité (466) 1, accentuant par l à  leur caractère punitif. 

Que de telles pratiques aient pu perdurer aussi longtemps s'explique proba- 
blement par cette valeur symbolique de l'hôpital général, évidente pour 
l'ensemble de l'"opinion publique" à 1'Age Classique ; mais de plus en plus 
controversée dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle. La force que représente 
liEglise, son impact dans les attitudes individuelles et dans les mentalités 
collectives, son poids dans 1 'administration de nombre d'hôpitaux généraux, 
ont dû jouer un grand rôle dans le maintien (concerté ou pas1 d'une tel'le 
conception. 11 est frappant de voir, par exemple, que la période la plus défi- 



citaire de l'Hôpital de Paris est précisément celle où l'établissement fut 
administré par l'archevêque (467) ; et nous avons vu, à propos des hôpitaux 
d'Agen et de Condom, que les inspecteurs des manufactures de Guyenne, en 1762 
et 1782/1789, accusent les évéques de ces diocèses de passivité et de négli- 
gence dans l'administration de "leurs" hôpitaux. Mais c'est que leur gestion 
correspond tout à fait à la "vision des choses" qu'à 1'Eglise. Pour cette 
dernière, "...ce qu'il y a de plus particulièrement méritoire dans le travail, 
c'est la contrainte que 1 'homme s'impose en travaillant, et qui précisément 
fait du travail une sorte de pénitence ..." (468) ; selon Mesenguy, une 
"...occupation qui n'a rien que d'amusant et à quoi 1 'on s'exerce pour le 
plaisir, est te travail de l'home innocent, mais non pas celui de l'homme 
pécheur, dont toute la vie doit être une pénitence continuelle ..." (469). 
Cette influence de 1'Eglise ne se manifeste pas que dans l'administration. 
Elle infiltre (nous 1 'avons souvent montré) toute la vie quotidienne de 
t'hôpital. Caractéristique (470) nous paraît etre à ce sujet le premier para- 
graphe de 1 'article III, intitulé "Du travail", du Règlement des Soeurs de 
1 'Hôpital du Puy : "Les Soeurs. .. travailleront (dans les ateliers) pour deux 
fins principales : la première pour obéir à Oieu, qui a prescrit le travail à 

1 'home en punition du péché ; la seconde pour procurer, autant qu'il dépendra 
d'elles, le bien des pauvres et n'être point à charge à l'établissement. ..". 
Comment enfin s'étonner de toutes ces particularités du travail dans les hôpi- 
taux généraux, puisque "...dans le travail, 1'Eglise semble toujours plutôt 
envisager la forme que le contenu, 1 'effort que le résultat. Travailler c'est 
ordonner sa vie, se soumettre à des règles, s'imposer des contraintes ..." 
(468). Prend tout son sens, alors, 1 'inscription sur la première pierre de 
l'H6pital d'Agen, selon laquelle les enfants sont placés dans cette maison 
pour y faire "l'apprentissage d'une vie réglée". 



La longueur de ce dern ier  chap i t r e  nous p a r a i t  se j u s t i f i e r  dans l a  mesure où 

l e  t r a v a i l  manuel o b l i g a t o i r e  es t  une des ca rac té r i s t i ques  majeures - avec l e s  

formes de l a  v i e  r e l i g i e u s e  - de 1  ' hôp i t a l  général. A 1  'opposé du co l l ège  où 

l a  quest ion du t r a v a i l  manuel ne se pose même pas, 1  ' h ô p i t a l  es t  consacré à 

ces a c t i v i t é s  qui  sont l e  propre du " v i l  peuple", de l a  "gent mécanique". Les 

tâches qu'accompl i ssen t  l e s  f i  1  l e s  dans l e s  hôpi taux sont rudes e t  fa t igantes ,  

ou b ien  i n u t i l e s  ; ce n ' e s t  pas l e  cas du t r a v a i l  des demoiselles dans l e s  

maisons d 'éducat ion  qui  on t  pour o b j e c t i f  d 'en  f a i r e  des épouses, des ména- 

gères e t  des maîtresses de maisons bonnes chrét iennes ; ce n ' e s t  pas non p l u s  

l e  cas des écoles popu la i res  de f i l l e s  où ces dern ières  apprennent à " t e n i r  

l e u r  ménage" e t /ou  à "gagner honnêtement l e u r  v ie" .  L ' h ô p i t a l  d i f f è r e  éga- 

lement des écoles popu la i res  de garçons parce que l e  t r a v a i l  manuel, notamment 

dans l e s  Ecoles Chrétiennes, ne f i g u r e  pas au p r o g r m e  ; e t  b ien  que t o u t e  l a  

s t r i c t e  pédagogie de ces écoles s o i t  o r i en tée  vers 1  ' a c q u i s i t i o n  d 'habi tudes 

de t r a v a i l  e t  l ' i n t é g r a t i o n  de va leurs  de t r a v a i l  par l e s  enfants. Par contre,  

on es t  t e n t é  d ' é t a b l i r  un c e r t a i n  p a r a l l è l e  avec l a  concept ion du t r a v a i l  à 

Port-Royal, à t r a v e r s  l a  recherche m o r t i f i c a t o i r e  qu i  y prés ide ; mais (ou t re  

que l a  s i t u a t i o n  e t  l a  nature  des tâches ne so ient  pas l e s  mëmes), on ne 

t rouve pas à 1  ' hôp i t a l ,  c la i rement  a f f i rmée comne dans l e s  Pet i tes-Ecoles,  l a  

va leur  s a n c t i f i c a t r i c e  du t r a v a i l  ; e t  sur tout ,  l e  t r a v a i  1-pénitence ne 

s'accompagne pas d'une haute s p i r i t u a l i t é  comme dans l a  pédagogie janséniste.  

L ' h ô p i t a l  se rapprochera i t  davantage de ces "écoles de c h a r i t é "  transformées 

en "écoles de t r a v a i l "  où l 'apprent issage e t  l a  product ion  sont fac i lement  

confondus ; à l a  nuance près q u ' i l  ne s ' a g i t  pas dans ces dern ières  d 'un 

placement d ' o f f i c e ,  q u ' e l l e s  fonc t ionnent  en ex te rna t  e t  que l e  t r a v a i l  y 

correspond tou jou rs  à des tâches " rée l l es " .  On p o u r r a i t  également met t re  en 

rappo r t  l e  t r a v a i l  à l ' h ô p i t a l  avec l e  t r a v a i l  des enfants  du t o u t  venant, 

s o i t  en s i t u a t i o n  d 'apprent issage chez un a r t i san ,  s o i t  dans une manufacture : 

il es t  v r a i  que l e s  uns e t  l e s  autres (se lon des formes d i f f é r e n t e s  (471) 1, 
v i ven t  souvent en " i n te rna t " ,  accomplissent des besognes dures e t  p a r f o i s  sans 

i n t é r ê t ,  mènent une v i e  d i f f i c i l e  e t  peuvent ê t r e  exp lo i t és .  Cependant, à l a  

di f férence des enfants de 1  ' h ô p i t a l ,  ces enfants- là  ont ( re la t ivement )  c h o i s i  

l e u r  s i t u a t i o n  (472) ; e t  l e u r  t r a v a i l  a  pour eux un sens, i n d i v i d u e l  e t  

soc ia l  : i l s  apprennent un mét ie r ,  gagnent un s a l a i r e  (même minime), sont 

imnergés dans l e  t i s s u  soc ia l  où i l s  peuvent nouer des r e l a t i o n s ,  ont l a  

p o s s i b i l i t é  de f a i r e  des p ro je t s ,  etc... 



Le travail obligatoire des enfants (473), à 1 'hôpital général, revêt donc des 
formes tout à fait spécifiques, dépendant de leur situation de relégués et 
d'enfermés, tout comme du projet global de l'institution, dit ou non dit. 
Quelles que soient les formes qu'il peut prendre, sa signification profonde 
est d'être d'abord un châtiment, Mais le travail peut être (4741, aussi, 
assistance ; en témoigne, le cas de ces enfants qui sont acceptés à l'hôpital 
sur la demande de leurs parents ou méme, parfois, sur leur demande à eux 
(475). 11 peut être (474) également éducation : acquisition d'un métier et de 
qualités professionnel les ; mais surtout formation morale et religieuse. 
Rappelons à ce sujet que le temps de 1 'atelier est un temps double : i l  occupe 
à la fois les mains et 1 'esprit. Le travail, par sa vertu propre, peut faire 
disparaître les vices engendrés par l'oisiveté et régénérer ainsi l'individu ; 
mais cette oeuvre de moralisation ne saurait être dissociée de ce qui en fait 
le fondement : le travail permet également de mieux faire connaître les impé- 
ratifs de la religion. C'est en cela méme que l'assistance et l'éducation ne 

peuvent être assurées que si le travail est d'abord punition (476). A la 
répétition des mêmes gestes de travai 1 correspond parfaitement la répétition 
des mémes gestes de piété. Occupant pleinement le temps, et toujours au même 
rythme, cette pédagogie de l'effort, parfois peu intense mais toujours martelé 
et continu, agit sur les corps et les âmes dans un méme mouvement : elle a 
pour fonction de modifier un code de comportement tout autant que de faire 
intérioriser (477) par les enfants les normes morales comme les vérités de la 
foi. 



C O N C L U S I O N  

U N E  P E D A G O G I E  P A U V R E  

Arrivé à ce point de notre étude, i l  nous semble possible d'ébaucher un 

premier bilan. Nous avons utilisé de façon privilégiée, parce qu'exemple 

significatif, le cas des hôpitaux généraux. En les comparant, le plus systéma- 

tiquement possible, à des institutions d'éducation ; il s'agissait par là de 

mieux dégager ce que la pédagogie mise en oeuvre dans l'hôpital général pou- 

vait avoir de spécifique. La référence à ce que nous avons appelé le "modèle 
monastique" nous a servi de fil directeur ; on ne peut comprendre en effet les 

pratiques de l'hôpital général et les conceptions qui les sous-tendent, si 

1 'on n'envisage aussi dans quelles "lignées" les unes et les autres se 

situent ; de ce point de vue, le "modèle monastique" paraît assez pertinent. A 
l'afde de ce modèle, après avoir isolé pour cornodité méthodologique un cer- 

tain nombre de thèmes fondamentaux de la pédagogie de la séparation, nous les 

avons ordonnés - par hypothèse - selon leur intérêt comparatif présumé. 
Après une illustration du problème posé ("La journée d'un enfant à 1 'Hôpital 
Général"), nous avons d'abord examiné un premier sous-ensemble de composantes 

de la "pédagogie de fa séparation" ("De l'architecture à la survei'llance 

constante") : 1 'architecture et 1 'organisation de 1 'espace, la distribution du 
temps et 1 'occupation continue, la ségrégation des sexes, 1 'obéissance, la 

division en groupes et 1 '"enseignement" mutuel, 1 'observation et la surveil- 

lance ininterrompue. Tous ces thèmes se retrouvent aussi bien dans les col- 



lèges et les maisons d'éducation que dans les hôpitaux généraux. La dominante 
étant la tendance de ces établissements à fonctionner corn des sortes 
d'"isolats culturels4 : construction d'un univers à part, protecteur et pro- 
tégé ; et soigneusement normé pour élever l'enfant en référence à des modëles 
idéaux. Contenus et méthodes pédagogiques diffèrent cependant ; ne serait-ce 
que parce que les populations concernées et les objectifs recherchés ne sont 
pas les mêmes. Il était donc intéressant d'étendre notre approche comparative 
aux institutions d'enseignement élémentaire dont une partie au moins de la 
population se recoupe avec celle des hôpitaux généraux. D'autre part, les 
é~01eS popuf aires (corne les hôpitaux généraux) constituent un élément du dis- 
positif d'ensemble mis au point par les deux Réformes pour assurer la morali- 
sation et la christianisation du peuple ; c'est souligner que certains des 
objectifs de ces deux types d'institutions sont identiques. Mais ces écoles, à 

la différence des hôpitaux, ne recrutent pas par voie d'autorité et ne 
comportent quasiment pas de formule en "internat". L à  encore, on ne peut pas 

dire que les thèmes ci-dessus soient réel lement différenciateurs quant au 
fond. D'une façon ou d'une autre, on les retrouve partout ; surtout dans tes 
maisons de type "internat". Par contre, une première caractéristique des hôpi- 
taux vient de ce que certains de ces thèmes y fonctionnent à minima ; au point 
que I 'on peut parler à leur sujet de pédagogie rudimentaire, à la mesure de 
1 '"oubli" où se trouve ce 'lieu maudit" qu'est 1 lhôpital général. La deuxième 
spécificité réside dans ces conditions de possibilité de toute entreprise 
dtéducation/assistance, que sont 1 'organisation de 1 'espace et la distribution 
du temps : ces cadres fondamentaux sont structurés dans l'hôpital comme un 
continuum spatio-temporel de châtiment. La pédagogie de la séparation est une 
pédagogie minimum ; mais c'est aussi une pédagogie punitive. 

Dans la troisième partie ("De l'exclusion au travail obligatoire"), nous avons 
envisagé, toujours de façon comparative, l'autre sous-ensemble d'éléments de 
la pédagogie de la séparation, dont le point comun est qu'ils permettent de 
repérer, bien plus nettement que les précédents, un certain nombre de diffe- 
rences entre les hôpitaux généraux et les institutions d'éducation : 

- la position spatiale des &tablissements ; 
- leur régime de vie : clôture, silence, austérité, châtiments ; 
- les activités d'éducation : instruction profane, formation morale 
et religieuse, travail manuel obligatoire. 



Pour la plupart de ces thèmes, la référence monastique est encore plus évi- 

dente que précédemment. Tous ne sont pas communs à toutes les institutions : 

c'est le cas du travail manuel ; les autres, par contre, sont bien cornuns, 

mais à des niveaux extrémement différents. 

Collèges, écoles et maisons d'éducation, recherchent, comne les hôpitaux, la 

tranquillité loin des bruits du monde, voire un certain isolement ; mais leur 

position dans l'espace urbain n'est pas la même : alors que, dans l'ensemble, 

les collèges se trouvent à 1 'intérieur des murs de la ville, méme si leur 

situation est souvent excentrée, les hôpitaux généraux sont presque toujours 

implantés "hors les murs" de la ville, ou tout au moins de la cité ; et sou- 

vent, dans un endroit qui est déjà, aux yeux de la population, un espace 

maudit (le lieu des lépreux, des pestiférés, des suppliciés, etc...), dont les 

renfermés prennent la sui te 

La clôture des collèges est très relative, alors que celle des hôpitaux géné- 

raux, sans être absolue, est beaucoup plus stricte. Et en cela, les hôpitaux 

se rapprochent des maisons d'éducation pour fi 1 les (478). Cependant, la clô- 

ture des premiers ne présente pas qu'un caractère nettement monacal. Sa spéci- 

ficité est d'être aussi une clôture coercitive, découlant d'une situation de 

départ qui est, en pratique, un emprisonnement ; du moins pour la majorité des 

cas reçus ; mais la logique de 1 'hôpital fait que ce dernier aspect donne sa 
tonalité à l'ensemble de l'institution. La pratique du silence est diversement 

utilisée ; très relative dans les collèges ; très rigoureuse au contraire, 

dans les maisons d'éducation et surtout dans les petites écoles et les hôpi- 

taux généraux. Sa fonction est d'assurer un certain isolement des enfants 

entre eux pour réduire les risques de contamination morale, renforcer la dis- 
cipline, faciliter la piété, l'étude et le travail, concourir enfin à l'inté- 

riorisation de normes de comportement. Le silence de l'hôpital est quasi 

total, ou plus exactement quasi continu ; corne dans les Petites Ecoles de 

Port-Royal, mais sans la préoccupation spirituelle qui s'y rattache ; comme 

dans les Ecoles Chretiennes de J.B. de La Salle, mais sans le souci d'un 

enseignement élaboré qui en fonde la nécessité. On retrouve l à  l'aspect rudi- 

mentaire de la pédagogie de 1 'hôpital : le silence y est surtout contrainte à 

fin disciplinaire pour des pauvres dont un des principaux défaüts est préci- 

sément le "murmure". Il est donc en cela un instrument de moralisation. Corne 

d'ailleurs, 1 'austérité du rggime de vie. Elle se trouve au programne de la 



plupart des établissements d'éducation : plutôt de bon aloi dans les collèges, 

bien tempérée dans les maisons d'éducation pour filles, assez stricte chez les 

lasal liens. Là encore, l'austérité des hôpitaux pourrait être rapprochée de 

1 'ascétisme en honneur dans la pédagogie de Port-Royal. Et pourtant la diffé- 

rence est essentielle : chez les Jansénistes, on apprend aux enfants à se mor- 

tifier en vue de leur salut ; dans les hôpitaux, on mortifie les enfants par 

une vie empreinte de dureté. En vue de leur salut également ; mais il s'agit 

avant tout d'une austérité d'humiliation imposée de façon systématique, dans 

la même optique, toujours, de moralisation des pauvres : ils doivent aban- 

donner leur "superbe" et apprendre à "se tenir" là où la Providence les a fait 
naître. 

Toutes les institutions d'éducation prévoient - et utilisent - un systkne de 
châtiments ; parfois corporels, comme chez les Jésuites ou les Frères des 

Ecoles Chrétiennes qui en ont fait une minutieuse codification. S'en dégage 

1 'impression d'une profonde défiance envers 1 'enfant ; redoublee dans les 

hôpitaux généraux puisqu'il s'agit, aussi, de pauvres à "contenir", à punir et 

à "corriger", donc à moraliser, Wises à part les sanctions c o m e  admones- 

tations et réprimandes, la nature de certains des chàtiments de l'hôpital 

(479) montre qu'ils concernent une autre population que celle des collèges et 

même des écoles : carcans et piloris, prisons et basses-fosses. Ces châtiments 

durs et infâmants sont ceux-là même que l'on utilise pour les condamnés de 

droit c o m u n  appartenant au "menu peuple". Ils sont pourtant spécifiques de la 

pédagogie de 1 'hôpital, et contribuent à typer encore davantage cette tonalité 

carcérale et coercitive que nous avons déjà soulignée. 

Assurer l'instruction profane des enfants est de la vocation méme des 

collèges, maisons d'éducation et écoles élémentaires ; avec des contenus, et 

selon des degrés et des procédés différents. La pédagogie des garçons, 

surtout, fait 1 'objet d'une élaboration particulièrement soignée ; qui peut 

aller jusqu'au pointi 11 isme, c o m e  chez les Frères des Ecoles Chrétiennes. Les 

apprentissages scolaires proprement dits s'accompagnent toujours d'un appren- 

tissage d'attitudes et d'habitudes appropriées. A 1 'opposé, 1 'hôpital ne donne 
qu'une instruction tout à fait scrrmaire, et souvent considérée c o m e  un 

privilège ne devant concerner qu'un petit nombre d'enfants. Dans toutes les 
institutions d'éducation, la formation morale et religieuse prime, en prin- 

cipe, l'instruction profane. Mais là encore, avec bien des nuances : morale 



souple e t  p i é t é  "aimable" chez l e s  Jésui tes ; morale p lus  s t r i c t e  e t  p i é t é  

p lus  soutenue dans l e s  maisons d'éducat ion de f i l l e s  ; morale e t  p i é t é  p lus  

r i g i d e s  chez l e s  Frères ; morale r i g o r i s t e  e t  p i é t é  "mystique" dans l e s  

P e t i t e s  Ecoles de Port-Royal. La fo rmat ion  morale à 1 ' h ô p i t a l  se déroule à 

t r a v e r s  tous l e s  aspects que nous avons précédemment évoqués : on peut d i f f i -  

c i lement y déceler l e  souci d'une ce r ta ine  i n t é r i o r i s a t i o n  par l ' e n f a n t  ; 

c e l l e - c i  se f a i t  en quelque so r te  de l ' e x t é r i e u r ,  de façon plaquée, à l ' a i d e  

de procédés souvent cont ra ignants  (480) ; l a  p a r t i c i p a t i o n  de l ' e n f a n t  l u i -  

même ne semble pas te l lement  recherchée ; il s ' a g i t  p l u t ô t  d'une mora l i sa t i on  

que d'une format ion  morale. D 'aut re  par t ,  on ne t rouve pas l a  même i n t é g r a t i o n  

de l a  morale e t  de l a  r e l i g i o n  dans une format ion  considérée conme un t o u t .  

Les i n s t r u c t i o n s  re l i g i euses  e t  l e s  exercices de p i é t é  sont cer tes  f o r t  nom- 

breux e t  scandent t o u t  l e  déroulement de l a  v i e  quot id ienne, mais, dans l e u r  

ressassage machinal, i l s  apparaissent corne "déconnectés" de l eu rs  pro lon-  

gements moraux. D'où une impression de j ux tapos i t i on .  La fo rmat ion  r e l i g i e u s e  

appara î t  i c i  à 1 'opposé de l a  s e n s i b i l i t é  dévote ou de l a  fe rveur  s p i r i t u e l l e  

en honneur dans cer ta ines i n s t i t u t i o n s  d 'éducat ion.  Là encore, on es t  f rappé 

de l ' aspec t  t r è s  rud imenta i re  de c e t t e  fo rmat ion  où l e s  gestes e t  l e s  appa- 

rences comptent b ien  p lus  que l e s  a t t i t u d e s  e t  l e s  sentiments : e l l e  appara î t  

davantage corne un placage s t6réotypé de connaissances r e l i g i e u s e s  e t  de  

p ra t i ques  de p i é t i i  que corne une dimension e s s e n t i e l l e  (481 ) de 1 'éducat ion de 

l ' e n f a n t .  A quelques except ions près concernant un c e r t a i n  apprentissage 

ménager e t  domestique dans l e s  établ issements d 'éducat ion de f i l l e s  (482 1, l e  

t r a v a i l  manuel o b l i g a t o i r e  est ,  de tous l e s  thèmes étudiés,  l e  seul qu i  s o i t  

presque entièrement spéc i f ique de l a  pédagogie de l a  séparat ion à l ' h ô p i t a l  

général. E t  qui  présente, en outre,  l a  p a r t i c u l a r i t é  d ' ê t r e  exercé dans l e  

même temps où se dérou lent  i n s t r u c t i o n  r e l i g i e u s e  e t  exercices de p ié té ,  eux- 

mêmes coupés de temps de s i lence.  A l a  d i f f é rence  des maisons d'éducat ion,  l e  

t r a v a i l  des f i l l e s  est ,  selon l e s  cas, rude e t  f a t i guan t ,  morne e t  f as t i d i eux ,  

mécanique e t  r é p é t i t i f ,  v o i r e  i n u t i l e  ou même quasi i n e x i s t a n t  ; corne 

d ' a i  1 l e u r s  c e l u i  des garçons. Est  totalement absente l a  va leur  s p i r i t u e l  l e  qu i  

accompagne l e  t r a v a i l  dans l e s  P e t i t e s  Ecoles de Port-Royal. Le t r a v a i l  à 

l ' h ô p i t a l  se s i t u e  également à l 'opposé du t r a v a i l  des enfants du t o u t  

venant ; e t  il es t  en ce la  "exemplaire'' : l a  f o n c t i o n  du t r a v a i l  manuel o b l i -  

g a t o i r e  n ' e s t  pas t a n t  de permettre 1 'apprent issage d'un mét ier ,  de produ i re ,  

d ' avo i r  un rendement é levé en vue d'un p r o f i t  maximum, e t c  ..., que de pe iner  

dans e t  par l ' a c t i v i t é  manuelle. Mais l e  t r a v a i l  n ' e s t  pas qu'une pe ine 



afflictive. 11 est bien davantage ; car l'important n'est pas tellement la 

réalité mêm du travail que sa signification dans ce lieu clos : là sont 

obligés de travailler les pauvres qui ont enfreint l'ordre de Dieu, en som- 

brant dans l'oisiveté mère de tous les vices. Aux yeux de tous, les pauvres 

sont donc punis par là où ils avaient péché. Le travail est un aspect tout à 

fait spécifique de l'hôpital général, car c'est lui qui, pour l'essentiel, 

donne à l'ensemble de l'institution sa valeur symbolique. 

Dans ce bref résumé, nous avons procédé à gros traits ; trop gros sans doute, 

cuspte tenu da :a diversité des situations, selon les hôpitaux et selon les 

époques. Mais tels quels, ils nous paraissent présenter ce qui a été la domi- 

nante de la pédagogie de nombre d'hôpitaux généraux. Une précaution, cepen- 

dant, s'impose : étant donné le caractère limité de nos sources - celles de 
première main en particulier - ces caractéristiques, en attendant des études 

plus approfondies (portant sur un échantillon plus vaste et davantage compa- 

ratives), doivent être considérées corne des hypothèses de travai 1. D'autre 

part, le découpage par thèmes ne doit pas faire illusion : nous avons procédé 

ainsi par cornnodité méthodologique, <1 fin d'analyse et d'exposition ; mais il 

s'agit en fait des multiples facettes d'une même réalité ; ou, en d'autres 

termes, des diverses parties d'un unique système. 

La pédagogie de la séparation dans les hôpitaux généraux présente un ensemble 
de traits structuraux que l'on trouve dans la pédagogie de la plupart des 

institutions d'éducation : une architecture fonctionnel le, un espace soigneu- 
sement organisé, une distribution minutieuse du temps, une occupation 

continue, la ségrégation des sexes, l'obéissance, la division en groupes, 

1 "'"enseignement mutuel ", la survei 1 lance constante, un certain isolement 

spatial, la clôture, fa pratique du silence, une certaine austérité, un code 

de chatiments. La première particularité de la pédagogie de l'hôpital découle 

d'une différence de degré par rapport aux établissements d'éducation ; nombre 

de ces traits sont accentués dans le sens de la rigueur : l'espace clos, le 

temps circulaire et fermé, l'isolement quasi total, la clôture presque 

absolue, le silence à peu près continuel, la dure austérité, les châtiments 

brutaux et infamants. 

Les autres particularités témoignent plutôt de différences de nature. Les 

éléments ci-dessus montrent qu'il s'agit d'abord d'une pédagogie qui se 

déploie dans des conditions tout à fait singulitfres : à partir d'un enfer- 



muent, par voie autoritaire, dans le temps et dans 1 'espace, dont la fonction 

primordiale est précisément la coupure la plus complète possible d'avec la 

société ; pour, entre autres, protéger cette dernière. Troisiëme particu- 

larité : cette séparation permet aussi la réalisation d'une volonté de punir, 
de mortifier et d'humilier ; condition nécessaire pour moraliser les pauvres 

enfemiés et leur faire faire leur salut, fut-ce malgré eux, Quatrième et 

dernière spécificité : c'est une pëâagogie pauvre (4831, qui fonctionne à 

l'économie ; presque une sous-pédagogie à la mesure de l'inframonde qui hante 

les hôpitaux. Il ne s'agit pas Ici que d'une différence de degré par rapport à 

la pédagogie des institutions d'éducation : cet aspect "abandon" et "laisser- 

aller" est lui-même, en pratique, un élément punitif supplémentaire qui 

infiltre, plus ou moins insidieusement, jusqu'aux plus petits faits de la vie 

quotidienne ; il se manifeste, par exemple, à travers la promiscuité, les 

conditions d i  hygiène (4841, la nourriture, le couchage, 1 'instruction profane 

limitée ou absente, 1 'ennui. la répétition des gestes et des tâches, 1 'absence 

de détente, la réduction de la formation morale et religieuse à un placage 

simpliste, le travail inutile, le manque de véritable fornration professfon- 

ne1 le, etc.. . En bref, cette pédagogie est pauvre dans ses contenus et dure 

dans ses modalités. 

Il est à souligner que cette tonalité punitive est une majoration par rapport 

aux indications des textes officiels initiaux (qui insistaient, par exemple, 

sur la dimension spirituelle et l'apprentissage d'un métier). Compte tenu du 

décalage qui existe toujours entre un projet et sa réalisation, le caractère 

assez général de cette pédagogie nous paraît traduire une conception fonda- 

mentalement pessimiste des enfants enfermés : enfants placés d'office, i 1s 
réunissent forternent en eux la double image négative que nous avons déjà 

évoquée : celle de 1 'enfance et celle de la pauvreté. II a dû s'opérer une 

contamination fou un renforcement réciproque ?) de ces deux images ?'une par 

1 'autre ; car cette résultante est plutôt paradoxale : après que la morali- 

sation et la christianisation des pauvres adultes aient été considérées comne 

des échecs, tous les espoirs sont mis en la vertu de 1 'éducation des enfants. 
Or tout se passe comne si celle-ci était nettement sous-estimée. Comnent 

rendre compte de cette "négligence" ? L i  hôpital est certes un lieu de relé- 
gation, un lieu "oublié" ; mais fortement présent, nous l'avons vu, dans 

1 'imaginaire de la population, conune espace maudit et espace de terreur. Cet 

état de quasi abandon s'explique peut-étre par le fait que 1 'important n'est 



pas tellement le fonctionnement réel de l'hopital que son existence même, à 

l'extérieur de la ville mais tout près d'elle. Outre l'étendue de la formule, 

i l  s'agit d'une oeuvre profondément originale par rapport à toutes les insti- 

tutions d'assistance et d'éducation : l'hôpital général garde de l'assistance 

l'aspect de secours matériel et de réconfort moral, tout en empruntant à 

1'Pducation l'idée d'une transformation pédagogique des individus sur le plan 

psychologique et spirituel ; mais il intêgre aussi, et surtout, une dimension 

punitive (485) dans sa conception d'ensemble, car sa fonction primordiale est 
de rendre "exemplatre" le sort de la population mise à part et renfermée dans 

ses murs. D'où la configuration spécifique des grands traits de la pédagogie 

de la sëparation que nous venons d'esquisser. 

Au total, on peut dire que les conditions de Ilenfermement donnent son allure 

à cette pédagogie : rudimentraire et plus rigoureuse que dans les institutions 

d'ëducation, parce qu'essentiellement punitive. Mais elle est plus que cela : 

à travers le domaine de l'éducation des enfants placés, elle témoigne de la 

valeur hautement synibolique de 1 'hôpital général. 

Un élément essentiel mnque pour le moment à cet ensemble : les rapports 

éducatifs ; bien qu'ils apparaissent pourtant plus ou moins dans chacun des 

grands thèmes étudies ; notamment l'obéissance et les châtiments. Nous avons 

préférg trajtcr ce problème plus loin pour trois raisons : à une exception 

près (4861, on n'en trouve pas mention dans les statuts et règlements des 

hôpitaux généraux que nous avons envisagés et on ne peut donc que le déduire à 

partir d'autres éléments ; par ailleurs, i l  nous semble que c'est ainsi 

souligner l'importance de ces rapports éducatifs, tout en pouvant les replacer 

dans le cadre de leurs conditions de fonctionnement ; enfin, l'étude de mai- 
sons d'assistance plus "spécialisées" que les hôpitaux généraux permettra 

peut-étre de les considérer de façon plus large. 
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Les Hôpitaux Généraux, nous L'avons vu, occupent une place centrale -avec Lç:s 

HôteLs-Dieu et  Les Bureaw des Pauvres - dans Le dispositif frpubZic" 

d'assistance aux pauvres (4871 ; dispositif compLété par de nombreuses oeuvres 

davantage "privées", organisées par exemple, par Les Confréries de Charité 

14881, souvent créées eZZes-mémes à Z'instigation de La Compagnie du Saint- 

Sacrement (489). En ce qui concerne enfants et jeunes gens, Le réseau des 

écoZes poputaires et  wt certain nombre de maisons d'éducation icolZèges, 

couvents ou étabLissements corne Saint-Cgr (4901,  remplissent (pour une part1 

une fonction d'assistance, dans la mesure où y sont acceptés, en externat ou 

en "internatv, des enfants pauvres. Existent, en outre, des maisons d'assis- 

tance davantage 'fspéciaLisées'f. Aussi significatif que soit le  cas des Hôpi- 

taux Généraux, i t s  ne constituent donc qu'une partie d'un ensemble pZus vaste. 

IL para& donc indispensabZe de compléter notre étude de la pédagogie de la 

séparation, en examinant maintenant Za pédagogie mise en oeuvre dans queZques 

uns de ces établissements. 

Nous avons préféré, pour t i t r e  de ce chapitre, L'eccpression "Maisons d'assis- 

tance'' Ù celle d'flEtLrbtissements de Charité" 14911 ; eZZe nous paratt, en 

e f f e t ,  mieux recouvrir à La fois les misons à caractère gratuit, destinées 

a w  pauvres et Les maisons où Le pLacement est payant (plus rares), ouvertes 

aux cat&gories socZaZes aisées ou fortunées. Nous utiZisons d'autre part Ze 

qmti f icat i f  ffspéciaZisé", faute de terme pZus adéquat, pour désigner Les 

étabtissements d'assistance recevant - à i5a différence des Hôpitaux Gdnéraux - 
des frtypesfl relativement définis d'enfants ou de jeunes gens (492) faisant 

L'objet d'une mesure de placement ; Za demande de celui-ci pouvant émaner de 

Z'intéresséle), de sa famiLZe, de personnes charitables ou de diverses auto- 

r i t é s ,  selon :es cas. Au cours de ce travail, nous en avons évoqué un certain 

nombre ; citons, par exempte : pour Les orphelines, La Maison de Chasteté à 

Agen ; pour Les enfants "inventif', ZrHÔpitaL des Enfants-Trouvés, de 

Bordeaux ; pour tes enfants "difficiLes", La Maison de Saint-Yon, de J.B. de 

La SutLe ; pour tes f i l t e s  de mauvaise vie, ze Couvent des FilLes Repenties, à 

Agen ; pour Les mineurs déZinquants, La Maison-Forte, Ù LiZZe ; pour Les 



aveugles, I ' f fôpital  des Quinze-Vingt , à PUP& ; pour les fous, 2 'fiospice des 

Insensés de la Trinité, à Aix-en-Provence, etc. . . Certaines maisons font vivre 

ensemble correctionnaires et insensés, corne l'Hôpital des Bons-Fils, à Lille.  

D'autres font coexister dans un même périmètre, mais en maisons séparées, 

enfants d i f f i c i l e s  d'un côté, libertins et insensés de Z'autre, cornme à 

Saint-Yon. Rappelons aussi que l'Hôpital Général de Paris comprend, en 1790, 

une dixaine de maisons, dont certaines reçoivent une population assez spéci- 

fique : corne la Maison de Saint-Antoine pour les enfants trouvés, 'Hôpital 

du Saint-Esprit pour les orphelins ou la Maison de Sainte-Pé2agie pour les 

f i l l e s  débauchées 1493). 1 2  convient enfin de faire une place à part c i  tout un 

ensemble de maisons créées de façon eirconstancielZe pour "élever" dans Zn 

religion catholique des enfants de Huguenots : corne les Maisons des Filles de 

la Foy, en Agenais. 

I l  serait intéressant de pouvoir dénombrer exactement toutes ces maisons e t  

d'en établir 2 'implantation géographique. A t i t r e  d'exemple, voici le  cas de 
la v i l l e  d 'Aga,  comptant 10.000 habitants environ, au XVIIIe siècle. Outre 

L'Hôpital Général et l'Hôpital du Martyre (sorte d'Hôtel-Dieu qui recevait 

(4941 les enfants trouvés), on y trouve detu: établissements "spécialisés" : 

- l e  Couvent des Orphelines f1642/1804) ; 

- la Maison du Refuge 11746/1798). 

Pour étudier 2a pédagogie de b séparation dans ce genre de maison, nous uti-  
liserons t ro is  règlements différents à f in de comparaison ; sans exclure pour 
autant Z'ernploi de certains autres documents pour mieux comprendre ces 

règlements. I l  ne s'agira i c i  que d'une première approche de cette pédagogie : 

en raison du nombre limité de règlements 1495/, et du fa i t ,  surtout, que 

l'étude d'une pédagogie ne saurait se limiter à l'analyse d'un document, aussi 

détail lé  e t  aussi s ignif icati f  soit-iZ. I l  aurait é té  pertinent, en e f f e t ,  de 
pouvoir opérer des recoupements avec d'autres données concernant ces établis- 

sements 14961 ( f a i t s  éducatifs e t  autres). 

Le premier de ces règlements est  d'origine provinciale, à destination locale 

uniquement : Z1év&ue d'Agen l 'a rédigé, en 1648, pour t e  Couvent des Orphe- 

lines de sa v i l le .  Le deuxihe,  au contraire, d'origine parisienne mais à 

vocation nationale (497), est le  Règlement de la Cornunauté des Filles du Bon 

Pasteur (498). Le troisième règlement enfin, est  aussi d'origine parisienne 



mais à destination strictement locale ; i l  concerne la Maison de Saint-Lazare, 

à Paris (498). Le Couvent des Orphelines et  l e  Bon Pasteur ne reçoivent que 

des f i l l e s  ; Saint-Lazare que des garçons. Le Couvent des Orphelines accepte 

des f i l l e s  de tout âge ; l es  deux autres, plutôt des jeunes gens, voire des 

adultes. Le Couvent des Orphelines accueille surtout des enfants sans 

famille ; l e  Bon Pasteur de Paris "ouvre la porte" à des f i l l e s  pénitentes 

volontaires, alors qu'en province, ce genre de maison comprend également des 

f i l l e s  enfermées par voie d'autorité, corne la  Maison du Refuge, d'Agen, 

Saint-Lazare reçoit "insensés et  libertins", placés d 'o f f ice ,  sur so l l ic i -  

tat ion des familles ou non. Les f i l l e s  admises dans l e  Couvent des Orphelines 

et  au Bon Pasteur, sont issues de familles du tout venant 1499) ; les jeunes 

gens enfermés à Saint-Lazare appartiennent à des familles de condition ou tout 

au moins de mitieux aisés. Seule, cet te  dernière m i son  es t  payante, 12 faut 

enfin tenir  compte que ces trois  règlements ne sont sans doute pas exactement 

de Za même période 15001 ; encore qu'ils se situent tous dans Za grande tradi- 

t i on  de réformation catholique du XVIIe siècle. 

Le règlement de Za Maison des Orphelines se trouve aux Archives Départe- 

mentates du Lot-et-Garonne 1502 1 ; i l  a déjà é té  publié par Lauzun en 2889 

(5021. Le règlement de La Maison de Saint-Lazare vient d'archives privées ; il 

est  inédit 15031. E t  l e  règlement de la Cornunauté des Fil les  du Bon Pasteur a 

été  publié par DeZamare dans son Traité de la Police, en 1705 (5041. 

Corne pour 2 'étude de Za pédagogie dans tes  hôpitam généraux, nous u t i l i -  

serons conme griZ2e de lecture l e  'bodSZe monastique". L'exmen de ces docu- 

ments se faisant à l 'aide de Za méthode d'analyse de contenu. Par contre, à la  

différence du chapitre précédent nous ne procèderons pas, dans l'ensemble, par 

démarche comparative avec des étabZissements d'éducation. Nous nous expose- 

rions à des redites. D'autre part, corne il nous a paru préfdrable, compte 

tenu qu' i l  s 'agissait de maisons spécifiques, de présenter ces règlements Z'un 

après l'autre ; il n'étai t  pas possible d'opérer des comparaisons terme à 

terme. Néanmoins, après l 'étude des t ro is  règlements, nous tenterons de mettre 

en rapport ces règlements entre eux, puis de Zes comparer avec ce que nous 

savons de kr pddagogie des hôpitaux généraux etppar là-même, de Za pédagogie 

des maisons d'éducation. A ce t te  f in ,  nous adopterons le même or&e d'ezpo- 

s i t  ion que précddemment. 



C H A P I T R E  1 

L E S  " R E S G L E S n  D U  

C O U V E N T  S A f N T - J O S E P H ,  A  A G E N  

Le 16 juin 1638, l'archevéque de Bordeaux, Henri de Sourdis, institue 
canoniquement "une société ou congrégation de veuves et de filles sous le 
titre de Congrégation des Soeurs de Saint-Joseph pour le gouvernement, 
instruction, éducation et nourriture des pauvres filles orphei ines.. . " (505). 
Cette création s'inscrit dans le mouvement religieux de lutte contre 1 a 
Réforme et de rénovation d'inspiration tridentine qui voit, dans le Sud-Ouest, 
sous le patronage de 1 'archevêque François de Sourdis, la fondation (entre 
autres) des Ursulines et des Filles de Notre-Dame, destinées les unes et les 
autres à l'éducation des jeunes filles. Des maisons de Soeurs de Saint-Joseph 
se fondent à Bordeaux, Limoges, La Rochelle, Toulouse, Agen, etc.. . , mais 
reçoivent chacune, de leurs évêques respectifs, des constitutions spéci al es. 
Le Couvent de Saint-Joseph, plus connu à Agen sous le nom de "Pauvres Filles 
Orphelines", s'ouvre dans cette ville en 1641. Monseigneur dSElbène, l'évêque 
d'Agen, donne aux Soeurs leurs statuts, le 22 février 1648 : '"esgles et 
constitutions" des Soeurs du Couvent de Saint-Joseph (501). Ce règlement, 
assez somnaire, comporte 22 articles (sur 35) qui traitent de l'éducation des 
orphel ines. 

Quelle est exactement la rwrpulation reçue dans cette maison ? Er! premier lieu, 
"toutes les orphelines de pere ou de mère légitimes ..." ; ensuite, des filles 
"...de père ou de mëre qui bien qu'encore vivants sont si pauvres et impui- 



sants qu'ils ne les peuvent nourrir et pourvoir, seront reçues en ladite 

maison.. .". A une condition : "...tant que sera sa capacité et moyens de 

charité, pourveu que le nombre des dernières, à savoir qui ont père ou mère 

pauvre, n'excède pas le quart de toutes les autres filles orphelines ..." 
(506). Par ailleurs, pour suffire à ses besoins, la Maison reçoit des filles 

de bonne maison, pensionnaires payantes ; c'est ce que précise Isabeau Ricard, 

la supérieure, dans un mémoire adressé à l'évêque, Mgr Hébert, le 8 avril 

1715 : les Soeurs "...prennent d'autres filles pansioneres si la commodité de 

l p ~ r  logement qui est très petit le peut permettre.. ." (501 ).  

Les Soeurs préposées au "gouvernent des Orphelines* sont en nombre limité : 
"Ladite société de veuves et filles associées sera nommée et appelée la 

Société des Soeurs de Saint-Joseph, pour le gouvernement des Orphelines, qui 
ne pourra passer le nombre de sept, y compris la supérieure, si ce n'est que 
la multitude des fil les orphelines en requiert davantage ; auquel cas y sera 

pourvu" (507). En fait, le nombre d'orphelines ne sera jamais très élevé : 10 

ou 12, en moyenne, selon un mémoire de 1715 (501 ) ; quelquefois moins : en 

1727. par exemple, on dénombre 8 orphelines et 6 pensionnaires (508). 

Voyons maintenant quels sont les grands t r a i t s  du modèle monastique que 1 'on 
retrouve dans ce règlement ; sous quelle forme et dans quelle mesure. 

A / LA CLOTURE 

Aucun article ne prévoit de sortie ou de promenade hors du couvent ; jusqu'au 

moment où les fil les seront en âge de quitter la maison : 16 ou 18 ans, selon 
les cas (509). 4 deux exceptions près, mais pour les plus grandes seulement. 
Et à des fins éducatives : pour leur enseigner des règles de civilité. A 
l'église (en ville) d'abord : "Les plus grandes pourront être menées aux 

prédications avec les soeurs de la Société pour apprendre le maintien honnête 

et modeste parmi tes compagnies en l'église de Dieu". En "visite", ensuite, 

pour apprendre à "converser" et à "cheminer" : "Quand les orphelines ainsi 
eslevées seront venues à l'âge de quatorze ou quinze ans, les soeurs allant 



faire des visites (510) en mèneront quelques unes avec elles, afin qu'elles 

apprennent corne i l  faut converser parmi les compagnes de leur sexe, et comme 

i l  faut cheminer modestement par les rues" (51 1). 

Si on ne sort pas faci lement du couvent, on n'y entre pas aisément non plus. 

Le contact avec "quelqu'un" de 1 'extérieur, s'il s'avérait "nécessaire", se 

fait dans de très strictes conditions : "...s'il est nécessaire de parler à 

quelqu'un ce ne sera que dans la chapelle de la maison ou dans la première 

chambre basse qui regarde la rue, la porte d'icelle toujours ouverte. .." 
(512). Ces mesures ne concernent pas les ouvriers : "...excepté toutefois pour 

les ouvriers et manoeuvres, quand i l  sera nécessaire, qui pourront entrer avec 
la licence de la Supérieure" (512). Certaines personnes de sexe féminin ne 

sont pas soumises à ces règles. Au contraire : "Elles (les Soeurs1 pourront 

recevoir les dames et demoiselles dévotes à visiter et à voir la  maison, et 

1 'instruction qu'on fait aux orphelines...". Ces visites ont un double 

objectif, par rapport à la maison et aux orphelines : on espère que ces per- 
sonnes "...prennent de là sujet d'assister la maison et d'employer leur faveur 

pour colloquer les dites filles selon leur vocation, estant venues en l'âge ... 
spécifié" (513). Ce qui laisse supposer que ces dames et demoiselles appar- 
tenaient aux milieux fortunés ou aisés d'Agen. 

On peut penser que cette clôture était d'autant plus rigoureuse qu'elle 

correspondait - outre les impératifs de la règle - à un "désir" profond de la 

part des Soeurs, de faire vivre les orphelines et de vivre elles-mëmes dans le 

calme d'une "retraite" assurée. C'est ce que laisse supposer une lettre des 

soeurs Fournier demandant à 1 'évéque d'Agen d'établir une maison d'orphelines 

à Vil leneuve-sur-Lot : "Monseigneur, supplient très humblement Suzanne et 

Marthe Fournier Soeurs habitantes de la ville de Villeneuve, dans votre 

diocèse ; disans que la providence divine leur ayant donné de tout temps un 

grand dégoüt des choses terrestres et un désir sincère pour les éternelles, 

qui les fait incessament soupirer après la paix d'une retraite dans laquelle 

elles puissent se donner totallement au service de Dieu ; et ne trouvant dans 

ce genre de vie rien de plus proportionné au peu de dons qu'elles ont reçu du 

Ciel que la conduite et l'instruction des petites filles qui se trouvent 

destituées de père et de mère : elles souhajteraient avec beaucoup d'ardeur de 

donner leur soings à 1 'éducation de celles qui seraient mises entre (leurs] 

mains sous 1 'Institut et règles des Orphelines.. ." (514). 



B / L'EMPLOI DU TEMPS 

Seule, figure dans le règlement, 1 'indication de 1 'heure du lever : "dès le 

matin l'on les fera lever, habiller à six heures..." (515). Le temps des 

orphelines devait être bien rempli si 1 'on en croit cette injonction d'une 

occupation constante : "Elles tiendront toujours lesdites filles orphelines 

occupées ..." (516). 

C / LA SEGREGATION DES SEXES 

I l  s'agit d'un impératif quasi absolu (517) : "Aucun h o m e  de quelque condi- 

tion ou âge que ce soit n'entrera dans la maison de la Société ..." (5121. 
Lorsque les plus grandes accompagnent des Soeurs en ville, elles doivent 

"cheminer modestcment" (518) dans les rues et ne parler qu'à des personnes "de 

leur sexe" (519). On peut rapprocher de ce thème le souci qu'ont les Soeurs 

d'éviter, autant que faire se peut, des conditions qui pourraient faciliter 

des rapprochements dangereux ; ainsi au dortoir : "Toutes les orphelines ne 

coucheront point ensemble, si elles ne sont fort petites, mais dormiront sépa- 

rément" (520). 

il / L'EDUCATIOM "MUTUELLE" 

Les Soeurs sont aidées dans certaines de leurs tâches par les grandes filles 

qui jouent un rôle de "monitrices" auprès des plus petites. C'est le cas 

durant le lever : "... On dressera leur lit devant elles si elles sont encore 
en bas âge, et si elles sont grandettes et ont la force, on les leur fera 

faire et les emploiera-t-on à lever et habiller les autres plus petites" 

(515). 



E / LA SURVEILLANCE CONTINUE 

Il importe de ne jamais l a i s s e r  l e s  enfants sans surve i l lance.  Les Soeurs 

"...ne pourront q u i t t e r  l a  maison soubs quelque p ré tex te  que ce s o i t ,  q u ' i l  ne 

demeure tou jours  t r o i s  des soeurs en l a  maison pour l e  main t ien  des f i l l e s  

orphe l ines  au devo i r " .  Par exemple, l o r s  des récréat ions  : " l esd i t es  f i l l e s  

orphel  ines  auront une heure de réc réa t i on  chaque jour,  de l a q u e l l e  quelqg 'une 

des soeurs ne s ' é l o i gne ra  pour f a i r e  que t o u t  s o i t  honneste e t  modeste en l e u r  

en t re t i en "  (521 1.  

F / LE REGIUE DE VIE 

Outre des données précédentes, comne l e  l eve r  mat ina l  ou l a  b r i è v e t é  du temps 

de récréat ion ,  il e s t  prévu que l e s  f i l l e s  do ivent  p o r t e r  un uni forme : " E l l e s  

po r te ron t  tou tes  une même robe e t  de même cou leur  de l a  forme e t  façon.. . ". 
Cet uni forme es t  t o u t  de même f o n c t i o n  de l a  "naissance" des f i l l e s  ; tou tes  

ne sont pas pauvres au même t i t r e  ; il importe donc, au se in  même de l a  pau- 

vreté,  de ma in ten i r  l e s  d i s t i n c t i o n s  nécessaires : c e t  uni forme e s t  

"...néanmoins de l a  cond i t i on  de l e u r  naissance, d ' au tan t  q u ' i l  s 'en peut 

rencont rer  qu i  descendent de maison de q u a l i t é  tombée en pauvreté" (522). 

6 / LES C M T I K N T S  

Le problème des pun i t i ons  f a i t  l ' o b j e t  d'une formule t r è s  générale : "Si 

quelqu'une des orphe l ines  manque au devoir ,  e l l e s  en f a i r o n t  l a  cor rec t ion ,  

t e l l e  que l a  prudence e t  l a  c h a r i t é  chrét ienne l e u r  suggèrera" (523). 



H / L'INSTRUCTION PROFANE 

Elle semble plutôt succincte, si l'on en croit ce simple membre de phrase : 

"Elles seront enseignées à lire et escrire selon qu'elles y seront propres ..." 
(524). La suite de la phrase sera examinée à propos du travail manuel. 

I / LA FORMATION MORALE ET RELIGIEUSE 

C'est le thème le plus développé du règlement. L'objectif est de former des 

filles vertueuses : les Soeurs "...les instruiront à la diligence, fuir la 

paresse, aimer la vertu, et au comportement des filles sages sans légèreté ..." 
(516). Et des filles vertueuses parce que bonnes chrétiennes. D'où l'impor- 

tance de la formation religieuse, qui ne peut être dissociée de la formation 

morale : "...on leur apprendra les principes de la foy et bonnes moeurs...". 

Les plus grandes seront conduites "aux prédications" en ville (525). Outre 

l'instruction religieuse, les pratiques de piété sont nombreuses ; la prière 

scande les principaux moments de la journée ; dès le lever "...on leur fera 

prier Dieu. .." (526) ; et "...quand la cloche de 1 'Ave Maria sonnera, toutes 

se mettront à genoux et salueront la Sainte Vierge Mère de Dieu, récitant les 

oraisons propres et ordinaires à ce sujet (527). On leur "...enseignera.. . à 

dire chapelet.. ." (526). La messe est quotidienne : "Tous les jours elles 

ouïront la sainte messe dans la chapelle de la Société, si faire se peut, où 

les Soeurs assisteront pour les contenir en modestie et attention.. . " (528). 
La pratique sacramentelle est soulignée mais sans allusion à une quelconque 

fréquence : "...on leur enseignera ... à se bien accuser et confesser ; et dès 

1 'âge de dix ou onze ans à faire la Sainte Comnunion.. ." (526). 

Il ne semble pas s'agir ici de pratique uniquement répétitive. Un effort 

d'introspecticn et d'intériorisation est demandé à 1 'enfant : tous les matins, 

au lever, "...on leur enseignera à faire le bon propos, â se mettre en pré- 

sence de Dieu..." (526). Et dans ie même sens que l'apprentissage "à se bien 

accuser", el les "assisteront" à 1 'examen de conscience quotidien de la commu- 

nauté des Soeurs : "Au soir entre huit et neuf, feront l'examen général dans 

la chapelle où assisteront les filles orphelines" (529). 



J / LE TRAVAIL MANUEL 

Trois objectifs au moins sont ici recherchés. Il s'agit d'abord de former de 

bonnes ménagères aptes à tenir ou entretenir une maison : les filles 

"...seront enseignées ... à coudre, faire linceuils, chemines, nappes et tous 

ouvrages de l'éguille et autres choses nécessaires en un ménage ; conne aussi 

à dresser un ménage, nestoyer les chambres, dresser les lits, la vaisselle et 

tout ce qui est requis d'ordinaire pour le maintien et vivre d'une maison" 

(524). Ces activités ont ensuite valeur de moralisation car elles donnent aux 

filles de bonnes habitudes de travail : "Leur travail se fera en connun ; et 

les soeurs seront requises à ce travail présentes pour empêcher les filles 

d'oisiveté et de caqueter " (530). On peut en déduire que le silence est alors 

de règle (531). 

Ce travail a enfin une fonction économique : "Tout le profit qui proviendra du 
travail des soeurs et orphelines sera employé à l'entretien de la maison et 

société (532). La part des orphelines n'est sans doute pas négligeable si l'on 

en croit ce qu'écrit, le 8 avril 1715, la supérieure Isabeau Ricard à Mgr 

Hébert, évéque d'Agen, dans un mémoire sur l'état de son couvent : "...il y a 

ordinairement dix à douze pauvres filles orphelines dans la maison, qu'elles 

entretiennent de leur travai 1 manuel.. ." (501 ). 

K / LE DEPART DU COUVENT 

Deux cas peuvent se présenter : "Cette instruction et éducation leur sera 

faite et continuée en ladite soci&te jusques à 1 'âge de seize ans accomplis ou 

dix-huit pour celles qui ne seront encore robustes pour l'emploi d'un service" 

(5331. 

Le devenir des orphelines peut alors prendre trois directions : "En cet 3ge et 

non au-delà, les soeurs de la Société auront soin de les colloquer hors la 

maison, selon la capacité de chacune et selon leur esprit et industrie : à 



savoir ou par un honneste mariage sortable à leur condition, ou les mettant au 
service d'honnestes familles de dames ou demoiselles, ou pourront passer en 
couvent de religion si elles en ont la vocation au cas qu'elles trouvent qui 
les veuillent recevoir pour Dieu" (5341. 11 est à remarquer que même après 
leur sortie de la maison, on a le souci de protéger les bonnes moeurs des 
orphelines en ne les confiant (pour celles qui vont travailler comme domes- 
tiques) qu'à des dames ou des demoiselles. 

En cela, le Couvent remplissait parfaitement sa mission, soulignée par 
l'évêque Mascaron dans une lettre d'approbation écrite vers 1680 : les Soeurs 
ont procuré de "grands biens' en se consacrant à ". . .l 'éducation des peauvres 
filles orphelines qui se trouvant sans parans et abandonnées de tout le monde 
seraient sans éducation pour gaigner leur vie et sans établissement mais sur- 
tout sans instruction pour la religion et risqueroient de se perdre ..." (501 ). 
Cette protection n'était pas inutile à plusieurs égards. Et les religieuses 
n'avaient pas toujours la possibilité de s'opposer à certains abus. C'est 
ainsi que le 8 juillet 1679, la Supérieure fut obligée de porter plainte en 
raison d'"enlèvements". Dans son arrêt, la Cour en expose les motifs : 
"...cette éducation (du Couvent) est bien souvent empëchée et troublée par des 
personnes qui d 'authorité subornent les fi 1 les quand el les sont rendues 
capables de quelque chose, voire memes les enlèvent sous prétexte de parenté 
ou autrement, après que la Supérieure les a nourries et entretenues, et 
qu'elle est sur le point de rechercher une occasion de les colloquer...". Il 
est donc "...fait tres expresses inhibitions et défenses à toute sorte de per- 
sonnes de prendre ni retirer aucune desd. filles qui sont élevées dans ladite 
maison, sans en avertir la Supérieure et sans en avoir son congé et appro- 
bation ..." (535). 

Nécessaire protection rappelée également dans les lettres patentes de 
Louis X I V ,  en 1696 : cet "établissement" est "...devenu très utille au public 
par l'éducation des pauvres filles abandonnées que leur age et leur pauvreté 
eut exposées sans ce secours à des ocasions très dangereuses de se perdre...". 
Mais i l  s'agit en fait d'une double protection : de la jeune orpheline bien 
sûr ; mais aussi de la société ; c'est ce que laissent entendre ces mèmes 
lettres patentes lorsqu'elles insistent sur le fait que, dans le monde "...des 
pauvres qui ne sont pas en état de gagner leur vie.. .", la "...nécessité peut 
porter au crime..." (501). 



Ce règlement (silencieux sur bien des points), implique un régime de vie assez 

austère. Pas autant cependant que dans d'autres orphelinats, comne celui de 

Cahors par exemple, fondé par l'évêque Alain de Solminihac (536) vers 1658. 

Cet orphelinat sera confié aux Filles de la Charité (537) ; et le projet de 

règlement (Juillet 1657) établi par Mademoiselle Le Gros (538) n'est pas sans 

rappeler, à certains égards, le régime des Petites Ecoles de Port-Royal par 

1 'ascétisme (539) imposé aux "petites Soeurs", c'est-à-dire aux orphelines 

(540). La clôture et 1 'éducation donnée dans le Couvent Saint-Joseph d'Agen, 

n'en permettent pas moins d'assurer la double fonction de protection que 

remplit toujours ce type d'institution (541). 



C H A P I T R E  II 

L E  " R E G L E M E N T  P O U R  L A  C O M M U N A U T E  

D E S  F I L L E S  D U  B O N  P A S T E U R "  

Marie-Madeleine de Cyz de Combé (1656/1692) fonde l a  première "Maison du Bon 

Pasteur", à Paris, rue du Cherche-Midi, l e  15 mars 1688, "...pour y est re les  

f i l l e s  de mauvaise conduite, qui s ' y  r e t i r e n t  volontairement, reçuës g ra tu i -  

tement e t  sans aucune pension, en observant.. ." l e  "Règlement pour l a  Comnu- 

nauté des F i l l e s  du Bon Pasteuru (542). Cette créat ion est  à rapprocher de 

plusieurs autres maisons ex is tant  à Paris, vers 1700, en faveur des " f i l l e s  de 

mauvaise vie", repentantes volontaires ou enfermées par voie d 'au to r i té  : l e  

Couvent des F i l l e s  de l a  Madeleine, d i tes Madelonnettes (en 1620), l e  Refuge 

e t  Sainte-Pélagie .(en 1662) (5431, les  Haisons des F i l  les de Sainte-Théodore 

(en 16871, de Sainte-Valère (en 1688) et  du Sauveur (en 1699). Selon Delamare, 

les deux premières mai sons sont destinées aux f i  1 les ". . .qui sont d'honnestes 

famil les, ou qui ne sont pas tombées dans ces grands désordres de p r o s t i t u t i o n  

publique ..." ; l a  Maison de Force (Salpétr iëre ?)  r e ç o i t  "...celles qui menent 

publiquement une v i e  scandaleuse..." ; les autres, de même que l e  Bon Pasteur, 

accuei l lent  les fil les "...qui veulent sincerement se r e t i r e r  du vice e t  f a i r e  

pénitence.. . " (544). En f a i t ,  l a  r é p a r t i t i o n  des d i f férentes catégories semble 

moins simple : l a  Salpétr ière avai t  une Maison de Force pour femmes débauchées 

(545) ; les Madelonnettes e t  Sainte-Pélagie reçevaient à l a  f o i s  (mais 

separées) pénitentes e t  enfermées de force (546). 



Le rayonnement du Bon Pasteur est rapide : "...en moins de dix ans l'on a VU  

s'élever à Paris trois autres Maisons sur le modèle de celle-cy, sainte 

Theodore, sainte Valere et le Sauveur ; et que les Villes d'Orléans, d'Angers, 

de Troyes, de Toulouse, d'Amiens, de Rouen, de Chàlons, de Corbie, et plu- 

sieurs autres ont suivi ce même exemple, et ont demandé à la Maison du Bon 

Pasteur des Soeurs et des Filles Pénitentes, pour former de semblables éta- 

blissements.. ." (544). Tel est le cas d'Agen, dont l 'évêque Mgr de Chabannes, 

conjointement avec l'archevêque de Bordeaux, fit appel aux Filles du Bon 

Pasteur pour s'occuper de la "Maison de Refuge", instituée par lettres 

patentes de Décembre 1746. Cette maison pour "toute la Guyenne", doit 

"...recevoir gratuitement toutes les fil les et les femnes débauchées qui, 

persistant dans leur libertinage, y seront renfermées par nos ordres, ou par 

sentences et ordonnances des juges de police de ladite ville, et celles qui, 

touchées du désir d'une meilleure vie, voudront s'y retirer de leur plein gré 

pour expier leurs fautes..." (547). Avec certaines nuances, allant dans le 

sens d'une mortification encore plus grande (5481, on peut penser que, dans 
les grandes lignes, le règlement de la Maison d'Agen (549) s'inspirait lar- 

gement du règlement de la Comnunauté ; c'est ce que montre un rapide parallèle 

avec les renseignements fournis par un contemporain (550) ; ce qui ne saurait 
surprendre étant donne l'appartenance des Soeurs à la Comnunautê des Filles du 

Bon Pasteur (551 ). 

Le "Reglement pour la Comnunauté des Filles du Bon Pasteur" n'est pas daté. Il 

est cependant possible de le situer approximativement : il a sans doute êté 

élaboré dans une période dont les dates extrêmes sont 1688, date de la fon- 

dation de la Conunauté par Mme de Combê, et 1698, car il est cité dans les 

lettres patentes du mois de Juin. Probablement, plus prés de la première de 

ces deux dates ; puisque ces memes lettres sont accordées "...pour confirmer 

ce que nous avons déjà approuvé par les charitez que nous avons fait à ces 

pauvres Filles, et par la protection que nous avons bien voulu donner jusqu'à 

present à ce nouvel establissement. .." (552). 

Outre de nombreuses prières dans le corps du texte, ce règlement de neuf pages 

et demi (grand format et à la typographie serrée) (553) comprend plusieurs 

parties : 



Pour la Reception des Filles (554) 

Avis generaux aux Filles Penitentes 
De l'Habit des Filles Penitentes 
Reg lement de 1 a journée 
Du Gouvernement de la Maison du Bon Pasteur 
De t'Usage des Sacremens 
De certains Usages qui s'observent au Bon Pasteur 
Du Travail 
Du Choeur 
De la Conference 
Du Chapitre 
Du Refectoire 
Du Dortoir 
Des Officieres, ou des Soeurs de la Communauté du Bon Pasteur 
Avis generaux aux Soeurs de la Maison du Bon Pasteur. 

Le régime de vie d'une maison pour être destiné à des filles volontaires n'en 
est pas pour autant facile ; au contraire (555). Tel le cas du Bon Pasteur : 
". . .les Filles Pénitentes pour expier leurs pechez, embrassent volontairement 
une vie de mortification, de travail et de retraite. .." - 1 -. C'est pourquoi, 
"...les Filles qui veulent entrer au Bon Pasteur, doivent estre averties que 
la vie que 1 'on y mene est dure, pauvre, et tres-retirée..." - 2 -. Deux 
précautions s'imposent donc : tout d'abord, el les ". ..n'entrent point dans la 
Maison qu'elles n'ayent postulé quelque temps, et donné des marques d'une 
conversion sincere ..." ; d'autre part, "...avant que de les recevoir, on leur 
fait un détail exact de tout ce qui se pratique dans la Com~nauté,..~ - 1 -. 
Les filles peuvent alors s'engager en connaissance de cause dans une collec- 
tivité qui, de son côté, a commencé à les connaitre. 

Voyons maintenant conment se présentent les traits principaux de la pédagogie 
de la séparation mise en oeuvre dans la Maison du Bon Pasteur. 



A / UNE VIE "TRES-RETIREE" 

Une fois entrées dans la maison, les filles sont coupées du monde. Ni sorties, 
ni promenades ne sont prévues. Pour éviter sans doute les risques et les ten- 
tations, "...la Supérieure aura toutes les clefs de la Maison..." ; et le 
soir, "...quand le Miserere sera fini, et qu'on sera couché, la Soeur qui 
préside au dortoir, éteindra les lampes et fermera les verrouils de toutes les 
portes, qu'elle ouvrira dès le matin ..." - 13 - ; dans le paragraphe suivant, 
il est de nouveau précisé qu'"...elle fermera la porte (du dortoir) à la 
clef.,." - 13 -. 

Les connunications avec l'extérieur sont tr6s strictement limitées et contrô- 
lées. Très peu de visites de la part des parents : "... Elles reçoivent tres- 
rarement des visites de leurs parens, et ces visites ne doivent durer qu'en- 
viron un quart d'heure, et cela en présence d'une Soeur qui écoute..." - 2 -. 
De même, correspondance réduite : "... Pour prévenir la tentation d'écrire, on 
ne donne ny encre, ny papier ; il en faut demander à la Supérieure qui lit les 
lettres qu'on écrit et qu'on reçoit.. ," - 2 -. Les Soeurs sont d'ailleurs sou- 
mises au même régime : elles "...ne recevront ny n'écriront aucune lettre sans 
sa permission (de la Supérieure), elles verront rarement leurs parens, et ne 
les verront qu'avec une Compagne que la Supérieure nommera.. ." - 15 -. 

Tout contact (fut-ce par f e  regard), est strictement interdit : ".. . Les 
Filles pénitentes ne doivent ny regarder les personnes qui entrent dans la 

Maison, ny leur répondre quoiqu'elles en soient interrogées ; c'est aux Soeurs 
à parler.. ." - 8 -. On vise aussi à ëliminer de 1 'univers quotidien des 
filles, tout ce qui est susceptible d'évoquer "l'esprit du monde" : ". .. Tout 
ce qui sent 1 'esprit du monde, curiositez, nouvel les, entretiens trop humains, 
tout cela doit estre banni de la Maison.. ," - 2 -. Ce souci s'étend dans les 
domaines les plus divers ; comne les chants spirituels : "... Mais afin 
d'oster de ce chant tout ce qui pourroit contenter la curiosité, on a soin de 
leur marquer les Cantiques, et de supprimer les airs qui pourrcient rappeler 
les idées du monde.. ." - 4 -. La clôture est donc extrêmement rigoureuse. 



B / LA REPARTITION DES "PLACES" 

De méme que la Maison est isolée du reste du monde, chaque fille, à 1 'inté- 

rieur de 1 'établissement, est autant que faire se peut isolée des autres. La 

distribution des individus dans 1 'espace (comme, sur un autre plan, la 
pratique du silence) constitue l'une des conditions qui rend possible cet 
1 solment. 

Lorsqu'une fille arrive dans la Maison, elle est placée pendant un certain 
temps dans une situation de complet isolement : "...on les met en retraite, où 
el les n'ont aucune comunication.. . " ; sauf ". . .avec les Soeurs préposées pour 
en avoir soin..." - 1 -. Cette période d'isolement initial a sans doute pour 
fonction de faciliter le recueillement, le retour sur soi, la méditation, la 
prière et la préparation d'une confession sincère : ". . .les Filles Pénitentes 
font une Confession générale en entrant dans la Maison, pour repasser leur vie 
dans 1 'amertume de leur âme, et réparer les manquemens de leurs Confessions 
passées.. ." - 6 -. Il s'agit donc de se préparer à un séjour entièrement axé 
sur la pénitence et la réparation. Une telle "retraite", où seuls sont permis 
les rapports soeursfpénitente, peut également répondre à un souci d'obser- 
vation, de meilleure connaissance de la postulante. Sur un autre plan, on peut 
voir cette situation comme une sorte de "sas", à fonction initiatique : l'iso- 

lement marque la rupture avec un ancien mode de vie, tandis que la solitude 
facilite la création d'un état psychologique de "mise en condition", de plus 
grande réceptivitg aux efforts de la pédagogie qui sera mise en oeuvre. Cette 
"méthode" de 1 '"isolement initial" sera utilisé (avec des variantes) presque 

jusqu'a nos jours dans certains Centres de rééducation pour filles, de type 
Bon Pasteur ou Refuge 15561, 

Une contradiction nait de la vie en commun. D'une part, "...les filles sont 
toujours ensemble durant le jour et durant la nuit..." - 2 -. Mais d'autre 

part, on ne redoute rien tant que les "amitiez particulières" qui pourraient 
se développer entre des filles du fait de cette vie collective dans un milieu 
clos : "...les amitiez particulières qui sont une source de dissipation et de 
division ne seront point souffertes, sous quelque prétexte que ce puisse 
estre ..." - 2 -. Crainte devant les risques de perturbation de l'ordre 
collectif ; mais peur également devant les menaces que de telles "amitiez", 



par leur  caractère exc lus i f ,  peuvent f a i r e  cour i r  à l a  cohésion de l a  cornu- 

nauté. Crainte probable, en f in  (bien que non formulée), devant les  problèmes 

de sexualité, C'est ce que permet de supposer l a  teneur d'un paragraphe qui 

précise l a  posture e t  l ' a t t i t u d e  que doivent avoir l es  f i l l e s  dans un autre 

l i e u  c o l l e c t i f  : l a  chapelle. Durant l ' o f f i c e ,  e l l e s  ne doivent pas se 

regarder entre e l les,  ce qui r i squera i t  de f a i r e  n a i t r e  de mauvaises pensées : 

"...dans l a  r é c i t a t i o n  de 1 'Office. .. e l l e s  ne tourneront jamais l a  teste, 

e l l e s  se t iendront toujours dans un profond respect à l a  Chapelle, corne tes 

Anges devant l e  Trône de Dieu. C'est l a  Maison de prière, d'où il fau t  bannir 

tout  ce qui peut non seulement a l té re r  l a  pureté du coeur par des désirs 

i l l i c i t e s ,  qui sont corne une espèce de t r a f i c  qu'on f a i t  avec l e  démon e t  l e  

monde ; mais encore toutes les  pensées i n u t i l e s  capables de d iss iper  l ' e s p r i t ,  

qui d o i t  est re profondément recuei l ly. .  ." - 9 -. 

On retrouve, pour l a  tenue au réfecto i re ,  l es  mêmes recomnandations de 

postures e t  de gestes, qui s ' inscr ivent  dans une volonté pédagogique que les  

f i l l e s  a r r i ven t  à une p a r f a i t e  retenue, à une ma i t r i se  de leu r  comportement : 

"...on ne mangera n i  t r o p  v i t e  n i  t rop  lentement, mais proprement sans r i e n  

répandre sur l a  tab le ou à t e r r e  ; on gardera en tou t  une exacte modestie, ne 

j e t t a n t  po in t  l es  yeux de costé e t  d'autre, ne s'appuyant point,  e t  ne fa i san t  

aucun geste qui marque de l a  dissipation.. ." - 12 -. On peut déduire de ce 

code postural que, l à  encore, l es  f i l l e s  ne doivent pas se regarder les  unes 

les autres. 

Pour f a c i l i t e r  l e  plus grand isolement possible, 1 'organisat ion maté r ie l l e  de 

1 'espace c o l l e c t i f ,  joue un r ô l e  évident ; c 'est  a ins i  que l ' o n  découpe l e  

d o r t o i r  en parcel les ind iv iduel les relativement closes : "... Quoique les  

dor to i rs  soient comnuns, les  l i t s  sont cependant rangez d'une t e l l e  manière, 

e t  se ferment s i  exactement par l e  moyen des rideaux, que l e s  f i l l e s  peuvent 

se lever e t  se coucher sans se vo i r  ..." - 13 -. On u t i l i s e  également l a  répar- 

t i  t i o n  a u t o r i t a i r e  des "places" e t  surtout leu r  changement fréquent : " . . . On 

changera les Pénitentes de l i t s  e t  de dor to i rs ,  selon qu'on l e  trouvera à 

propos, sans qu'on leu r  en apporte, ou qu 'e l les en demandent d'autre cause que 

l e  dés i r  de leu r  per fect fon ; e t  quoique cet  a r t i c l e  paroisse d'abord peu 

important, 1 'expérience a appris q u ' i l  e s t o i t  souvent nécessaire.. .'' - 13 -, 

Ce procédé ne concerne pas que l e  d o r t o i r  mais b ien tous les  l i e u x  de v i e  en 

comnun : "... On en usera de même à 1 'égard des places dans 1 'Ouvroir, au 



Réfectoire et au Choeur. La Supérieure ou les Soeurs les changeront avec 

discrétion lorsqu'elles le jugeront à propos ..." - 8 -. C'est dire l'impor- 

tance que l'on attache à briser ou à prévenir, soit les affinités interperson- 
nelles, soit certains phénoménes de groupe (rapports d'influence, constitution 

de sous-groupes, émergence de leaders, etc.. . ). Ces changements fréquents ont, 

en outre, valeur de formation morale : car on apprend ainsi à la fille, par 
cette "mortification" imposée, à "rompre sa volonté" - 8 -. 

C / LE "REGLEMENT DE LA JOURNEE' 

L'organisation du temps repose sur "l'ordre de Dieu" : "... C'est par l'ordre 
de Dieu, dit le Prophète David, que le jour est réglé, et tout doit estre 

assujetti à cet ordre ..." - 4 -. La distribution du temps, telle qu'elle 

s'inscrit dans le règlement, remplit deux fonctions : elle permet tout d'abord 
d'ordonner la vie des individus, comme celle des communautés : "...ainsi i l  
n'y a rien de plus utile pour les Chrétiens, ny de plus necessaire pour une 

Communauté, que de suivre un Règlement sage qui puisse fixer la legereté de 

l'esprit ..." - 4 -  ; comme i l  s'agit d'un temps répétitif, une telle 

segmentation a également le sens d'une pénitence : le règlement doit en effet 
"...tenir lieu de pénitence par son uniformité ..." - 4 -. Le temps de la 
Maison n'est pas qu'un temps circulaire ; c'est aussi un temps plein : les 

filles doivent être.constamment occupées ; à chaque segment de temps corres- 
pond une "activité" déterminée. 

Voici 1 'emploi du temps d'une journée ordinaire : 

"... Les Filles du Bon Pasteur se levent tous les jours à cinq heures du 
matin, et elles descendent à la demie de leur dortoir dans le lieu destiné 
pour la Prière, où elles demeurent jusqu'à six heures et demie. Ensuite 
elles travaillent en silence jusqu'à huit heures..." ; 

8 h  : messe ; 

9 h : chant spirituel, lecture pieuse cornentée, causerie ; 



10 h : 

10 h 314 : 
11 h : 

11 h l/2 : 
midi 1/4 : 
2 h  : 

3 h  : 

3 h 1/2 : 
4 h  : 

5 h  : 

6 h  : 

7 h  : 

chants, prières, invocations ; 
lecture ; 
chapelet, "examen particulier" (557) ; 

réfectoire ; lecture pendant le repas, prières avant et après 

conférence (558) ; 
vëpres, prières, litanies ; 
"adoration de Jésus mourant sur la Croix" ; 
lecture, silence ; 
complies, prières, chants, lecture, silence ; 
lecture comnentée ; 
chapelet, examen, prières ; 

réfectoire icomne le matin) ; 

"Après le souper, l'Esté elles vont au jardin ... et 1'Hyver elles montent 
à 1 'ouvroir, où elles se mettent alors en silence chacune à leur travail, 
jusqu'à ce qu'une Soeur ait donné le signal pour parler ..." ; 
". .. A huit heures et demie on sonne le silence, on fait une lecture et 
ensuite la prière du soir, apres laquelle on monte aux dortoirs.. ." - 4 -. 

"... Les Dimanches et les Festes estant specialement consacrez à la louange de 
Dieu, et le travail manuel ne partageant point la journée.. . ", le temps de ces 
jours là, entre le lever et le coucher, est entièrement rempli par l'assis- 
tance aux offices, 1 'instruction religieuse et les pratiques de piété. 

Les activités d'ordre religieux occupent donc - même les jours ordinaires - la 
quasi totalité d'un séjour dont la durée n'est pas déterminée. Il est diffi- 
cile d'évaluer la durée du travail : le règlement précise seulement qu'il 
comnence à 6 heures 112 du matin. D'après le contexte, i l  semble bien que les 
fil les (mises à part des situations corne les repas, les offices et certaines 
prières à la chapelle), travaillent toute la journée ; i l  est par exemple 
prévu que "la lecture" se fait "au travail pendant les demi -heuresm - 4 - ; 
les autres demi-heures étant sans doute consacrees aux autres aspects reli- 
gieux. Prières, instructions et exercices de piété, se déroulent donc dans les 
"ouvroirs" ou "chambres de travail", en même temps que le travail manuel. 



A travers le souci de ne pas tolérer les "amitiés particulières", nous avons 
pu mettre en évidence la peur de la sexualité dans la Maison. D'où une dispo- 
sition spatiale, une organisation matériel le et un code de comportement, qui 
visent à isoler au maximum chaque fille. Il s'agit de réduire à minima les 
échanges entre pénitentes sur le triple plan : de la parole (pratique du 
silence) ; de la circulation des objets ("...elles ne se donneront ny pres- 

teront rien 1 'une à 1 'autre sans permission.. ." - 8 -1 ; des relations inter- 
personnelles, d'ordre affectif et, à plus forte raison, sexuel. Le corps est 

par conséquent ce qu'il faut cacher au regard de l'autre (et au sien propre) ; 
nous en aurons un exemple à propos du vêtement ; autre exemple : le coucher, 
moment délicat entre tous, durant lequel ". ..chacune des Fil les se meltra sous 
son rideau et se deshabillera modestement et promptement ..." - 13 -. Cette 
hantise de la sexualité, propre à toutes les maisons d'éducation et d'assis- 
tance, est sans doute majorée ici en raison de la vie passée de "...filles qui 
estoient dans le desordre..." - 1 -. 

Les plus grandes précautions sont prises en ce qui concerne le personnel. Les 
Soeurs doivent, pour être admises dans la Communauté, présenter toute garantie 
morale : ".. . On ne prendra pour Soeurs que des Filles dont la vertu soit 
connuë, et dont la réputation n'ait jamais reçü d'atteinte..." - 14 -. Le 
caractêre unisexué de la Maison ne souffre que deux exceptions : le Supérieur 
et le Ccnfesseur. Exceptions entourées, elles aussi, de toutes les garanties 
n8cessaires. Si .le Supérieur est nommé par l'archevêque, les Soeurs ne sont 
pas sans pouvoir intervenir, le cas échéant : ". . . Monseigneur 1 'Archevêque 
sera supplié de nommer un Supérieur qui puisse luy rendre un compte fidelle de 
l'estat de la Communauté (559). En cas que le Supérieur nommé ne fust pas jugé 
propre, les Soeurs le representeront très-humblement à Monseigneur l'Arche- 
vêque, qui jugera encore mieux qu'elles des qualitez necessaires pour cet 
employ ..." - 5 -. Ce Supérieur doit posséder, en effet. un certain nombre de 
"qualitez" : "...estre Prestre, d'un âge mûr, jamais au dessous de quarante 
ans, de moeurs irrépréhensibles, ayant un zèle mêlé de douceur et de force ; 
et il  doit estre doüé sur tout d'une grande prudence.. ." - 5 -. Quant au 
Confesseur, il  "...sera choisi par le Supérieur, et agreé par la Conununauté. 



I l  sera agé au moins de quarante ans, d'une capacité connue, d'une piété exem- 
plaire, d'une conduite irreprehensible.. ," - 5 -. Ses contacts avec les 

pénitentes doivent être strictement limités à la fonction qui est la sienne : 

".. . I l  ne parlera que dans le Confessionnal aux Filles pénitentes, joindra 

dans ses manières la gravité avec la douceur ; et mesurera si bien ses 

paroles, que sans rebuter ny flater les ames, il les occupe uniquement de 

Jesus-Christ...." - 5 -. 

Dans cette Maison, les filles "...ne font rien sans permission ..." ; car 

"...on y vit dans une obéissance aveugle pour tout ce qui n'est pas contraire 

aux Loix de Dieu..." - 2 -. Ce principe est à la base d'un système de rapports 

hiérarchisés : Filles / Soeurs / Supérieure (550). Car les Soeurs également 

doivent obéissance à la Supérieure : "... On aura pour la Supérieure un 

respect, une obé'issance, et une confiance convenable au rang où Dieu 1 'a 

placée.. ." ; ne serait-ce que pour "..,adoucir le fardeau de la Supé- 

riorité ..." - 15 -. 

Pour être "aveugle", cette obéissance n'exclut pas une "mutuel le déférence" : 

"...les Soeurs se traitteront avec beaucoup d'honnesteté et d'estime, et ins- 

pireront aux Filles ces manières civiles, et cette humble et mutuelle défé- 

rence que les Apostres ont tant recomandé aux Fideles.. ." - 15 - Dans le même 
sens, "...la Superieure aura pour les Soeurs et pour les Filles une charité 

tendre et compatissante, pour adoucir la peine de la dépendance ..." - 15 -. 

Nous verrons plus loin d'autres aspects de cette "obéissance aveugle", à 

propos de la pratique du silence ; ce dernier étant à la fois témoignage et 

apprentissage de l'obeissance. 



F / DES FILLES "DESIGt4EESU 

Le souci de pousser le plus loin possible la "méthode" de 1 'isolement au sein 
d'une vie en commun, fait sans doute que n'existe pas ici (561 la vieille 
notion monastique de la division en groupes (la decanial. On retrouve par 
contre - mais d'une portée singulièrement limitée - l'idée des "semainières" : 
"...une Fille Pénitente est désignée pour dire une semaine toutes les Priëres, 
une autre est marquée pour faire la lecture au réfectoire, une troisiëme pour 
la faire au travail pendant les demies-heures. .." - 4 -. Insistons sur le fait 
que le rôle imparti à ces filles fait qu'elles doivent parler (prières ou 
lectures) de façon unilatérale : i l  n'y a pas de retour. Ce qui est recherché, 
c'est susciter une résonnance intérieure chez chacune des filles ; ou, à la 
limite, amorcer une prière commune ( à  voix mélées ou de type invocations/ 
réponses). Dans tous les cas, le principe de 1 'isolement est sauvegardé. 

G / "ECOUTERm, "CIRE", "VOIR" 

Nous avons déjà évoqué quelques circonstances où se manifeste la survei 1 lance 
constante dont les filles sont l'objet : les visites, "en présence d'une Soeur 
qui écoute" ; le courrier (écrit ou reçu), qui est lu par la Supérieure. Les 
pénitentes ne sont jamais seules ; y compris pendant les "récréations" 
appelées "conférences" et lors des brefs moments où elles peuvent aller "faire 
un tour de Jardin" - 9 -. 

Le dortoir doit toujours être soigneusement surveillé : ". . . Quand on descen- 
dra pour la Prière, la Soeur qui couche dans chaquë dortoir en fera le tour, 
afin de voir s'il ne reste personne, et elle fermera la porte à la clef : elle 
en fera autant le soir en visitant si toutes sont dans leurs lits, après quoy 
elle éteindra les lampes, et mettra la clef sous son chevet..." - 13 -. 
Cependant, "...on tient une lampe allumée toute la nuit dans les grands 
dortoirs.. ." ; la raison étant que des "..,besoins pourroient survenir.. ." 
- 13 -. On peut également penser que cette lumière est nécessaire à fin de 
surveillance et peut également jouer un rôle dissuasif pour que les filles ne 
soient pas tentées de sortir de leurs lits clos. 



Lorsque des filles sont amenées à sortir d'un lieu collectif, le contrôle en 

est rigoureux : "... Il est défendu de sortir de l'ouvroir sans permission et 
sans avoir pris la marque qui désigne les absentes ..." - 8 -. 

H / "UN PROFOND SILENCE" 

Dans les "Avis généraux aux Filles Penitentes", i l  est spécifié que les filles 

qui veulent entrer dans la Maison doivent savoir à quoi s'en tenir ; elles 

doivent être averties, entre autres, qu'"...on y garde presque durant tout le 

jour un profond silence..." - 2 -. Et de fait, la vie quotidienne se déroule 

dans un silence très monacal. Toutes les activités : lever, repas, coucher, 

travail, se déroulent dans le plus grand silence, coupé seulement par les mul- 

tiples prières et les nombreux exercices de piété. 

C'est ainsi, par exemple, que dès le matin, "elles travaillent en silence" de 

6 h 30 à 8 h ; à 10 h 3/4 "...elles font une petite lecture, qui sert à les 

recueillir jusqu'à onze. .." ; un peu après le "diner", a lieu de nouveau 

"...une petite lecture, pour les entretenir dans le recueillement jusqu'à deux 

heures.. . " ; même chose de 3 h 30 à 4 h, de 4 h 30 à 5 h ; après le souper, 

". . .1 'Hyver elles montent à 1 'ouvroir où elles se mettent en silence chacune à 

leur travail ..." - 4 -. 

Méme pendant le travail, les filles n'ont pas le droit de se parler, sauf si 

elles en obtiennent la permission : "...les filles ne parleront point non plus 

entr'elles pendant le travail, pas même sous pretexte de leurs ouvrages, à 

moins qu'elles n'en ayent permission de la Soeur ..." - 8 -. Les échanges 

indispensables doivent se faire avec retenue : "...la modestie ne souffre pas 

qu'on appelle tout haut les Soeurs quand elles sont à leur place, mais on les 

vient trouver pour dire ou demander ce qu'on croit estre necessaire..." - 8 -. 
Un parfait silence (et une bonne audition des lectures) exige d'éviter tout 

"bruit" qui pourrait le troubler : c'est ainsi qu'au réfectoire, "...on 

prendra garde en remuant son couvert de ne point faire de bruit sur la table, 

et de ne point laisser tomber son couteau ou sa serviette. .." - 12 -. 



Il est une autre qualité du silence - liée à la précédente - qui en fait un 
moyen de recueillement, de retour sur soi et de méditation. On demande un 
silence plein et actif, qui peut se traduire, par exemple, lors des lectures, 
par une écoute soutenue et un effort personnel de réflexion. Dans le cas 
inverse, le silence pourrait devenir dangereux en permettant les "mauvaises 
pensées". C'est pourquoi, il  est souvent demandé compte à chaque fille du 
contenu de son silence ; et ce, dans une situation collective où le groupe est 
utilisé à des fins incitatrices {d'"édification") sur chacun de ses membres : 
après la période de silence qui finit à 8 heures du matin, parfois, "...on 
leur fait rendre compte avec simplicité des bonnes pensées qu'elles ont euës 
pendant te silence, afin de s'édifier tes unes les autres ..." - 4 -. De même, 
"...s'il reste quelque temps jusqu'à trois heures et demie, on l'employe à 

leur faire rendre compte de ce qu'elles ont pensé pendant le silence...", 
"...à cinq heures elles font une demie heure de lecture spirituelle, et elles 
s'entretiennent comme le matin jusqu'à six heures. .." - 4 -. Au réfectoire 
également, "...on sera fort attaché à la lecture, afin que l'âme se nourrisse 
en même tems que le corps, et que l'on soit en estat de rendre compte de la 
lecture si 1 'on en est interrogé à la Conférence.. ." - 12 -. 

Le silence contribue à l'intériorisation par chaque fille des règles de 
fonctionnement ; tout en montrant son degré d'obéissance. 11 facilite par là 
le maintien de la discipline collective d'un groupe qui, contraint au silence, 
est plus aisément observable et maitrisable. Par exemple, lors de la 
répartition d'autorité des places et donc des situations de proximité (ou 
d'éloignement dans le cas d'affinités spontanées) : "... Pendant qu'on les 
rangera el les se tiendront dans le silence et le recueil lement, ne murmureront 
ny de la place ny des compagnes qu'on leur donnera. .." - 8 -. Ce qui montre, 
là encore, que 1 'on utilise le groupe et les caractéristiques des filles pour 
donner à chacune d'elles des "compagnes" dont le contact, ou tout au moins le 
voisinage, peut être bénéfique (et non l'inverse). 

Aussi profond soit ce silence, il souffre cependant quelques ruptures : outre 
les prières et les commentaires et réflexions consécutifs aux lectures et 
silences, on a institué la "Conférence" ; i l  s'agit de la "recréation qu'on 
appelle au Bon Pasteur Conference, à cause qu'on ne s'y entretient que de 
bonnes choses. .." - 9 -. Selon les jours et les saisons, les "conférences" 
peuvent avoir lieu, soit au jardin soit à Ilouvroir ; c'est ainsi, par 



exemple, que ",..les jours ouvriers la Conference se fera en travaillant ..." 
- 10 -. La "conférence" remplit une double fonction : d'édification mutuelle, 
mais aussi d'exutoire (relatif 1 à une tension qui risquerait de devenir trop 
forte dans le cas d'un silence total. Cette situation où chacune peut 
s'exprimer, est très contrôlée dans sa forme : "...les Filles prendront garde 
de ne pas parler toutes à la fois ; le ton sera toujours modeste, sans affec- 
tation et sans contestation.. .". Toute parole doit être "publique" : ". ..on 
n'y parlera jamais tout bas ny à l'oreille ..." ; l à  encore, toute comunica- 
tion entre deux filles est bannie : "...corne i l  n'y doit point avoir dlamitî& 
particulière dans cette Maison, où tout ne doit estre qu'un coeur et qu'une 
ame, i l  ne doit point y avoir de confidence particulière.. ,". Certains sujets 
de conversation sont interdits : ". . . On n'y parlera pas de la conduite de la 
Maison, tant de la Supérieure que des autres Soeurs Officieres, ny des imper- 
fections de pas une des Soeurs : 1 'on ne parlera pas méme des siennes propres, 
non plus que de ses peines, tentations, difficultez et répugnances.. ." - 10 -. 
Les "conférences" seront en partie meublées par des "interrogations" portant 
sur les lectures précédentes - 12 -. 

1 / UNE VIE "DURE" ET "PAUVRE" 

Corne les pénitentes ". . .embrassent volontairement une vie de mortifi- 
cation...' - 1 -, le régime de vie de la maison e s t  particulièrement austère : 
"... On entre au Bon Pasteur pour y vivre dans la simplicité et dans l'humi- 
lité.. ." - 2 -. Signe de leur séparation du monde, les filles subissent 
d'abord deux sortes de dépouillement : on leur coupe les cheveux ou, plus 
exactement, elles ont "la teste qui est rasée" - 3 - ; ce qui constitue la 
première mortification dans ce qu'elles possèdent de plus personnel 1562). 

D'autre part, à 1 'entrée corne pendant le séjour, les filles ne peuvent 
disposer d'aucun objet à elles : "...elles ne peuvent rien recevoir en parti- 
culier, ny rien garder sans la permission de la Supérieure : tout se possede 
en cornun..." ; c'est pourquoi, "...lorsqulune Fille entre au Bon Pasteur, on 
met en ecrit ses meubles et ses hardes, pour luy estre renduës quand elle 



sortira. .." - 2 -. Nous allons prendre maintenant quatre autres exemples de 
techniques de mortification : la véture, la nourriture, le repos et le délas- 
sement. 

Aprês avoir abandonné leurs propres effets, les filles sont revêtues d'un uni- 
forme destiné à ". . .marquer et inspirer la pénitence.. ." - 3 -. Voici quelques 
éléments de cet habit, prévu dans le moindre détail, dont les fonctions sont 
sans doute de signifier la rupture avec le monde et de cacher le corps tout en 
le mortifiant : ". . . Leurs robes sont de bure ou d'un gros drap brun.. . ; 
elles sont fort serrées et contiennent deux largeurs de drap, le col fermé et 
attaché par une agrafe ... ; les manches sont larges d'un bon tiers, et des- 
cendent jusqu'au bas du poignet. Les Filles ont une ceinture de cuir noir 
large d'un peu moins d'un pouce ... Au dessous de leurs robes elles portent 
toutes un corset et en hyver un jupon que 1 'on fait ordinairement de vieilles 
robes, avec une camisolle blanche de revêche sans aprest.. . Elles portent des 
bas de laine qu'elles font elles-mêmes, et au lieu de souliers elles ont des 
sandales de bois, couvertes de cuir ou de chapeau...". D'autre part, "...à 

leur ceinture pend un gros chapelet de bois brun, où il y a une Croix de trois 
pouces de long, sur laquelle est un Christ de cuivre jaune.. . O ,  Une pré- 
caution : ". . .elles se servent de gands dans la rigueur de 1 'hyver ; de peur 
que les mains venant à se gerser ne fussent hors d'estat de travailler...". La 
coiffure : ". .. Leur coëffe est d'étamine assez épaisse pour ne pas voir au 
travers... au dessous elles portent une autre coëffe d'étamine... le reply de 
cette coëffe est droit et sans aucune avance, afin de bannir entièrement 
1 'esprit du monde, d'un habit qui ne prëche que la modestie et la mortifi- 
cation.,;" - 3 -. 

La nourriture se caractérise par sa frugalité. D'emblée, référence est faite 
aux fâcheuses conséquences de la gourmandise : " . . . En allant au refectoire on 
se souviendra des suites horribles de l'intemperance de nos premiers parens 
15631, et I 'on demandera la grace de se tenir dans les bornes précises de la 
necessité...". Par ailleurs, ".,.on sera fort attaché à la lecture, afin que 
l'me se nourrisse en même temps que le corps et que l'on soit en estat de 
rendre compte de la lecture si l'on en est interrogé à la Conference...", En 
quoi consistent les aliments ? "... On ne servira rien à table qui ne soit 
très commun, et convenable à de pauvres penitentes, qui devroient comme David 
tremper leur pain dans leurs larmes, et le manger avec la cendre, On donnera a 



chacune pour le diner un potage et trois ou quatre onces (564) de viande, et 

le soir un peu de viande restée du diner. Quand on aura de la salade ou du 
ris, ou quelques legumes, on aura un peu moins de viande. Les jours maigres on 
mangera ordinairement des pois, des fèves ou des lentilles. Les jours de jeûne 
on donnera avec la portion un morceau de fromage, ou du beurre, ou quelque peu 
de lait : on ne donnera point de legumes nouvelles, qui sont les pois verds et 
les haricots, à moins que le prix n'en soit tres-mediocre ..." - 12 -. 

Les fi 1 les ont la même durée de repos, hiver corne été : 7 heures environ. 
Chacune dispose d'un lit ; garni "...d'une paillasse épaisse de neuf pouces 
qu'on ne remuë pas, et le traversin est garni d'une petite paille d'avoine... 
les draps sont de grosse toile de chanvre, et les couvertures doubles en Hyver 
et simples en Esté,..". Cette sobriété n'exclut pas certaines attentions : les 
traversins ",..des Filles qui ont des maux de teste, sont remplis de 
plume.. .". Le lever doit être rapide : une demi-heure apres la "sonnette" de 
5 heures, "...s'il y en a quelqu'une qui par negligence ne soit pas entie- 
rement habillée, après l'avoir reprise une ou deux fois, on la mettra hors du 
dortoir, et elle aura la confusion de s'habiller sur l'escalier...". Tout le 
monde doit se lever rapidement mais, là encore, on trouve un certain souci de 
tenir compte des cas particuliers : "On ne restera pas au lit sans permission, 
et on ne demeurera pas malade dans les dortoirs plus d'un jour, après quoy on 
mettra les Filles à l'infirmerie, où on leur donnera tous les petits secours 
que la charité demande qu'on rende dans ces occasions. Les Filles prendront 
garde d'éviter la délicatesse dans une maison qui est consacrée à la peni- 
tence : elles s'abandonneront au soin des Soeurs, lesquelles remplies et 
animées de l'Esprit du Bon Pasteur auront pitié de celles qui sont 
infirmes..." - 13 -. 

Nous avons vu quelles récréations se déroulent sous forme de "conférences", au 
jardin et à l'ouvroir. A fin de mortification : ".. . On se sert de ce terme de 
Conference plûtost que de celuy de recréation, parce que, selon la maxime de 
Saint-Grégoire, ceux qui ont commis des choses illicites, doivent renoncer 
même aux licites : ainsi la récréation ne convient gueres aux ames penitentes, 
que le souvenir de leur crime doit toujours tenir dans une sainte componc- 
tion..." - 10 -. L'attitude que les filles doivent avoir dans cette situation 
est ainsi définie : "... On aura dans la Conference un visage serein et 
content, sans dissipation neanmoins, pour marquer que sans avoir oublié les 



pechez qu'on devrait toujours pleurer, on gouste pourtant par la miséricorde 
de Jesus-Christ, la joye et la paix de la bonne conscience.. ." - 10 -. Ces 
"conférences" n'excluent pas cependant, parfois, la possibilité de "faire un 
tour de Jardin" ; les Dimanches et fêtes, par exemple, "...on va quelque temps 
au jardin pour se delasser un peu l'esprit ..." - 9 -. 

Tout est donc fait pour que la vie des pénitentes se déroule "...dans une mor- 
tification entiere des sens, dans une abnégation continuelle de soy-même ..." 
- 2 -. Il ne s'agit pas d'une austérité uniquement imposée de 1 'extérieur ; ce 
qui est important, c'est 1 'adhésion profonde des filles à un régime ascétique 
qu'elles ont "mérité" : "...les Filles du Bon Pasteur doivent aimer en tout la 
sainte pauvreté que Jésus-Christ a préférée aux richesses. Si1 leur manque 
quelque chose, qu'elles remercient Dieu de cette petite épreuve ; qu'elles se 
souviennent qu'elles ont mérité de manquer de tout ..." - 8 -. 

J / DE LA "CONFESSION GENERALE" A LA "CORRECTION" 

L'austérité du régime de vie est déjà, en soi, un chatiment permanent pour les 
fautes passées des pgnitentes. Sur ce fond, se détachent la mise en oeuvre 
d'un processus continu de culpabilisation et un souci de corriger les écarts à 

la règle. 

Faire prendre conscience de la gravité des fautes conunises et, par conséquent, 
intérioriser la nécessité d'une juste sanction, se situe au coeur de cette 
pédagogie. D'où 1 'importance de la "contrition" et de la pratique de la 
confession. A commencer par la "Confession générale" : ". .. Les Filles Peni- 
tentes font une Confession generale en entrant dans la Maison, pour repasser 
leur vie dans l'amertume de leur ame, et réparer Tes manquemens de leurs 
Confessions passées. On les éprouve pendant trais ou quatre mois plus ou 
moins, selon leurs besoins et leurs dispositions, avant que de les admettre à 

la participation de la sainte Eucharistie. Si elles sont penetrées d'une 
contrition véritable, elles n'auront garde de se plaindre de ce delay.. .". 



Elles doivent avoir l'"horreur de leur crime" et le "sentiment de leur 
indignité". Par la suite, les filles iront "à confesse" tous les quinze jours 
(sauf exception) - 6 -. 

Mais "l'esprit de penitence" qui doit être le leur déborde le cadre de la pra- 

tique de la confession (aussi importante soit-elle). C'est ainsi que se 
situant à l'inverse du siècle, elles feront pénitence pour réparer les péchés 
commis par d'autres, à 1 'extérieur, pendant Carnaval : "... Dans les jours 
Gras qui sont pour le monde des jours de dissolution et de désordre, les 
Filles se souvenant que les Chrestiens ne doivent pas se conformer au siècle, 
feront quelque penitence extraordinaire, de 1 'avis de la Supérieure ; et elles 
adoreront tour à tour le Très-Saint Sacrement, pour réparer tant d'outrages 
que Jesus-Christ reçoit des Chrestiens qui sembfent devenir tous Payens durant 
ces jours prof anes.. ." - 7 -. 

Sur un plan plus intérieur, existe une autre réparation publique, ". . . les  
jours de la Comnunion qui sont tous les jours de Festes. .." : ". .. Chacune des 
Soeurs et des Filles fera à son tour amende honorable de toutes les irreve- 
rences et profanations qu'elle peut avoir comnises, et qui se commettent tous 
les jours contre cet adorable Mystère, Elle fera cette réparation la corde au 
col, le cierge à la main, et deux Soeurs prosternées contre terre à ses 
costez..." - 9 -. Plus importants, paraissent étre les "examens de conscience" 
hebdomadaires et tri- journaliers. 

Complémentaire de la "Confession Sacramentale", existe une fois la semaine, 

"le Chapitre" : c'est "...une assemblée de toute la Comnunauté, qui se fait 
non pour délibérer des affaires de la Maison, mais pour s'accuser à son tour 
des fautes extérieures (565) que 1 'on a comnises.. .". Il s'agit d'une procé- 
dure collective où la mise en scéne a un effet dramatisant ; c'est aussi jouer 
de l'impact trës important du groupe sur ses membres ; car le groupe, dans une 
situation de ce type, peut être à la fois (ou selon les cas) culpabilisant et 
apaisant, jugeant et aidant ; c'est-à-dire que sont alors déclanchés des pro- 
cessus d'intégration ou, au contraire, des mécanismes de rejet (566). Dans ce 
Chapitre, il est en effet demandé aux filles "...de confesser leurs péchés les 
un(e)s aux autres, afin de s'attirer la grace par des actes d'humilité, et de 
profiter des avis que la charité fait donner..." - 11 -. Le rituel est ainsi 
fixé : après quelques prières et la lecture de 1 'Epitre et de 1 'Evangile du 



Dimanche ". ..que toutes entendent à genoux.. . elles se levent et se tiennent 
debout pendant que la première s'accuse. Corne le nombre des Pénitentes est 
grand et que toutes ne peuvent pas s'accuser dans 1 'espace d'une heure ; une 
des Soeurs qui a les noms par écrit, a soin de nommer celles qui le doivent 
faire â leur rang. Si quelque Fille a fait quelque faute considerable, elle 
viendra la premiere en demander peni tence en s ' humi 1 iant profondément devant 
Dieu qu'elle a offensé, et devant les Soeurs qu'elle a scandalisées, Celles 
qui s'accuseront, se mettront à genoux, baiseront la terre, et parleront assez 
haut pour estre entendues de toutes. On regardera comme une faute de s'excuser 
au Chapitre, quand même on serait injustement proclamé : i l  faut se repré- 
senter alors, que par d'autres pechez on a merité une confusion éternel le ; 
qu'ainsi on ne saurait estre trop humilié dans le temps, si l'on veut estre 
glorifié dans l'éternité. On imposera une pénitence à celle qui se sera 
excusée, et toute ta Communauté se prosternera pour la réparation de son 
offense...". De tout ce qui se sera dit durant le Châpitre, "...le secret sera 
à peu près inviolable comme celuy de la Confession.. ." - 11 -. Cette pratique, 
avec des variantes, aura une longue postérité (567). 

En outre, trois fois par jour (à  1 1  heures, à 6 heures du soir et avant de se 
coucher), chaque fille fait un examen de conscience, en tête à tête avec une 

Soeur : ". . . Quoique le Chapitre se fasse souvent, on ne laissera pas d'être 

exacte à la pieuse et salutaire coustume establie en cette Maison de s'accuser 
pendant les trois examens qui se font chaque jour à la soeur qui est en 
semaine. L'expérience a fait connaitre l'utilité de cette pratique...". Cet 
examen a sans doute pour fonction, â travers 1 'apprentissage de 1 'auto-accu- 
sation, @e renforcer le processus de culpabilisation : ".,. Ces accusations se 
font de cette sorte : la Fille sort de sa place après avoir mis la coëffe 

(5681, elle se met â genoux devant la Soeur, elle luy declare humblement la 
faute qu'elle a commise, quelque legere qu'elle puisse estre, et en demande 
penitence ...' - 11 -. 

Sur un autre plan, les Soeurs ne doivent pas omettre de "corriger" les manque- 
ments des filles â la Règle. Ce qui suppose de n'appliquer que le règlement 
mais tout le règlement : "... Pour tenir les Filles Penitentes dans l'esprit 
de leur Estat, les Soeurs prendront garde de ne rien ref âcher du Reglement, et 
de n'y rien ajouter.. ." - 15 -. ".. . Quand i l  se sera passé quelque chose 
parmi les F i l  les qui merite d'estre corrigé, les Soeurs prendront le temps et 



le lieu le plus propre pour faire la correction avec fruit...". Plusieurs 
précautions, en effet, doivent être prises par les Soeurs avant de sévir : 
elles doivent prendre du recul, penser à leurs propres fautes, prier Dieu 
"...de mettre dans leur bouche et dans leur coeur les paroles et les senti- 
ments convenables.. . " ; i 1 est également indispensable qu'el les puissent 
maîtriser leurs réactions : "...quand elles se sentiront trop émüës, el les 
tâcheront de se calmer avant de reprendre ou de continuer la répréhension ; 

évitant de faire par humeur ou par un zeie amer, ce qui doit estre fait par le 
pur mouvement de la charité.. ." ; i l  faut enfin corriger en tenant compte du 
caractère de chaque fille : "...s'il faut réprimer avec force les esprits 
turbulens et orgueilleux i l  faut ménager les faibles et les pusillanimes, et 
avoir â l 'égard de tous une patience à toute épreuve. ..' - 15 -. 

La correction doit ëtre proportionnelle à la gravité de la faute : ". . . Si les 
fautes sont Iegeres, les Soeurs se contenteront d'avertir doucement en deux ou 
trois mots, ou par un signe de teste ; si elles sont considérables, il faut 
mêler un peu de sévérité avec la douceur ; si elles sont publiques, la correc- 
tion doit estre publique,. . ". L'ensemble donne une impression de modération 
dans la sanction. Ce qui s'explique étant donné 1 'objectif de la maison : 

"...on cherche à profiter et à édifier, et non pas simplement à punir.. ." ; 
dans cette perspective, l'important est le processus d'intériorisation ; i l  
faut donc susciter 1 'adhésion de la fille à sa propre punition : "...il faut 
disposer avec prudence la Fille qui aura manqué, à subir volontairement la 
confusion et la pénitence qu'elle aura merité..." - 15 -. 

Certaines fois, les Soeurs seront obligées d'en référer à l'autorité supé- 
rieure : "... Les Soeurs qui n'auront pas assez de pouvoir sur les esprits 
pour les persuader, les pourront adresser à la Supérieure ou au Directeur, 
qu'el les informeront el les-mêmes avec 1 'agrement de la Fi 1 le qui aura manqué, 
s'il se peut, de la qualité de la faute, et du remede qu'il y faudrait 
apporter ..." - 15 -. Et voici la limite de la "tolérance" de la maison : 
"... On garde toujours celles qui ont bonne volonté dans quelque infirmité 
qu'elles torrbent ; mais on renvoye les incorrigibles ..." - 2 -. 

Enfin, pour des cas extrëmes (mais cela peut concerner également d'autres per- 
sonnes que les pénitentes, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la Maison), 
cette précision non exempte de menace : "... Corne ta Maison est du ressort de 



la Police (5691, et qu'elle a besoin d'une protection puissante, il est à pro- 
pos de choisir pour Protecteur N. le Lieutenant Général de Police, auquel on 
aura recours dans les besoins, pour soutenir le bien et réprimer les efforts 
des méchants..." - 5 -. 

K / Ld INSTRUCTION PROFANE 

Le rëglement n'en souffle mot. Peut-être parce que les filles entrant dans la 
maison (ou nombre d'entre elles), savent déjà lire et écrire ; c'est ce que 
permettraient de supposer le paragraphe où i l  est question de la surveillance 
exercée sur leur courrier (reçu et écrit), et l'article instituant des "semai- 

nières" pour les lectures spirituelles. La seule allusion à l'instruction 
(profane ?), suggère que pendant l'office des Dimanches et fêtes, on puisse 
"retrancher" Matines et laudes ; "...jusqulà ce que les Filles soit stilées à 

bien lire et bien prononcer ..." - 4 -. 

t / L ' "EXPERIENCE", LA "CONYERSION" ET LA "SANCY IFICATION" 

tes filles pénitentes sont là "pour expier leurs péchez" ; d'où leur vie de 
mortification. Mais cet aspect moral n'a de sens que s'il se fonde sur une 
"conversion" sincère et profonde des filles : volonté d'abandonner leur "vie 
de dësordre" et de se consacrer (en expiant) à leur salut. La conversion pré- 
cédant la sanctification, il s'agit du critère majeur "pour la réception des 
filles'" IL... Come c'est la charité qui doit estre f'ame de la Raison, on 
ouvre la porte à toutes les Fi1 les qu'une sincere conversion retire du monde ; 
mais on préfère celles qui sont en plus grand danger. .." (570) ; d'ailleurs, 
", . .les Fil les n'entrent point dans la Maison qu'elles n'ayent postulé quelque 
temps, et donné des marques d'une conversion sincere.. ," - 1 -. Come nous 
avons aborde à plusieurs reprises les problèmes liés à la pénitence, et donc à 

la formation morale, nous allons examiner maintenant la formation religieuse 
des filles. 



Presque tous les paragraphes du règlement "parlent", en tout ou partie, des 

"choses" de la religion ; sur un to ta l  de 683 lignes : 

- 83 (soit 12,15 X )  consistent en des textes de prières à réciter dans 

différentes circonstances ; 

- 26 (soit  3,80 %) traitent de la pratique sacramentelle (déjà évoquée 

à propos de la pénitence) ; 
- 53 (soit 7,75 %) rappellent, dans 1 'emploi du temps, les prières à 

réciter, les offices à suivre et les diverses pratiques de piété 

à ne pas oublier ; 

- 47 (soit  6,88 X )  détaillent les "usages" particuliers, lors de cer- 

tains jours de "festes" ; 

- 38 (soit  5,55 X )  sont consacrés à ce que font les filles lors- 

qu'elles se rendent "au Choeur" de la chapelle, les Dimanches et 

fêtes (car elles ne vont qun'à la Tribunen de la chapelle, les 

"jours ouvriers") : 
- 44 (soit 6,44 X )  rappellent aux Soeurs les aspects spirituels de 

leur mission ; 

- 136 (soit  19,37 X ) ,  concernent des références religieuses réparties 

dans le reste du texte (par exemple : dans les "avis généraux"0u 

le chapitre intituli! : "du travail"). 

Nous obtenons donc l'ordre de grandeur suivant : les questions ayant trait, 

directement ou indirectement, à la formation religieuse, occupent environ 62 % 

de 1 'ensemble du texte (571 1. 

C'est ce qul explique qu'il n'y ait pas tellement de moments spécifiques 

consacrés à cette formatlon, dont la préoccupation est au coeur de la péda- 

gogie de la Maison. Tout le déroulement de la vie quotidienne - jusque dans 
ses moindres détails - baigne dans un climat fortement imprégné de religieux. 
Sur ce fond, on peut néanmoins repérer un certain nombre de situations qui se 

détachent plus particulièrement. 11 ne se passe pas d'heure dans la journée 

qui ne comprenne sa part de prières ou d'exercices de piété. Cette constante 

imprégnation comnence dès le réveil : "... Le matin on sonnera le premier coup 
à cinq heures, et aussi-tost une des Soeurs allant dans les dortoirs avec une 

sonnette, dira tout haut : Mes Soeurs, voilà Jesus-Christ qui vient ; et on 

répondra, Allons au devant de luy ..." - 13 -. Certaines heures en sont davan- 



tage "saturées" que d'autres : ".. . A neuf heures pour honorer le mystère de 
la descente du saint Esprit sur les Fideles assemblez dans le Cenacle, et pour 
implorer son secours, elles chantent le Veni Creator, etc., après quoy eltes 
font une lecture d'une demie heure, et elles rendent ensuite compte à une des 
Soeurs qui est en semaine, de ce qu'elles ont remarqué dans cette lecture : et 
si la Soeur le juge à propos, elle leur parle en peu de mots d'une manière 
proportionnée à ce qu'elles viennent de luy dire, et à leurs propres besoins. 
A dix heures elles récitent les Litanies du Saint Nom de Jésus, et puis, 
Domine salvum fac Regem, priere qu'elles repetent à plusieurs heures du 
jour ... après quoy elles chantent les Commandemens de Dieu, et divers 
Cantiques spirituels sur les principaux Mystères de la Religion, et sur les 
maximes du Christianisme..," - 4 -. Deux points sont ici à souligner : 

l'instruction des vérités de la foi se fait à travers et à partir de priëres, 
invocations, lectures commentées, récitations et cantiques ; d'autre part, les 
soeurs utilisent une pédagogie qui sait, sinon partir, tout au moins tenir 
compte des questions que se pose chaque fille. 

Certains jours de la semaine ("tous les Mercredis et Vendredis, aprës fa 
prière du soir", "tous les Samedis aprës Complies", etc ... 1 et lors des 
nombreuses fêtes, priëres, offices et exercices de piété, se multiplient ; 
Miserere et De profundis, les bras en croix ; jeûnes ; prières des morts ; 
processions dans le jardin ; vêpres ; chemins de croix ; etc... Les Dimanches 
et fêtes, les filles passent 8 heures 112 de chacune de ces journées, dans le 
choeur de la chapelle : "... Tous les Dimanches et Festes on entre au Choeur à 

six heures et demie, et f 'on n'en sort qu'à onze ; 1 'on y rentre 1 'après diner 
à deux heures, et on n'en sort que pour manger un morceau de pain aprës 
Vêpres, après quoy on y retourne jusqu'à dix heures et demie du soir. Ainsi 
l'on sanctifie les jours que le Seigneur s'est reservez en ne les employant 
qu'à mediter sa Loy, et à chanter ses louanges.. . ". Ce qui ne peut être que 
bénéfique pour les filles : elles "...peuvent dire avec David après avoir 
passé la journée dans ces pieux exercices, que toutes leurs pensées ont esté 
pour le Seigneur, et qu'elles n'ont rien souffert ny dans leur esprit ny dans 
leur coeur qui ne fust propre à celebrer la Feste.. ." - 7 -. 

La pédagogie des Soeurs est consciente du risque d'indifférence ou d'inatten- 
tion que pourraient faire naître, lors des priëres et exercices, une monotone 
répétition ; en particulier les Dimanches et Fêtes. II faut donc introduire 



dans ces journées des aspects différents : ainsi, '...cette variété de Prières 
délassera saintement l'esprit qui court risque de prier sans goût et sans 
attention, quand il ne fait que repeter les mêmes Pseaumes. Pour donner encore 
plus d'attention et de ferveur, on pourrait faire prevoir aux Filles, et leur 
faire lire en Français les Pseaumes qu'on chantera au Choeur en Latin. Il est 
à propos de partager les heures de l'office, afin de se tenir toujours en 
esprit de prière ..." - 4 -. On trouve donc ici une préoccupation de motiver 
les filles, en leur donnant la possibilité de comprendre, donc de "réfléchir", 

ce qu'elles chanteront plus tard en latin. Ce souci va dans le sens du pro- 
cessus d'intériorisation que les Soeurs cherchent à développer. 

bl / 'S'APPLIQUER AU TRAVAIL AVEC FERVEUR ET PAR ESPRIT DE PENITENCE" 

Pour le pêcheur, le travail est pénitence : "... L'home est né pour le tra- 
vail ; le Pêcheur y est condamné ; le Pénitent s'y soumet pour expier une vie 
passée dans l'oisiveté ou dans le crime. Les Filles du Bon Pasteur doivent 
donc s'appliquer au travail avec ferveur et par esprit de penitence.. .". Le 
travail n'est pas que punition ; par l à  même, il est aussi moyen de morali- 

sation : ",..si l'on s'aperçoit que quelques unes travaillent à regret, ou 
avec négligence ; la Soeur préposée à l'ouvroir les avertira et les animera en 
leur representant les devoirs de leur engagement et les suites funestes de 
1 'oisiveté.. ." - 8 -. Il est encore occasion supplémentaire de mortification, 
de renoncement et d'obéissance : ". . . Si quelqu'une témoigne plus d' incl i - 
nation pour un ouvrage que pour un autre, il sera bon de la mortifier, afin de 
1uy apprendre à rompre sa volonté.. . ". Le travail est enfin moyen de "gagner 
sa vie" ; ce qui implique certains aménagements de l'emploi du temps : 
".. . Corne on ne travaille pas 1 'Hyver avec tant de diligence que pendant 
1 'Esté, et que cependant les Filles pénitentes sont obligées de gagner leur 
vie de leur travail, on ne quittera qu'à dix heures du soir dans les grands 
froids : ainsi on se couchera une heure plus tard qu'en Esté ; et l'on 
reprendra sur la matinée autant de temps de sonmeil..." - 8 -. 



Insistons sur le fait que, à l'ouvroir, la situation est telle qu'elle permet 
de mener de front deux types d'activités : le travail manuel et des activités 
de type religieux (prières, lectures, commentaires, 1 itanies, exhortations, 
silences, cantiques spirituels, etc.. . ) ; ou profane, comme les récréations en 
forme de "conférence" (mais dont le contenu peut être lui-même de type èdi- 
fiant ou religieux). 

Il faut enfin noter une certaine mansuétude pour atténuer quelque peu les 
rigueurs de 1 'hiver : ".. . Pendant le grand froid on donnera deux ou trois 
fois le jour du feu en une chaufrette qui servira pour deux, afin qu'elles 

puissent se chauffer l'une après l'autre ; le temps et les personnes à qui on 
les doit donner seront marquez par une des Soeurs..." - 8 -. Modération dans 
1 'austérité, certes ; mais qu'il convient de relativiser lorsque 1 'on fait le 
parallèle avec l'autorisation de porter des gants pour que les mains gercées 
ne soient pas "hors d'estat de travailler" - 3 -. 

En somme, la pédagogie de cette maison se caractérise par un souci général 
d'gtre plus correctrice que punitive. Ce qui se traduit chez les Soeurs, 
malgré les obstacles, par une attitude éducative faite de mesure et où la 
vertu de 1 'exemple a sa part : "... Si l'art de conduire les ames a toujours 
passé pour difficile, on peut dire que la difficulté de conduire les Filles 
Pénitentes, ne se peut gueres comprendre que par ceux qui en ont l'experience. 
Il faut mesler la severité avec la douceur, animer et menager tout à la fois 
leur faiblesse, les humilier sans les décourager, estre irreprehensible pour 
les reprendre utilement.. ." - 14 -.D'où encore, une préoccupation d'adapter 
les comportements pédagogiques ii chaque individualité et un effort constant 
pour Paire participer les filles à leur propre régénération (572) morale et 



spirituelle. D'où enfin, le soin mis à éviter la stéréotypie et la passivité. 
Le propos de cette pédagogie est de faciliter plutôt un processus d'intério- 
ri sat ion qu'un placage de sentiments et d'attitudes ; le ressort psychologique 
étant la systématisation d'un mécanisme de culpabilisation. Car la pédagogie 
reste marquée par une perspective globale de pénitence infiltrant toute la vie 
de la Maison. Ce qui donne à 1 'ensemble une tonalité triste, voire lugubre. 
Impression renforcée par le dolorisme de certains paragraphes (573) et surtout 
par le thème de la mort, omniprésent dans le règlement. 

La fille qui rentre dans cette maison, doit se dépouiller, c'est-à-dire 
"mourir" dans son être ancien ; voici une partie de 1 'oraison de 3 heures : 
",.. Faites-moy ... participer aux mérites de vostre mort, en me faisant mourir 
par vostre grace à mes inclinations et habitudes vicieuses, et rendant ma vie 
conforme à la vostre., . ; accordez-moy.. . la grace d'imiter à ma mort les der- 
nières dispositions de votre sainte vie ..." - 4 -. Certains exercices de piétg 
ont pour but de rappeler l'inéluctabilité de la mort et la nécessité de "bien 
mourir" : ",.. Les premiers Mercredis des mois... on dit l'office et les 
Vêpres des Morts sans interrompre le travail ; et douze Filles psalmodient à 
1 'entour d'une bière qui rappelle dans la pensée ia necessité de mourir, et 
les dispositions où l'on doit estre pour se preparer à la mort.,." - 7 -. Mais 
rien ne rappelle de plus près la mort, et quotidiennement, que le dortoir et 
le sorneil : ". . . Corne le sorneil est 1 'image de la mort, le dortoir est 
l'image du sepulchre (574). il faut donc y entrer dans les mémes dispositions 
où l'on devrait estre pour bien mourir, et la foy doit faire retentir aux 
oreilles du coeur ces paroles de 1 'Ecriture.. . Peut-estre cette nuit on vous 
redemandera vostre âme, donnez ordre à tout.. . ". Dans le silence du dortoir, 
une fille, à tour de r6le chaque semaine, recite le Miserere pendant que 
toutes se déshabillent et se couchent promptement. Une fois les filles cou- 
chées, ". ..celle qui recitera le Miserere, dira tout haut, Pensons, mes Soeurs 
que nous somnes au lit de la mort ; et ensuite une Soeur donnera de l'eau 
benite a toutes les Filles qui tâcheront de s'endormir en disant, Mon Dieu je 
vous recomnande mon âme ; ou ces paroles de David : je m'endormiray dans la 
paix et me reposeray en Dieu seul..." - 13 -. Cette présence obsédante de ta 
mort (et de.3a hantise du péché, qui lui est liée), renvoie à la conception 
d'un christianisme "culpabilisant, doloriste et terrorisant" ; elle s'inscrit 
de façon tout à fait cohérente dans une "pédagogie de la peur" (575).  



En fait, le régime rude du Bon Pasteur rejoint, avec ses particularités, celui 
des "maisons de force" pour "filles débauchées", dont le Traité de Delamare 
dit : ".. . Il fallait donc un remède plus puissant (qu'une amende) pour 
délivrer le Public de cette corruption : et il ne s'en pust trouver de 
meilleur, de plus prompt et de plus sûr, qu'une maison de force pour les 
enfermer, et les y faire vivre sous une discipline proportionnée à leur sexe, 
à leur âge et à leur faute.. ." (576). Car, dans un cas comme dans 1 'autre, 
1 'essentiel est que des filles de mauvaise vie soient séparées du monde pour 
faire pénitence ; protégées ainsi des dangers de ce dernier, mais en mëme 
temps (et peut-être surtout], mises à l'écart pour protéger la société. I l  

n'est, par conséquent, pas étonnant que des établissements, comme celui 
d'Agen, accuei l lent indi f férement les deux catégories de fi 1 les de mauvaise 
vie : les repentantes et les autres (prostituées ou pas). 

C'est d'ailleurs sur le dernier de ces points comuns (le plus important sans 
doute à ses yeux) que Delamare conclut ses commentaires du Règlement du Bon 
Pasteur, après avoir mis en parallèle les deux types de maisons que l'on ren- 
contre à Paris : "... Ainsi d'un costé la crainte du chastiment, et de l'autre 
fa correspondance à la grace, et la facilité d'une retraite, ont presque tota- 
lement délivré la Ville de Paris de ce fléau de la débauche, de tous les scan- 
dales, et de toutes les autres suites funestes qui en sont inseparables ; et 
il  en est de même à proportion dans les autres Villes, où ces établissements 
de discipline et de charité ont esté faits" (544). 



C H A P I T R E  III 

" L A  M A N I E R E  D E  C O N D U I R E  L E S  J E U N E S  

G E N S  Q U I  S O N T  E N F E R M E S . . .  

D A N S  L A  M A I S O N  D E  S A I N T  L A Z A R E "  (577)  

.: 1 .Cpoqi!e où le prieuré de Saint-Lazare fut cédé à Vincent de Paul (7 janvier 
1632) pour y héberger la Congrégation des Prêtres de la Mission, cette maison, 

outre les religieux de fa comnunauté de Saint-Victor, comprenait des personnes 

détenues dans des prisons : des jeunes gens débauchés confiés au Prieur par 

leurs parents et quelques aliénés. Cr@ au début du XIIe siècle, Saint-Lazare 

avait pour mission de recevoir des lépreux ; les deux derniers y furent admis 

en 1607 et 1634 ou 35. Située dans un enclos le plus vaste de Paris puisqu'il 

s'@tendait sur une superficie d'environ 92 arpents (5781, la Maison de Saint 

Lazare était à la fois, maison-mère de la Congrégation, centre de conférences 

et de retraites (5791, petit et grand séminaire (580) ; mais aussi maison 

d'aliénés et maison de correction. A partir de 1632, en effet, les Prétres de 
la Mission continuent l'oeuvre de leurs prédécesseurs ; voici ce que dit 

Vincent de Paul à ses religieux : ". . . Rendons grâces a Dieu, Messieurs, de ce 
qu'il applique cette comnunauté à la conduite des aliénés et des incorri- 

gibles. Nous n'avons pas recherché cet emploi ; il nous a été donné par sa 

Providence, aussi bien que tous les autres qui sont dans la Compagnie. A cette 

occasion, je vous dirai que, quand nous entrâmes en cette maison, M. le Prieur 

y avait retiré deux ou trois pauvres aliénés ; et corne nous fûmes substitu6s 

en sa place, nous en primes le soin et la conduite..." (581 1. 



On trouvait à Paris, vers 1700, plusieurs autres maisons pour enfants méritant 
correction : l'officialité archiépiscopale, celle de Saint-Germain-des-Prés, 
la Maison du Temple, Saint-Martin, Saint-Victor. Par la suite, on relève 
l'existence de nombreuses "chartes privées" ou "pensions de force", tenues par 
des particuliers (582) ; destinées essentiellement à 1 'internement des fous, 
près d'une vingtaine d'entre elles seront créées dans la deuxième moitié du 
XVIfIe siècle, lorsque s'opérera le "nouveau partage", entre les aliénés et 
les libertins (583). En 1790, on trouve encore "dix-huit pensions de l'an- 
cienne police" qui n'hébergeaient que des aliénés (584). C'est ce qui expli- 
querait, en partie, selon Foucault, la baisse des effectifs à Saint-Lazare (et 
dans les anciens asiles), vers la fin du XVIIIe siècle : on y dénombre de 50 à 

60 pensionnaires en 1659 (5851, 62 en 1733, 72 en 1736, 77 (le maximum) en 
1776, 40 seulement en 1788 (583). La totale séparation des fous et des détenus 
est assez tardive : il faut attendre la série de décrets pris entre le 12 et 
le 16 mars 1790, pour voir les fous "interrogés" par des juges, "visités" par 
des mëdecins, et, selon les cas, "élargis ou soignés dans des hôpitaux" (586). 
En 1779, la Maison de Saint-Lazare devient maison de correction et de 
détention provisoire ; en 1791, elle est cataloguée par le Comité de Mendicité 
comme une des deux "maisons de correction" pour Paris (l'autre étant Bicètre) 
(5871. 

Le "Mémoire Instructif touchant la manière de conduire les jeunes gens qui 
sont enfermés de l'ordre du Roy ou des Magistrats, dans la maison de Saint 
Lazare à Paris", se présente sous forme de 23 feuillets (18 x 28) (5881 manus- 
crits, non paginés. Ce "mémoire" se compose de huit chapitres non numérotés 
(589), déeomposës en articles numérotés : 

1. 

I a .  
III .  

I V .  
W. 

va. 
W I I .  

Avis généraux (9 articles) 
Reglement pour le Préfet des pensionnaires (14 articles) 
Reglement pour le Directeur des Pensionnaires (12 articles) 
Reglement pour le Procureur des Pensionnaires (12 articles) 
Reglement pour les Frères gui ont soin des Pensionnaires 
(34 articles) 
Remarques générales (4  articlesl 
Avis et Regleman que Messieurs les Pensionnaires de 
la maison de St Lazare doivent observer (1 3 articles) 
Ordre pour l'employ de la journée (15 articles). 



Ce manuscrit n'est pas daté. La calligraphie fait penser à un texte écrit vers 
le milieu du XVIIIe siëcle ; mais qui renvoie à un texte antérieur : ce 
"mémoire" n'est en effet, pour partie, qu'une copie de réglements déjà exis- 
tants ; faisant d'ailleurs allusion à d'autres règlements, "particuliers", 
concernant les "frères" de 'la Maison (590). Divers indices permettent cepen- 
dant de supposer que cet ensemble de règlements a dû ëtre établi, dans cette 
forme là, au cours du XVIIIe siècle. 

11 est sans doute nettement postérieur à Vincent de Paul (mort en 1660). 
Quelques passages sont d'inspiration vincentienne ; ainsi l'article 3 des Avis 
généraux : "... Tous contribueront, autant qu'il sera en eux, à la conso- 
lation, instruction et assistance de ceux qui leur sont confiés, offrant pour 
eux des prières au Seigneur, compatissant à leurs peines, leur portant un 
grand respect et témoignant de la cordialité, non seulement à ceux qui sont 
sensés, mais à ceux qui sont insenses, evitant de rien dire ou de rien faire, 
qui puisse mal édifier les premiers ou contrister les seconds, les regardant 
tous par les yeux de la foy, comne portant dans eux l'image de Dieu, aussi 
bien que nous et comne étant peut-être, surtout les insensés, plus agréables à 

Dieu que nous...". On pourrait y ajouter quelques allusions du même genre, et 
certaines consignes de modération et de douceur à l'égard des pensionnaires 
(591 1. Sur un total de 113 articles, cela fait assez peu ; ce qui donne une 
tonalité d'ensemble fort éloignée de 1 'insistance mise par Vincent de Paul, 
dans ses écrits, sur le fondement évangélique de l'aide à apporter aux 
"...aliénés d'esprit ... par infirmité et. .. par malice..." (592). En parti- 
culier dans sa conférence du 6 décembre 1658 (deux ans avant sa mort), où i l  

recomande cette oeuvre aux Prêtres de la Mission : "...tachons d'imiter 
Notre-Seigneur en une chose qu'il a témoignée lui être agréable. S'il a reçu 
les aliénés et les obsbdés, pourquoi ne les recevrions-nous pas ?. . . que 
savons-nous si sa Providence, qui l'ordonne ainsi, ne se veut pas servir de 
nous pour remédier à 1 'infirmité de ces pauvres gens, laquelle il a tant aimée 
en eux, qu'il semhic 1 'avoir fait passer en lui-même, ayant voulu para7tre 
corne en fureur et delire pour sanctifier en sa personne sacrée cet état- 
1 à ?. . . O mon Sauv2ur et mon Cieu, f aites-nous la grâce de regarder ces choses 
du même oei 1 que vous les regardez ! . . ." f 593). Cette conférence, prononcée 26 
ans après le début de l'oeuvre de la Mission à Saint-Lazare, montre d'ailleurs 

la persistance de certaines rgticences à s'occuper des aliénés, chez les 
Prêtres de f a  Congrégation. Après la mort de Vincent de Paul, ces réticences 





n'ont sans doute pas disparu. Toujours est-il que l'on ne trouve dans ce 
Mémoire aucune référence explicite aux idées ou à l'oeuvre de Vincent de Paul. 
Cette distanciation dans les conceptions est peut-être corrélatif d'un éloi- 
gnement dans le temps, et semble militer pour situer ce texte plutôt sur le 
versant du XVIIIe siècle. 

D'autre part, le terme de "libertin" que l'on trouve dans le Mémoire (594) au 
double sens d'irreligieux (croyance etlou pratique) (595) et de déréglé dans 
ses moeurs ou sa conduite (5961, est plutôt spécifique du XVIIIe siècle. 
Vincent de Paul, par exemple, utilise les termes : "débauché", "incorrigible", 
"aliéné d'esprit par malice", "vicieux", "esprit facheux" (597). Abel ly, en 
1664, fait usage en outre du terme "mauvais garçon' et de l'expression 
"...jeunes gens incorrigibles dans le désordre de leur vie, qu'on peut appeler 
des enfants de douleurs pour leurs pères et mères. .." (598). Le règlement du 
20 avri 1 1684 concernant les enfants "enfermés par correction" à 1 ' Hapita1 
Général de Paris, comprend parmi ces derniers ".,.ceux qui ne voudront pas 
travailler par libertinage ou paresse ..." (86) ; mais le terme de "liber- 
tinage" parait renvoyer ici, par opposition à "paresse", au sens de réfrac- 
taire (par principe ?)  à l'idée même de travailler. 

Autre élément permettant peut-étre de situer ce texte un peu plus 
précisément : le double pouvoir de décision quant à 1 'enfermement ; les jeunes 
gens peuvent étre conduits à St Lazare, soit sur ordre du Roi (lettres de 

cachet), soit sur ordre de Justice (arrêts et sentences des magistrats). Dans 
la première moitié du siècle, "...il n'est pas fait de distinction entre les 
correctionnaires et les aliénés et i l  semble que cette procédure (ci-dessus) 

ait eu davantage en vue l'internement des seconds que celui des prem5ers.,." 
(599) ; une autre période, de 1757 à 1775, est caractérisée par l'extension 
des lettres de cachet, au détriment de l'autorité judiciaire, et par l'augmen- 
tation du nombre des correctionnaires (600). Or dans le Mémoire, i l  est autant 
question des "libertins" que des "aliénés d'espritn. Ce qui permet de voir ce 
texte comne pouvant se situer à ta charnière (approximativement) de ces deux 
périodes ; c'est-à-dire, plutôt vers le milieu du XVIIIe siècle. 

11 n'en reste pas moins que certains aspects des règlements qui figurent dans 

ce Mémoire sont sans doute très antérieurs à la rédaction du document ; c'est 
par exemple le cas de l'emploi du temps dont les grandes lignes se trouvent 
déjà dans un manuscrit rédigé en 1697 par un ancien détenu de St Lazare (601). 



Avant de passer à l 'é tude de l a  pédagogie proprement d i te ,  quatre points 

méri tent de r e t e n i r  l ' a t t e n t i o n  : l 'organisat ion du personnel ; les autor i tés 

décidant le  placement ; les catégories de pensionnaires ; les ob jec t i f s  du 

p l  acement . 

A 1 LES "OFFICES" 

Le personnel se compose de quatre "strates" hiérarchisées : l e  Supérieur, les 

Prêtres, les Frères e t  enf in, l es  "domestiques". Les rô les  e t  fonct ions sont 

soigneusement précisés : "... Les prêtres e t  l es  f rères chargés des pension- 

naires auront chacun un ordre par é c r i t  de ce q u ' i l s  doivent f a i r e  pour se 

b ien acquit ter de leurs offices...", (1-1) ; de l a  même façon, "...il y aura 

aussi dans chaque chambre des pensionnaires un exemplaire par é c r i t  de 

1 'employ de l a  journée e t  des reglemens q u ' i l s  doivent garder.. . '  (1-1 1.  A 

p a r t i r  de l 'analyse du Mémoire, vo ic i  l'organigramme sur lequel peut se l i r e  

l a  d i s t r i b u t i o n  de l ' a u t o r i t é  dans l a  "maison de correct ion" (VI-1) de Saint- 

Lazare : 



Le rôle et la fonction du Supérieur ne figurent pas dans le réglement. Néan- 

moins, il est fait plusieurs fois référence à lui : c'est ainsi que le Préfet 

ne peut donner des "pénitences extraordinaires" aux pensionnaires, ". . .ni 
changer les frères ou l'ordre établi dans la maison sans consulter le Supé- 

rieur 11-2) ; d'autre part, si le Procureur remarque "quelque défaut à 

corriger", il devra "en avertir le Supérieur" (111-12). C'est également lui 

qui donne aux prêtres et aux frères les "ordres par écrit" pour définir leurs 

tâches (1-1 ) .  Chaque établissement de la Congrégation possède, en principe, 

son Supérieur, aidé d'un assistant et d'un économe (602). Sous 1 'autorité du 

Supérieur, "...il convient qu'il y ait trois prétres ou, du moins deux, 

chargés du soin de ces Pensionnaires, l'un pour le temporel, et 1 'autre pour 

le Spirituel, et en outre des frères bien fidels, en nombre suffisant pour les 
servir et contenir, qui agissent tous de concert pour le bien de la chose ..." 
(1-1 1. 

Le Préfet a "...la direction des Pensionnaires et le droit de comnander aux 

freres qui en auront soin sous lui..." (11-2). En outre, il s'occupe lui-même 

des pensionnaires à certains égards ; c'est ainsi, par exemple, qu'"...il les 

visitera chacun dans leur chambre, au moins une fois la semaine ..." (11-7). 
Son rôle est important : " ... Le préfet des Pensionnaires se representera que 
la divine providence 1 'ayant etabli pour être le père de ceux qui lui sont 

confiés, il doit faire tous ses efforts pour leur donner ou procurer tous les 

secours dont ils ont besoin. C'est pourquoy il s'appliquera a bien remplir son 

office ; afin que si quelques uns ne profitent pas de leur retraite dans cette 

maison, i l  n'en soit pas reprehensible au jugement de Dieu..." (11-1 ).  Il est 

à la fois Préfet de discipline et Préfet des études. 

Le Directeur est en fait un guide moral et (surtout) spirituel : ". .. Le 
Directeur des Pensionnaires se representera qu'en s'acquittant, conne il faut, 

de son employ, il est dans l'exercice actuel de sa vocation, qui est de tra- 

vailler au salut des ames. C'est pourquoy i l  s'appliquera de tout son coeur a 

bien remplir son office.. . il se souviendra que si a l'exemple de Notre Sei- 

gneur il doit chercher la Brebis égarée pour la ramener au bercail, il doit à 

plus forte raison travailler avec ardeur à y conduire ceux que la divine pro- 

vidence lui a mis en main d'une manière speciale pour cette fin..." (111-1). 

Son r6le est nettement délimité : ". .. Son objet se bornant au Spirituel, il 

ne doit se mêler en aucune maniere ni du temporel qui regarde le procureur ni 

de la conduite exterieure de la maison, qui regarde le Préfet. .." (111-12). 



Le Procureur est 1 'économe de la Maison : ". . . Le Procureur des Pensionnairrs 
se representera qu'il peut beaucoup contribuer de sa part à leur bien et à 

leur avantage, de méme que les deux autres prétres qui sont chargés de leur 

conduite. C'est pourquoy il s'appliquera à bien remplir les devoirs de sa 

charge, en leur faisant avoir quand il faut, les choses temporelles dont ils 

ont besoin, particulièrement aux aliénés d'esprit, qui ne connaissant point 

leur propre besoin, meritent une attention speciale ..." (IV-1 1. En plus des 
problèmes matériels, le Procureur a un rôle important : auprès des pension- 

naires, lors de leur entrée dans fa Maison ; et, en relation avec le Préfet, à 

l'occasion de l'évaluation de leur conduite à fin de cornmunication aux parents 

(IV-3, 10, 11). Mais "...il ne se melera point de la conduite, ni de la 

direction des Pensionnaires, et ne pourra leur accorder aucune permission ..." 
(IV-7). 

Existe-t-il un lien hiérarchique entre ces trois prétres ? Il ne le semble 

pas, puisqu'ils relèvent tous les trois du Supërieur. Bien que, comme 'le 
suggère peut-être l'ordre dans lequel sont énonces les divers règlements les 

concernant, le Préfet paraisse avoir le rôle le plus important ; du fait, sans 

doute, que c'est lui qui a la "direction" des Frères et des pensionnaires. 

Bien que personne1 subalterne, les Frères ont sans doute un rôle essentiel : 

c'est eux qui passent jours et nuits au contact direct des pensionnaires. En 

témoigne la longueur de leur règlement (34 articles, plus 4 "remarques" 
complémentaires), dont 1 'introduction stipule : ". . . Leur office consistant a 
faire visiblement- par rzpport aux Pensionnaires, ce que leurs anges gardiens 

font invisiblement par rapport à eux, scavoir les garder, les servir, et leur 

procurer, en la manière qu'ils le peuvent, la grace en ce monde et la gloire 

en 1 'autre, ils feront leur possible d'imiter ces Esprits bienheureux, en les 

traitant avec beaucoup de charité, de patience et de constance. .." (VI. Leur 

subordination au Préfet est clairement énoncée : ".. . Ils seront soumis et 
obéfssants au Prefet, et ne feront rien d'extraordinaire et d'impartans, qui 
regarde les Pensionnaires, sans le lui avoir comnuniqué et obtenu permission 

de le faire..." (V-1). Ils sont donc responsables de la pédagogie de la vie 
quotidienne, mais sous le contrôle direct du Préfet. 



11 faut enfin ajouter les "domestiques", auxquels il  n'est fait qu'allusion 
dans le Mémoire : sous l'autorité du Procureur, ils s'occupent des tâches 
matérielles. Ils peuvent, en outre, en cas d'évasion ou de révolte, prêter 
main-forte aux Frères (V-20). 

B / "ORORES M1 ROYH ET "ORDRES DES IVIGISTRATS" 

L'ordre d'incarcération est donné par le Roi, le Parlement, le Chatelet, le 
lieutenant civil, le lieutenant de police ou tout autre officier de justice. A 
1 'arrivée d'un pensionnaire, c'est le Procureur qui reçoit 1 'ordre di inter- 
nement : ". . . Quand on lui amenera un pensionnaire, i l  se fera donner d'abord 
la lettre de cachept ou l'ordre du Magistrat. I l  signera l'ordre de celui qui 
1 ' a  amené pour sa decharge ..." ( IV -3 ) .  Ces ordres seront montrés lors des 
"inspections" de la maison : ". . . I l  aura soin de garder ces ordres et de les 
ranger tous en liasse, pour les representer quand Monsieur le Lieutenant de 
police ou Messieurs du Parlement feront leur visite ..." (IV-12). 

Pour un emprisonnement de courte durée (moins de trois mois), la demande des 
parents suffit ; mais elle doit être accompagnée d'un acte passé devant 
notaire ou sous seing privé, portant mention du prix de la pension. Pour un 
séjour de plus longue durée, les famiI7es sont obligées de demander une lettre 
de cachet ou un ordre de justice auprès des autorités compétentes (603). 

A la fin du séjour, le Procureur "...ne laissera sortir aucun Pensionnaire 
qu'on ne lui ait signifié ta levée de l'ordre du Roy ou Magistrat ..." (IV-12). 



C / "JEUNES LIBERTINS" e t  "ALIENES D'ESPRIT" 

Telles sont les deux grandes catégories de "jeunes gens" reçus dans la Maison 
de Saint-Lazare ; différenciés aussi dans le Mémoire, en "sensés" et 
"insensés" (1-3). Mais précisons d'abord que ces "jeunes gens" peuvent être, 
en fait, de jeunes adultes, des adolescents, ou même des enfants de 11, 12, 
13, 14 ans (603). Toujours selon le Mémoire, une autre catégorie semble aussi 
avoir été admise : les "jeunes gens" "faibles d'esprit" (604) (V-23). 

Voici, d'après Abelly (en 16641, quelques types de jeunes gens enfermés à 

Saint-Lazare du temps de Vincent de Paul : 

- certains s 'étaient ". . .adonnés aux brigandages, aux batteries, aux 
blasphèmes et autres crimes horribles.. ." ; 

- quelques uns "...avaient volé leur maison paternelle.. ." ; 
- d'autres ont "...été si dénaturés que de frapper leur père et 
mère.. ." ; quelques autres d'attenter à leur vie, et d'autres de les 
en menacer ; 

- d'autres "...ont abandonné leurs études pour se débaucher. .." ; 
- d'autres encore s'adonnaient "...à des péchés infâmes, les uns à 

1 'ivrognerie, les autres à 1 'impureté et à d'autres désordres.. ." ; 
- d'autres enfin, "...avaient 1 'esprit presque tout renversé.. ." (605).  

Certains "dérëg1ements"pouvant donner lieu à enf ermement dans la Mai son de 
Saint-Lazare, ne sont pas cités par Abelly ; à moins qu'ils ne soient inclus 
dans les appellations de "crimes horribles" ou d'"autres désordres". Il s'agit 
d'abord des cas de désobéissance à 1 'autorité paternelle : liaison coupable, 
mésalliance, refus d'une "vocation" ecclésiastique, etc... ; dont on sait que 
certains furent reçus à Saint-Lazare dès les années 1630 (606). D'autres cas, 
plus nombreux peut-être au XVXIIe siècle, ont trait aux problèmes de 
religion : absence de pratique religieuse, irrespect, voire impiété. Il s'agit 
l à  d'une caractéristique de la "jeunesse" actuelle : "...l'expérience ne nous 
convainc malheureusement que trop, que la source des dereglements qui règnent 



aujourd'huy parmy la jeunesse, ne vient que d'un deffaut d'instruction ou 

degoût pour la piété et la Religion, chacun aimant mieux suivre ses penchants 

et ses inclinations naturelles que les inspirations de Dieu et les avis salu- 

taires des parents.. . " (VI 1-1 ) . D'où cette in jonction, dans le règlement des 

Pensionnaires : "... Ils se garderont bien surtout de tourner en ridicule la 
parole de Dieu dans leurs conversations. .." (VII-8). D'où encore, le souci de 

les faire ". . .travailler à rentrer premièrement en grace avec Dieu.. ." (11-8, 
111-2) ; état qu'ils ont perdu en raison de leur impiété et/ou des péchés 

qu'ils ont comnis. 

En fait, outre les aliénés, on trouve à Saint-Lazare des épileptiques, des 

sourds-muets, des "malades" (607). La maladie des premiers est diversement 

caractérisée : "aliénation d'esprit", "dérangement d'esprit", "faiblesse 

d'esprit", "démence", "imbécilité", "téte dérangée", "tête timbrée" (608). 

Quant aux libertins, la liste des accusations retenues est longue : incon- 

duite, extravagance, dérangement de tête, jeu, dettes, tapage, mauvaise tête, 

excès de dévotion, fuite scandaleuse, jurements, rixes, esprit de chicane, 

dissipation de biens, faux, commerce de livres infâmes, désertion, protestan- 

tisme, etc... Le motif d'internement est parfois peu précis : "home 

dangereux", "mauvais sujet", "mauvais sujet de toute façon". D'ordinaire, la 

mention des enfants ou des jeunes gens enfermés à la demande des familles est 

accompagnée du mot : "par correction". Certains des enfants sont amenés "pour 

se préparer à (la) première comnunion", "pour se disposer, pendant deux ou 

trois mois, à (la) première comnunion et se corriger de quelques défauts", 

"pour étudier", "pour mauvais caractère", "pour se corriger de quelques mau- 

vaises habitudes.. . contractées dans le monde", etc.. . (609). 

La pension est payante : "...les moindres pensions sont de 600 livres : sur 

quoi on est nourri, éclairé, fourni de gros linge ; mais le reste de l'entre- 
tien, le chauffage, les médicaments tombent sur la famille. .. Il y a des 

pensions de 1000 et 1200 livres, etc. .., proportionnées au traitement dont on 
convient ..." (610). Selon Abelly, de tous les pensionnaires reçus, "la plupart 
étaient de condition" (611). 



D / "L'OBJET ET LA FIN" DE L'ENFERMEMENT 

Comme l e  formule l e  début de l a  première phrase du Mémoire, il s 'ag i t  d'abord 

de protéger les fami l les en mettant à l ' é c a r t  ceux qui "en troublent l a  

paix" : "L'objet e t  l a  f i n  que 1 'on s 'est  proposé en renfermant dans ce t te  

maison de jeunes l i b e r t i n s  ou des aliénés d 'espr i t ,  a été de decharger les  

fami l les de personnes qui en troublent l a  paix par leu r  dereglement ou 

fo l ie . .  .". En second l i eu ,  1 ' o b j e c t i f  est "...de t r a v a i l l e r  à 1 'amendement e t  

à l a  conversion des premiers e t  autant q u ' i l  est possible à l a  guérison des 

seconds ou du moins à empêcher q u ' i l s  ne nuisent à eux mêmes ou aux autres ..." 
(1-introd.).  

Une t e l l e  perspective suppose de vo i r  également l'enfermement comme une pro- 

tec t ion  des jeunes gens contre les "dangers du monde", e t  donc comme une 

condit ion de p o s s i b i l i t é  pour eux de pouvoir se "sanct i f ier " ,  c 'est  ce que 

précise l e  premier paragraphe du règlement de "Messieurs les Pensionnaires" : 

"La f i n  pour laquel le  Dieu a permis qu'on a i t  r e t i r é  ces Messieurs des dangers 

du monde, pour les f a i r e  entrer dans cet te  maison de r e t r a i t e  (n 'es t )  que pour 

leur  o ter  l 'occasion du péché, les f a i r e  ren t re r  en eux-mêmes, e t  leur  donner 

les moïens de se sanc t i f i e r  en cet te  vie, pour j o u i r  d'un bonheur éternel en 

1 'autre, .." (VI I - in t rod. ) .  

Atteindre cet  o b j e c t i f  suppose une a t t i t ude  par t icu l ière,  chez les pension- 

naires comme chez l e  personnel de l a  maison. Les pensionnaires ". . .feront tous 

leurs e f f o r t s  pour adorer en cela l a  d iv ine providence, qui au l i e u  de les 

avoir pr4c ip i tés dans l 'En fe r  aussitôt q u ' i l s  l ' o n t  offensé, a b ien voulu leu r  

donner l e  tems de se reconnoitre e t  de f a i r e  penitence de leu r  dereglement ... 
I l s  feront  leu r  possible pour correspondre aux desseins de Dieu sur eux, e t  

pour f a i r e  bon usage des graces q u ' i l  leur  offre..  ." (VI I - in t rod.  1. La sanct i-  

f i c a t i o n  passe par 1 'expiat ion. Côté personnel, "...cet employ est d i f f i c i l e  

e t  peu gracieux ; mais les  grands biens qui en r s u l t e n t ,  doivent porter à 

exercer envers ces personnes dignes de compassion, les oeuvres de l a  char i té  

chrétienne, pour honorer l a  d iv ine providence, qui nous les a conf iés e t  qui se 

ser t  de ce molen pour rappeler souvent à leurs devoirs des Enfans Prodigues e t  

quelque f o i s  à leu r  bon sens ceux qui en éto ient  pr ivés ... L'on ne d o i t  par 

consequent r i e n  negl iger pour q u ' i l s  t i r e n t  de leur  r e t r a i t e  tou t  l e  f r u i t  

qu'on en peut espérer ..." (1- in t rod. } .  



11 est à remarquer que dans le passage du règlement pour "Messieurs les Pen- 
sionnaires" cité plus haut (VII-introd.), aucune distinction n'est faite entre 
libertins et aliénés. Le contexte laisse à penser qu'il s'agit plutôt des 
premiers, auxquels la majeure partie du Némoire est d'ailleurs consacrée. 
Peut-être parce qu'ils constituent la population reçue l a  plus courante ; 
peut-être aussi parce qu'ils posent de délicats problèmes (de surveillance 
notamment) ; peut-être encore parce que l'espoir de les amender est, somne 
toute, plus grand que de pouvoir guérir les aliénés (corne le suggère 
l'opposition entre le "souvent" et le "quelque fois" du dernier passage cité 
(1-introd. 1. Les aliénés seraient alors des laissés pour compte que 1 'on se 
contente d'entretenir et (surtout 1 de "garder". Quoiqu' il en soit, relati- 
visant la possibilité de résultats à long terme (ou en profondeur), l'intro- 
duction du Mémoire met l'accent sur la primauté de la protection sociale 
imnédiate : ". . . Quand on ne feroit que suspendre le libertinage des uns, et 
arrêter les effets de la fureur des autres, ce seroit toujours un très-grand 

bien. .." (1-introd. 1. 

E / LA "WIERE W CONDUIRE LES JEUNES GENSU 

Conséquence sans doute du placement par voie d'autorité dans une "maison de 
correction", un des soucis majeurs que reflètent les divers règlements conte- 
nus dans le Mémoire est la surveillance des jeunes gens pour éviter conta- 
minations, révoltes et évasions. D'où le trait dominant de cette pédagogie de 
la séparation : une recherche de 1 'isolement maximum des pensionnaires entre 
eux ; au sein d'un espace clos, lui-même le plus isolé possible du monde 
extérieur. 



% / I l s  "ne l e s  ferons par le r  a personne de dehors" 

La c lô tu re  des pensionnaires est à peu près absolue. Jusqu'à leur  départ, i l s  

ne sortent jamais de l a  Maison : n i  promenade, n i  permission, n i  assistance à 

des o f f i ces  r e l i g i e u x  en v i l l e ,  n i  so r t ie  exceptionnelle pour quelque mot i f  

que ce so i t .  

Inversement, les influences du "dehors" ne doivent pas a r r i ve r  jusqu'à eux. Le 

Préfet ". ..ne la issera vo i r  aucun pensionnaire à personne de dehors.. ." ( I I -  

14). Cette règ le ne souffre qu'une exception : lorsqu'une personne possède 

"...une permission par é c r i t  de M. Le l ieutenant de pol ice ou de ce lu i  des 

Magistrats qui auro i t  donné l ' o r d r e  pour l 'enfermer ..." (11-14). Auquel cas, 

l a  v i s i t e  se déroule sous l a  s t r i c t e  survei l lance du Préfet : "...si quelques 

uns se presentent munis de leur  permission, il les in t rodu i ra  dans une sa l le  

qui est pour cet  effet à l ' en t rée  du bâtiment, puis il d i r a  au f r e r e  qui a 

soin du Pensionnaire de l e  l u i  amener e t  il se t iendra entre l e  pensionnaire 

e t  l a  personne qui l e  v ient  vo i r  a f i n  d 'é t re  temoin de tou t  ce qui se dira, e t  

d'empêcher q u ' i l s  ne se communiquent quoique ce s o i t  de contra i re  au bon 

ordre. Apres un espace de tems raisonnable pour les  a f f a i r e s  q u ' i l s  auront à 

t r o i s ,  il fera  reconduire l e  pensionnaire a sa chambre par l e  f r e r e  qui ne 

d o i t  pas s 'ê t re  écarté de l a  sal le, e t  il ouvr i ra  l a  por te de l a  maison à l a  

personne pour s'en aller..." (11-14). Les Fr-res "...ne les ferons par ler  ( l es  

pensionnaires) a personne de dehors sans la... permission ou l ' o r d r e  du Pro- 

cureur en 1 'absence du Préfet.. ." (V-1 ). 

Une règle de même type s'applique aux personnes de l a  Maison (autres que l e  

Supérieur, l es  Prêtres e t  l es  Frères) (612) ; ces derniers doivent i n t e r d i r e  

toute communication entre les pensionnaires e t  ces personnes : ". . . i ls ne 

permettront non plus a personne de l a  maison de leu r  par ler  e t  moins encore 

d'entrer en leurs chambres, leur donner ou recevoir d'eux des le t t res,  ou 

écr i ts ,  ou l i v res ,  ou autres choses sans l a  même permission (du Préfet 1 ; ou 

en certaines rencontres extraordinaires sans l a  permission du Superieur ou de 

l 'assistant de l a  maison. Que s i  quelqu'un, part icul ièrement s ' i l  est Externe, 

veut donner quelque l e t t r e ,  l i v r e  ou autre chose pour eux, i l s  en donneront 

incontinent avis au préfet,  ou au Procureur en 1 'absence du Préfet, lequel en 

ordonnera ce q u ' i l  trouvera bon. .." fV-2). Même règ le  également en ce qui 

concerne les aliénés : les  Frëres ne doivent "...les la isser  vo i r  à qui que ce 

s o i t  sans permission du Préfet.  .." (V-25). 



Il existe également, malgré les précautions prises, des risques de comuni- 

cation entre pensionnaires (et donc, avec le "dehors"), dont les conséquences 

ne peuvent être que néfastes : les Frères "...prendront soigneusement garde 
que quand ils en meneront plusieurs à la messe ou ailleurs, 1 'un d'eux ne 

donne quelque lettre à 1 'autre, particulièrement s'il y en a quelqu'un qui ait 

esperance de sortir bientot, de peur qu'etant dehors il  n'aille rendre les 

lettres à ceux à qui elles s'adressent pour faire sauver quelqu'un, ou nous 

préjudicier en quelque chose.. . " (V-22). La hantise de 1 'évasion suppose une 
surveillance trés soutenue. C'est sans doute une raison du même ordre qui a 

conduit à la suppression des "maitres particuliers" venant "du dehors" : il 
est en effet; prévu que le Préfet "...suppléra par ses soins à ce que faisoient 

les maitres particuliers que 1 'on prenoit autrefois du dehors pour donner des 

leçons aux Pensionnaires et qu'on a été obligé de retrancher à cause de 

plusieurs abus et de divers accidents arrivés par la liaison que ces maîtres 

contractoient trop ai sement avec les pensionnaires, 1 i ai son dont i 1 s abusoient 

au détriment de la maison dans l'espérance de tirer de leurs éléves quelque 

profit plus considérable.. ." (11-91. 

Les aliénés et les correctionnaires sont placés à part, dans des locaux appe- 

lés "la prison". Et, de fait, on entre à Saint-Lazare par une massive porte de 

fer ; après quoi, il faut encore passer par une demi-douzaine d'autres portes 

non moins résistantes (613). Mais la stricte fermeture de l'enceinte ne suffit 

pas à assurer une parfaite sécurité ; on doit également veiller au verrouil- 

lage de toutes les portes des locaux où se trouvent les pensionnaires. C'est 
le cas lorsque, les Dimanches et Fêtes, les pensionnaires sortent de leurs 

chambres pour aller à la messe : "...le Portier des Pensionnaires doit être 

soigneux à se tenir à la porte, afin que s'il arrivoit quelque desordre Pen- 

dant ce tems la et que les Pensionnaires fissent quelque geste pour se sauver, 

les portes d'en bas soient bien fermées en dehors, et qu'on puisse cependant 

demander et avoir du secours des Domestiques de la basse cour et de toute la 

maison.. ." (Y-20) ; de même, la circulation entre les chambres et la chapelle 

suppose les plus grandes précautions : i l  faut "...tenir toutes les portes 

fermées exactement à fa clef a mesure que quelqu'un y passe,.." (11-13). 

C'est aussi le cas lorsque une personne entre dans la chambre d'un pension- 
naire. Les mesures prises alors montrent que la peur de l'évasion va de pair 

avec la crainte de possibles violences physiques : "... lorsqulon visitera les 



uns et les autres dans leur chambre, on doit prendre garde qu'i 1s ne 
s'évadent, ou ne maltraitent ceux qui les visitent. Il y a pour cet effet 
beaucoup de précautions a prendre, corne de ne porter jamais de clefs, dont 
ils puissent se saisir, de tenir les portes des corridors bien fermées et 
d'avoir près de la chambre quelque frere pour en être secourus au besoin..." 
(1-7) .  De ce point de vue, aliénés et libertins ne posent pas les mêmes 
problèmes : "... L'on doit surtout se défier de ceux qui ne sont point 
aliénés, dont la plupart ne cherchent qu'a trouver les moïens de se sauver. 
L 'experience aïant appris que plusieurs, lorsqu'i 1s témoignaient être plus 
repentants, et plus devots, ne pensoient effectivement qu'a s'échapper, 
jusqu'a abuser pour cela de la Confession.. ." ( 1 - 7 ) .  De semblables précautions 
sont nécessaires lorsque le Préfet lui-même visite les pensionnaires : ". . . 11 

les visitera chacun dans leur chambre, au moins une fois la semaine et pour le 
faire avec sureté, il  ne portera point de clefs, mais il se fera ouvrir la 
porte par le frère qui ne s'ecartera pas jusqu'a ce qu'il soit sorti, afin de 
fermer la porte aussitôt, et même avant de lui en ouvrir une autre, s'il 
vouloit continuer ta visite..." 111-7). Quant au Directeur, ' ' . . , i l  usera de la 
même précaution que le préfet, lorsqulil voudra entrer dans la chambre de 
quelque pensionnaire ; c'est-à-dire qu'il se fera ouvrir et fermer ?a porte 
par le frere de la gallerie (6141, à mesure qu'il ira chez quelqu'un ..." 
(111-51. 

La hantise de l'évasion et donc, l'obsession de la fermeture, ne se manifeste 
pas qu'à propos des jeunes libertins : "... Quand il fera beau, ils (les 
Frëres) meneront promener dans le clos les aliénés, et faibles d'esprit qui 
sont faciles, et non pas les autres, sans une permission expresse : enquoy ils 
observeront premièrement que les portes qui. conduisent hors du clos, soient 
bien fermées, secondement de ne les 1 aisser toucher aux arbres, troisièmement 
d'empêcher qu'ils ne s'éloignent trop les uns des autres, et qu'ils ne se 
sauvent ; et pour cela ils se tiendront auprès de ceux qui sont les plus 
suspects.. ." (V-23). La qualité de la clôture repose, pour une bonne part, sur 
l'organisation de l'espace. 



II / "La d isposi t ion des Bâtimens... 

contr ibue beaucoup à maintenir l e  bon ordre" 

Il semble que les d i f férentes catégories de pensionnaires soient répar t ies 

dans t r o i s  bâtiments séparés : 

- cer ta ins détenus sont logés dans l e  bàtiment des "pensionnaires 

l ibres" ,  qui est aussi ce lu i  des r e t r a i t a n t s  ; i l s  jouissent d'une 

r e l a t i v e  l i b e r t é  à l ' i n t é r i e u r  de l a  Maison ; 

- les "al iénés" e t  les " l i b e r t i n s "  sont enfermés respectivement dans 

deux autres bâtiments d i s t i n c t s  (615) ; 1 'ensemble formant l a  "maison 

de correct ion". C'est d'eux (surtout des seconds) dont il est question 

dans ce Mémoire. 

Un des a r t i c l e s  de ce dernier d i t  que ces ". . .reglemens dependent de l a  posi- 

t i o n  des l i eux  e t  de l ' o r d r e  p a r t i c u l i e r  de l a  maison de St Lazare ..." (VI-1).  

On veut indiquer par l à  q u ' i l  s e r a i t  " . . . d i f f i c i l e  de les adopter à tou t  autre 

endroit..." (VI-1 ). Cela para i t  évident. Mais on pour ra i t  tou t  aussi bien 

inverser l a  première proposit ion e t  poser que l a  d i s t r i b u t i o n  des locaux e t  l a  

r é p a r t i t i o n  des ind iv idus dans l 'espace est également fonct ion des règlements. 

La d isposi t ion des d i f fé ren ts  l ieux,  tou t  d'abord, const i tue un élément 

cap i ta l  pour que règne l e  "bon ordre" e t  donc (entre autres) pour "prévenir" 

les révol tes e t  rendre impossible les évasions ; mieux, pour ru iner  d'avance 

tou t  rêve d'évasion : "...la d isposi t ion des Bâtimens, des portes, des degrés, 

des corr idors, des chambres e t  de l a  chape1 l e  même, contr ibue beaucoup à main- 

t e n i r  l e  bon ordre, a prevenir les revol tes e t  les mauvais coups dont les  

jeunes gens dereglés sont capables. Il faut  que l a  d isposi t ion des bâtimens e t  

l a  v ig i lance des personnes chargées de leu r  conduite, l eu r  Ôtent toute espé- 

rance de pouvoir s'évader, sans quoy l a  p lupar t  rou lent  continuellement dans 

leur  t ê t e  des desseins de se mettre en l i b e r t é  aux depens même de l a  v i e  de 

ceux qui voudroient s ' y  opposer.. ." (VI-2). 

D'autre par t ,  l ' i so lement  quasi t o t a l  des jeunes gens dans des locaux 

ind iv iduels  permet à l a  f o i s  de f a c i l i t e r  l a  surveil lance, d'assurer l ' o r d r e  

e t  de s'occuper de chacun d'eux en p a r t i c u l i e r  ; l a  non-promiscuité év i tant ,  

en outre, tou t  r isque de contamination morale. 



Dès son arrivée, le nouveau pensionnaire est soumis, pendant "quelques jours", 

à un régime d'isolement complet : "... Quand on annoncera quelque Pensionnaire 
en cette maison, ce sera à eux (les Frères) à le conduire dans sa chambre 

selon l'ordre du Préfet ou du Procureur ; de maniere que les autres pension- 

naires ne s'en apperçoivent pas.. ." ('4-27). Cette pièce est une chambre d'iso- 
lement appelée "Noviciat" : "...une Chambre entièrement separée, d'où le Pen- 

sionnaire ne peut avoir de communication avec les autres...". Il s'agit, par 

rapport au reste du bâtiment, d'une sorte de "sas" dont les objectifs sont à 

la fois psychologiques et pédagogiques ; sans exclure, bien au contraire, des 

"fouilles" poussées (616) : ". . . On use de cette précaution pour lui laisser 

passer les premiers mouvemens de fureur, lui apprendre ce qu'il aura a faire 

et lui 6ter tout moïen de faire passer dans le bâtiment aucune arme ni instru- 

ment qui puisse leur servir a s'évader ou blesser quelqu'un on les laisse 

quelques jours au noviciat, ou quand i l  s'agit de les en tirer, on va de grand 
matin avec une robe de chambre et des pantoufles, les prendre a l'imprevu pour 

les conduire dans leur Chambre afin de fouiller jusque dans les plis de leurs 

habits pour voir s'ils n'ont rien de caché.. ." (IV-2-nota), Cette technique 

d'isolement initial a sans doute pour fonction d'accentuer l'effet de rupture 

dÜ au placement (et donc la perte des repères habituels), tout autant que 

d'opérer, ou tout au moins d'amorcer, une mise en condition de 1 'individu 

qu'il importe de "corriger". 

Pour le reste du séjour, la distribution dans l'espace est la suivante : sauf 

pour se déplacer (par petits groupes) de leurs chambres à la chapelle, les 

pensionnaires sont, de jour et de nuit, enfermés dans leurs chambres. Ils tra- 

waillent, mangent, prient, se récréent, font leur toilette et dorment dans ces 

dernières. Ils n',en participent pas moins à des exercices religieux en c o m u n  

(prières, lectures, méditations, etc.. . f , grâce au système des "guichetsu : 
ainsi, "...un quart d'heure après (le réveil), le frère ouvrira les guichets 

des portes et chacun viendra se mettre à genoux auprès, observant de ne point 
s'appuyer ni sur sa chaise, ni sur sa table, ni sur la porte ; mais se tenant 
dans une posture convenable à la prière. Ensuite celui qui est nommé pour 
faire la prière, la comencera tout haut, les autres écouteront attentivement 
se joignant à lui en esprit, et repondant quand il faut, à voix intelligible. 
A la fin de la prière, on lira un sujet de meditation, ou un chapitre des 
pensées Chrétiennes pour tous les jours du mois, ou dans quelqu'autre livre 
convenable, chacun ecoutera avec attention et tachera d'en retenir quelque 



chose potir mediter en son p a r t i c u l i e r .  Après cet te  lecture l e  f r e r e  ferme les  

guichets. .." (VI I -2 ) .  A une s t r i c t e  r é p a r t i t i o n  des corps dans l 'espace de 

chaque chambre, correspond une technologie des postures adéquates. A ce 

moment-là ( e t  à b ien d'autres dans l a  journée), grâce à ce t te  d isposi t ion spa- 

t i a l e ,  matér ie l le  e t  corporelle, sont réunis, en même temps, les  avantages des 

s i tuat ions co l lec t i ves  e t  ind iv iduel  les, sans aucun de leurs inconvénients. 

Tous comnunient dans une même a c t i v i t é  de p ié té  sans pour autant comnuniquer 

entre eux ; i l s  entendent l e  son de leur voix mais ne peuvent se voir .  Seul, 

l e  regard du Frère peut, s o i t  se poser, à tour  de rôle, sur chaque pension- 

na i re à genoux derr ière l a  por te de sa chambre, s o i t  balayer l'ensemble des 

guichets donnant sur une même galer ie, puisque chaque étage est  traversé d'un 

long coulo i r  de chaque côté duquel se s i tuent  les chambres. La sécur i té  alors, 

ne pose pas de problème. Tout l e  déroulement de l a  journée, nous l e  verrons, 

sera scandé, par l 'ouverture/fermettire des guichets ; plus exactement, sur l e  

rythme : guichets ouverts/guichets fermés. L ' e f f i c a c i t é  du système de ver- 

rou i  1 lage des chambres n 'est  d ' a i l  leurs pas sans risques : les  pensionnaires, 

l e  so i r ,  "...ne garderont jamais de l a  lumière pour l i r e  étant couchés, 

c ra in te  du feu  ; c ' e s t  ce q u ' i l s  doivent appréhender l e  plus, car il sero i t  

d i f f i c i l e  de leu r  donner du secours, e t  à eux de s'en dél ivrer. .  ." (VI I I -13) .  

Le séjour dans 1 'espace c los e t  si lencieux de l a  chambre ne souf f re  que quatre 

exceptions : au moment des repas, les pensionnaires peuvent se par le r  à t r a -  

vers guichets ou fenétres (VII I-7-11). D'autre part,  en f i n  d'après-midi, 

"...quand l e  Préfet  sera content d'eux, il les  enverra l ' u n  après l ' a u t r e  de 

tems en tems se promener dans l a  Cour pendant quelque tems. .." (VI I I - IO) .  

Ensuite, I 'ass is tance à l a  Messe. Corne c 'est  l a  seule s i tua t ion  où i l s  

sortent tous de leurs chambres, les plus grandes précautions s'imposent : 

". . . Les Dimanches e t  fê tes ( l e s  Frères) les  mèneront a sept heures à l a  

messe, selon l ' o r d r e  qui l eu r  aura été donné, e t  avec l e  plus de f rè res  q u ' i l  

se pourra. On ne d o i t  pas les  f a i r e  s o r t i r  de leu r  Chambre e t  l es  mener tous à 

l a  fois, mais d'etage en etage, començant par ceux de 1 'etage d'en bas, pu is  

par ceux du second, e t  ensuite ceux du troisième, e t  après l a  messe les  

conduire à leu r  chambre d'une manière contraire, commençant par 1 'étage d'en 

haut, ensuite les autres.. ." (V-19). Précautions supplémentaires : à chaque 

étage, on ne l e s  f a i t  s o r t i r  que par t r è s  p e t i t s  groupes ; l e  Préfet  prendra 

garde "...de ne pas les y conduire tous ensemble mais seulement c inq  ou s i x  à 

l a  fo i s  ..." ; e t  enfin, "...les enfermant a mesure dans les  loges de l a  



Chapelle e t  observant l a  même chose pour les conduire à leurs Chambres après 

l a  messe.. ." (11-13). Ces "loges" sont des cages munies de gros barreaux de 

f e r  dont chacune r e ç o i t  un pensionnaire ; disposées de chaque côté d'une vaste 

galer ie  formant chapelle, e l l e s  sont orientées de t e l l e  sorte que chaque Pen- 

sionnaire ne peut apercevoir que 1 'autel  e t  1 ' o f f i c i a n t  (617). Ainsi, comme 

dans l a  ga ler ie-dor to i r ,  l ' isolement est maintenu, mais l 'espace est structuré 

de t e l l e  façon que tous les jeunes gens par t ic ipent  en même temps à l ' a c t i v i t é  

rel igieuse. Dernière exception : l a  confession (un par un e t  su rve i l l é ) ,  à l a  

chapelle (111-6). 

Pour a l l e r  à l a  chapelle (comme dans d'autres occasions), l 'ouverture des 

portes des chambres n 'est  pas sans problèmes : c 'est  pourquoi, les Frères, 

"...ne la isseront  jamais en même temps deux portes des chambres ouvertes. I l s  

en fermeront une avant que d 'ouvr i r  1 'autre ; de peur que les Pensionnaires ne 

les  y enferment par adresse, e t  se sauvent ensuite, étant sa is i s  des c l e f s  des 

portes ..." (Y-15). 

La c i r c u l a t i o n  entre les chambres et  l a  chapelle, malgré toutes les mesures 

prises, peut donner l i e u  à tentations. D'où ce t  i n t e r d i t  : "... I l s  n'entre- 

ront  jamais dans l a  chambre l ' un  de l ' a u t r e  pour quelque besoin que ce so i t ,  

en a l l a n t  ou revenant de l a  messe. On puni t  du cachot tous ceux qui seroient 

trouvés dans une même chambre, quand même l a  porte se ro i t  ouverte...". Même 

sanction pour tou t  rassemblement f u r t i f  : ". . I l  en sero i t  de même s i  deux ou 

t r o i s  s 'é to ient  refugiez dans quelque endroit  écarté sous prétexte que ce ne 

sero i t  pas l a  chambre de 1 'un d'eux, quand même il n 'y  auroient été qu'un 

moment.. ," (VII -13) .  I l  semble que se manifeste par l a  une crainte, s o i t  

devant des risques. de conversations e t  de pratiques sexuel les, s o i t  (mais 1 'un 

n 'exc lut  pas 1 'autre),  par rapport à des menaces de 'complots" ou d'évasion. 

D'oü, i c i  aussi, une volonté de rompre les  a f f i n i t é s  ou les tentat ives de 

rapprochement que pourraient f a i r e  na î t re  des rapports f aussi l i m i t é s  soient- 

i l s )  de proximité en fonct ion de l a  pos i t ion respective des chambres : "... 11 

est  t r e s  expedient, non seulement de v i s i t e r  de tems en tems leurs chambres ; 

mais aussi de les  en changer, surtout quand il y en a qui t iennent de mauvais 

discours, ou concertent quelque dessein pour se sauver, à 1 'occasion du voi- 

sinage de leurs chambres. O r  ce changement se f e r a  d 'ord ina i re pendant q u ' i l s  

sont à l a  messe, a f i n  q u ' i l s  n'en soi'ent po int  avert is,  e t  qu'on puisse trans- 



porter et visiter leurs meubles avant qu'ils soient revenus de la messe.. ." 
(V-32). C'est que toutes les occasions sont bonnes pour tourner le règlement ; 

comne le départ de la maison d'un pensionnaire : "...quand quelqu'un des Pen- 

sionnaires sera mis en liberte dans la maison, pour s'en retourner chez ses 

parens on ne le laissera plus approcher des autres enfermés, non pas même pour 

leur dire adieu, et 1 'on prendra garde qu'il ne leur aille parler par les 

fenêtres qui sont sur le clos, de peur qu'ils ne le chargent de quelque 

lettre, ou comission pour les faire évader, ou pour quelque autre chose, non 

moins convenable.. . '"Y-33). 
Dans la 6 m e  perspective d'obsession de l'évasion, du complot et de la 

révolte, une "mise à l'écart" totale peut s'avérer nécessaire pour certains 

individus : "... S'il y en avoit quelqu'un difficile ou dangereux, soit par 

ses mauvais discours, soit par les complots qu'il voudroit faire avec les 

autres, il  (le Préfet) aura soin de le mettre à l'ecart dans les chambres les 

plus sûres, afin qu'il ne comnunique point avec eux. .." (11-11 1. C'est aussi 

le cas de certains jeunes gens "perdus de moeurs et de sentimens" : "...si on 

veut réussir auprès de ces jeunes gens pour les faire changer de vie et de 

conduite, i l  ne faut point admettre parmy eux de ces homes perdus de moeurs 
et de sentimens, dont i l  n'y a aucune esperance fondée qu'ils viendront a 

resipiscence.. ." ; par consequent, ". . .de tels caractëres doivent être mis à 

part et même ailleurs que dans une maison destinée a remettre dans peu en leur 

devoir, de jeunes gens, qui ne s'en sont écartés que faute de maturité et de 

reflexion, un seul de ce genre empêcheroit 'le bien de tous les autres..." 

(VI-3). 

Une preuve a-contrario du bien-fondé de ces multiples précautions est fournie 

par les conséquences néfastes d'une "permission" nouvelle que les magistrats 

viennent d'accorder aux pensionnaires ; celle de "se recréer" "ensemble" 

"dans une cour" : "...la permission que l'on donne aux Pensionnaires depuis un 

tems par ordre des Magistrats, d'aller ensemble se recréer chaque jour dans 

une cour, est devenu un très grand obstacle a leur prompt amandement et à 

tranquilitê de la Maison.. .". Jusqu'alors, une surveillance efficace (et pré- 

venti ve des mauvais coups), était rendue possible : ". . . Auparavant, comne i 1s 
ne sortoient de leurs chambres que pour aller à la messe et qu'ils ne conver- 

soient entre eux que par les guichets de leur porte ou par leurs fenétres, 

1 'on entendoit tout ce qu'ils disoient, ce qui les obligeoit à se contenir. 



Par l à  1 'on banissoit tous les mauvais discours, les complots et les 
révoltes.. .". Maintenant, cela n'est plus réalisable : ". . . Depuis qu'on leur 
a accordé de se recréer ensemble dans une Gour, il  n'est pas possible, malgré 
toutes les precautions que 1 'on prenne, de les empêcher de tenir entre eux de 
mauvais discours, de former des complots et de s'exciter mutuellement à la 
revolte ...". Conclusion : "...ainsi l'experience a fait voir qu'il seroit plus 
convenable de les priver de ce soulagement.. ." (VI-4) (618). 

L'organisation de 1 'espace a donc ici pour fonction 1 'isolement maximum des 
individus enfermés. Ainsi, la surveil'lance est facilitée et 1 'ordre assuré. 
Les quelques échanges autorisés entre pensionnaires donnent lieu à un contrôle 
particulièrement sévère. En fait, seule reste possible la cornunication 
personnellpensionnaire : tout risque de contamination étant écarté, peuvent se 
déployer alors des tentatives pédagogiques pour l"'amendementS et la  "conver- 
sion" des jeunes gens. 

f i a  I "Ne point passer son teais dans I'in~tilit8~ 

Le temps de Saint-Lazare est un temps sans rupture : nous avons vu que les 
pensionnaires ne sortent jamais de la maison, et rarement de leur bâtiment. 
C'est aussi un temps répétitif ; chaque jour est identique à tous les autres 
dans leur déroulement. Seule variation, mais de faible amplitude : les 
Dimanches et Fêtes ; dont f'emploi du temps spécifique n'est défini que par un 
seut article : "...ils se leveront en tous tems à six heures ; ils feront la 
prière à six heures et un quart et se prepareront pour venir à la messe 
lorsqu'on les avertira.. ." (VIII-15). 

C'est encore un temps circulaire, car le placement est d'une durée indéter- 
minée, sans prévision de sortie ; sans projet d'avenir, sinon celui d'une 
libération subordonnée, de façon absolue, à un "amendement" et une "conver- 
sion" reconnus comme "sincères" par les prétres de la Maison : le Procureur 
". , .conferera de tems en tems, avec le prefet, de la conduite des Pension- 
nalres, et ils s'accorderont l'un et l'autre lorsqu'ils écriront à leurs 
parents pour leur marquer ce qu'ils pensent de celui dont il est question. 
Lorsqu'ils le croiront veritablement changé et dans la résolution sincere de 



bien faire, ils le feront scavoir à la famille, et s'emploiront pour le faire 

sortir.. ." (IX-IO). Autre exemple de ce temps fermé sur lui-même ; ne per- 

mettant pas la moindre projection personnelle dans l'avenir : jusqu'au moment 

de son départ effectif, le pensionnaire ne doit rien savoir de ce départ ; 

quand le Procureur "...sçaura quelqu'un pret a sortir, i l  en avertira 1: 

préfet et le Directeur, afin qu'ils le visitent un peu plus souvent, et lui 

donnent, sans lui faire connoitre sa prochaine liberté, les avis conve- 

nables...". On retrouve i c i  la même hantise de la révolte ou de l'évasion : 

"...il fera en sorte que le pensionnaire n'en sache rien parce qu'il se 

chargeroit de comissions pour les autres ; ce qui prejudicieroit à la tran- 

qui lit6 de la Maison.. ." (IX-Il). Cette indétermination est renforcée par le 

flou ou même l'oubli des motifs de placement ; pour certains pensionnaires à 

long séjour, les rapports sont muets sur les causes même de leur détention ; 

n'y figure alors que la formule : "On sait pourquoi il est enfermé" ; ou 

bien : "On ne sait pas la cause de sa détention" ; "On ne se souvient plus du 

sujet", etc.. ." (6081. Dans la pratique, les durées d'enfermement ont été très 

diverses : de quelques jours à une vingtaine d'années pour les "libertins". 

Cela pouvait varier, par exemple, selon que le pensionnaire avait été enfermé 

par les parents eux-mêmes (6191, à leur demande mais avec décision officielle, 

ou directement par les autorités, royales ou judiciaires. Les aliénés jugés 

incurables finissent leurs jours à Saint-Lazare ; certains y sont demeurés un 

demi -siècle (620). 

Le temps de la Maison est enfin un temps plein dont tous les moments succes- 

sifs s'enchainent rigoureusement, car ils doivent étre occupés très exac- 

tement. De ce point de vue, moralisation et christianisation vont de pair : 

". . . Pour éviter 1 'ennuy et 1 'oisiveté, mere de tous les vices, ils auront 

soin de s'occuper toujours utilement, soit à la lecture des livres de piét8, 

soit à la prière, ne se contentant pas de fa prière du matin et du soir que 

l'on fait en comnun, mais donnant en leur particulier d'autre tems à ce saint 

exercice.. . " (VII-3). Les pensionnaires doivent également s'appliquer à leur 

instruction profane. Et de façon generale, ils sont tenus de respecter 

1 "'Ordre pour l 'enploy de la journée" : ". ., Ils auront soin de se lever et de 
se coucher à 1 'heure prescrite, mais jamais pendant la journée, à mojns qu'on 

ne soit incornodé, en quel cas, il faut en avertir le Préfet..." (VII-3). Mais 

le point capital, c'est de structurer son propre tems pour "réfléchir" aux 

voies d'une sanctifjcation personnelle : " i l  s'agit de "...consulter le 



Seigneur sur le choix d'un état de vie, afin de se fixer et  de ne point passer 
son tems dans l ' i nu t i l i t é .  Or ce tems de la re t ra i te  est très propre pour y 
réfléchir et  pour prier Dieu qu'il leur fasse connoitre la volonté sainte 
qu'il a sur eux..." (VII-1). 

La durée quotidienne, sans f a i l l e ,  est  découpée en un emploi du temps. Repère 
fondamental que tous les pensionnaires doivent avoir devant les yeux : ". . . i 1 
y aura aussi dans chaque chambre des pensionnaires un exemplaire par écri t  de 
1 'employ de la journée e t  des reglemens qu' i ls  doivent garder.. ." {I-2) ; cet 
emploi du temps ayant été copié "sur un cahier exprès" par chaque pensionnaire 

(11-5). Rappelons que l e  déroulement de la vie quotidienne est scandé par 
1 'ouverture et  la fermeture des guichets. Voici 1 '"Ordre pour 1 'employ de la  
$o~rn&e*~ : 



1 1 Fermés ( Assis ] Mise par é c r i t  des "remarques 1 
1 1 1 1 q u ' i l s  ont f a i t e s  dans leur lecture 1 
1 I 1 1 dumat in"  1 
I i i I I 

[ 10 h 1 Ouverts 1 Debout [ Rangement de l a  tab le  
I Réci ta t ion du Benedicite 

l 
i 1 1 I 

i i i I 
l / Assis 

/ Diner 
1 Réc i ta t ion des grâces 

I 
i t 
1 I i I 
1 1 Debout ou 1 Dès l e  début du diner, peuvent 1 
1 1 assis 1 s 'ent reteni r  avec les autres à 

1 t ravers guichet e t  fenêtre 
I 

I 1 I 
I I I I 

12 h 1 Fermés 1 1 Réci ta t ion de 1 'Angelus 1 
I i l I 
1 / Assis 1 Travai l  sco la i re  donné par Préfet  1 
I I I I 

14 h 1 Ouverts 1 A genoux près 1 Réc i ta t ion des Vëpres de l a  1 
1 ( de l a  por te 1 Sainte Vierge 1 
I I I I 

i i I Assis I Ecoute d'une lecture pieuse I 
I I 1 I I 
1 14 h 45 i Fermés I Assis 1 Travai l  sco la i re  1 

I I l I 
1 17 h / Ouverts 1 Debout 1 Préparation pour l e  repas 
I I 1 I Réci ta t ion du Benedicite 

i 
I 

l 
/ Assis 
I 
I 

i 
1 Souper 
1 Réc i ta t ion des grâces 
I 

i Debout ou i  ès l e  début du souper, peuvent i 
1 assis / s 'ent reteni r  avec les  autres, fomne / 
! 1 de 10 h à 12 h 1 

Ouverts i A genoux prês j P r iè re  du s o i r  en comnun i 
/ de l a  porte 1 Examen de conscience ind iv iduel  1 
1 1 Ecoute d'un su jet  de méditat ion 1 
I l I 

i i Fermés i Debout i Préparation pour l e  coucher tou t  en 
! 1 \ \ f a i san t  des p r ië res  personnelles 1 
I I I I ! 
1 l I l 
1 21 h 1 Fermés j Couché 1 Tous doivent ê t r e  couchés 
1 I I 1 Ext inc t ion  des feux 

; 
I 



Nous avons vu que cet emploi du temps ne varie pas ; mis à part les Dimanches 

et Fêtes, où les pensionnaires se lèvent à 6 heures, "en tous tems", et 
assistent à la messe dans la chapelle (VIII-15). La codification des situa- 
tioris (horaire, cadre matériel, position spatiale, posture, forme et contenu 
des activités) est stricte. On peut cependant faire deux remarques : 

- les récréations (bien que limitées à des échanges verbaux contrôlés), 

durent en tout près de quatre heures ; 

- les moments où les guichets sont fermés permettent aux pensionnaires 
de se détendre quelque peu ; encore qu'ils soient là aussi (nous le 
verrons),, étroitement survei 1 lés et qu'i 1s doivent rendre compte de 
leur travail profane et de leur activité spirituelle au Préfet et au 
Directeur. 

On peut penser que la succession (irréguliëre) des séquences d'ouverture/ 
fermeture des guichets correspond à une série de signes : de positions spa- 
tiales, de postures, d'activités particuliëres, où des efforts du corps et de 
1 'esprit sont demandés. Elle doit avoir pour finalité de rompre "1 'ennuy" et 
de maintenir @levé le seuil de vigilance des pensionnaires. Encore que sa 
monotone réitération d'un jour sur l'autre puisse finir par engendrer passi- 
vité et indifférence. Nais peut-être que la véritable fonction d'un tel emploi 
du temps n'est pas l à .  Le strict enchainement de signes et de réponses obli- 
gatoires, dans le cadre d'une situation circonscrite et controlée fle pension- 
naire dans sa chambre), doit s 'inscrire dans une stratégie dont 1 'objectif est 
de "faire plier" (de "mettre au pli") des "incorrigibles" ; en leur faisant 
faire, de faqon systématisée et répétitive, 1 'apprentissage de la discipline 
et de 1 'obéissance. Par ailleurs, le fait que ce déroulement immuable d'acti- 
vités soit hautement saturé en éléments religieux, n'est pas sans signifi- 
cation : par là, on vise sans doute à inculquer (fut-ce de façon mécanique 
pour les plus réfractaires), les "gestes de la foi", à des individus impies ou 
éloignés des pratiques de piété ; gestes qui peuvent étre considérés corne la 
base élémentaire, le point de départ possible d'une conversion "sincère". 



IV / Les "mauvais discours" 

Aucun passage des di vers règlements n 'évoque de façon expl ici te, le "problème 
de la chair". Et pourtant, nombre de jeunes gens sont enfermés pour raison de 
"moeurs dissolues", "dgbauches" et autres "impuretés" ; toutes expressions 
englobées dans le terme de "libertinage". Tout au plus peut-on noter quelques 
allusions ; et encore par euphémisme : certains pensionnaires arrivent à se 
"concerter" en vue d'une évasion, tandis que d'autres tiennent de "mauvais 
discours" (V-12, 32 ; VI-4). Cornent s'explique ce relatif silence ? Par annu- 
lation du problëme ? Par gêne d'en traiter de façon ouverte ? Ou plutôt, ne 

serait-ce pas en raison d'une sorte de confiance (plus ou moins aveugle) faite 
à un système pédagogique où chaque individu enfermé vit (en général) séparé de 
tous les autres ? Il faut en effet rappeler que le souci d'éviter au maximum 
toute comnunication, physique et (dans une certaine mesure) verbale, entre les 
pensionnaires, révèle (entre autres) une hantise des conversations voire des 

relations coupables possibles. D'où l'importance capitale de cette pédagogie 
de 1 'isolement ; complété par le remaniement de la distribution des pension- 
naires dans les chambres, lorsque des affinités naissantes sont soupçonnées. 

V I "Ils seront sowis" 

Un des buts que doit se fixer le Directeur, "...doit être autant qu'il lui est 
possible de les porter doucement f 'les pensionnaires) à 1 'obéissance envers 
leurs parents.. ." ( 1  11-2). "Correction" d'une attitude qui ne peut passer qu'à 
travers l'acquisition de l'habitude d'obéir au personnel de la Maison : 

".. . Ils seront soumis à ceux qui seront destinés pour avoir soin d'eux..." 
(VII-5) ; mais cette "soumission" ne doit pas être basée que sur la crainte : 
les pensionnaires "...les respecteront corne des personnes qui les cherissent 
en Notre Seigneur, et qui ne cherchent que leur plus grand bien et leur avan- 
cement dans la vertu.. ." (VII-5). Ce sont là les seules allusions au problëme 
de l'obéissance. Problème pourtant central, puisque ces jeunes gens ont été 
précisément enfermés pour avoir désobéi : à leurs parents, aux lois, à 

1 'Eglise, etc.. . ; tout leur comportement étant alors placé sous le signe de 
la transgression. Là encore, I'explication de cette discrétion est à chercher 



du côté de la méthode pédagogique, où tout le dispositif (espace, temps, 
matériel, codification des "démarches"), est articulé de telle sorte que le 
pensionnaire ne puisse qu'apprendre à obéir ; un des postulats de cette 
méthode semblant étre, ici aussi, que l'acquisition d'habitudes corporelles va 
de pair et même facilite l'apparition d'attitudes de discipline, dans la 
perspective d'un réel "amendement". La question de 1 'obéissance traverse donc, 
en fait, l'ensemble des articles à tonalité pédagogique ; ce qui, pour les 

auteurs des règlements, aurait peut-être rendu superfétatoires de plus amples 
précisions en la matière. 

VI / "Celui qui est nomné" 

La pédagogie de 1 'isolement, par définition, exclut la notion même de groupe ; 
tout au moins, lorsqu'elle est systématisée. Or, tel est bien le cas ici, 
puisque tout est mis en oeuvre pour rendre toute rencontre entre pensionnaires 
rigoureusement impossible (621 ). Même constatation en ce qui concerne 1 'exis- 
tence éventuelle d'"officiers" assurant un rôle défini par l'autorité péda- 
gogique auprès de leurs pairs. On peut simplement noter (sans que figure le 
moindre détail dans le règlement) que certains pensionnaires sont chargés de 
dire des prières : ainsi, à 6 h 15, "...celui qui est nommé pour faire la 

prière, la commencera tout haut, les autres écouteront attentivement se 
joignant à lui en esprit, et repondant quand il  faut, à voix intelligible ..." 
(VIII-2). ; à 14 h, les pensionnaires se mettent à genoux "...pour réciter les 
Vespres de la Sainte Vierge, en disant chaque verset des pseaumes alterna- 
tivement avec devotion, n'allant ni trop vite ni trop lentement, se conformant 
à celui qui a été nommé pour commencer les antiennes et les pseaumes.. ." 
(VIII-8). D'autres sont chargés de faire la lecture : à 9 h du matin, "...ils 
s'asseoiront prés du guichet pour écouter la lecture commune, que celui qui 
est nomné fera pendant une demie heure..." (VIII-5) ; vers 14 h 30, les Pen- 
sionnaires "...s'asseoiront pour écouter la lecture qu'un d'entre eux fera 
dans un livre de piété comme le matin ..." (VIII-8). Il ne s'agit là, on le 
voit, que d'un rôle de récitant ou de lecteur ; encore qu'il puisse avoir une 
certaine influence pour moduler le rythme et le ton de la prière, lorsque les 
autres pensionnaires doivent répondre ou reprendre. 



VI1 / I l  faut être "attentif a veiller sur toutes les demarchesu 

Une attention continuelle est demandée au personnel ; aux Frères en particu- 

lier. On peut distinguer : 1 'observation afin de mieux connaître les pension- 
naires ; et la surveillance, destinée à mafntenir la discipline et à prévenir 
révoltes ou évasions. Quinze articles (au moins) sont consacres à ce deuxiéme 
aspect f6221 ; c'est dire l'importance accordée au problème. La fréquence du 
thème, les expressions uti 1 i sées et les précautions ordonnées, montrent que 

les pensionnaires, les jeunes libertins notamment, sont 1 'objet d'une profonde 
défiance ; à la mesure probablement de la peur qu'ils inspirent. 

Il faut "étudier l'esprit et le caractère" des pensionnaires s'il l'on veut 
atteindre les objectifs fixés : '... Quand on visitera ceux qui sont enfermés 
pour libertinage ou mauvaise conduite, on tachera, de les porter doucement à 

la patience, à la docilité, à la pénitence et au changement de vie. Pour cet 
effet il faut étudier leur esprit, et leur caractère pour s'y proportionner et 
prendre avec eux des manieres convenables pour leur être utile et gagner leur 
confiance.. ." (1-5).  Le Préfet centralise les renseignements : ". . . Après 
qu'on en aura visité quelqu'un, soit sensé soit insensé, 1 'on en doit faire 
son rapport au préfet, pour qu'il puisse mieux connoitre son caractère et son 
besoin : surtout si on remarquoit qu'un aliéné eut recouvré en quelque façon 
l'usage de la raison, du moins par intervalle..." (1-8). Voici maintenant une 
situation où le Préfet va "voiri' afin de "sçavoir", mais où l'intention autant 
que la manière situe ce type d'intervention à la limite de l'observation et de 
la surveillance : "...de tems en tems il se trouvera à 1 'heure de la prière et 
des vespres pour voir si personne n'y manque et comment un chacun s'y 
comporte, afin de sçavoir si ils agissent par respect humain ou non, il s'y 
trouvera lorsqu'ils y penseront le moins.. ." (11-5). 
"Observer" les pensionnaires peut en effet remplir aussi une fonction de sur- 
veillance ; ainsi, ". . .pendant la messe, ils (les Frères) les observeront de 
tout coté et s'ils commettent quelque irreverence, ils en donneront avis au 
Préfet aprês la messe. .." (V-21). "Observer" efficacement, c'est "épier" : le 
Préfet "..,fera souvent la visite dans le bâtimens et y demeurera sans faire 
de bruit, particulièrement à 1 'heure que les pensionnaires y pensent le moins, 
comme pendant le diner, le souper, ou les prières de la Cornunauté ; afin 
d'entendre ce qu'ifs disent et d'épier ce qu'ils font...". En outre, "...il 
recomandera aux frères de faire de même, et de lui rapporter tout ce qu'ils 



ont vû et entendu. .." (11-12). Le domaine des chambres ne doit pas échapper à 

cette action d'épier : "...il est bon même que par quelque petit trou menagé à 

leur porte, il puisse les voir dans leur chambre pendant la journée pour 

sçavoir si ils s'appliquent à quelque chose d'utile et pour les empêcher de 

dormir pendant le jour ; ce qui arrive souvent à plusieurs qui causent ensuite 

durant la nuit par les fenêtres..." (II-121. Oans tous tes cas, l'important 

est de voir sans être vu. 

Certains moments sont délicats ; lorsque les Frères, par exemple, sont obligés 

de s'absenter : "...quand on sera occupé à quelque exercice de la Cornunauté, 

soit au diner ou au souper ou autre, deux d'entre eux demeureront dans le 

bâtiment, pour y prendre garde à ce qu'il n'y arrive aucun desordre. Pour cet 

effet, ils iront tour à tour au Réfectoire.. .". Autre moment délicat : avant 
le lever, pendant 1 'oraison des Frères ; ce qui justifie d'"aller écouter" : 

"...tous les jours, un d'eux, chacun selon sa semaine, sortira de l'oraison du 

matin a cinq heures un quart ; avec la permission de ce1 ui qui tient la cornu- 

nautë, pour aller @couter, si quelques Pensionnaires parlent ensemble, ou si 

quelqu'un essa'ie à se sauver pendant le tems qu'on est à l'oraison..." fV-31) .  

Autre moment encore : la nuit ; si les Frères ".. .entendent quelque bruit 
extraordinaire, en quelqu'une des chambres, particulièrement de nuit, i 1s y 

feront attention ; et si cela continue, ils iront voir ou c'est, et s'ils 

decouvrent que ce soit quelqu'un qui tache de se sauver, ils en iront aussitôt 

avertir, quoyque de nuit, le Préfet, afin qu'il y vienne,.." (V-11). Mais 

c'est surtout lorsque les pensionnaires croient les Frères absents, qu'il faut 

les épier : "...quand les Pensionnaires parleront ensemble d'une chambre à 

1 'autre, - surtout au temps qu'ils ne doivent pas parler, ils les écouteront 

sans faire semblant de rien, particulièrement aux heures qu'ils s'imaginent 

que les frères sont éloignés d'eux ou absents de leur appartement, pour 

sçavoir s'ils ne font point quelque complot de s'évader, ou s'ils ne tiennent 

pas des discours mauvais ; et en cas qu'ils le fassent, ils en avertiront le 

préfet ..." (V-12). On retrouve toujours, â la base de cette tres stricte sur- 
vei 1 lance, une peur lancinante du "complot", pouvant déboucher sur une révolte 

ou, plus souvent (si 1 'on en juge par la fréquence du terme), sur une évasion, 

Ainsi encore, lorsque le Préfet permettra le prêt d'un livre de "...l'un à 

Y 'autre, ils prendront (les Frères) bien garde qu'il n'y a pas quelque écrit 
caché au dedans, qui contienne quelque complot, ou autre mauvais dessein. .." 
(Y-51. 



Les Frères sont avant tout  des gardiens : ''...ils mettront leur p r inc ipa l  soin 

à les bien garder e t  empêcher q u ' i l s  ne s'évadent, particuliêrement les plus 

dangereux, pour ce la i l s  t iendront  toujours toutes les  portes fermées même l e s  

p e t i t s  guichets, e t  y mettront en tous tems l a  barre derr iere, sans jamais 

q u i t t e r  les c le fs ,  n'y les  la isser  dans leurs chambres ou a i l l e u r s  ; mais les 

porteront toujours dans leurs poches ou à leur  ceinture, s i  ce n 'est  à l 'heure 

du coucher, q u ' i l s  les mettront sous l e  chevet de leur  lit, e t  ne les  donne- 

ront  de jour à personne sans une permission expresse. .." (V -7 ) .  I l s  doivent 

inspecter fréquemment les  chambres des pensionnaires : "..,ils prendront sou- 

vent garde s ' i l s  n 'ont  r i e n  f a i t  dans leurs chambres pour essayer de s'eccha- 

per, ou par l a  fenêtre, par l e  t rou  du siège, ou par l e  plancher, ou par l e  

t o i t  s ' i l s  sont au dernier étage ; e t  s ' i l s  y voyent l a  moindre apparence i l s  

en donneront sur l e  champ avis au p ré fe t  pour y remédier au plutôt. .  ." (V-8). 

Des précautions t a t i l l o n n e s  s 'imposent : les Frères ". . .auront soin aussi de 

ne r i e n  la isser ,  pas l e  moindre clou, ou ca i l l ou ,  ou Balay dans leu r  chambre, 

n i  en aucun endro i t  qui s e r t  de passage pour eux, part icul ièrement dans l e s  

al lées de leu r  chambre à l a  Chapelle ou a i l l e u r s  ; e t  prendront garde que dans 

l a  cour ou dans l e  clos, ceux qu'on y mène, ne prennent aucune pierre, ou 

ca i l l ou ,  ou bâton, ou autres choses semblables, pour en mal faire..  ." fV-9). 

Mais parfois, tou t  ceci n'est pas su f f i san t  : ". . . Pour s'assurer davantage, 

il faudra i t  les v i s i t e r ,  s i  on doutait, part icul ièrement ceux qui sont plus 

suspects e t  dangereux.. ." (V-9). Naturel lement, ". . . i 1s se garderont bien de 

leu r  donner aucun couteau, ou cizeaux, ou cani f ,  ou autre instrument capable 

de blesser sous quelque prétexte que ce so i t ,  sans en avoir eü permission du 

prëfet. Que s ' i l s  ont besoin de t a i l l e r  leurs plumes, i l s  les feront  t a i l l e r  a 
quelqu'un des notres..." (V-13). 

Cette survei 1 lance se fonde sur une profonde défiance envers les pensionnaires 

qui sont vus (au moins cer ta ins d'entre eux), comne des ind iv idus dangereux : 

"...quand un f r ê r e  ou même un Prêt re voudra entrer dans l e s  chambres de ceux 

qui sont les plus d i f f i c i l e s ,  il n ' i r a  qu'avec un second, qui se t iendra à l a  

porte jusques à ce q u ' i l  s o i t  s o r t i  de l a  chambre ; i l s  doivent toujours se 

def i e r  des Pensionnaires, l o r s  même q u ' i l s  penseront y avoi r  moins de danger. 

comne à l 'heure de leur  confession, pendant l a  messe, e t  même pendant leu r  

maladie e t  convalescence.. ." (V-101. Un autre a r t i c l e  i n s i s t e  sur leu r  

capacité de dissimulat ion : O . . .  Quand i l s  temoignent â l ' e x t é r i e u r  plus de 



docilité et de rëgularitë, c'est souvent lorsqu'il y a le plus a craindre. .." 
( V I - 2 ) .  L 'image que donnent d'eux certains passages du Mémoire, est ce1 le de 
malfaiteurs ou tout au moins de détenus endurcis, remplis d'ingéniosité pour 
chercher à s'évader : ". . . Ils profitent de tout, des indulgences que 1 'on a 
pour eux, d'un peu plus de libertê qu'on leur accorde. Une vieille lame de 
couteau leur suffit pour cier les barreaux de leur fenêtre, un petit morceau 
de fer, pour percer à la longue de gros murs sans qu'on s'en apperçoive, tant 
ils sont habiles à cacher leur travail mettant dans leur matelats les pierres 
et les ordures qu'ils tirent et racommodant toujours la surface. S i  on leur 
laisse de 1 'étain et qu'ils puissent voir la forme des clefs de leur chambre 
et de leur corridors ou seulement le trou de leurs serrures, i l s  viennent à 

bout de contrefaire les clefs pour s'en servir dans l'occasion. L'on en a 
trouvé qui portaient, jour et nuit, pendus à leur cou, sous leur chemise, des 
armes ou des ferrements qu'ils avaient avec eux en entrant, ou dont ils 
s'étaient saisis..." (VI-2). D'où, par exemple, des précautions comme celle- 
ci : lorsque les pensionnaires vont en récréation dans la cour, ils sont sur- 
veillés par des Frères armés de bâtons ; et la nuit, de gros chiens sont 

laissés en liberté autour des bâtiments (623). 

La conséquence de l'%mage négative qui se dégage de l'ensemble de ces textes 
(6241, c'est la nëcessité, à des fins préventives, d'une extrême vigilance : 
".., L'on ne sçaurait donc être trop attentif a veiller sur toutes leurs 
démarches pour prevenir leurs mauvais desseins., ." (VI-2). 

VI11 / "Ils ne dofvent point parler entre eux" 

II est très peu question du silence dans ces règlements ; bien qu'il règne 
durant vingt heures sur vingt-quatre ; c'est-à-dire presque tout le temps, à 

1 'exception des deux récréations : "...ils ne doivent point parler entre eux 
hors le tems de la récréation, pour ne pas interrompre ceux qui s'appli- 
quent.,." (\III-4). En réalité, le silence est le complément indispensable de 
l'isolement spatial ; méme si, par ailleurs, il facilite le travail, la prière 
ou Ta méditation ; c'est ainsi qu'il est également requis à un moment où les 



pensionnaires ne "s'appliquent" pas à 1 'une de ces activités : "...dès qu'ils 

y seront avertis pour y aller (à  la messe), ils sortiront de leur chambre en 
silence..." (VII-8). 

Signe de la retenue qu'ils doivent toujours garder, les pensionnaires doivent 
modérer le ton, voire le volume, de ieurs échanges verbaux (lorsqu'ils sont 
permis) ; entre eux : "...ils se garderont même de parler trop haut aux heures 

de recreation. .." (VII-71 ; et surtout entre eux et les frères : ", .. S'ils 
avoient quelque chose à dire au frere qui a soin de leur gallerie fils) le 
feront brievement et a voix basse. .." (VII-4). La pratique du silence, enfin, 
va de pair avec 1 'absence de bruit : ". . . Ils eviteront de faire du bruit dans 
leur chambre corne de frapper rudement contre quelque chose, sauter, marcher 
trop pezamnent, faire des trous 6 Y a muraille et autres choses semblables.. ." 
(VII-7). 

On peut penser que cette brièveté des a'llusions au silence s'explique par la 
structure d'isolement dont les "traductions" sont telles qu'elles impliquent, 
de fait, le silence des pensionnaires. Là encore, des règles détaillées pour 
codifier la pratique de celui-ci n'ont peut-être pas paru alors s'imposer aux 
auteurs des règlements. 

I X  / *Tra%ter avec les parens de l a  pensian" 

Nous avons vu que certains éléments du r@gime de vie de Saint-Lazare donnent à 

l'ensemble une tonalité sévère : absence de sorties, de promenades, de visites 
et de jeu ; récréations limitées à certains échanges verbaux, isolement 
continu, surveillance constante, etc.. . (625). Par contre, sur le plan maté- 
riel, malgré une certaine simplicité, parfois rude, on ne saurait parler d'une 
tendance systématique â l'austérité. 

Certains pensionnaires, en raison de leur âge et de leur origine sociale, 
peuvent étre 1 'objet d'une sollicitude particulière : "... S'il y a quelque 
pensionnaire d'un certain âge et d'une famille plus distinguée, qui désire 

qu'on lui donne un appartement plus comode avec un frère' pour lui seul, le 



Préfet veillera sur lui comme sur les autres et le frère sera obligé de lui 

obéir dans tout ce qui concerne son office.. ." (1-91. Les prix de pension sont 

gradués : la "principale occupation" du Procureur "...est de recevoir chaque 

pensionnaire, et de traiter avec ses Parens de la pension 4 laquelle ils 

veulent qu'il soit, des choses qu'il désire qu'on lui fournisse. .." (IX-2) ; 
c'est ainsi que des parents peuvent renforcer la punition qu'est le placement 

lui-même, en restreignant certaines dépenses (la nourriture, par exemple). 

Lorsque "...la maison s'est obligée de fournir 5 quelqu'un quelque chose de 

particulier, i l  (le Préfet) 1 'ecrira a part pour s'en ressouvenir plus faci- 

lement et faire exécuter ce dont on sera convenu. .." (11-3). 

De façon générale, le Préfet "...tiendra la main a ce que les Frères qui ont 

soin des Pensionnaires s'acquittent bien de leur office, tant pour ce qui 

regarde la nourriture, le vêtement et le linge, que pour la netteté de la 

maison ..." (11-4). De son côté, le Procureur "...aura soin qu'ils aient le 

necessaire, tant pour la nourriture que pour le linge et les habits qu'il aura 

soin d'ordonner qu'on fasse raccomoder quand il en sera besoin.. .' (IV-7). Une 

attention particulière semble être accordée aux aliénés "...afin de voir s'ils 

ne manquent de rien et si le frere a soin de les accomoder et de les tenir 

proprement.. . " (IV-8) ; quant aux Frères, ". . .ils auront grand soin de tenir 
le plus proprement qu'ils pourront les allienés, les nettoyant en tems et 

lieu, accomodant souvent leur lit, ne les laissant jamais nuds, et s'ils 

déchirent leurs habits, de leur en faire faire d'une grosse toille de treillis 

qu'ils ne puissent ôter ni déchirer.. . et ne rien laisser en leur chambre, qui 
puisse nuire.. ." (V-25). Cette attention n'exclut pas 1 'utilisation de pro- 
cédés de contentioh : les Frères se doivent, ". . .s'ils sont furieux, de leur 

mettre des menottes, s'il en est besoin..." (V-25). Par contre, les autres 
pensionnaires sont tenus de procéder a un minimum de nettoyage : ". . . Ils se 
leveront aussitôt qu'on les aura éveillés et après la prière du matin ils 
feront leur fit tous les jours. Ils balayeront leur chambre deux ou trois fois 

la semaine. Ils auront soin de tenir propre tout ce qu'ils ont et surtout les 

livres qu'on leur prête, n'écrivant rien dessus non plus que sur les 

murailles..." (VII-6). On peut considérer ce nettoyage-rangement sommaire 

corne un élément dlaustérité, par rapport au train de vie antérieur de la plu- 

part des jeunes gens appartenant presque tous â des familles aisées ou for- 

tunées. Austérité relative, donc, que 1 'on retrouve dans d'autres domaines. 



Les règlements, en dehors des quelques recommandations générales ci-dessus, ne 

rentrent pas dans Ics détai ls  du régime alimentaire des pensionnaires. Le 

s y s t h  de l a  pension payante (et  des inspections de magistrats 1626)) permet 

cependant de penser que l a  nourriture devait être p lutôt  simple que frugale. 

Ce qui n'exclut pas, dans les fa i ts ,  des variations ; comne l e  montrent ces 

reproches de Vincent de Paul : ".,. A propos de pensionnaires, j ' a i  appris 

qu'on leur donne quelquefois des portions bien desagréables e t  bien mal acco- 

modées, même de l a  viande ou du v in qui est resté du soir  du jour précédant ... 
Cela est mal. Ce sont des gens dont les parents payent bonne pension ; n'est- 

il pas juste qu'on leur donne quelque chose qui so i t  accomodé comne il faut e t  

qui so i t  bon ? Au nom de Dieu, mes Frères, que cela ne se fasse plus, mais 

bai l lez-leur connie à nous, comne aux prêtres. .,". Et Vincent de Paul poursuit 

son argumentation sur un autre plan : ".. . Car, voyez-vous, mes frères, c'est 

une in just ice que vous fa i tes  â ces pauvres gens-là, dont une part ie sont de 

pauvres innocents qui sont enfermés et qui ne vous voient point pour vous 

f a i r e  p la inte de l ' i n j us t i ce  que vous leur rendez. Oui, j 'appelle cela une 
i n  justice. Si  vous fa is iez  cela à une personne de l a  Compagnie, à moi ou à un 

autre, hélas ! nous pourrions vous demander que vous eussiez à nous f a i r e  
just ice e t  nous t r a i t e r  connie les autres... Je p r i e  les o f f i c i e r s  de ten i r  l a  

main à ce qu'on donne à ces bonnes gens tout  de même qu'aux prêtres.. ." (527). 

Autre exemple : l a  véture. Nous avons vu que les vêtements e t  l e  l inge font 

par t ie  de l 'a t tent ion que l 'on  do i t  porter au "soin des Pensionnaires". I l  ne 

semble pas, par ai l leurs, que les pensionnaires, à leur entrée, soient 

dépouillés de leurs propres linges e t  habits pour endosser un uniforme (628) ; 
en témoigne peut-être cet "ordre" donné aux Frères : "... S i  nous s o m s  

obligés de f a i r e  blanchir l e  l inge de quelqu'un d'eux, l e  f rè re  qui a soin du 

l inge des Pensionnaires en fera un memoire pour en rendre compte dans l e  

tems ; e t  s ' i l  arr ive que quelqu'un de leur l inge s'use, e t  ne puisse plus 

servir, on l e  mettra dans l e  cof f re du Pensionnaire à qui i l  appartient, a f i n  

de rendre tout par compte quand l e  Pensionnaire sortira..." (V-28). Un autre 
a r t i c l e  parle de "pantoufles" e t  de "robe de chanbre". Dans l e  fime sens, un 
autre a r t i c l e  encore 'laisse supposer que l e  pensionnaire entrant peut garder 

"pour son usage" du mobilier personnel qui serait considéré comne nécessaire 

(629) : ". . . S ' i l  a de 1 'argent ou quelques meubles, non nécessaire pour son 

usage present, il en dressera un memoire e t  l e  fera mettre a part, a f i n  que l e  

tout  'lui so i t  remis lo rs  de sa sortie..." (IV-3). 



Au total, il  semble bien que l'absence d'austérité dans le régime de vie des 
pensionnaires, se limite à certains aspects matériels : non-promiscuité, 
chambre particulière, nourriture à peu près correcte, 1 inge, vêtements, voire 
meubles personnels. On peut se demander si cette sollicitude quant aux aspects 
matériels n'est pas le signe qu'il s'agit encore de personnes "de condition" ; 
et ce, malgré et à travers leur état présent d'indignité. Mais il  existe une 
contrepartie à tout ceci : outre la rigueur de la clôture, de l'isolement et 
de la surveillance, on exige du pensionnaire un abandon de ce qu'it a été ; 
condition indispensable à sa "conversion". Cette volonté est symbolisée par le 
fait que chaque entrant est 'dépouillé" de son nom (et de son lieu d'origine) 
pour prendre celui d'un saint : dès que le nouveau pensionnaire est arrivé au 
Noviciat, le Procureur va le voir "...pour lui faire donner tout ce dont il  a 
besoin.. ." ; mais aussi pour ''...lui deffendre de dire a personne son nom et 
son pals et 1 'avertir qu'il ne sera connu dans la maison que sous le nom de 
Monsieur de St Joseph, de St Pierre ou autres noms semblables.. ." ( IV-61 

(630). Sur un autre plan (même s i  1 'on peut évoquer un souci de discrétion), 
cette anonymisation remplit (comme la période d'isolement initial au 
Noviciat), une fonction de radicalisation de la coupure (avec un "avant", 
condamné) et de mise en condition psychologique pour que le séjour à Saint- 
Lazare soit fructueux. 

X / "Leurs souffrances tenroorelleis pendant leur détentionn 

La voie royale pour s'amender et se corriger est de l'ordre de la pénitence : 
les pensionnaires doivent "...considérer qde leurs souffrances temporel les 
pendant leur détention, ne les exempteront pas des Eternelles, tant qu'ils 
seront ennemis de Dieu par le péché, Ainsi ils auront soin de se reconcillier 
avec lui par la pénitence. .." (VTI-1). Les pensionnaires sont à Saint-Lazare 
pour expier leur vie de péché ; ils sont doublement punis : par leur enfer- 
mement, et par les "souffrances" quai 1s subissent pendant cette "d@tentionm ; 
"souffrances" que sont (également) la clôture, 1 'isolement, la surveillance 
constante, etc... Mais ces chatiments resteront purement extérieurs à eux, ne 
leur serviront à rien s'lls ne profitent pas de leur sejour pour, d'abord, se 
"convertir" ; c'est-à-dire, opérer un véritable retournement intérieur qui 
soit un sincère retour â Dieu. 



foutes les rudesses de leur régime de vie doivent être "occasions" de souffrir 

pour "rentrer en eux-mêmes". Lorsque l'auteur du Mémoire propose la suppres- 

sion des récréations dans la cour (6311, il donne deux arguwnts : l'un 

regarde le maintien de 1 'ordre ; 1 'autre rappelle ". ..que 1 'intention de ceux 
qui les font enfermer, n'est pas de les mettre à leur aise, mais de les punir 

pour leur donner occasion de rentrer en eux-mêmes..." (VI-4) ; d'autre part, 

ce "taxisme" n'incite pas les pensionnaires à changer rapidement, alors que si 

1 'on était (de nouveau) plus sévère, "...changeant plutot de sentiment et de 

conduite ils demeureroient moins de tems renfermés.. ." ; bref, "...c'est un 

obstacle a leur prompt amendement.. ." (VI-4). 

Sur ce fond de pénitence, se détache toute une gamme de châtiments sanc- 

tionnant les fautes comises ; plus le "manquement" est grave, plus il suppose 

une punition sévère (6321, et plus la décision relève d'une instance hiérar- 

chi que élevée. 

Les Frères ". . .auront une copie du Reglement et de 1 'employ de la Journée des 

Pensionnaires pour le lire de tems en tems et seront soigneux de le leur faire 

observer exactement ; et si quelqu'un y manque, ils l'avertiront charita- 

blement si ce n'est qu'en matiere legere ...". Au-delà, le Frère doit en 

référer au Préfet : "...mais si c'est en chose notable, ils en donneront avis 

au Préfet, et suiveront 1 'ordre qu'il leur donnera ladessus pour les en 

punir.. ." (V-6). De toute "manière", les Frères "...se garderont bien de leur 

imposer aucune peni tence de leur autori té privée pour quelques fautes qu' i 1s 

aïent faites, encore plus de les frapper, si ce n'etoit en leur corps deffen- 

dant, ou pour empecher quelque mal notable, lorsqu'i 1s croiroient n'avoir pas 

le tems d'en avertir auparavant le Prefet..." (V-3). 

Cette interdiction quasi absolue des châtiments corporels se retrouve dans le 

Règlement pour le Préfet, qui énumêre par ailleurs les punitions qui sont du 

ressort de ce dernier : "...les penitences ordinaires sont de les priver 

d'aller 8 la promenade (633), de converser avec les autres aux heures de 

récréations, de les mettre dans des chambres a l'écart, de leur prescrire plus 

de travail, mais jamais de les frapper en aucune maniere, si ce n'est en cas 

de revolte, pour se defendre de leurs coups, ou l'on doit prendre garde de les 

blesser.. ." (Il-2-nota). 



Le pouvoir du Préfet en la matière n'est pas sans limite : "...quoiqu'il ait 
la direction des Pensionnaires et le droit de commander aux freres qui en 
auront soin sous lui, il ne pourra neanmoins ordonner aux premiers des 
penitences extraordinaires et trop longues comme de leur mettre des menottes, 
ou des fers aux pieds, les enfermer au cachot pour 'longtemps ... sans consulter 
le Supérieur ..." (11-2). 

Ceci étant, des pensionnaires se montrent tellement "difficiles" que le 
personnel est obligé d'utiliser "tous les moyens possibles" pour en venir à 

bout : ainsi, à propos de l'assistance à la messe, "...s'il y en avoit 
quelqu'un extremement difficile, que 1 'on ne put conduire ( à  la chapelle) sans 
danger ou sans tumulte, (le Préfet "observera") de se contenter de le faire 
'lorsqu'il y aura lieu d'esperer qu'il demeurera tranquil et ne troublera point 
le Service divin, usant à son égard de tous les moyens possibles pour le 
ramener à son devoir et des precautions necessaires pour prevenir ses revoites 
et ses scandales ..." (11-13). 

Les punitions "...les pl us fréquemment employées étaient la suppression de 
viande et de vin aux repas, la fustigation, les chaines et le cachot. La peur 
du cachot exerçait surtout une influence sa1 utaire.. . " (623). Ces châtiments 
valaient tant pour les "libertins" que pour les "aliénés" ; les plus agités de 
ces derniers étaient en outre traités avec des potfons calmantes (623). 

Quelle a été la pratique des châtiments â Satnt-Lazare ? L'ancien détenu, 
auteur en 1697 de la Relation sommaire, décrit, outre les punitions ponc- 
tuelles, un regime de prison très coercitif quand il évoque la promenade des 
insensés : "., . tes frères servants, ou acges gardiens des atiénes les dnent 
promener dans la cour de la maison l'après-dinée des jours ouvriers et les 
conduisent tous ensemble, le bâton à la main, comme on fait un troupeau de 
moutons, et si quelques-uns s'écartent le moins du monde de la troupe, ou ne 
peuvent aller si vite que les autres, on les frappe à coups de bâtons, d'une 
manière si rude qu'on en a vus qui s'étaient estropiés, et d'autres qui ont eu 
la tête cassée et sont morts des coups qu'ils ont reçus ..." (634) .  On peut 
mettre en doute le témoignage d'un ancien détenu. Mais si les historiens de 
Saint-Lazare sont divisés sur le degré de coercition, voire les brutalités 
dont les détenus auraient été t'objet, ils admettent tous le caractère rigou- 
reux de la "détention", des libertins corne des aliénés (635). Toujours est-il 



qu'il semble bien que (au moins vers 17001, certaines pratiques étaient fort 

éloignées de l'esprit de Vincent de Paul, corne des conseils de "compassion", 

de "respect" et de "cordialité", et corne des interdits concernant les châti- 

ments corporels, que 1 'on trouve dans 1 es règlements. Voici ce qu'écrit de 

Versailles, le 12 février 1702, Madame Palatine, mère du Régent : "... Quant 
mes pages se conduisaient mal, je les fourrais pour quelque mois à Saint- 

I 

Lazare. Les jeunes gens sont bien sages lorsqu'ils en sortent. On les y 

fustige deux fois par jour ..." (636). Certains faits ont dû être suffisamnent 

graves vers cette époque pour motiver une enquête du lieutenant général de 

police ; le 10 octobre 1703, le Chancelier Pontchartrain écrit en effet à 

d'Argenson : "... Le Président de Poissy fut dernièrement en visite à Saint- 

Lazare, suivant 1 'usage ordinaire du Parlement. Il m'a dit qu'il vit entre 

autres le n o m é  Lanoue, qui y est depuis dix ans par ordre du roi, qui lui fit 

pitié ... Vous savez que ces Messieurs de Saint-Lazare sont depuis longtemps 

accusés de tenir les prisonniers avec beaucoup de dureté et même d'empêcher 

que ceux qui y sont envoyés, comne faibles d'esprit ou pour leurs mauvaises 
moeurs, ne fassent connaitre leur meilleur état à leurs parents, afin de les 

garder plus longtemps. Le roi veut que vous alliez dans cette maison y faire 

une visite générale de tous ceux qui y sont détenus, que vous les voyiez et 

interrogiez tous séparément afin de pouvoir porter votre jugement en ce qui 

regarde chacun et en rendre compte par un mémoire que vous m'enverrez, s'il 

vous plait, pour le faire voir au roi ..." (636). 
Quelle qu'ait pu être la gravité de certains de ces faits, il ne faudrait 

pourtant pas réduire la pédagogie de Saint-Lazare à la stricte rigueur d'une 

discipline tout entière basée sur les châtiments corporels (637) ; car au-delà 
d'une obéissance passive, c'est bien une modification "de l'intérieur" qui est 

en principe recherchée, tout au moins dans la généralité des cas. 

X I  / "S'appliquer à 1 'etude de quelque Scienceu 

Malgré des indications assez somnaires dans les règlements, T'instruction pro- 

fane ne semble pas négligée. Elle se trouve placée sous la haute direction du 

Préfet et parait assez diversifiée (niveaux et disciplines) selon les 

"besoins". Le Préfet "...les exhortera â s'appliquer à l'etude de quelque 



Science, telle que celle de la Grammaire et des Auteurs latins pour les jeunes 
gens qui en auront besoin, celle de la Philosophie pour ceux qui auroient 
commencés a l'etudier, Celle des mathématiques pour ceux qui sont dans le 
Service, celle du droit pour ceux qui se destinent pour le Barreau, et celle 
de 1 'ecriture et de 1 'arithmetique pour ceux qui sont dans le commerce.. ." 
(11-9). On voit que les études (ou plutôt la poursuite des études) facilitées 
s'inscrivent, pour certaines d'entre elles, dans une visée professionnelle ; 
soit préparation soit perfectionnement, selon les cas. Elles sont également 
fonction, semble-t-il, des goûts et aptitudes de chacun : les pensionnaires 
". ..s'appliqueront.. . à la lecture de quelques bons livres d'histoire, capable 
de cultiver leur esprit, à 1 'écriture, à 1 'arithmetique, aux mathematiques, à 

l'étude du droit ; chacun selon son inclination et ses talens. .." (VII-3). 
Le travail scolaire est donc individualisé et s'effectue isolément dans les 
chambres. Il dure environ quatre heures par jour, chaque après-midi. Après la 
récréation suivant le "diner", à midi, ". . . lorsqu'il entendront sonner 
llAngelus, ils reciteront cette priëre avec devotion, ils s'appliqueront 
jusqu'à deux heures a l'ecriture, ou a 1 'arithmétique, ou a quelque autre 
chose que le Préfet leur aura prescrit ...' (VIII-7). Puis de 14 h à 14 h 45, 
les pensionnaires se consacrent à des prières et à une lecture pieuse. 
Ensuite, l'activité studieuse reprend : "... A deux heures trois quarts, ils 
s'appliqueront à la lecture de l'histoire ou à l'étude de la geographie, de 
1 'arithmétique, des mathématiques, ou du droit chacun selon son gout. .. Ils 

continueront ainsi jusqu'à cinq heures.. ." (VIII-9, 10). 
Suppléant les "maitres particuliers" qui, "autrefois", venaient "du dehors", 
le préfet organise les études et contrôle le travail réalisé ; remplissant 
ainsi à la fois un rôle de directeur des études et de précepteur pour 1 'en- 
semble des pensionnaires. Cette activité pédagogique comence peu après 
l'arrivée du nouveau : "...quand, huit ou quinze jours après l'entrée d'un 
pensionnaire, il lui aura donné, ou fait donner, quelques livres d'histoire, 
ou d'etude, il  se fera rendre compte dans sa visite de 1 'usage qu'il en aura 
fait, afin de voir s'il ne passe point la journée dans l'oisiveté ; et pour 
cela il leur dira à tous de mettre par écrit les remarques qu'ils auront 
faites dans l'histoire qu'ils ont lûe..." (11-9). La surveillance du travail 
effectué est régulière et donne lieu à récompense ; "quand le Préfet sera 
content d'eux" (VIII-10) ; cette gratification consistant en une promenade 
(solitaire) dans la cour, "pendant quelque tems..." (YfIl-10). 



Soulignons que le travai 1 auquel sont assujettis les pensionnaires est cette 
activité scolaire et rien d'autre ; à 1 'exclusion donc, de tout travail manuel 

(rangement et nettoyage de la chambre mis à part). Ce qui se comprend parfai- 

tement, étant donné 1 'origine sociale des pensionnaires : ils sont détenus 
mais restent des "personnes de condition". Nous allons maintenant envisager le 
dernier élément de cette pédagogie de la séparation : la formation morale et 
religieuse. 

XII / "Travailler à l'mandement et a la conversion" 

Nous avons déjà eu l'occasion d'évoquer ces objectifs d'ordre moral et reli- 
gieux. Ils concernent surtout les libertins ; mais les aliénés (outre le souci 
de leur "guérison"), n'en sont pas exclus pour autant. Au-delà de la protec- 
tion sociale, imnédiate et à long terme, ce qui est recherché c'est, par le 

moyen de la pénitence, une sincère "conversion" ; et de là, ne peut que 
découler une réel le "correction" des moeurs. En résumé, la finalité fondamen- 
tale du placement est d'obtenir des pensionnaires un véritable "changement de 
vie". Signe de l'importance accordée a ces problèmes : un tiers environ des 
113 articles du Mémoire (en tout ou partie) y sont consacrés. 

Le séjour à Saint-Lazare doit être vu par les pensionnaires corne un temps de 
"retraite" privilegié, leur permettant "de se reconnaître et de faire peni- 
tence de leur dereglement" (VII-introd. 1. Pour "se sanctifier", ils "doivent 

se proposer trois choses" : 

e Ils ont d'abord à se "réconcilier" avec Dieu "par la pénitence'. '... Pour 
cet effet, i 1s examineront sérieusement leur conscience pour faire une bonne 
confession générale, se di $poseront à recevoir dignement Notre Seigneur à la 
sainte comnunion, et prendront une ferme resolution, de mener dans la suite 
une vie vraiment Chrétienne et d'y perseverer jusqu'à la mort...". 

e En second lieu, ils doivent avoir la préoccupation "...de bien apprendre et 
s'instruire a fond des véritbs de la Religion et de s'occuper continuel- 
lement aux exercices de piété.. .". 



e Et la troisième obligation, "...c'est de consulter le Seigneur sur le choix 

d'un état de vie, afin de se fixer et de ne point passer son tems dans 

l'inutilité ..." (VII-1). 

Pratique sacramentelle (pénitence, puis eucharistie), instruction religieuse, 

exercices de piété, moralisation ; voilà les quatre points par rapport 

auxquels va s'ordonner la formation dispensée. Le principal acteur doit en 

être le pensionnaire lui-même. Mais avec l'aide de Dieu : les jeunes gens 

"...mettront en pratique les moïens que Notre Seigneur leur a donné dans 

1'Evangile surtout la vigilance sur eux-mêmes pour éviter le péché et la 

prière pour obtenir les graces dont ils ont besoin. Ils se mettront sous la 

protection de la Sainte Vierge et feront tout leur possible pour rejetter les 

mauvaises pensées que le démon voudroit leur inspirer pour les perdre, se 

rappellant souvent à l'esprit que Dieu les regarde. La vüe de sa presence doit 

les empêcher de 1 'offenser en leur particulier, et ils eviteront avec grand 

soin de se rappeller le souvenir de leurs débauches passées, et encore moins 
d'en parler aux autres.. ." (VII-2). Le rôle des Frères "anges gardiens" sem- 

blant d'un autre ordre (6381, deux personnages de la Maison vont jouer un rôle 

important dans cette formation : le Préfet et le Directeur. 

Tout d'abord, le Préfet "...aura soin de donner à chacun, dès le jour de son 

entrée, quelques livres de devotion, corne le guide des pécheurs, 1 'imitation 

de Jésus, et 1 'instruction de la jeunesse. Dans la suite, i l  pourra leur en 
donner d'autres selon le besoin..." (11-6). Ses visites (au moins hebdoma- 

daires) aux pensionnaires ont pour but de leur montrer cet impératif premier : 

"rentrer.. . en grâce avec Dieu" ; "...il leur parlera des devoirs du Chrétien 

et leur conseillera de faire une confessiot~ généralle, les assurant qu'un bon 

moïen pour rentrer en grace avec leurs parents et recouvrer leur amitié, c'est 

de travailler à rentrer premierement en grace avec Dieu, qui disposera les 

coeurs en leur faveur pour abreger le tems de leur captivité.. ." (11-8). Ce 

dernier argument (d'un certain poids (639) pour quelqu'un enfermé à 1 'initia- 

tive de ses propres parents), conduit à envisager la démarche la plus adéquate 

pour que les pensionnaires décident par eux-mêmes de se confesser : "...comme 

cette affaire est des plus importantes, il faut qu'il se conduise à cet égard 

avec beaucoup de prudence, 1') ne se chargeant pas de les confesser lui-même, 
parce qu'il pourrait arriver que par crainte ou esperance d'accelerer leur 

sortie, iIs ne lui decouvriroient point les playes de leur ame avec toute la 



sincerité requise, 2" )  en ne les obligeant pas d'une manière absolüe par auto- 
rité ou par menaces d'aller à confesse et de cornnunier, de peur de les porter 

à conmettre des sacrilèges.. ." (11-8). On veut donc susciter chez les pension- 
naires, par la persuasion, un mouvement en profondeur qui débouche sur une 
libre adhésion, et non pas une simple soumission conformiste et utilitariste. 
Le Préfet va donc "passer le relais" au Directeur qui, lui, ne s'occupe que du 
"spirituel" (et donc, pas des questions de discipline) : "...il suffit qu'il 

les y excite par la douceur et qu'il leur inspire de la confiance au 
Directeur..." (11-8). 

L'"occupation principale" de ce dernier "...est de visiter de tems en tems les 
Pensionnaires trois ou quatre par chaque jour, pour leur parler de Dieu, de la 
prière, du frequent usage des Sacremens, et les porter surtout a faire une 
bonne confession generale. Dans les premiers mois il  les aidera a s'y dis- 
poser, leur facilitant l'examen de conscience ; les excitant a concevoir 
beaucoup de regret et de contrition de leurs fautes, et leur faisant sentir la 
necessité ou ils sont de reparer par une bonne conduite, la mauvaise qu'ils 
ont tenue, s'ils veulent rentrer en grâce avec Dieu. Enfin tout son but doit 
étre autant qu'il lui est possible de les porter doucement à la penitence, à 

1 'obéissance envers leurs parents, et au changement de vie.. ." (111-2). Outre 
ces visites aux pensionnaires, le Directeur assure la messe, le catéchisme et 
la confession. C'est ainsi qu'il "...leur dira la messe les fétes et 
Dimanches, et leur fera une petitte exhortation sur l'evangile, ou sur quelque 
autre sujet qu'il jugera leur étre utile, quelquefois une petitte instruction 
en forme de cathéchisme.. ." (640) (111-7). Il entendra aussi les pensionnaires 
en confession (111-6) ; mais, lui aussi, fera preuve alors de beaucoup de pru- 
dence : "...en exhortant un pensionnaire a se confesser, il  ne doit pas trop 
faire d'avances pour l'engager de s'adresser a lui mais le laisser pleinement 
libre par le choix qu'il voudra faire de son Confesseur ; de crainte de lui 
donner quelque sujet de défiance, et une occasion d'abuser du sacrement. ." 
(111-9). L'important, rappelons-le, est de faciliter un "geste" qui vienne 
réellement du pensionnaire lui-niéme ; signe qu'un processus d'intériorisation 
sous-tend la pratique religieuse nouvelle. 

Dans cette oeuvre de moralisation et surtout de christianisation, les 
"aliénés" ne sont pas oubliés : "...dans les visites que 1 'on fera aux aliénés 
il  faudra les engager doucement a faire quelques actes de Chrétiens, conne le 



signe de la Croix, la recitation de l'oraison Dominicale, de la salutation 

angélique, du Symbole, des Commandemens de Dieu, ou s'ils n'en sont pas 

capables, leur faire repetter quelques actes courts de foy, dlEsperance, 

d'amour de Dieu, et surtout de contrition, afin de leur en conserver l'usage 

et de leur faciliter par l à  le moïen de rentrer en grace avec Dieu, supposé 

qu'ils viennent à avoir quelques intervalles lucides.. . " (1-6). Lorsqu'on fait 

les visites des pensionnaires, il faut faire un rapport au Préfet, ". . .surtout 
si on remarquoit qu'un aliénG eut recouvré en quelque façon l'usage de la 

raison, du moins par intervalles, afin qu'il le fasse confesser, et même 

communier s'il le juge à propos ..." ( 1 - 7 ) .  De son côté, le Directeur "... visi- 
tera aussi les al liennés et tachera de les disposer, si cela se peut, à la 

confession, les invitant avec douceur a s'y presenter, quoiqu'il ne doive pas 

ieur donner l'absolution à moins qu'il ne trouve en eux quelque bon intervalle 

et qu'il les juge assës raisonnables pour en sentir le prix et s'y bien dis- 
poser ..." (111-81. Ainsi donc, les aliénés présentent ce point commun avec les 

libertins : ils sont considérés comme en état de péché et doivent donc, eux 
aussi, "rentrer en grace avec Dieu" ; d'où l'accent mis sur la nécessité de 

guetter les intervalles lucides pour les faire se confesser et communier. 11 
faut supposer, mais cela n'est pas clair dans le texte, qu'il s'agit de la 

première confession après leur arrivée à Saint-Lazare. Car, après cette 

"confession générale", s'ils retombent dans leur aliénation, ils ne peuvent 

pêcher. Selon Vincent de Paul, en effet, "...il est bien vrai qu'ils sont en 
quelque façon dans un etat d'lmpeccabilité, n'étant pas maîtres de leurs 

volontës, et n'ayant ni jugement ni liberté. Et en cela ils doivent être 

estim&s bienheureux, si, lorsqu'ils y sont tombés, ils étaient dans la grace 

de Dieu ;- corne au contraire, ils sont fort â plaindre, si ce mal les a sur- 

pris dans 1 'état dé péché mortel. .." (641 ). C'est cette dernière hypothèse qui 

semble avoir été retenue ; â toutes fins utiles, sans doute. 

Les préoccupations concernant la moralisation sont particulièrement manifestes 
lorsque les pensionnaires peuvent avoir entre eux des échanges verbaux. En 
raison des risques - toujours possibles - de contamination. D'où, nous l'avons 

vu, la hantise des "mauvais discours". Les pensionnaires ne doivent donc s'en- 
tretenir que de "bonnes choses" : "... Pendant le tems des recreations ou des 
conversations qui leur seront permises entre eux, ils s'entretiendront de 

bonnes choses, comme de leur lecture, et jamais de choses mauvaises comme des 

pèchGs qu'ils ont commis, des personnes, des lieux, des circonstances de leur 



débauche ; et de tout ce qui est contraire à la piété et à la Religion...". En 

outre, "...ils eviteront la medisance, les juremens, les paroles deshonettes, 

les mauvaises chansons et les paroles a double sens, ils se traiteront les uns 

et les autres poliment et honnêtement sans jamais se tutoyer ..." (VII-4). Il 

leur est donc demandé, ici aussi, d'adopter une attitude pleine de modestie, 

de retenue et de civilité, pour établir avec les autres (et avec eux-mémes) un 

rapport policé et distancié. De toute façon, quand les pensionnaires 

" . . .slappercevront qu'ils auront commis quelque péché, ils en feront aussitôt 

un acte de contrition et si le péché est considérable, ils iront se confesser 

le plutot qu'ils pourront, priant le frere d'avertir le Directeur de vouloir 

bien les voir un moment ..." (VII-11). 

L1"employ de la journée", très imprégné d'éléments religieux, est conçu pour 

aider les pensionnaires à "s'amender" et à "se convertir" ; c'est ainsi que 

"...toutes les fois qu'ils entendront sonner l'horloge ils feront le signe de 

la croix, et demanderont à Dieu la grace de ne pas 1 'offenser ..." (VII-10). 
Nous avons vu qu'il ne se passe pas une séquence définie par l'emploi du temps 

qui ne soit commencée et terminée, ou toute entière occupée, par des activités 

de nature religieuse : priëre, lecture pieuse, invocation, méditation, examen 

de conscience, etc... Les pensionnaires ne se rendent pas à la messe quoti- 
diennement : "...si c'est l'heure à laquelle on dit la messe dans la Chapelle 

de leur Batiment, corne ils n'y vont pas les jours ouvriers (6421, ils 

pourront se mettre a genoux dans leur Chambre, se tournant du coté de l'autel 

et ils entendront la messe en esprit, recitant les prières convenables ..." 
(VIII-3). Pour la messe des Dimanches et Fêtes, "...etant arrivés à la 

Chapelle, ils s'y comporteront avec piété et devotion, s'appliquant à la 

priëre, lisant dans leurs heures, ou disant le chapelet. Ils entenderont avec 

attention la prédication, ils tacheront d'en retenir et de s'en appliquer 

quelque chose pour en profiter.. ." (VII-8). 



Ce mélange de persuasion et de rigueur, de recherche de libre adhésion et de 
discipline coercitive, est parfaitement résumé dans ce mot d'un ecclésias- 
tique, définissant le régime de vie de la Maison de Saint-Lazare comme de type 
monastique : ". .. Ils y sont reçus et traités avec tant de douceur et tant 
d'ordre qu'ils y vivent presque comme des religieux, dans un bâtiment 5 part, 
faisant ponctuellement tous les exercices de piété aux heures réglées ..." 
(643). Une austérité limitée, une instruction profane assez poussée, une for- 
mation morale et religieuse prédominante, vont de pair avec une clôture quasi 
absolue, un isolement presque total, une surveillance constante, une occu- 
pation continue et des chatiments rigoureux. 

L'usage répété, dans le texte du Mémoire, de 1 'expression "maison de correc- 
tion", exprime bien le sens du placement : les jeunes gens (tout au moins les 
libertins) sont 1â pour se corriger de leurs errements passés, tout autant que 

pour être corrigés (dans les deux sens du terme). Mais ce placement est aussi 
un enfermement qui remplit une fonction de séparation, c'est-à-dire de pro- 
tection. C'est déjâ ce que Louis Abelly développait en 1664, bien avant la 
rédaction de ce Mémoire. Les jeunes gens confiés aux Prètres de Saint-Lazare, 
sont ainsi '... à couvert des dangers qu'ils couraient dans le monde,. ." ; mais 
Vincent de Paul lui-méa insistait également sur l'autre versant de cette 
protection : la paix des familles. 11 expliquait à propos de l'un de ces 
jeunes libertins : ses parents 1 'ont "...fait enfermer avec permission de la 
justice, parce qu'étant un mauvais garçon, ils n'en pouvaient venir â bout.. . 
Ils 1 'ont amené céans pour avoir du repos en leur famil le, et pour essayer si 
Dieu par ce moyen aurait agréable de le convertir. De sorte que de vouloir 
aujourd'hui le renvoyer (644) étant encore dans son premier esprit, ce serait 
vouloir remettre le trouble dans une familie qui est maintenant en paix par 
son absence. . . " (645 / . 



C O N C L U S I O N  

Du point de vue de la pédagogie de la séparation (6461, quelles conparaisons 
peut-on établir entre les trois rëglenients étudiés ? 1647). Toujours en 
utilisant la "grille" monastique, il  est possible de mettre d'abord en 
évidence un certain nombre de rapprochements ; plus nombreux, évidemment, 
entre le Bon Pasteur et Saint-Lazare (6481. 

r Dans les trois cas, la clôture est rigoureuse ; malgré quelques rares 
sorties pour les plus grandes des filles de Saint-Joseph. La maison, ou plus 
exactement les jeunes gens qui y sont placés, doivent être coupés du monde. 
L'idéal étant la réduction à minima des échanges avec ce dernier ; dans les 
deux sens. Dans f 'ensemble, pas de sortie à 1 'extérieur de la maison, pour 
quelque raison que ce soit ; et très peu de visites venant du dehors : elles 
sont alors de courte durée et très surveillées. 

r La distribution des individus dans l'espace de l'établissement rend possible 
une pratique de 1 'isolement : partiel au Bon Pasteur (surtout de nuit) ; 
presque total à Saint-Lazare. Le séjour dans les deux maisons comnence par 
une période d'isolement complet dans un lieu à part. Les déplacements d'un 
endroit à un autre sont limités et étroitement contrôlés. La modification 
fréquente et impromptue de la répartition spatiale des jeunes gens vise à 

couper court aux affinités qui pourraient naître. Enfin, ce souci de la 
"mise en place" s'accompagne d'une codification des postures dans les diffé- 
rentes situations. 



Le temps sans rupture de l 'établissement est aussi un temps p le in  : minu- 

tieusement segmenté dans un "emploi" du temps ; chaque séquence temporelle 

correspond à une a c t i v i t é  déterminée. Car tou t  l e  monde d o i t  ê t re  cons- 

tamment occupé ; apprenant a ins i  à év i te r  les dangers de l ' o i s i v e t é .  Ce 

temps est également un temps r é p é t i t i f  où chaque jour se déroule de façon 

identique au précédent. C'est en f in  un temps bouclé sur lui-méme ; sans pro- 

jec t ion  personnelle possible, car l e  placement est de durée indéterminée ; à 

l 'except ion de Saint-Joseph, où l e  placement peut ê t re  de t r è s  longue durée 

mais avec un terme précis. 

e Pas de personne d'un autre sexe dans l a  maison ! Tel est, partout, I ' impé- 

r a t i f  absolu ; malgré de notoires exceptions, comme l e  Supérieur ou l e  

Confesseur dans les maisons de f i l l e s .  Les 'amitiés par t icu l ières" ,  tou t  

comme les simples rapprochements, sont frappés d ' i n t e r d i t .  "Mauvais 

discours", "paroles e t  chansons déshonnêtes, etc.. . ", sont strictement 

défendus. La hantise de la  sexual i té (courante dans les  maisons d'éducatjon 

e t  d'assistance) est sans doute renforcée au Bon Pasteur e t  à Saint-Lazare 

en raison du passé des jeunes gens. 

a L'apprentissage de 1 'ob6issance est d'autant plus important dans ces deux 

maisons, q u ' i l  s ' a g i t  d ' ind iv idus qui ont désobéi : aux parents, aux l o i s  de 

1 'Egl ise ou de 1 'Etat.  I l s  doivent f a i r e  preuve de soumission au personnel 

qui s'occupe d'eux, vo i re  d'"obéissance aveugle". Mais ce ne d o i t  pas é t r e  

par cra in te q u ' i l  f au t  prendre l 'habitude d'obéir : p l u t ô t  par respect pour 
ce personnel ; à 1 ' im i ta t ion  de ce dernier, déférent e t  obéissant dans l e  

système hiérarchique où il est i n s c r i t .  

5 M i s  à par t  l e  cas de Saint-Joseph, où les p lus grandes aident quelque peu 

les plus pet i tes,  on ne retrouve pas i c i  l e  pr inc ipe de l'éducation 
mutuelle. Pas de groupes constitués non plus. Tout ce la i r a i t  à 1 'encontre 

de l a  prat ique de 1 'isolement. Et sans doute pour l a  même raison : pas 

d 'o f f i ces  ; à 1 'exception de quelques jeunes gens, chargés (plus ou moins à 

tou r  de r ô l e )  de r é c i t e r  une p r iè re  ou de f a i r e  une lecture à haute voix. 

s ka surveillance est continue ; e t  peut prendre des formes ta t i l lonnes.  E l l e  

a pour fonct ion de mieux connaitre les jeunes gens en les  observant, e t  

(surtout, sentble-t-il , au Bon Pasteur e t  à Saint-Lazare) de maintenir 



l'ordre et les bonnes moeurs. Aucun individd, aucun lieu, aucun moment, ne 

doit échapper â l'attention du personnel ; qui devient vigilance armée dans 
le cas de Saint-Lazare {où on se défie des pensionnaires, toujours suscep- 
tibles de se révolter ou de s'évader). 

La pratique du silence est générale ; en particulier au Bon Pasteur et à 

Saint-Lazare. Le silence permet le recueillement, la méditation, le retour 
sur soi, la prière ; i l  facilite également la discipline et constitue un des 
aspects d'une vie de type monacal centrée sur la pénitence. Elément essen- 
tiel de la pratique de l'isolement dont il renforce les effets, il est aussi 
ce qui permet de réaliser ce dernier dans une situation collective. 11 pré- 
sente cependant un inconvénient : on peut en effet 1 "'utiliser" pour se 
complaire dans de "mauvaises pensées", pour fuir les nécessités et les 
rudesses de la vie présente ; c'est pourquoi le Bon Pasteur insiste pour que 
ce silence soit "meublé" et que les filles rendent compte de leurs pensées. 
II peut alors jouer un rôle important dans un processus d'intériorisation. 
Les ruptures du silence (en dehors des exercices religieux) constituent des 
moments (les seuls) de récréation : la parole autorisèe (pleine de "retenue" 
et de "modestie"), est alors contrôlée de fa~on fort serrée. 

m La formation morale et religieuse occupe une place centrale dans la péda- 
gogie des trois maisons. Souci de moralisation : particulierement poussé au 
Bon Pasteur et à Saint-Lazare en raison de la vie dissolue qu'ont menée les 
jeunes gens avant leur placement. Cette moralisation exige le "retour en 
grace" auprès de Dieu ; ce qui ne peut s'accomplir sans une véritable 
"conversion", suivie d'une nécessaire période de pénitence. Pratique sacra- 
mentel le, instruction des verités de la foi, exercices nombreux de piété, 
constituent alors les formes de la vie religieuse qui se détachent sur le 
fond d'un "climat" où tout est organisé pour rappeler aux jeunes gens leurs 
devoirs de chrétiens vertueux. 

Malgré des nuances, parfois marquées, voilà les éléments de la pédagogie de la 
séparation que l'on retrouve dans les trois règlements ; surtout au Bon 
Pasteur et â Saint-Lazare. D'autres aspects, par contre, méritent de figurer à 

part : ou bien les écarts sont extrémement sensibles, ou bien ils ne figurent 
pas dans tel ou tel règlement. Dans I 'un et 1 'autre cas, 1 'explication de ces 



diffgrences nous parait devoir être cherchée du côté des finalités de chacune 
des maisons ; finalités renvoyant elle-mêmes à 1 'origine et aux caractéris- 
tiques de la population reçue. 

6 Le souci de 1 'instruction profane est absent du règlement du Bon Pasteur : 
les filles, dans l'ensemble, sont supposées savoir déjà à peu près écrire et 
surtout lire ; sans doute du fait de leur âge et, pour une part d'entre 
elles, de leur origine sociale. Tel n'est pas le cas à Saint-Joseph, malgré 
l'importance très limitée accordée à cette question : les fillettes 
apprennent à lire et à écrire dans la mesure 09 elles y sont "propres". 
Pratique qui n'est pas sans évoquer le rudiment enseigné dans les écoles 
élémentaires pour filles. A Saint-Lazare, par contre, la diversité des 
matières citées rappelle plutôt le collège ou &me 1 'université ; avec 1 'im- 
portante limitation due â l'absence de maîtres, remplacés par un seul 
"précepteur" qui semble davantage faire travailler qu'enseigner. Dans cette 
dernière maison enfin, le travail scolaire s'inscrit dans une visée profes- 
sionnelle, pas immédiate mais évidente. 

Presque comme un corollaire de ce qui précède, le travatl manuel obligatoire 
est une notion inconnue pour le règlement de Saint-Lazare. Si, en général, 
le travai? est considéré comme une pénitence, il ne peut être imposé aux 
jeunes gens enfermés dans cette maison : en raison de leur naissance, malgré 

leur indignité, ils ne doivent pas travailler de leurs mains, sous peine de 
déchoir. A Saint-Joseph et au Bon Pasteur, le travail est considéré comme 
une peine et sert & "gagner la vie" de la communauté ; mais, alors que le 
premier règlement a aussi le souci, par le travai 1, de préparer de futures 
ménagères ou domestiques, celui du Bon Pasteur insiste sur fa vertu mortifi- 
catoire (et donc rédemptrice1 d'un travail dur, long et ennuyeux (649). 

a On peut faire des remarques un peu du même ordre à propos de l'austérit& du 
régime de vie. Les jeunes gens de Saint-Lazare mènent, certes, une vie 
"retirée", avec toutes les contraintes que cela suppose ; mais elle n'est 
pas marquée pour autant du sceau de la pauvreté. D'autre part, un minimum 
d'affaires personnelles leur sont laissées (â la notable exception de leur 
nom). Signe, là encore, de leur origine sociale et du caractére payant de 
leur pension. Par contre, & Saint-Joseph comme au Bon Pasteur, le régime de 
vie est empreint de pauvreté. Dans le premier cas, par nécessité économique 



e t  parce q u ' i l  s ' a g i t  d'''orphelines pauvres" devant ê t re  éduquées comne 

t e l l e s .  Dans l e  second, l a  pauvreté est choisie ( e t  imposée) pour sa valeur 

m o r t i f  i c a t o i r e  : l a  v i e  y sera donc "dure e t  pauvre" ; avec des aspects de 

dépersonnalisation : corne l a  t ê t e  rasée en entrant e t  l 'uniforme emprison- 

nant l e  corps. 

r La pratique des châtiments peut é t re  envisagée, à cer ta ins égards, corne l a  

contrepart ie de caractér ist iques ci-dessus. A Saint-Joseph, l a  nécessité de 

l a  punit ion, en cas de "manque au devoir", est  juste évoquée ; e l l e  d o i t  se 

f a i r e  avec prudence e t  chari té. Au Bon Pasteur corne à Saint-Lazare, l es  

châtiments s ' inscr ivent  dans un mode de v i e  centré sur l ' exp ia t ion  des 

péchés. D'où 1 'importance accordée à l a  confession e t  à l a  s incér i té  du 

repent i r .  A p a r t i r  de là ,  on peut noter deux dif férences majeures : au Bon 

Pasteur, l 'accent  es t  mis de façon t rès  ne t te  sur l a  v i e  s p i r i t u e l l e  in té -  

r ieu re  des f i l l e s  ; alors qu'à Saint-Lazare (par comparaison), malgré l a  

recherche d'une 1 i bre adhésion, ce t te  dimension para i t  sous-estimée. Cette 

di f férence n'est sans doute pas étrangère au f a i t  qu'au Bon Pasteur l a  v i e  

cornunautaire joue un r ô l e  stimulant en l a  matière ; tandis qu'a Saint- 

Lazare l ' isolement quasi complet peut ê t r e  vu corne appauvrissant. La 

deuxième différence ( l i é e  à l a  précédente) t i e n t  à l a  prat ique des châ t i -  

ments proprement d i t s  : au Bon Pasteur, ces châtiments sont p l u t ô t  de nature 

morale e t  psychologique, e t  doivent 6 t re  appliqués avec beaucoup de précau- 

t ions. A Saint-Lazare, i l s  sont davantage de type matériel  e t  corporel ; 

bien plus nettement content i fs  e t  c o e r c i t i f  S. On peut d ' a i l  leurs se demander 

s i  l es  b r u t a l i t é s  signalées (au moins à une cer ta ine époque) dans ce t te  

maison, ne se s i tuent  pas dans l a  s t r i c t e  logique qu'implique un t e l  arsenal 

répress i f ,  à p a r t i r  du moment où il est prévu dans l e  règlement. Ces "abus" 

mis à part,  on peut également f a i r e  l 'hypothèse que ce type de châtiments 

est, en r é a l i t é ,  outre l'enfermement lui-méme, l a  rançon à payer pour 

réparer : 1 ' inconduite e t  l e  l ibert inage, vo i re  l a  f o l i e  ; jouant par là  un 

r ô l e  p u n i t i f  que remplissent l ' a u s t é r i t é  du régime de v i e  e t  l e  t r a v a i l  

manuel ob l iga to i re  dans d'autres maisons. Tout se passe en e f f e t  corne s i  

fonct ionnai t  l e  raisonnement suivant : vu l e u r  naissance e t  l eu r  fortune, 

ces jeunes gens ont d r o i t  à des égards e t  ne peuvent t r a v a i l l e r  de leurs 

mains ; mais comne par a i l l e u r s  i l s  doivent ê t re  chatiés, il ne faut  pas 

hés i ter  à recour i r  à de dures punitions. Comne dans cer ta ins colléges, les 



châtiments corporels peuvent être utlisés, même avec des personnes de condi- 

tion. Il reste que ces châtiments présentent des caractéristiques propres 

(650) qui rappellent, malgré tout, qu'il s'agit bien de détenus. 

Au total, ces trois Maisons et leurs règlements montrent que le placement rem- 

plit une double fonction de protection : des jeunes gens, bien sûr, mais aussi 

et surtout, de la société. Ceci est davantage vrai pour le Bon Pasteur que 

pour Saint-Joseph, pour Saint-Lazare que pour le Bon Pasteur. C'est sans doute 

que ces maisons reçoivent trois types différents de jeunes gens dont on peut 

saisir la représentation sociale à travers les règlements : avant leur pla- 

cement, les orphelines pauvres, en raison de leur situation familiale et 

sociale, étaient des pécheresses en puissance (651 ) ; les filles repenties, 

elles, vivaient dans le péché et incarnaient le "fléau de la débauche" ; les 

alignes et les libertins, à des titres divers, avaient rompu l'ordre de la 

société et devaient donc être considérés (y compris pendant leur enfermement), 

comne des individus dangereux dont il convenait de se défier. 

Sur un autre plan, i l  est possible d'effectuer des rapprochements avec 

certains établissements d'éducation. La Raison de Saint-Joseph, d'après son 

règlement, paraît fonctionner à peu près sur le même mode que bien des maisons 

d'éducation pour filles ; en particulier pour filles pauvres. A première vue, 

la Maison du Bon Pasteur fait plutôt penser â d'autres maisons d'cSducation, 

comne celies des Ursulines ; mais sa pédagogie rigoriste et mortificatoire, de 

même que son souci constant de culpabilisation (6521, se rapproche davantage 

de celle de Port-Royal (mais sans le climat d'exaltation spirituelle qui 

caractérise cette dernière maison). Malgré le travail scolaire (et 1 'origine 

sociale des "élèves"), le parallèle de Saint-Lazare avec les collèges est 

beaucoup moins évident : l'absence de professeurs, la pratique de l'isolement 

systématique, la nature et la signification des châtiments, font que l'on ne 
peut parler de "collège pour jeunes gens difficiles". C'est bien plutôt une 

"maison de correction" ; en fait, un véritable lieu de détention. Il faut donc 

constater que les maisons d'assistance et les maisons d'éducation qui ,pré- 

sentent le degré de parenté le plus élevé, sont précisément celles dont le 

regime se rapproche le plus du modèle conventuel traditionnel. 



Pour terminer, essayons de vo i r  l e s  rapports que l ' o n  peyt déceler ent re l a  

pédagogie de ces t r o i s  maisons e t  c e l l e  des hôpitaux généraux ; non pas terme 

à terme, mais globalement. 

On ne constate pas de dif férences sensibles â propos de tou t  un groupe de 

grands t r a i t s  de l a  pédagogie de l a  séparation : rigueur de l a  clôture, d is-  

t r i b u t i o n  précise des ind iv idus dans l1espace de l 'établissement, temps p l e i n  

e t  c i r cu la i re ,  occupation continue, ségrégation des sexes e t  cra in te de l a  

sexualité, importance du pr inc ipe d'obéissance, survei 1 lance constante, pra- 

t ique soutenue du sllence. 

Par contre, dans aucune des t r o i s  maisons on ne trouve de d iv i s ion  en groupes 

ou d'emploi d ' o f f i c i e r s  parmi les  jeunes gens. Dans aucune non plus, on ne 

rencontre l e  même degré d'austér i té, proche de l a  misère e t  du dénuement, qu'à 

1 'hôpi ta l  général. 

On peut encore souligner des parentés b i la té ra les .  Dans l ' o rd re  de l 'austé-  

r i t é ,  par exemple : comne 1 'existence d'un uniforme à Saint-Joseph e t  au Bon 

Pasteur, tou t  comne à 1 'hôpi ta l  général ; ou, dans ces deux mêmes é tab l i s -  

sements, à propos de l ' i n s t r u c t i o n  profane e t  du t r a v a i l  manuel ob l igato i re .  

Saint-Lazare se rapprocherait davantage de l ' h ô p i t a l  général quant au système 

des châtiments. 

Les uns e t  l es  autres de ces établissements, ont certes en conmun d'assurer 

une double fonct ion de protect ion : des ind iv idus enfermés. mais aussi de l a  

société dont on l e s  a séparés ; ce deuxiëae aspect paraissant souvent prëdo- 

minant, notamnent dans l e  cas des hôpitaux généraux. Mais par a i l l eu rs ,  s i  

l ' o n  u t i l i s e  maintenant un autre angle de vue, coupant transversalement les  

d ivers éléments de notre modèle monastique, on peut dégager quelques grandes 

tendances qui nous semblent d i f férenc ier ,  de façon assez radicale, les mai sons 

"spécialisées" des hôpitaux généraux. 

e Les mai sons "spécialisées" év i ten t  à leurs pensionnaires les  graves inconvé- 

n ients  qui découlent de l a  promiscuité t e l l e  qu'on l a  rencontre dans l e s  

hôpitaux généraux. Dans une certaine mesure, l a  prat ique de 1 'isolement peut 

ê t re  considérée conme l a  rançon de cet "avantage". 



O Dans le même sens, ces maisons donnent 1 'impression de présenter un souci 

plus important de tenir compte des individus. La pratique de 1 'isolement 

rend possible des contacts davantage personnalisés, sur le plan de la vie 

spirituelle. 

6 Les éléments composant la formation morale et religieuse ne paraissent pas 

se limiter à une inculcation basée sur des répétitions stéréotypées. Cette 

absence de placage va de pair avec la préoccupation de faciliter un pro- 

cessus d'intériorisation, basé sur le retour sur soi, la prise de cons- 

cience, la culpabilisation et 1 'intégration librement consenties de nou- 

velles valeurs. 

En bref, ces maisons "spécialisées" constituent également des espaces de châ- 

timent ; mais jouant un rôle transitoire. Aussi indignes soient-elles, les 

personnes qui y sont renfermées restent malgré tout de leur monde. Tout espoir 

n'est pas perdu de les voir réintggrer le bercail, Elles sont chatiées, et 

durement, m i s  nul lement oubliées. Les pauvres renfermés â 1 'hôpital général 
demeurent, eux aussi, de leur monde ; mais, comme tels, ils sont abandonnes. 





L E S  R A P P O R T S  E D U C A T I F S  

B A N S  L E S  M A I S O N S  D ' A S S I S T A N C E  





Dans l'ensemble, les règlements, notamnent ceux des hôpitaux généraux, sont 

peu prolixes sur ce problème ; en ce qui concerne, par exemple, le  compor- 

tement du personnel d'encadrement. Par  contre, les règlements de certaines 

maisons spécialisées le sont davantage. Or, plus que tout autre, le thème des 

rapports éducatifs exigerait une mise en regard systématique de la pédagogie 

&e l'on peut mettre 2 jour dmzs Les règzements (e t  autres textes de ce 

genre), et des faits éducatifs t e l s  qu'il est possible de les appréhender à 

partir de différentes sources. C'esz dire qu'en raison du caractère fragmen- 

taire de notre documentation (6531, cette ddmarche restera Limitée e t  res- 

treindra donc la portée de nos conclusions, IZ s'agit plutôt d'une première 

approche dont 2 'objectif, i c i  encore, est de dégager un ensemble d'hypothèses 

concernant Za pédagogie de Za séparation, 

L'étude des rapports éducatifs doit être replacée dans le système où i l s  fonc- 

tionnent : 2 'univers régZé des institutions de ptacement , dont Z 'espace fermé 

et  le  temps circulaire constituent les cadres fondamentaux. Pour commodité 

d'analyse et  d'ezposé, nous essayerons de voir, en premier lieu, s ' i l  est 

possible -de dégager Zes grandes caractéristiques des comportements éducatifs 

du personne2 d'encadrement, dam les hôpitaux généraux et  les misons spdcia- 

Zisées. Puis, nous envisagerons le comportement des enfants placés ; au tripLe 

point de vue : des réactions au pzacement, des e f fe ts  psychologiques de la 

pédagogie de la séparatwn et  du devenir des enfants. Nous terminerons en nous 

interrogeant sur un cas particulier de destruction d'identité. 





C H A P I T R E  1 

A T T I T U D E S  E T  

Le terme d'attitude nous parait plus pertinent, ici, que celui de compor- 
tement : plus global, moins segmentaire que le second, i l  ''...désigne, en psy- 
chologie sociale, la manière dont une personne se situe par rapport à des 
objets de valeur... les comportements d'un individu peuvent étre décrits, 
compris et même prédits par ses attitudes.. ." (654). Les comportements d'un 
maitre, par exemple, peuvent étre vus, à un premier niveau (6551, corne la 
traduction en actes de ses attitudes devant l'enfant, mais aussi devant la 
faail le, ses propres col lègues et supérieurs, I 'institution scolaire, l 'édu- 
cation, etc.. , Or, les comportements éducatifs demandés par les statuts et 
règlements sont souvent formul@s de telle sorte qu'il s'agit plutôt d'atti- 
tudes prescrites (6561, définissant Tes rapports qui doivent s'établir avec 
les enfants en général (657). Dans certains autres textes allant plus loin 
dans le souci du détail, on peut envisager, par delà des attitudes de base, 
1 'ensemble des conseils, suggestions et obligations, comne un véritable code 
des "comportements à tenir" destiné au maitre ; nous avons eu 1 'occasion au 
cours de ce travail, d'en donner plusieurs exemples tirés de la Conduite des 
Ecoles Chrétiennes de J.B. de La Salle. C'est dire que, à certains moments, 
nous pourrons être amenés à utiliser aussi 'la notion de comportement. 



Pour tenter de mieux saisir la spécificité éventuelle des attitudes et compor- 
tements éducatifs du personnel des hôpitaux généraux et mai sons spécialisées, 
nous commencerons par prendre une vue d'ensemble du problème dans les 
collèges, les maisons d'éducation et les Petites Ecoles. 

A / "SERIEUX' , "SIRPLICITE", "RESERVE" ET "PRUDENCEu 

Voici quelques-uns des traits qui doivent marquer les comportements ëducatifs 
dans lés collëges Jésuites. Ces traits font partie d'un tableau psychologique 
que l'on voudrait voir devenir celui des écoliers ; comne le dit le P. 
sacchini : "Tel maitre, tejs disciples" (658) : régents et préfets voudraient 

être "...leurs mrxi~les par la régularité de la vie, la modestie de l'exté- 
rieur, la dévotion, la doctrine et toutes sortes de vertus..," (659). Nous 
avons vu que la formation morale et spirituelle prime l'instruction profane ; 
ce qui ne veut pas dire que cette dernière soit négligée ; d'où cette autre 
face du tableau : "...on les choisira savants, diligents, toujours présents, 
appliqués au progrès de leurs élèves, tant dans leurs leçons que dans tous les 
autres exercices littéraires..." (660). La Compagnie veut que l'autorité (661) 
du maitre s'appuie sur sa grandeur morale corne sur sa compétence, mais 
surtout sur le fait qu'il représente aux yeux des élèves, en tant que prêtre, 
la personne du Christ. Cette autorité uti 1 i se, selon les Pères Jésuites, trois 
grands moyens : l'estime, la crainte et l'amour (662). Corne nous avons vu les 
deux premiers de ces moyens f663), évoquons le troisième, qui doit jouer un 
r6le non négligeable dans Tes rapports éducatifs. 

I / Selon le P. Le Gaudier (1572/1622), "...dans le gouvernement, 1 'amour des 
sujets pour celui qui comnande a une efficacité spéciale. Car l'amour produit 
1 'union des volontés ; celui qui est aimé possède d'une certaine façon celui 
qui aime et peut en conséquence le mouvoir à son gré en tout sens...' (664). 
Au-delà de son aspect "utilitariste", cette citation montre une étonnante 
connaissance du mécanisme d'identification au "chef" (665) et de son impact 



sur certains phénomènes comme l a  cohésion de groupe. C'est, de toute façon, 

avoir compris 1 'importance capi ta le  de 1 ' a f f e c t i v i t é  dans toute r e l a t i o n  édu- 

ca t i ve  : "...lorsquion veut gouverner un home suavement e t  efficacement, on 

d o i t  d'abord gagner son coeur..." (666). D'oü, sans doute, l 'aspect "aimable" 

de l a  pédagogie des Jésuites" (667). Ceci posé, l e  P. Le Gaudier m u l t i p l i e  des 

recommandations ; ce qui montre, l à  encore, une bonne connaissance des aléas 

de l ' a f f e c t i v i t é  dans les  rapports éducati fs : "... Mais l'amour peut é t r e  bon 

ou mauvais e t  vain.. . il faut  que l e  chef ne s'énivre pas du p l a i s i r  d 'é t re  
aimé, n i  ne convoite imodérement, n i  ne cherche ces dél ices avec quelque 

impatience. Aussi son devoir est de désirer que ceux q u ' i l  r é g i t  l 'a iment tous 

également.. ." ; e t  réciproquement : "...le moyen l e  plus ef f icace pour se 

conc i l i e r  l a  sympathie des enfants est de les aimer. .." (666). C'est consi- 

dérer l a  pédagogie en termes de re la t ions  b i la té ra les  e t  non pas uniquement 
dans l e  sens maitres ---9 élèves. Cette réc ip roc i té  e t  ce t te  d is t r ibutSon 

"éga l i ta i re "  de 1 ' a f f e c t i  v i t e  sont également des facteurs de l a  cohésion du 

groupe, 

Par contre, "...vouloir des amitiés par t i cu l iè res  est, pour plusieurs raisons, 

une chose p le ine de dangers.. . L 'a f fec t ion  qu'on a pour un adolescent n 'est  

pas bonne lo rsqu 'e l le  n a i t  de l a  grâce extér ieure de sa j u v é n i l i t é  ; disons 

mêmes qu'el  l e  est  t rès  dangereuse e t  produit  beaucoup d 'e f fe ts  pernicieux.. . 
Il n'y a qu'un amour qui so i t  digne d'un Pere de l a  Compagnie, c 'est  1 'amour 

q u ' i l  porte au prochain parce que b r i  l l e  en c e l u i - c i  1 'image de Dieu, parce 
q u ' i l  est l e  f i l s  de Dieu.., Or,  ce fond d iv in ,  tous les adolescents l e  

possèdent ; par conséquent, nous devons tous les aimer du mîime amour,, .". De 

méme, l e  maître ",.,doit souhaiter que l'amour des sujets (pour l u i )  s o i t  

autant que possible insp i ré  par l'amour de Dieu. .." (666). La nécessité de 

ce t te  sublimation (668) des mouvements a f f e c t i f s ,  à t ravers l a  s p i r i t u a l i t é  

( e t  !te t r a v a i l  scolaire),  sera repr ise par tous les  grands auteurs Jésuites. 
D'où de mul t ip les recomandations. 

Le P. Aquaviva (1543/1615), Général de l a  Compagnie e t  i n i t i a t e u r  du Ratio, 

demande que l ' o n  unisse l a  "suavité" à l a  "fermeté". La "suavité" se t radu i t ,  

par exemple, par les t r a i t s  suivants : "...dans les reproches, ne montrer 

aucun signe de mauvaise humeur, d'impatience ou de trouble, mais une pater- 
n e l l e  g rav i té  ; une compassion re l ig ieuse qui est  douce e t  cependant v ive e t  
efficace.. ." ; s i  1 'on punit, que ce s o i t  avec l e  regret  du coeur ; les ordres 



sont donnés avec circonspection et amour ; i l  faut agir par 1 'influence spiri- 
tuelle sur le coeur des sujets ; bref, "...il faut aimer ses inférieurs avec 

des entrailles de charité ; gagner leurs coeurs. .. et en retour les traiter 

paternel lement.. ." (669). Un siècle plus tard, le P. Jouvancy (164311719) dans 
le célèbre De ratione discendi et docendi (1692; 1703), insiste sur le fait 
que par "amour", 1 'on n'entend pas 1 "'affection sensible" mais la tendresse 
spirituelle d'un père. Le maitre ne doit pas faire preuve de partialité, 

d'amitiés particularistes, de fami 1 iarités excessives. 11 sera sévère sans 
pour autant arborer un air triste. Sérieux et grave en public, aimable et 
humain en privé, i l  doit toujours rester parfaitement maitre de lui (670). De 
quel le façon ces données assez générales se traduisent-el les dans les 
règlements ? Nous ne prendrons que deux exemples. 

II / Selon le Ratio, le maitre "...ne se montrera pas plus familier avec les 
uns qu'avec les autres ; en dehors du temps des classes, i l  ne parlera que 
fort peu aux élèves, et toujours de choses sérieuses, dans un lieu découvert, 
c'est-à-dire non en classe, mais à la porte de la classe, ou dans le préau, ou 
à la porte du collège pour l'édification de tous.. ." (671 1. 

Le règlement des pensionnaires du P. Maggio (en 15881, insiste sur la 
"réserve" et la "prudence" dont doivent faire preuve toutes les personnes 
travaillant au pensionnat : "... Dans leurs entretiens avec les élèves, tous 
s'appliqueront à diriger la conversation vers un but utile et à la détourner 
des inconvenances qui pourraient s'y glisser, se souvenant qu'i 1s sont 
religieux. Quand ils l'amèneront sur des sujets spirituels, qu'ils ne 

paraissent point pousser à la vie religieuse, mais qu'ils parlent de la vertu 
et des intérêts éternels avec simplicité et prudence, cherchant seulement à 

enseigner les devoirs du chrètien et 1 'amour de la perfection. C'est ainsi 
surtout que doivent faire les confesseurs et les directeurs de congrégation. 
Tous éviteront une trop grande fami liarité avec les pensionnaires. Spécia- 
lement à l'égard des élèves studieux et montrant un réel désir de la vie 
parfaite, il  faut se garder d'une expansion indiscrète ... Les notres, soit à 
la maison, soit au dehors ne doivent point se mêler aux jeux des pension- 
naires, ni jouer entre eux en leur présence, sauf toutefois les jours que l'on 

passe tout entiers à la campagne, et dans ce cas i 1s ne se livreront qu'aux 



jeux permis à Issy. Q u ' i l s  ne chantent pas non plus en présence des pension- 

naires, n i  ne jouent d'instruments de musique, n i  ne fassent de pénitences 

sans permission. Aucun des Nôtres, pour quelque mot i f  que ce so i t ,  ne donnera 

les  c les de sa chambre aux pensionnaires, n i  ne leu r  en permettra 1 'entrée en 

son absence. Il ne convient pas non plus que les élèves entrent dans les  

chambres de ceux qui ont quelque o f f i c e  à l a  maison. ..". Le Pr inc ipa l  "...se 

gardera de choquer personne en usant avec t e l  ou t e l  d'une f a m i l i a r i t é  ou 

d'une indulgence par t i cu l iè re .  A 1 'égard des pensionnaires, q u ' i l  ne montre de 

f a m i l i a r i t é  à personne, mais qu'à une paternel le  bienvei l lance pour tous il 
joigne l ' au to r i té  et  l a  franchise.. . ". Comment doivent se comporter les  

su rve i l l an ts  ? : ".. . Ceux des Nôtres qui vivent avec les pensionnaires se 

rappel leront souvent q u ' i l s  sont l à  uniquement pour aider les  enfants à f a i r e  

des progrès dans l a  p ié té  e t  dans les le t t res ,  pour é t re  leurs modèles par l a  

r é g u l a r i t é  de l a  vie, l a  modestie de l ' ex té r ieu r ,  l a  dévotion, l a  doctr ine e t  

toutes sortes de vertus.. . ". I l s  *'. . .doivent tendre à exercer leu r  autor i  t é  

avec douceur, de façon à é t re  en même temps savants e t  aimés de tous. A ce t te  

f i n  i l s  uni ront  l a  bonté à l a  sévéritb.. . S i  l es  su rve i l l an ts  veulent imposer 

leu r  autor i té ,  que l a  g rav i té  de leu r  extér ieur r e f l é t e  leurs vertus, avec un 

rayon de j o i e  e t  de bonté, sans expansion toutefo is ,  mais p l u t ô t  avec une 

grande réserve dans l e s  paroles.. ." (672 3. 

Ainsi  donc, l a  ma i t r i se  de soi chez l e  maître doi t ,  dans ses a t t i t udes  éduca- 

t fves, se manifester par 1 'absence de fami l i a r i té ,  l a  retenue e t  l a  g rav i té  ; 

ce qui n 'exc lut  pas douceur, amabi l i té e t  bienveil lance. En somme, tous les  

comportements du maitre envers ses élèves doivent é t re  empreints d'une a f fa -  

b i l i t é  distante. Dans 1 'ensemble, ces t r a i t s  sont ceux-là mème que 1 'on vou- 

d r a i t  vo i r  chez les élèves ; ce qui r e j o i n t  l e  code de comportement régissant 

les  rapports interpersonnels (e t  avec soi-même) t e l  que l e  prônent l a  " c i v i -  

l i t é "  e t  l a  "bienséance". 

III / Lorsque des at t i tudes éducatives sont déf in ies a p r i o r i  dans des textes 

ayant force de " l o i " ,  l a  question se pose toujours de ce q u ' i l  en est des 

comportements e f f e c t i f s ,  mais aussi des sentiments réellement éprouvës. Sur ce 

dernier point,  l e  P. Jouvancy dans l e  De rat ione, s'exprime a ins i  : "... Je 

n' ignore pas q u ' i l  est pénible e t  fat iguant de passer l e  plus beau temps de sa 



jeunesse et de compromettre quelquefois sa santé dans la poussière des 
classes.. . de supporter les sottises et les méchancetés des enfants.. . Ce tra- 
vail est  pénible, i l  est  vrai, mais quelque pénible qu'il soit ,  considérez ta 
récompense éternelle qui vous attend ; ne faut-i l  pas pour cela dévorer bien 
des ennui S..  . " (673). Ce sentiment du caractère pénible du travai 1 éducatif, 
tel qu'il est ressenti, est à mettre en relation avec les aspects pessimistes 
de l'image de l'enfant. On le retrouve ailleurs ; même dans les séminaires ; 
au milieu du XVIle siècle, un manuscrit déplore la diff iculté à "...trouver 
des prestres ou des ecclesiastiques séculiers qui ayent assez de vertu pour se 

consacrer à 1 'ëducation des jeunes clercs..." ; la raison en est qu'''...il ne 
faut pas une vertu médiocre pour se résoudre à vivre toujours avec des enfans 
et à passer sa vie comne dans une prison perpétuelle. car c'est ainsi qu'il 
faut regarder la re t ra i te  dans laquelle i l s  s'engagent pour cet employ ..." 
(674) .  

Ainsi détaillées que soient (dans les rêglements) les attitudes souhaitables, 
aussi exaltante que soit  l a  grandeur de l a  tâche t e l l e  qu'elle es t  présentée, 
vivre avec les enfants es t  ressenti comne ce qu'il y a de plus dur. C'est au 
fond sous des dehors "aimables" une vision t r i s t e  de l'éducation basée sur une 
conception passablement pessimiste de l'enfance. Voyons maintenant les posi- 
tions d'autres pédagogues, toujours à propos de 1 'éducation dans les colléges. 

B / LA "DOUCEUR" ET LA "FERETEU 

1 / Les régents de l'Oratoire, après leur noviciat, mettent par écr i t  cette 
"promesse" : "Si je suis régent, entrant dans la classe, j'adorerais Jésus- 
Christ comne maître.. . J'adorerai encore son extrême douceur e t  humilité en 
enseignant, que je tacherai d'imiter, conduisant tant que je pourrai mes 
enfants par la douceur, et  je ne ferai jamais aucun chàtiment par colëre ou 
promptitude.. . Je ferai mon possible pour avoir plutôt par amour et  par dou- 
ceur que rigueur, et ,  plutôt par art if ice que par justice. E t  pour cela je 



leur témoignerai un grand amour, même lorsqu'il faudra les châtier, leur 
faisant connaître 1 'aversion que j'ai d'en venir l à ,  parce que je les aime 
tendrement.. . ". Mais comment les aimer et de quel amour s'agit-il ? ". . . Pour 
me porter à aimer et à estimer beaucoup les enfants que j'aurais sous moi, je 
les regarderai tous également, sans faire de distinction de condition et moins 
encore des dons de la nature, comme de la beauté et de la bonne ~râce ; mais 
je les considërerai tous come des anges de Dieu.. ." (675). Joseph de Paul 
(6761, dans son Plan des Etudes, trace ce portrait du maître : "...je serai 
sérieux en classe, mais sans gêne, traittant avec les Ecoliers d'une manière 
qui inspire le respect et ne soit pas au dessus de leur portée. Un ton froid 
et assuré tient quelquefois lieu de châtiment.. ." (677). 

Chez certains Oratoriens ëgalement, la tonalité pessimiste n'est pas absente 
de leurs vues sur l'éducation. Voici ce qu'écrit dans sa conclusion le P. de 
La Tour, Visiteur, après son séjour au collège de Juilly, en 1716 : "... Je 
bénis Dieu du zèle qu'il vous inspire pour les pensionnaires. Soutenez-vous 
dans un emploi si pénible par des motifs de religion ..." (678). 

%P / Les Pères de la Doctrine Chrétienne dëcrivent le maitre comme essentiel- 
lement bienveillant. Pour le P. Havel, "...que tel paraît pesant et tardif à 

la prësence d'un Maître sëvëre, est mervei 1 leusement ëvei 1 lé sous la conduite 
d'un Pédagogue bénin.,.". Selon le P. Antheaume, "...un Professeur prëfèrera 
1 'amour à la crainte.. . nous apprenons volontiers de ceux que nous aimons. Il 
est des maîtres de maniëres si dësagrëables qu'ils ne peuvent etre aimés de 
leurs élèves : leur visage est torve, leur cornmerce est sombre ; ils répondent 
à peine aux sourires ; on les dirait vraiment nés sous la mauvaise étoile. Je 
ne les crois pas capables d'enseigner ... La classe languit si le maitre est 
languissant : elle prospère dans la joie si le maitre enseigne, non de force 
mais avec son coeur.. ." (679). Le règlement du collège d'Avallon demande aux 
rëgents d'aimer "...leurs ëlëves come des fils, mais d'une affection lëgi- 
time, et qui n'amollit pas ; ils réprimeront l'effronterie mais sans 
irritation..." (680). Pour le P. Corbin, le professeur doit garder le juste 
milieu : "...si vous savez vous faire aimer et craindre.. . vous gardès un 
juste mi f ieu entre une sëvérité outrée et une douceur excessive.. .'"681). 



Cette bienveillance n'empgche pas ce dernier auteur de manif ester quelque 

pessimisme à propos des enfants : "ils sont naturellement volages et incapable 

d'une attention soutenue ..." ; ce qui n'est pas étonnant car 1 'enfance de 

1 'home est bien différente "...de ce qu'elle eut été sans dépravation..," ; 

". ..l 'enfance de 1 'home est une peine. .." (681 1. Corne d'autres pédagogues 

encore (Lamy, Fleury), qui ont une conception pessimiste de 1 'homme, le 

P. Imberti souligne (lui aussi) le caractère "pénible" de 1 'éducation : 

". , . Autant 1 'éducation est nécessaire et importante, autant elle est diffi- 

cile et pénible, par la grande opposition que font les jeunes gens à la 

recevoir. .. qui n'est autre qu'une extrême opposition au bien et une incli- 

nation innée au mal ..." (682). 

III / Pour le "doux" Rollin f684), il faut "rendre l'étude aimable". Dans son 

Traité des études, il pense que le maitre doit savoir "se faire aimer et 
craindre" à la fois. De façon générale, i l  s'efforce (ici aussi) de garder la 

juste mesure : "...trop de liberté donne lieu à la licence ; trop de 

contrainte abrutit l'esprit. La louange excite et encourage mais aussi elle 

inspire de la vanité et de la pr<ssonption. II faut donc garder un juste tempé- 

rament qui balance et évite ces deux inconvénients...". La douceur et la 
mesure de Rollin n'excluent pas la fermeté ; à preuve ce principe : i l  faut 
"prendre d'abord de l'autorité sur les enfants". Cette autorité doit se 

traduire dans les attitudes et comportements du maitre : ". . . J'appelle auto- 
rité un certain air et un certain ascendant qui imprime le respect et se fait 

obéir. Ce n'est ni l'âge, ni la grandeur de la tailie, ni le ton de la voix, 
ni les menaces qui donnent cette autorité ; mais un caractère d'esprit égal, 

ferme, modéré, qui se poss&de toujours, qui n'a pour guide que la raison, et 

qui n'agit jamais par caprice ni par emportement,. ." (683). La "bonté" de 

Rollin (684) va de pair, chez lui aussi, avec une vision pessimiste de 1 'home 

et, partant, de 1 'enfant et de son éducation. 

Ces différents pédagogues, tout conme les Jésuites, demandent au maître de se 

montrer doux, voire affectueux, tout en faisant preuve de fermeté ; d'être un 

h o m e  du juste milieu en tenant la balance égale entre des nécessités parfois 

contradictoires. Par contre, ils insistent moins que les Jésuites sur la 

distance "convenable" qu'un maître doit toujours garder dans ses rapports avec 



ses élèves ; ils semblent moins se préoccuper que les Jésuites de 1 'impérieuse 
nécessité pour le maitre de toujours contrôler ses propres élans affectifs 
(6851, comme ceux des élèves à son égard. A l'évidence, les connaissances 
psychologiques (empiriques) des uns sont très loin d'égaler celles des autres. 
Tous, enfin, ont en commun une haute idée de leur devoir éducatif et, dans le 
même temps, le sentiment qu'il s'agit d'une tache pénible. Comment se pose le 
problème dans 1 'éducation des filles ? Obligé de laisser de côté le secteur 
des "couvents", tels ceux des Ursulines (par manque de documentation), nous 
nous en tiendrons à trois exemples : Fénelon, Madame de Maintenon et Port- 
Royal. 

C / "FAITES-VOUS AIMER" DES ENFANTS 

1 / Fénelon veut que s'instaure entre le maitre et 1 'élève une relation basée 
sur l'affection, la sincérité, et la confiance : "...faites-vous aimer d'eux ; 
qu'ils soient libres avec vous, et qu'ils ne craignent point de vous laisser 
voir leurs défauts. Pour y réussir, soyez indulgent à ceux qui ne se dëguisent 

point devant vous. Ne paraissez ni étonné ni irrité de leurs mauvaises incli- 
nations ; au contraire, compatissez à leurs faiblesses. .. à tout prendre, la 
confiance et la sincérité leur sont plus utiles que 1 'autorité rigoureuse.. .". 
A cette attitude compréhensive, le maitre doit joindre gaieté et ouverture : 
"... Ne prenez jamais sans une extrême nécessité un air austére et impérieux 
qui fait trembler les enfants. Souvent c'est affectation et pédanterie dans 
ceux qui gouvernent...". Au contraire : "...l'autorité ne laissera pas de 

trouver sa place, si la confiance et la persuasion ne sont pas assez fortes ; 
mais il faut toujours commencer par une conduite ouverte, gaie et familière 
sans bassesse.. .". Cette "conduite' ne permet pas seulement un bon ensei- 
gnement ; elle facilite la connaissance des enfants : en donnant "...le moyen 
de voir agir les enfants dans leur état naturel et de les connaitre à 

fond...". Ce sera en outre le meilleur procédé pour que, en retour, chez les 
enfants, "...la joie et la confiance soient leur disposition ordinaire...". 



Cet ensemble d'attitudes ne suppose enfin aucun relachement de la part du 

maitre, mais bien plutôt un contrôle de soi permanent : ". . .montrez-leur 
toujours que vous vous possédez : rien ne fera mieux voir votre patience ..." 
(686). Examinons maintenant la position de Madame de Maintenon, dont les idées 

ont été largement influencées par Fénelon. 

II / Tout l'enseignement de Madame de Maintenon à ses "dames" et à ses 

"demoiselles" concernant leurs rapports entre elles, vise à leur montrer 

1 'importance d'une affection réciproque. 

S'"...il faut se faire estimer des enfants... il faut (également) par des 

complaisances leur faire aimer la présence de leurs maîtresses, et qu'ils 

fassent devant elles les mêmes choses que s'ils étaient abandonnés à eux- 

mêmes..." (687). En retour, on doit convaincre les enfants qu'on les aime, et 

que ce qu'on fait est pour leur bien.. ." (688). Quel sens faut-il accorder à 

cet amour des enfants pour leurs maîtresses ? "... Ne désirez point d'être 

aimées d'elles, par mollesse et par amour propre, mais faites-vous en aimer, 

afin de vous servir du pouvoir que vous aurez sur leur esprit pour les porter 

à Dieu...". Et à celui des maitresses ? ". .. Pour acquérir ce pouvoir 

montrez-leur de l'amitié, faites-leur tous les plaisirs qui ne pourraient leur 

nuire, supportez-les dans les infirmités, consolez-les dans leurs tristesses, 

attendez-les avec une grande patience, soulagez-les dans leurs maux ; ne mon- 

trez jamais d'inclination pour les plus agréables" (689). Bref, ". . .pour vous 

qui êtes des mères, prenez-en les sentiments..." (145). Cet amour des maî- 

tresses pour "leurs" enfants doit devenir sentiment réel et non pas simplement 

procédé pédagogique : ". ..il faut qu'elles sentent que vous les aimez, que 

vous êtes fachée de leurs fautes, pour leur propre intérét, et que vous êtes 

pleines d'espérances qu'elles se corrigeront.. . Il faut savoir vous plier à 

toutes sortes de personnages, et surtout à celui d'une bonne mère qui a une 

grande famille qu'elle aime également. .." (690). 

Cet amour de type maternel ne va pas cependant sans une certaine distance 

psychologique dans les rapports effectifs : ".. . Evitez la familiarité avec 

les demoiselles, surtout avec les grandes ; elle serait trës contraire au bon 



ordre et à la régularité de la maison.. ." (691 1. Madame de Maintenon, citant 
longuement un exemple personnel d'attachement à une de ses propres maitresses, 
n'hésite pas à aborder le problème avec les "demoiselles" : "...on dit que 
vous aimez fort vos maitresses ; je vous en loue, cela marque un bon coeur ; 
je vous exhorte seulement à leur témoigner votre amitié beaucoup plus par 
votre docilité et votre application à profiter de tout ce qu'elles vous recom- 
mandent, que par des caresses et des empressements qu'il convient cependant 

que vous ayez pour elles jusqu'à un certain point ... Je vous louerai toujours 
du gout que vous montrez pour vos maitresses.. . il faut seulement que les 
marques extérieures que vous en donnez soient égales en vous toutes, quoique, 
comme je vous le dis, il  vous soit fort permis d'avoir plus d'inclination pour 
1 'une que pour 1 'autre.. ." (692). 

Madame de Maintenon insiste sur la douceur dont les maîtresses doivent user 
envers les "demoiselles" : "...vous parlez à vos enfants avec une secheresse, 
un chagrin, une brusquerie qui vous fermera tous les coeurs.. . i 1 faut les 
prendre avec adresse, les encourager, les louer, en un mot i l  faut tout 
employer, excepté la rudesse, qui ne mène jamais personne à Dieu...'' (690). 
Certains de ces propos rejoignent le souci de Madame de Maintenon de la néces- 
saire gaieté en éducation : ". .. Je vous recommande toujours la gaité dans mes 
instructions, parce qu'il n'y a rien de si bon qu'une fille gaie ..." (693). 

On ne trouve pas chez Madame de Maintenon, la même tonalité pessimiste que 
chez d'autres pédagogues. Elle n'en a pas moins la préoccupation de relati- 
viser les effets que 1 'on peut attendre de 1 'éducation : " . . . Il ne faut 
jamais se décourager dans l'éducation : ce qui ne vient pas tôt peut venir 
tard, mais i l  se faut armer de beaucoup de patience. Il faut se souvenir que 
ce qu'on ne recueille pas sur la terre dans les soins qu'on prend de bien 
élever tes enfants on le trouvera immanquablement au ciel, si on les instruit 
dans la vue de Dieu.. ." (694). Différente, bien entendu, est la perspective de 
Port-Royal. 



D / AVEC UNE "GRANDE AFFECTION" ET UN "GRAND DETACHEMENT" 

1 / Dans son Règlement, Jacqueline Pascal n'emploie presque jamais le mot 

"amour", dans ce qu'elle dit des rapports éducatifs, mais plutôt les termes 

d"'affectionW et de "tendresse" : "... Nous devons avoir beaucoup de charité 
et de tendresse pour elles, ne les négligeant en quoi que ce soit pour 1 'inté- 

rieur et 1 'extérieur, leur faisant paroitre. .. que nous le faisons avec affec- 
tion et de tout notre coeur, parce qu'elles sont enfants de Dieu.. ." (695). I l  

convient de "leur témoigner une vraie charité et une très grande douceur dans 

tout ce qu'elles auront besoin, et méme les prévenir.. ." (696). Le verbe 

"aimer" est employé à deux reprises ; tout d'abord pour mieux faire accepter 

la surveillance de la chambre par une soeur adjointe : "...il est bon de 

témoigner aux enfants, et même leur dire dans les occasions, qu'elle (cette 

soeur) a grande charité pour elles, qu'elles les aime, et que c'est nous qui 

l'obligeons de nous rendre compte de tout ce qui se passe à la chambre ..." 
(697) ; ensuite, non sans ambigu'ité, propos de la "garde continuelle" : 

"...il faut que notre garde continuelle soit faite avec douceur et une cer- 

taine confiance qui leur fasse plutôt croire qu'on les aime, et que ce n'est 

que pour les accompagner qu'on est avec el les.. ." (698). 
Quoi qu'il en soit, s'il "...les faut traiter fort civilement et ne leur 

parler qu'avec respect...", l'affection qu'on leur porte doit toujours être 

suffisamnent distanciée et même s'accompagner d'une certaine défiance : 

"... I I  ne vous faut jamais trop familiariser avec elles, ni leur témoigner 

une trop grande conf tance, encore qu'elles fussent grandes.. . " 1699). On peut 

enfin penser que les marques d'affection maitresselenfant ne sont point encou- 

ragées si l'on se réfère à cet interdit concernant les contacts corporels : 

les filles "...évitent toutes sortes de familiarités les unes envers les 

autres, conne de se caresser, baiser, ou toucher sous quelque prétexte que ce 

puisse être : les grandes mêmes n'usent point de cette familiarité envers les 

petites ..." (7001. 

II / Ce mélange d'affection et de rigueur n'est pas absent des Constitutions 

du monastère de Port-Royal. "De 1 'instruction des petites fil les" témoigne 

cependant de positions plus nuancées que le rigorisme implacable de Jacqueline 

Pascal : "... Les soeurs qu'on emploiera à la conduite des enfants le 



feront... avec grande affection et grande fidélité, et tout ensemble un grand 
détachement.. ." (701 ) .  Elles doivent devenir ". ..comme les mères de ces 
enfants.. ." ; faisant preuve à leur égard d'égalité d'humeur, de telle sorte 
que les filles "...puissent juger qu'elles ne les aiment pas moins lors- 
qu'elles les châtient que lorsqu'elles les caressent. .." (702). Les maîtresses 
ne doivent pas faire montre de préférence : elles "...prendront bien garde de 
n'être point partiales envers les enfants, n'aimant point davantage celles qui 
sont les plus agréables et les plus jof ies.. .". Les Soeurs et les enfants 
doivent faire preuve d'un certain détachement, qui n'est pas sans fondement 
psychologique : les soeurs "...ne permettent point que les enfants les 
caressent trop et qu'elles s'attachent trop à elles, ce qui les rendrait de 
mauvaise humeur envers les autres qu'on leur pourrait donner. Ce n'est pas 
qu'elles ne doivent se faire aimer d'elles, mais en sorte que ce soit parce 
qu'elles sont leurs maîtresses, et non comme de personnes particulières., . Et 
pour preuve que les soeurs ne désirent point d'etre aimées des enfants, sinon 
pour le bien des enfants mêmes, quand on les 6tera de cet office, elle ne leur 
feront plus du tout de caresses lorsqu'elles les rencontreront., ." (7031. On 
peut trouver que la séparation est alors bien radicale, surtout pour tes 
enfants qui ne peuvent faire (le texte le souligne) les distinctions néces- 
saires entre "maîtresses" et "personnes". 17 y a l à  corne une erreur ou une 
illusion psychologique, malgré le souci précisément d'éviter un sevrage brutal 
en modérant 1 'affection réciproque de la maitresse et de 1 'enfant. 

Ge règlement, plus compréhensif pour l'enfant que celui de J. Pascal, témoigne 
malgré tout d'une vision pessimiste de 1 'éducation. Les Soeurs ". . .doivent 
penser qu'il (l'office d'éduquer) est tout ensemble un exercice de patience, y 
ayant beaucoup à souffrir de ces petites créatures, et un grand assujettis- 
sement à leur rendre.. . ". D'autre part ". . . appréhendant beaucoup cette charge 
pour les grandes occasions qu'il y a d'y faire des fautes, de se dissiper 

trop, et de perdre 1 'esprit de recueillement, qu'il est malaisé de conserver 

dans une si grande occupation ; que si, néanmoins, l'obéissance les y retient, 
. . .elles espèrent que Dieu les soutiendra.. ." (701 f . Un exemple de ces diffi- 
cultés est donné par Soeur Anne-Eugénie de l'incarnation, maitresse des pen- 
sionnaires : el le étonnait les autres Soeurs qui, ". . .n'ignorant pas combien 
elle avait de répugnance naturelle pour l'emploi des enfants, admiraient 
comment elle se forçait pour se faire enfant avec les enfants, et pour 
demeurer volontairement au milieu de ce petit peuple.. ." (704). 



Cette double exigence, d'affection et de rigueur, sur fond d'une conception 

pessimiste de l'enfant et de l'éducation, se retrouve également chez d'autres 

pédagogues de Port-Royal (705). Etudions, pour finir. le cas des Petites 

Ecoles à travers les deux exemples de Jacques de Bathencourt et de Jean- 

Baptiste de La Salle. 

E / DE LA "PRUMNCE* A LA "GRANDE GRAVITEU 

t / Le maitre de 1'Ecole Paroissiale se caractérise par sa "prudence". Voici 

quelques éléments du portrait de ce maitre : ". .. La prudence du Maître 

consiste à étre exact à se contenir en son devoir : il doit étre doux et grave 

aux enfans, non c o m e  une mauvaise inère les gâtant en les flattant ; mais 

comne un père raisonnable, se gardant bien de familiariser avec ses écoliers, 

ce qui le puisse faire mépriser : s'abstenant sur toutes choses de les bai- 

sotter, mignarder ou faire autres choses semblables, et ce pour plusieurs 

bonnes raisons...". Cette dernière rëgle souffre des exceptions : "... Ce 
n'est pas pourtant que cette rëgle soit absolument nécessaire et générale car 

quand on voit de bons écoliers, on peut quelquefois leur tëmoigner quelque 

petite bienveillance de la veuë ou de parolle, d'amitié pour les encourager 

davantage à bien faire, en particulier, et rarement en pub'iic, de peur de 

jalousie, et notament aux plus petits pour les attirer doucement..." (706). 

La limitation du contact corporel avec les élèves est un des éléments de la 

vertu de ''tempérance" que doit pratiquer le maitre : i l  s'agit de "...la chas- 

teté qui regarde le toucher des mains ou du visage des enfans, grandement 

contraire à cette vertu..." (de tempérance). Et Jacques de Bathencourt cite 

1 'exemple du P. de Matincourt qui "...était si circonspect en cecy, qu'il 

reprit un jour aigrement un de ses frëres, qui touchoit la main d'un enfant, à 

qui $1 faisoit dire sa leçon, pour luy montrer ses lettres.. ." (707). 

Le comportement du maitre induira celui de 1 'élève : "...il doit faire en 

sorte par sa prudence qu'il puisse rendre les écoliers respectueux et 

obéissans..." (706).  Ceci est vrai pour toutes les vertus que le maitre doit 



cultiver ; telle la modestie, ''...cette vertu (qui) tempère les actions qui 
regardent la veue, l'ouye, et le toucher. C'est pourquoy le Naitre doit être 
grandement circonspect à ne pas avoir une veuë égarée mais modeste : de ne 
point roüiller les yeux et faire des gestes de taureau à l'encontre de ses 
enfans. ..". Or il s'agit dM'...une vertu qui règle nos actions et nos 
paroles...". D'où 1 'importance de l'exemple du maitre : "... Elle (la 
modestie) est très-nécessaire à un Naître dEEco7e, qui doit ëtre comme l1ori- 
ginal et le modèle sur lequel se doivent former tant de petites copies.. ." 
(708). 

1% / Le Maitre des Ecoles Chrétiennes se doit de présenter aux élèves un 
"extërieur composé", empreint de "grande gravi té" : ". . . i 1s auront égard 
d'avoir un extérieur très modeste, et de se tenir dans une grande gravité, 
sans se laisser aller à rien de bas, ni. qui ressente l'enfant ou l'écolier, 
comme seroit de rire ou de faire quelque chose qui puisse y exciter les 
écoliers.. .". Mais "gravité" n'est pas "sévéritê" : "...cette gravité qu'on 
exige des Maîtres, ne consiste pas à avoir un extérieur sévère, ni austère, à 

faire le faché, ni à dire des paroles dures, mais elle consiste dans une 
grande retenue, dans leurs gestes, dans leurs actions, et dans leurs 
paroles...". "Retenue" qui implique une certaine distance dans les rapports 
avec les élèves : "... Les Maitres prendront surtout garde de ne se point 
familiariser avec les écoliers, de ne leur point parler d'une manière molle, 
et de ne point souffrir que les écoliers leur parlent qu'avec un grand 
respect. .." (709). Le maitre, par ses postures, doit donner l'exemple ; ainsi 
pendant les prières : "...il restera toujours debout devant son siège, dans un 
exterieur fort grave, fort retenu et bien composé tes bras croisés et dans une 
grande modestie, pour donner exemple aux écoliers de ce qu'ils doivent faire 
durant ce temps..." (710). 

Autre trait important : le maitre est un personnage silencieux ; s'il doit 
avoir soin "de faire observer un très grand silence dans llEcole", ''...il 
veillera particulièrement sur lui-même, pour ne parler que très-rarement et 
fort bas, si ce n'est qu'il soit nécessaire, que tous les écoliers entendent 
ce qu'il aura à dire... Lorsqu'il parlera, il le fera fort gravement et tou- 
jours en peu de mots...". En effet, ".,.il serait peu utile que le Naitre 



s'appl iquat à f a i r e  garder l e  si lence aux écol iers, s ' i l  ne l e  gardoit  l u i -  

méme : c 'est  pourquoi il leur  enseignera mieux ce t te  pratique, par exemple que 

par paroles ..." (7111. 

Dans l a  Conduite, il n'est  f a i t  qu'une seule a l lus ion  à 1 'amour des enfants 

pour leu r  maître. A propos du " juste mi l ieu"  que ce dernier d o i t  t e n i r  entre 
"fermeté" e t  "douceur" : c 'est  ". . .l 'union de l a  fermeté avec l a  douceur qui 

é t a b l i t  ce t  heureux accord de sagesse dans l a  conduite e t  d 'a f fec t ion  pour l e  

devoir : c 'est  un juste m i l i eu  q u ' i l  faut  s a i s i r .  I l  fau t  que les enfants res- 

pectent e t  craignent l e  Maître ; que sa présence leu r  insp i re  l e  sérieux e t  l a  

modestie : v o i l à  I 'occupation de l a  fermeté. Il fau t  que les  enfants aiment 

leu r  Maître ; q u ' i l s  aiment l ' é c o l e  e t  tous les  exercices qui s ' y  fon t  : v o i l à  
l 'ouvrage e t  l a  douceur..." (712). 

Enfin, l a  "retenueu e t  l e  "silence" n'excluent pas une présentation 

"affable" : l e  maître d o i t  "...entrer dans l a  classe avec un extér ieur  
modeste, simple, mais affable, qui gagne les coeurs des enfants, e t  l 'es t ime 
de t o u t  l e  monde..." (713) ; e t  avoir "un a i r  avenant" : "...s' i ls montroient 

un a i r  austère, revêche, t r i s t e ,  renfrogné, f i e r ,  rodomont, précieux, en un 

mot une mine maussade, i l s  por tero ient  les  écol iers  à mal augurer d'eux, à 

craindre d 'ê t re  mal menés, e t  à manifester leu;. opinion désavantageuse, par 
des p la in tes à leurs parents e t  par l e  dégout de l ' éco le .  Les enfants aiment, 
au contraire, à trouver dans l a  phisionomie de leurs Maîtres des t r a i t s  

agréables, qu i  annoncent l a  bonté, l a  dro i ture,  l a  co rd ia l i té ,  l e s  bonnes 
façons.. ." (714). 

Meme s i  l ' o n  t i e n t  compte que l a  pédagogie lasal l ienne t r a i t e  d'une a c t i v i t é  

en externat, l a  d i f férence est  grande avec l e s  autres courants pédagogiques ; 
essentiel  lement en ce qui concerne 'les aspects a f f e c t i f s  des rapports 

éducatifs. La Conduite des Ecoles donne 1 ' impression d'une pédagogie désin- 

carnée, à côté de ce qui ressor t  (de ce po in t  de vue1 des autres textes : 

1 'a f fect ion mesurée des Jésuites, l a  douceur des Oratoriens, l a  bienvei 1 lance 
des Doctrinaires, 1 'amabi l i té de Rol l i n ,  l a  confiance de Fénelon, 1 'a t ta-  

chement b ien tempéré de Madame de Maintenon, 1 'amour "maternel" du Monastère 
de Port-Royal, e t  méme l a  tendresse de Jacqueline Pascal e t  l ' a m i t i é  de 

Jacques de Bathencourt. Toutes ces pédagogies essaient, de d i f férentes façons, 

de t e n i r  compte ou &me d ' u t i l i s e r  l e  po ten t ie l  a f f e c t i f  du maître e t  de 



1 'élève en le canalisant pour atteindre leur objectif : former des chrétiens 
qui soient savants (7151, civils et vertueux. Pour la pédagogie lasal 1 ienne, 

le problëme ne se pose même pas : l'affectivité n'existe pas ; ou plus exac- 
tement, el le est ignorée (716). Position cohérente avec 1 'extrême codif ication 
de cette pédagogie, et qui est sans doute du même ordre que le contrôle des 
pulsions auquel tendent les Règles de la Bienséance et de la Civilité Chré- 
tienne de J.B. de La Salle. Quoi qu'il en soit, ces pédagogies ont en comun 
d'avoir tenté de préciser ce que devaient être les rapports éducatifs maître/ 
élève. Qu'en est-il de ce problème dans la pédagogie des hôpitaux généraux et 
des maisons spécialisées ? 

Nous essayerons de dégager les attitudes éducatives demandées au personnel à 

travers les règlements des hôpitaux généraux du Puy, de Rodez, de Bordeaux et 
de Paris (Pitié et Salpétrière) et des maisons spécialisées de Saint-Joseph 
(d'Agen), du Bon Pasteur et de Saint-Lazare (de Paris). Nous terminerons en 
esquissant une mise en rapport avec d'autres sources concernant quelques uns 
de ces mêmes établissements, pour voir les écarts éventuels avec les pratiques 
éducatives. 

Nous comencerons par 1 'Hôpital du Puy, car nous faisons 1 'hypothèse que, par 
le caractère exceptionnel de son règlement, c'est celui dont la pédagogie pré- 
sente le plus de points comuns avec celle de certains établissements d'éduca- 
tion que nous venons d'étudier. 

Le premier paragraphe des "Instructions pour les Prétendantes (à  devenir 
soeurs) met l'accent sur 1 "'affection" à porter aux pauvres et à leur office 
de charité : "... Les postulantes et prétendantes pourront connaître que Dieu 



les appelle à cet état, par l'estime qu'elles en concevront, par l'amour 
qu'elles auront pour tous les exercices de charité et pour toutes les oeuvres 
de miséricorde qui se pratiquent dans 1 'Hospice ; par 1 'amour et 1 'affection 

qu'elles auront pour les pauvres, et 1 'attrait qu'elles se sentiront pour se 
dévouer à leur service, pour les emplois les plus vils et les plus rebutans ; 
par le plaisir qu'elles prendront à les exercer ; par 1 'intérêt, le zèle et 
1 'ardeur qu'elles sentiront pour le bien de la maison et le soulagement de 
1 'humanité souffrante, .." (7171. 
A travers le "bon exemple" que doivent donner les Soeurs, voici un premier 

tableau de leur "comportement" : ",.. Les Soeurs obligées par leur vocation de 
veiller sur la conduite des pauvres et de les contenir dans le devoir, leur 

doivent sur toutes choses le bon exemple. Rien ne porte plus à Dieu, n'inspire 
plus l'amour de la vertu, et n'anime plus au culte et au service divin que la 
conduite et l'exemple des personnes préposées pour gouverner les pauvres. 
Ainsi, les Soeurs doivent se comporter avec beaucoup de simplicité, de droi- 
ture, de prudence, de douceur et de charité, de vigilance et d'assiduité à 

tous les devoirs de leur état.. ." (7781. 

Les soeurs, par leur "douceur" et leur "bonté", auront un rôle "pacifi- 
cateur" : "... Elles doivent, dans toutes les occasions, édifier par leur 
bonne conduite ; par leur amour pour la modestie et pour le silence : si elles 
font paraître dans leur extérieur un certain air de bonté, d'affabilité, de 

piété pour édifier le prochain et le porter à Dieu ; si elles s'observent dans 
toutes leurs conversations, afin de ne point choquer les règles de bienséance 
et de charité, évitant toute dispute, toute contestation entr'elles ou avec 
les pauvres, et prenant garde de ne point prendre parti dans les disputes, 
mais de tout pacifier par leur douceur et par leur bonté..." (719). 

La "cordialité" et l'"affabilité" des Soeurs exclut par contre toute "familia- 
rité" dans les rapports avec les pauvres : "... Elfes se conduiront avec dou- 
ceur et avec charité, en traitant les pauvres avec bonté et cordialité en 
pourvoyant à leur nécessaire, en les prévenant, leur rendant service, leur 
faisant plaisir en tout ce qui dépendra d'elles, et qui ne sera pas contraire 
au bon ordre et au Règlement de la maison. Lorsqu'elles ne pourront pas 
accorder ce qu'on leur demandera, elles tâcheront de suppléer, par quelques 
bonnes paroles, par quelques manières accompagnées de douceur et d'affabilité, 



mais sans familiarité (407), à ce q u ' i l  ne sera pas en l e u r  pouvoir  de f a i r e  

ou d'accorder. Par l à ,  e l l e s  s ' a t t i r e r o n t  l ' e s t i m e  e t  l a  conf iance des 

pauvres.. . " (720 ) . 
En ce qui  concerne, de façon p lus  spéci f ique, " l ' éduca t i on  des jeunes gens", 

v o i c i  l e  premier paragraphe du chap i t r e  consacré à ce s u j e t  ; il permet de 

rep lacer  l a  "bonté" des Soeurs dans l e  cadre des exigences de l e u r  mission 

éducat ive : "...la bonne éducation des jeunes gens qui  sont r e t i r é s  à l ' H o p i -  

ta1  d o i t  ê t r e  regardée comme 1 ' a f f a i r e  l a  p lus  importante e t  à l aque l l e  on 

d o i t  donner l e  p lus  d ' a t t en t i on .  Les Supérieurs ecc lés ias t iques ont t o u t  l i e u  

d 'espérer que l e s  Soeurs chargées de cet  important emploi s'en acqu i t t e ron t  

avec beaucoup de v ig i l ance  e t  d 'exact i tude, q u ' e l l e s  ne nég l igeront  r i e n  pour 

donner aux jeunes gens de bons pr inc ipes,  des p r i nc ipes  constans e t  uniformes, 

en l e u r  i n s p i r a n t  l 'amour de l a  Rel ig ion,  de l a  v e r t u  e t  du t r a v a i l  ..." (721). 

Prenons l 'exemple des pun i t i ons  : "... Rien n ' e s t  p l u s  d i f f i c i l e  que de b ien  

f a i r e  l e s  co r rec t i ons  e t  l e s  réprimandes : une maitresse d o i t  user de beaucoup 

de précaut ions e t  de ménagemens.. . de douceur e t  de patience.. ." (722). E t  

avant de pun i r ,  "... les Soeurs préposées à l e u r  condui te doivent pour g u é r i r  

l e u r  e s p r i t  e t  gagner l e u r  coeur... , user d 'abord de douces remontrances, 

t en te r  l a  voie de l a  persuasion ..." (723) ; mais une maîtresse "...ne d o i t  

jamais l e s  reprendre n i  dans l e u r  premier mouvement, n i  dans l e  s ien  : s i  e l l e  

l e  f a i t  dans son premier mouvement l ' o n  s 'apercevra q u ' e l l e  a g i t  par humeur e t  

par prompt i tude e t  non par ra i son  e t  amit ié,  e t  e l l e  perdra sans ressource son 

a u t o r i t é .  .." (724). S i  une maitresse es t  ob l igée de sév i r ,  " . . .e l le ne d o i t  

jamais pun i r  avec passion n i  par co lère  ... sur tout  s i  l a  f au te  qui  mér i t e  

p u n i t i o n  l a  regarde personnel lement, comme s e r a i t  un manquement de respect, 

une mauvaise rép l ique,  une paro le  choquante, etc.. ." (725) ; par contre,  

"...pour rendre u t i l e  l e  châtiment, ( e l l e )  d o i t  f a i r e  v o i r  t o u t  ce q u ' e l l e  a 

f a i t  pour é v i t e r  c e t t e  extrémité,  p a r a î t r e  même a f f l i g é e  de s ' y  v o i r  r é d u i t e  

malgré elle..." (726). 

La maîtresse d o i t  savo i r  c o n c i l i e r  "douceur" e t  "fermeté" : "... E l l e  d o i t  

savo i r  a l l i e r ,  par un sage tempérament, une f o r c e  e t  une fermeté qu i  

r e t i ennen t  l e s  pauvres dans l e  devoir ,  sans l e s  a i g r i r  e t  l e s  rebuter ,  e t  une 

douceur qui  l e s  gagne e t  l eu r  fasse aimer l eu rs  devoirs..." (727). Comment 

ce la  e s t - i l  poss ib le  ? L ' o r i g i n a l i t é  de l a  réponse apportée i c i ,  v i en t  de ce 

que ce "sage m i l i e u "  ne t i e n t  pas, en f a i t ,  l a  balance égale ent re  l e s  deux 



composantes ; "se faire aimer" est plus important que "se faire craindre" : 

"... 1 1  est difficile de garder ce sage milieu entre une sévérité outrée et 

une douceur excessive qui dégénère en mollesse et insouciance ; mais la chose 

n'est pas impossible, puis qu'on la voit pratiquer par des personnes qui ont 

le talent de se faire craindre et de se faire encore plus aimer.. ." (727). 
Cette pédagogie est en effet basée sur 1 'affirmation d'une nécessité : fa 

réciprocité de sentiments affectueux entre la maîtresse et ses élèves, sur le 

modèle des relations mère/enfant : si "...une maîtresse n'aime pas ceux dont 

elle est chargée comne une mère doit aimer ses enfans, et si elle n'en est 

aimée réciproquement, elle ne réussira jamais à contenir ses élèves dans 

l'ordre et dans le devoir. Si au contraire, elle a le secret de se faire aimer 

de personnes qui sont sous sa conduite, elles l'écouteront volontiers, elles 

se rendront dociles, elles craindront de lui faire de la peine, elles tâche- 

ront de lui plaire, elles recevront ses avis et ses corrections de bonne 

grâce, elles seront sensibles â ses louanges ; elles s'efforceront de mériter 

son amitié et s'acquitteront bien de leurs devoirs.. ." (728). 

Caiient expliquer le caractere inhabituel de cette pédagogie, que nous avons 

eu maintes fois 1 'occasion de souligner au cours de ce travail ? L'influence 

de la pédagogie lasallienne est évidente : on trouve dans le Règlement une 

allusion explicite à la Conduite des Ecoles Chrétiennes (7291, et les Frères 

sont mentionnés à deux reprises (730). D'autre part, nous avons souligné cer- 

taines parentés avec les méthodes de J.8. de La Salle (731 ). Mais ce rappro- 

chement ne vaut f et encore partiel lement) que pour 1 'instruction profane ; 

dans le domaine de l'apprentissage de la lecture, de 1 'écriture et du calcul. 

Pour le problëme des rapports éducatifs, la pedagogie des Soeurs du Puy se 

situe à l'opposé de la pédagogie des Ecoles Chrétiennes : l'amour de type 

"maternel" des Soeurs est l'antithèse de la froideur silencieuse des maitres 

lasalliens. Il convient donc de chercher dans une tout autre direction. 

Les caractéristiques de "douceur", de "bonté", et d'"affectionw, que 1 'on 

trouve dans les rapports éducatifs tels qu'ils sont définis par le Règlement 

du Puy, nous semblent renvoyer aux origines salésiennes des Soeurs de la 

Croix. Saint-François de Sales fut en effet 1 'inspirateur direct des Filles de 

la Croix ; leurs débuts se situent en Picardie en 1625, mais elles ne sont 

organisées en congrégation qu'en 1636, à Paris, par l'initiative de Marie de 



Villeneuve ; "1 'héritière de sa pensée", disait François de Sales. Certaines 

d'entre elles arrivent dans le diocèse du Puy en 1672 (732) ; elles devien- 
dront les Soeurs de la Croix, du Puy. Or, comme le Règlement des Soeurs, réa- 
lisé en 1733, est un complément des "Règles et constitutions de la Congré- 
gation des Soeurs de la Croix du Puy'', rédigées bien antérieurement (7331, on 
peut penser que ce deuxième texte a conservé 1 'apport salésien initial (734). 

La congrégation des Filles de la Croix avait été fondée pour que des "reli- 
gieuses dans le monde" puissent se consacrer aux enfants. Dans leurs 
pensionnats, malgré une discipline assez stricte, ces religieuses se montrent 
"douces", "bienvei 1 lantes" et "maternel les" envers leurs élèves 1735). C 'est 
qu'elles se réfèrent à "l'esprit de Saint-François de Sales". Dans ses 
Entretiens avec les religieuses de la Visitation, celui-ci exalte "l'esprit de 
douceur" envers le prochain qui doit étre "l'esprit de la Visitation" (736) ; 
à commencer par les personnes réprouvées, comme les "filles et femmes 
infirmes" (7361, ou les enfants illégitimes qui n'ont pas à porter "l'iniquité 
de leurs pères et mères" (737). Dans ses différentes oeuvres, les thèmes de 
l'enfance et de l'amour maternel reviennent avec une certaine prédilection 

(738) ; et l'on pourrait y déceler une forte influence de l'enseignement néo- 
testamentaire. Enfin, l'absence de tonalité sombre dans le Règlement du Puy 
est sans doute à mettre en rapport avec "1 'optimisme salésien" ( à  1 'opposé de 
1 "'obsession augustinienne" (7391, qui affirme la puissance de la "libertë : 

"...les enfants ne sont ni bons ni mauvais, car ils ne sont non plus capables 
de choisir le bien que le mal. Ils marchent pendant leur enfance comme ceux 
qui sortans d'une vi 1 le vont tout droit quelque temps ; mais au bout de ce peu 
de temps, ils trouvent que le chemin se fourche et partage en deux ; i l  est à 

leur pouvoir de prendre à droite ou à gauche, selon que bon leur semble pour 
aller où ils désirent..." (740). 

C'est sans doute de la pédagogie de Madame de Maintenon que se rapprocheraient 
le plus les principes du Règlement des Soeurs que nous venons d'étudier ; ceux 
par exemple concernant la douceur, l'affection réciproque et le modèle de 
l'amour maternel. Et ce n'est peut-être pas un hasard si Madame de Maintenon, 
recomnandait à ses maitresses : "... Tachez de leur faire aimer Saint-François 
de Sales : ses livres sont solldes et mènent à la plus grande perfection avec 
des manières douces..." (741). 



II / "Toute l'attention possible" ? 

Très différent est le problème des rapports éducatifs dans la pédagogie 

d'autres hôpitaux généraux (742 1. 

a) Le "Mandement de Mgr l'évêque et comte de Rodez pour l'enfermement des 

pauvres.. .", le "Règlement de la journée.. ." et le "Règlement général pour 

l'hôpital", sont silencieux sur ce point. 

b)  Dans le Règlement de 1 'Hôpital de Bordeaux, on ne trouve que deux passages 

fort évasifs, à propos du travail en atelier : les maitres de métiers doivent 

se montrer "principalement fidelles à avoir soin des apprentifs" ; et 

1 'économe, le directeur des factures et les maitres, ".. .fairont ce qu'ils 
pourront par voyes douces et aymables pour obliger les pauvres à laisser le 
quart ..." de leur salaire en guise de pécule (743). 

C )  Le "Règlement général de ce qui doit être observé chaque jour ..." à la 

Salpétrière, ne contient pas un mot, dans ses 44 articles, qui concerne les 

attitudes éducatives. Par contre, deux des 39 articles du "Règlement pour les 

Soeurs officières ...", comprennent quelques "recomnandations" ; une à l'égard 

des pauvres en général : il faut que les Soeurs "...se rendent recomnan- 

dables... par une patience et une douceur persévérante envers les pauvres ..." 
(744) ; les autres à propos des enfants : "Les Soeurs qui seront employées à 

Elever les Jeunes Filles s'y comporteront avec beaucoup de fidélité, de 

patience et d'affection. ..", et apporteront "...toute 1 'attention possible aux 

besoins des Enfans.. ." (107). Enfin, la "Manière de gouverner les pauvres" 

(7451, de la Maison de la Pitié, ne contient pas la moindre allusion à ce 

su jet. 

Mais à part les quelques exceptions ci-dessus, les comportements éducatifs du 

personnel ne sont jamais évoqués qu'en termes d'acte (746) : ordres et injonc- 

tions, autorisations et interdits ; ils peuvent viser des actes à faire (ou 

pas), des tâches à accomplir, des comportements ou des attitudes à présenter 



(OU pas), de la part des enfants (747) .  Le très petit nombre de règlements 
envisagés ne permet pas de tirer de conclusions avec certitude ; il n'en reste 
pas moins que la "profusion" d'éléments à propos des rapports éducatifs dans 
le Règlement du Puy (dont une bonne partie en termes d'attitude), n'en fait 
que davantage ressortir la "pauvreté" de ceux-ci. 

III / De la douceur évangélique a la  "politesse" 

Voyons maintenant le cas des règlements des trois maisons spécialisées dont 
nous avons déjà parlé. 

al Un seul article des "Règles e t  statuts des Soeurs du Couvent de Saint- 
Joseph" d'Agen traite de l'attitude générale que doivent avoir les Soeurs 
envers les petites orphelines ; i l  est néanmoins fort explicite dans la mesure 
où i l  se réfère à la 'douceur" évangélique : les Soeurs "...se souviendront, 
en levant et habillant les petites filles et les traitant, de la douceur de 
M.-Seigneur envers les petits enfants quand il les appelait à soy. .." (748). 

lo) te "Règlement posr la  Cornunaut6 des Filles du Bon Pasteur" est plus 
prolixe sur ce sujet. Là encore, il  est fait référence à 1 'enseignement néo- 
testamentaire. Voici les principes généraux qui doivent inspirer les attitudes 
et comportements des Soeurs : ". ,. La conduite de la Maison sera douce, et 
telle qu'elle soit digne du Bon Pasteur, qui supporte et ramène avec tant de 
bonté les brebis les plus égarées. Bien-loin de marquer de 1 'éloignement pour 
ces pauvres Filles qui se sentent chargées de crimes, on les recevra avec de 
plus grandes démonstrations de charité. C'est ainsi que le Sauveur, loin de 
rebuter la femme pécheresse, la reçut avec tant de douceur, et luy fit part 
d'une grace si abondante qu'elle mérita d'estre préférée aux Pharisiens qui 
menaient aux yeux des hommes une vie si pure et si austère. I I  ne faut jamais 
oublier cette parole si capable de consoler les plus grandes pécheuses qui 
veulent faire pénitence et d'effrayer les personnes qu'on croit souvent les 
plus innocentes : "Je ne suis pas venu appeler les justes, mais les 
pécheurs...". 



"Conduire" ces filles est particulièrement "difficile" ; au point que l'on ne 

peut "comprendre" ce problème que de 1 'intérieur : ". . . Si 1 'art de conduire 

les âmes a toujours passé pour difficile, on peut dire que la difficulté de 

conduire les Filles Pénitentes, ne se peut gueres comprendre que par ceux qui 

en ont 1 'expérience.. . ". Quel les sont les attitudes que doivent donc avoir les 
Soeurs à leur égard ? ". . . Il faut mesler la sévérité avec la douceur, animer 

et ménager tout à la fois leur faiblesse, les humilier sans les décourager, 

estre irréprehensi ble pour les reprendre utilement.. . ". Ces exigences opposées 
supposent de "choisir" des Soeurs présentant certains traits psychologiques 

plutôt que d'autres : "... On ne saurait donc trop bien choisir les Soeurs qui 
sont préposées à la conduite de la Maison... Outre l'esprit et les moeurs on 

examinera leur humeur : un naturel trop austere ou trop doux, inquiet ou 

indolent, haut ou pusillanime, ne serait nullement propre pour la conduite de 

tant de Filles dont l'esprit, l'humeur et les dispositions si différentes, 

demandent qu'on allie la compassion avec la fermeté, la tranquilité avec la 

vigilance, l'humilité avec le courage ..." - 14 -. 

Le Christ sera leur modèle et les soutiendra dans leur dure tâche : "... Les 
Soeurs doivent estre remplies de l'Esprit du Bon Pasteur, si elles veulent 

remplir dignement leur vocation. Le zèle de Jésus-Christ qui cherche jusqu'à 

se fatiguer la brebis égarée ; la bonté avec laquelle il la porte sur ses 

épaules ; la joye de l'avoir retrouvée et conduite dans son bercail ; ce sont 

là les dispositions qui doivent animer les Soeurs, et les soutenir dans les 

peines de leur employ. Elles ne peuvent trop se présenter qu'à 1 'exemple de 

Jésus-Christ, elles sont venuës non pour dominer ou estre servies, mais pour 

s'humilier et pour servir (749) : elles ne doivent estre distinguées des 

Filles Pénitentes que par une vie plus parfaite ..." - 15 -. 

Car, à leur tour, les Soeurs doivent être des modèles pour les filles : 

"... Il faut que ces pauvres Filles qui n'ont eu que de mauvais exemples dans 

le monde, n'en trouvent que d'édifians dans la Maison, et que la conduite des 

Soeurs soit pour elles une Règle vivante, qui leur marque leurs devoirs, et 

qui les redresse...". C'est ainsi que "...la mortification et la charité sont 

les deux vertus dont les Soeurs ont le plus besoin. Leur mortification sera 

pour les Filles une instruction et un exemple continuel de pénitence : la 

charité leur rendra à toutes le joug de Jésus-Christ doux et léger ..." - 15 -. 



Cette charité se traduira en "amitié" et &me en "amour" ; mais non sans pré- 
cautions et esprit de mesure : "...leur charité doit estre pure, compatis- 
sante, universelle : il n'y aura point de liaison particulière, parce que Dieu 
seul doit estre le principe et la fin de leur amitié. Ces Soeurs n'aimeront 
point les Filles pour les qualités maternelles, ny pour la conformité de leur 
humeur, mais uniquement en vue de Jésus-Christ.. . Corn le prix et le bien des 
âmes est comun, 1 'amour qu'on leur doit porter doit estre égal ; s'il y a 
quelque préférence à marquer, c'est pour les Filles qui ont le plus besoin 
d'estre soustenues, et pour lesquelles les Soeurs se sentent moins d'incli- 
nation. ..". Ainsi, "...la charité qui animera les Soeurs, se répandra parmi 
les Fif les ; elles apprendront à n'avoir que Dieu en vûë, à se conduire en 
enfans, et non point en esclaves..." (750) - 15 -. 

C) Le "Hémire Instructif touchant la wanière de conduire les jeunes gens qui 
sont enfermés.. . dans la maison de Saint-Lazare a Paris" comprend plusieurs 
passages à propos des attitudes éducatives du personnel ; mais inégalement 
distribuées selon les catégories de ce personnel. Spécificité de Saint- 
Lazare : parmi ces attitudes, où se retrouve quelque peu le traditionnel 
"mélange" de "douceur" et de "f ermeté, figure toujours une profonde défiance 
que l'on doit systématiquement garder envers les pensionnaires ; qui, dans 
1 'ensemble, ne cherchent qu'à se révolter ou à s'évader. 

"Respect" et "cordialité" à l'égard des pensionnaires. Tels sont les maîtres- 
mots des premières recommandations générales s'adressant à tout le personnel 
de la maison : ", . . Tous contribueront, autant qu'il sera en eux, à la conso- 
lation, instruction et assistance de ceux qui leurs sont confiés, offrant pour 
eux des prières au Seigneur, compatissant à leurs peines, leur portant un 
grand respect et témoignant de la cordialité, non seulement à ceux qui sont 
sensés, mais à ceux qui sont insensés, évitant de rien dire ou de rien faire 
qui puisse mal édifier les premiers ou contrister les seconds ..." (1-3). On ne 
doit ni s'en moquer, ni les mépriser ; même "en leur absence" : "... L'on ne 
doit point non plus rien dire en leur absence qui puisse tourner à leur 
mépris, ni s'entretenir de leur mauvaise conduite, non pas m&me des imperti- 
nences et extravagances des Insensés, surtout avec les externes qui doivent 
ignorer jusqu'à leurs noms. Que s'il est nécessaire d'en parler quelquefois, 
i l  faut que ce soit sérieusement, charitablement et utilement, considérant 



l 'obl igat ion que nous avons à Dieu de nous avoir préservé par sa grâce de 

1 'é ta t  a f f l i gean t  dans lequel i l s  se trouvent.. ." (1-4). Ces recommandations 

sont assort ies de conseils de méfiance : "... L'on d o i t  surtout se dé f ie r  de 

ceux qui ne sont po int  aliénés dont l a  plupart ne cherchent qu'à trouver les 

moïens de se sauver. .." (1-7) ; cet te  méfiance d o i t  ê t r e  (corne l e  montre 

" 1  'expérience") d'autant plus grande qu ' i  1s se montrent "repentants" e t  

"dévots". 

Le Préfet des pensionnaires, "...dans toutes ses visi tes.. .  leur  d i r a  (aux 

pensionnaires) toujours quelque mot de consolation e t  d ' i ns t ruc t ion  ; e t  s ' i  1 

é t a i t  nécessaire de les réprimender pour quelque faute qui l e  mérite, il f e r a  

en sorte de leu r  témoigner, en ce la mëme, de l a  compréhension p l u t ô t  que de l a  

passion ; e t  s ' i l  f a l l a i t  l es  mettre en pénitence, il leur  f e r a  sen t i r  l a  

faute q u ' i l s  ont f a i t e  ; et  l a  peine q u ' i l  ressent lui-même de se vo i r  ob l igé 

d'en venir à une semblable extrémité. Il leur  par lera toujours avec pol i tesse, 

mais en même temps avec beaucoup de fermeté.. ." (11-10). En outre, l e  Préfet  

v e i l l e r a  à ce que les  Frères donnent " l e  bon exemple" à "...ces Messieurs 

q u ' i l s  doivent t r a i t e r  avec douceur e t  politesse.. ." (11-4). Durant l e s  

"v i s i tes "  q u ' i l  effectuera, l e  Préfet  prendra de mul t ip les précautions a f i n  de 

' l es  " f a i r e  avec sureté" (11-7). 

Le Directeur des pensionnaires "...siappliquera de tou t  son coeur à bien rem- 

p l i r  son o f f i ce ,  quelque répugnance q u ' i l  trouve à t r a i t e r  de choses s p i r i -  

tue l les  avec des personnes qui, pour l 'ord ina i re,  sont l i v rées  au l i be r t inage  

e t  à l a  débauche.. ." ; il se souviendra selon l'exemple de ". .. Notre Seigneur 

(qu' ) i l  d o i t  chercher l a  brebis égarée.. ." (111-1 ). Le Directeur prendra les 

mêmes précautions que l e  Préfet durant ses v i s i t e s  aux pensionnaires ( I I I -  

4,5). Mais, étant donné ses fonct ions de guide s p i r i t u e l ,  il d o i t  ê t re  p a r t i -  

culièrement v i g i l a n t  à propos de t r o i s  sortes de démarches des pensionnaires. 

Tout d'abord, ". . .quoiqul i l  doive écouter avec bonté tous ceux q u ' i l  v i s i t e r a  

e t  tâcher par toutes sortes de molens prudens de gagner leu r  confiance, il ne 

d o i t  po int  ent rer  dans les  p la in tes q u ' i l s  ont coutume de former. .." ; 
toutefo is ,  s i  l e  Directeur décèle un "fondement r é e l "  à ces plaintes, i l s  en 

aver t i ront  l e  Préfet (111-10). Ensuite, "...si parmy les  Pensionnaires il en 

trouve quelqu'un qui s o i t  grand parleur, il pourra écouter pour une première 

f o i s  tou t  ce q u ' i l  voudra l u i  d i r e  ; mais ensuite pour év i te r  l a  perte de 

tems, il aura soins d'abréger ses conversations.. ." (111-11 1. Et enfin, "...en 



promettant aux Pensionnaires tous les bons offices qui peuvent dépendre de 
lui, il évitera de s'engager de leur obtenir quelques graces du Supérieur ou 
du Prgfet, ou de procurer auprës de leurs parents leur sortie et leur 
liberté..." (111-12). 

Plus brefs sont les conseils donnés aux Frères ; et l'on y rencontre le verbe 
"aimer" (une fois) : "... Encore qu'il faille traiter tous les Pensionnaires 
doucement et cordialement et se faire aimer d'eux, il est néanmoins expédient 
de parler résolument et de prendre autorité sur eux pour s'en faire craindre 
et obéir.. ." (V-26). Ils doivent toujours garder leurs distances ne pas jouer 

avec eux (V-241, ne rien accepter venant d'eux (V-18) ; et surtout ils devront 
constamment se tenir sur la défensive : "...ifs doivent toujours se défier des 
Pensionnaires lors même qu'i 1s penseront y avoir moins de danger.. ." (V-10). 

d )  S1 l'on compare ces trois textes entre eux, on ne peut qu'être frappé de 
la différence de tonalité. A Saint-Joseph et au Bon Pasteur, la "douceur" 
évangélique donne sa coloration à 1 'ensemble ; la fermeté n'étant pas exclue, 
dans le second cas en particulier. La référence à l'enseignement néo- 
testamentaire apparaît comme ce qui donne sens à l'oeuvre entreprise et fonde 
la pédagogie préconisée. Rien de tel à Saint-Lazare, malgré une allusion à la 
"brebis égarée" du Christ (111-1). Et surtout, la totalité du texte fait que 
la balance n'est pas égale entre l'"amourN et la "crainte" dont parle 
1 'article ci-dessus destiné aux Frères (V-26) : les attitudes de "respect", de 
"compassion", de "cordialité", de "consolation", de "douceur" et de "poli- 
tesse", ne semblent pas compenser l 'attitude de défiance systématique à 

1 'égard des pensionnaires. 

Ces différences sont peut-étre imputables au type de populations reçues dans 
ces établissements ; mais plus encore aux conditions de placement come le 
montrerait sans doute une comparaison entre le Bon Pasteur et Saint-Lazare. 
Cette explication n'est que partiellement exacte, puisque ta référence au 
Nouveau-Testament constituait à Saint-Lazare, la pierre angulaire de 1 'aide 
aux libertins et aux aliénés, du temps de Saint-Vincent de Paul. Outre les 
pesanteurs sociologiques (liées à 1 'origine sociale des candidats) et les 
pesanteurs institutionnel les (les réticences à s'occuper de "ces gens-1 à", 
déjà  dénoncées par Saint-Vincent de Paul), on peut penser, come nous avons eu 



1 'occasion de l e  suggérer, que 1 'aspect "protect ion de l a  société" l 'a  emporté 

largement sur l e  souci de protéger les ind iv idus placés. La confrontat ion avec 

les comportements rée ls  du personnel de Saint-Lazare (que nous avons évoqués 

plus haut 1, semblerait donner du poids à ce t te  hypothèse. 

S i ,  pour terminer, nous effectuons une mise en rapport des établissements 

d'éducation e t  des maisons d'assistance, quant au problème des at t i tudes e t  

comportements éducati fs t e l s  qu ' i  1s f igurent  dans cer ta ins textes, les points  

suivants peuvent ë t re  dégagés : 

r A une exception près, tous ces établissements ont des règlements (ou é c r i t s  

d ivers)  qui se préoccupent, plus ou moins, de ce problème. 

Presque tous ces textes prônent des at t i tudes de compréhension, de cordia- 

l i t é ,  vo i re  d 'a f fec t ion  ou même d'amour ; mais auss i tô t  tempérées par des 

exigences d'ordre e t  de fermeté, e t  par l a  c ra in te  de contacts t rop  proches, 

t rop  p r i v i l ég iés ,  surtout de type corporel. D'où de fréquentes mises en 

garde. 

Dans l a  p lupar t  des cas, on peut déceler des a t t i t udes  (pas toujours exp l i -  

c i tées),  de r e t r a i t ,  de distance, de dés i l lus ion,  vo i re  de défiance, v i s  à 

v i s  de l ' en fan t  : qui suppose une sombre représentation de l 'enfance, ren- 

voyant à une conception pessimiste de l'homne. Thème qui r e j o i n t  des consta- 

ta t ions  déjà effectuées (751). 

r Les textes ayant t r a i t  aux établissements d'éducation présentent, dans l ' e n -  

semble, une ré f lex ion  sur les at t i tudes e t  comportements éducatifs, 

autrement plus élaborés que c e l l e  que l ' o n  peu' trouver dans les é c r i t s  

concernant les maisons d'assistance. Décalage qii i peut se comprendre, étant 

donné l ' a n t é r i o r i t é ,  l a  d i v e r s i t é  e t  l 'ampleur de l a  pensée pédagogique t r a -  

d i t i o n n e l l e  sur ce t te  question. Cette d i f férence est  peut-être due également 

au f a i t  que l 'éducat ion est  l ' o b j e c t i f  unique dans un cas ; alors  que dans 

l ' a u t r e ,  e l l e  tend à passer au second (ou à l ' a r r i è r e - 1  plan des préoccu- 

pations. 



On peut essayer, maintenant, de différencier les maisons d'assistance : 

r Globalement, les règlements des maisons spécialisées sont beaucoup plus sou- 
cieux de préciser les attitudes et comportements du personnel que ceux des 

hôpitaux généraux. 

e Certaines attitudes de rigueur, mais fortement nuancées d'affection, dans la 
pédagogie du Bon Pasteur, font penser à Port-Royal ; mai's sans la haute spi- 
ritual ité du Jansénisme. 

e Le caractère "poli" et dëfiant de certaines attitudes mises en avant dans le 
Mémoire de Saint-Lazare, n'est pas sans évoquer la froideur et la distancia- 
tion lasalliennes, mais sans l'élaboration pédagogique poussée des Ecoles 
Chrétiennes. 

e Les attitudes de confiance et d'affection "maternel le" que 1 'on trouve dans 
le règlement de l'Hôpital du Puy (et peut-être dans celui du Couvent Saint- 
Joseph), ne sont pas tel lement éloignées de certaines "positions" préco- 
nisées par Madame de Maintenon. 

8 L'absence de souci d'ordre affectif dans la pedagogie des hôpitaux généraux 
rappelerait plutôt la sécheresse qui imprègne la Conduite des Ecoles Chré- 
tiennes ; mais sans la réelle attention portée à l'enfant, qui se dégage, 
chez J.B. de La Salle, de la minutieuse codification des pratiques éduca- 
tives. 

c Cette sorte de vide affectif amène à une triple comparaison avec les péda- 
gogies des établissements d'éducation, des maisons spécialisées et de 
1 'Hôpital du Puy ; en ressort 1 'extrême indigence de la pédagogie des hôpi- 
taux généraux dans leur ensemble (752 ) ,  quant au problème des attitudes et 
comportements éducatifs exprimés, nous l'avons souligné, en termes d'actes, 
strictement fonctionnels et réduits à leur formulation minimum. Cette pau- 
vreté est sans doute un aspect - essentiel - de ce que nous avons appelé la 
"pédagogie rudimentaire" de ce lieu "oublié" qu'est l'hôpital général. 



Reste que, dans la réalité de tel ou tel hôpital, à certains moments, des 

membres du personnel d'encadrement ont probablement fait preuve d'attitudes et 

de comportements empreints de sollicitude pour les enfants. Nous avons pu en 

voir quelques exemples (rares, semble-t-il), à 1 'Hôpital d'Agen. Mais, en 

gros, les pratiques éducatives paraissent avoir été rel ati vement cohérentes 

par rapport aux règlements (753)  ; ce que nous avons pu constater à propos des 
hôpitaux généraux et de la maison de Saint-Lazare. 



C H A P I T R E  II 

Le comportement des enfants placés, considéré globalement, ne peut être 
déduit, de façon simple et 'linéaire, du comportement du personnel d'enca- 

drement. 11 s'inscrit dans Ilensemble du réseau des rapports éducatifs, tou- 
jours de type transactionnel (bien qu'inégalement), entre les enfants et les 

agents éducatifs ; rapports qui eux-mêmes doivent être replacés dans le 
système institutionnel et organisationnel que nous avons étudié (754). Il 
convient enfin de se rappeler que la tonalité de ce contexte peut varier 
considérablement, selon que le placement est volontaire (cas plutôt rare), 
qu'il est une "nécessité" (cas des enfants trouvés, par exemple), ou encore 
qu'il est le résultat d'une décision d'autorité (cas le plus fréquent) ; cette 
différenciation étant assez schématique, nous 1 'avons vu à plusieurs reprises, 
puisque c'est cette dernière si-tuation qui donne sa coloration à nombre d'éta- 
blissements d'assistance, en particulier aux hôpitaux généraux. 

Pour étudier le comportement des enfants, les effets psychologiques sur eux de 
la pédagogie de la séparation, et leur devenir, nous nous référerons, sur le 
plan théorique, à deux types de travaux : côté sociologique aux analyses de E. 

Goffman sur I "'institution totalitaire" ; côté psychologique, aux recherches 
sur l"'hôspitalismea et les "carences de soins maternels", de 3. Bowlby et 



R.A. Spitz à M. Soulé et J. de Ajuriaguerra. Nous utiliserons bien entendu, 

d'autres sources que les règlements ou autres textes du même genre. Nous 

n'avons trouvé que peu de données sur ces problèmes : les enfants sont les 

grands absents du discours des établissements d'assistance. Outre quelques 

maigres documents d'archives (7551, nous nous servirons surtout des rapports 

du Comité de Mendicité de la Constituante parce qu'il s'agit des travaux d'une 

instance qui, la première semble-t-il, s'est préoccupée, de façon assez systé- 

matique, de ces questions. La grande lacune - et qui pourtant serait essen- 

tielle pour comprendre la façon dont ces placements ont été vécus par les 

enfants - concerne le discours des enfants eux-mêmes (756) ; on ne peut que 

1 'inférer à partir de certains faits rapportés. C'est dire que notre étude 

sera singulièrement limitée : elle ne sera pas envisagée du "point de vue" des 

enfants ; et, étant donné la nature de nos sources, elle portera presque 

exclusivement sur deux hôpitaux généraux ( 757). 

A / LES REACTIONS AU PLACEMENT 

Etudiant la "stratégie de l'adaptation (des reclus) aux institutions totali- 

taires" (7581, Goffman en decrit plusieurs modes : le repli sur soi : "...le 

reclus cesse apparemment de prêter attention à tout ce qui ne se passe pas en 

sa présence imnédiate ..." ; 1 'intransigeance : "...le reclus lance un défi 

volontaire à 1 'institution en refusant ouvertement de collaborer avec le 

personne1 ..." ; l'installation : à partir des "...bribes d'existence stable et 

relativement satisfaite en accumulant toutes les satisfactions qu'il peut 

trouver dans 1 'institution. .." ; la conversion : ". . .le reclus semble alors 
adopter l'opinion de l'administration ou du personnel à son égard et s'efforce 

de jouer le rôle du parfait reclus...". Dans la pratique, on assiste à un 

"mélange des styles" ; dans la majeure partie des institutions, la plupart des 
reclus adoptent la tactique qui consiste à se tenir tranquille ; ce qui 

"...suppose un dosage quelque peu opportuniste d'adaptations secondaires 

(7591, de conversion, d'installation, ainsi que de loyauté à 1 'égard du groupe 

des reclus..." (760). 



Ces descript ions de Goffman ne sont pas inintéressantes, bien qu'un peu t rop  

schématiques. E l les  la issent  ent ier  l e  problème du pourquoi t e l l e  tact ique 

p l u t ô t  que t e l l e  autre ( fu t -ce dans l e  "dosage"), c 'est-à-dire les façons spé- 

c i f i ques  de réag i r  des su jets  ; en fonct ion de leur  h i s t o i r e  e t  de leu r  orga- 

n isa t ion  psychique, de leu r  place dans les groupes d'acteurs e t  dans l e  sys- 

tème social  de 1 ' i n s t i t u t i o n ,  etc.. . D'autre part, ce t te  typologie vaut pour 

des individus d'un ce r ta in  âge, capables d'une "s t ra tégie"  plus ou moins cons- 

c iente e t  élaborée. Enfin, ce tableau s'en t i e n t  à un premier niveau e t  ne 

débouche pas sur l e  problème des e f f e t s  psychologiques à long terme sur les  

ind iv idus rec lus ; t e l  quel, il nous permettra néanmoins de repérer e t  de spé- 

c i f i e r  cer ta ins comportements. 

Il faudra i t  pouvoir d i f fé renc ie r  les réactions au placement selon l 'âge ou 

survient l e  placement, 1 ' é ta t  du su jet  e t  son h is to i re ,  l e  traumatisme de l a  

séparation, l es  condit ions du placement, l ' i n t e n s i t é  de l a  coupure d'avec l e  

m i l i eu  antérieur ( t o t a l e  ou p a r t i e l l e ) ,  l a  durée du placement e t  les formes de 

ce lu i -c i  (des plus attentionnées aux plus punit ives e t  aux plus rejetantes).  

Insistons en f in  sur l e  f a i t  que les réactions au placement débordent largement 

l e  problème des rapports éducati fs qui en sont un élément ; mais d'autant p lus 

important, v i t a l  même, que les  enfants sont t r è s  jeunes, comme l e  montrent nos 

deux premiers exemples. 

1 / La mortalité infantile 

Nous avons eu 1 'occasion de souligner l a  surmortal i té i n f a n t i l e  qui sév issai t  

à 1 'Hôpital  Général de Paris, mais aussi en province ; e t  tou t  p a r t i c u l i è -  

rement parmi les enfants trouvés : ainsi à Paris, au XVIIIe siècle, les 

enfants de l 'Hôp i ta l  des Enfants Trouvés n'ont (au maximum) qu'une chance sur 

d i x  de survivre à l ' âge  de d i x  ans ; alors que ce t te  proport ion chez 

1 'ensemble des enfants du même âge é t a i t  d 'environ de une sur deux. Les condi- 

t i ons  de soins et  d'hygiène ne sont pas étrangères à cet te  hécatombe ; non 

plus que l ' é t a t  de certains enfants au moment de leur  admission ; ou les 

condit ions de leur  transport à 1 'Hôpital e t  chez les nourrices. Mais on peut 

se demander s i ,  en outre, l 'hospital isme, sous l a  forme d'une carcnce affec- 



t i v e  t o t a l e  e t  précoce, n 'a  pas, l u i  aussi, joué un r ô l e  important dans cet te  

surmortal i té. C'est ce que permettraient de supposer les travaux de Spitz, 

comparant les nourrissons d'une pouponnière avec ceux d'un hospice pour 

enfants abandonnés (nourr is  au sein par leur  mère jusqu'à t r o i s  mois, puis 

conf iés à des nurses, avec une hygiène e t  une nourr i ture excellentes) : l e  

taux de mor ta l i té  des seconds est inf iniment plus élevé que chez les premiers 

(761 1. Certes, les f a i t s  décr i ts  e t  l es  hypothèses émises par Spitz ont é té 

soumis à de fortes c r i t i ques  ; il n'en reste pas moins é t a b l i  que "...dans les 

cas de carence précoce nous nous trouvons face à un manque d'apports b io lo -  

giques au sens général du terme. .." (762). 

Or, à l ' h o p i t a l  des Enfants Trouvés, "...deux t i e r s  au moins succombent dans 

l e  premier mois e t  dans ces deux t i e r s ,  t r o i s  cinquièmes avant d 'ê t re  donnés 

aux nourrices..." (763). Les enquêteurs du Comité de Mendicité ont d 'a i l l eu rs ,  

de façon étonnante, conscience du problème, puisqu' i 1s mettent 1 'accent sur 

1 'absence de subs t i tu t  maternel ( pouvant pal 1 i e r ,  à certaines conditions, 

1 'absence de l a  mère) pour les  enfants e t  1 'inconvénient de 1 'entassement : 

". . .ces enfants restent  quelquefois des semaines, des mois ent iers  sans 

nourrices, réunis en grand nonibre dans les  mêmes salles, e t  cet te  dernière 

cause de mort n'est pas sans doute l a  moins funeste.. ." (764). Tel le  q u ' e l l e  

est décri te, il s ' a g i t  bien l à  d'une s i tua t ion  aigüe d'abandon. Et qui n 'es t  

pas propre aux nourr i  ssons . 

Lorsque les enfants placés en nourr ice atteignent 1 'âge de c inq/s ix  ans, i l s  

sont r e t i r é s  du placement " f a m i l i a l "  e t  ramenés à l ' H ô p i t a l  Général (765). 

Cette nouvelle séparation (d'avec un "subst i tu t  maternel"), survenant chez des 

sujets f r a g i l i s é s  dans leur  toute p e t i t e  enfance (7661, a e l l e  aussi des 

conséquences dramatiques ; c 'es t  ce que déplore une comnission du Bureau de 

l 'Hôp i ta l  de Paris, en 1761 ; at t r ibuant  surtout ces e f f e t s  à l H ' a i r "  de 

1 'établissement, ". . . l a  C m i s s i o n  a aussi observé que ces Enfans passant les  

premières années de leu r  enfance dans l e s  Campagnes, ne connaissent d'autre 
p a t r i e  que l e s  l i e u x  où i l s  ont é té élevés, que c 'es t  l e s  expatr ier  que de l e s  

en r e t i r e r  à 1 'âge de c inq à s i x  ans, que l 'expérience prouve que l e  chan- 

gement d ' a i r  en f a i t  p é r i r  un grand nombre par ce lu i  q u ' i l s  respi rent  dans l a  

Maison de l a  P i t i é  e t  de l a  Salpétrière..." (767). 



I I  / La morbidité 

On pour ra i t  f a i r e  des remarques voisines à propos de l a  morbidi té des enfants 

à l 'Hôp i ta l  de Paris. Les conditions d'hygiène, d'al imentat ion e t  de sommeil, 

l a  promiscuité également, ont l eu r  par t  dans les  maux endémiques qui a f fectent  

l a  population enfantine de l 'Hôpi ta l .  Mais il n'est  pas impossible que l a  

s i tua t ion  d'abandon qui est c e l l e  de l 'Hôp i ta l  a i t  pu jouer un r ô l e  

f a c i l i t a n t .  Les recherches de Spi tz  ont montré en effet,  que les  t rès  jeunes 

enfants subissant l'"absence de soins maternels", c 'est -à-d i re  une "pr ivat ion 

a f fec t i ve  totale",  sont, en grandissant, "exposés à des risques croissants 

d ' in fect ion"  (768) ; e t  dans l e  même sens, les travaux de J. Aubry ont mis en 

évidence l e  l i e n  entre morbidi té e t  cl imat a f f e c t i f  pour des enfants de un à 

t r o i s  ans, placés en i n s t i t u t i o n  (769). Voyons maintenant des réact ions d'un 

autre type ; davantage spécifiques bien évidemment, d'enfants plus âgés. 

I I I  / La "fainéantise", I'"imnodestien et le "libertinage" 

Tels sont les  principaux t r a i t s  qui caractér isent les at t i tudes des enfants, 

selon l e  personnel e t  les administrateurs des hôpitaux généraux. Ce sont, en 

tou t  cas, les caractér ist iques qui reviennent l e  plus souvent dans l e  discours 

de 1 'hôpi ta l .  C'est ainsi ,  par exemple, qu'à l ' h ô p i t a l  d'Agen, on se p l a i n t  de 

leur  t r a v a i l  " f o r t  médiocre" et  de " leur dépense" excessive de nourr i ture ; 

i l s  sont " f o r t  portés à l a  vanité" ; i l s  "manquent de modestie" ; i l s  sont 

" f o r t  encl ins au l iber t inage"  ; i l s  font  preuve de "mauvaise conduite", "em- 

portement " , "violence", "manquement de respect " ; bref,  i 1 s donnent beaucoup 

de mal pour les "contenir dans leu r  devoir". Ces "défauts" se manifestent plus 

fréquemment e t  plus intensément chez les garçons que chez les  f i l l e s .  

Cette sévér i té  dans l'appréhension du comportement e t  des at t i tudes des 

enfants f i gu re  déjà dans 1 'ensemble des règlements d'Hôpitaux Généraux ; e l l e  

renvoie à l a  v i s ion  pessimiste que 1'Age Classique a des pauvres. Ce sombre 

tableau pers is tera longtemps : on l e  trouve encore, e t  t r è s  accentué, en 1790, 

dans 1"'Avertissement sur l ' é t a t  présent de l 'Hôp i ta l  Général" de Paris (7701, 
Pour ë t re  d i f férente,  l a  façon dont l e  "Mémoire.. . touchant l a  manière de 

conduire les jeunes gens qui sont enfermés... dans l a  Waison de Saint- 



Lazare ..." p a r l e  de ces derniers,  n ' e s t  pas non p lus  t r è s  op t im is te  : i l s  sont 

dissimulés,  v i o l en ts ,  dangereux e t  ne cherchent qu'à se r é v o l t e r  ou à 

s'évader. Quels qu'en so ient  l e s  fondements e t  l a  formulat ion,  ces représen- 

t a t i o n s  ne sont peu t -ê t re  pas tou jours  inexactes.  C 'es t  ce q u ' i l  f a u t  essayer 

de v o i r  en f a i s a n t  appel (aussi  ) à d 'au t res  sources. 

I V  / Les 'fugues" e t  l e s  "évasions" 

Il s ' a g i t  i c i  d'une r é a c t i o n  (au placement, à des comportements éducat i fs,  

etc. .  . )  d 'évi tement e t  de f u i t e ,  mais qui  suppose une a t t i t u d e  ac t i ve  de 

1 'enfant p lacé face à sa s i t u a t i o n  e t  une capac i té  d ' o rgan i sa t i on  s u f f i s a n t e  

pour met t re  en oeuvre une décis ion,  personnel le ou à p lus ieu rs  (771 1. Consi- 

déré dans sa g l o b a l i t é ,  l e  phénomène des fugues, vu l a  fréquence de ce l l es -c i ,  

nous p a r a i t  pouvo i r  ê t r e  considéré i c i  corne po r teu r  d'une s i g n i f i c a t i o n  

i n s t i t u t i o n n e l l e  : un essai  de réponse à une s i t u a t i o n  ressen t i e  corne i n t o l é -  

rab le .  C 'es t ,  dans l e  vocabulaire de Goffman, l a  r é s u l t a n t e  d'une p o s i t i o n  

d '" intransigeancen. 

Les fugues e t  l e s  évasions ( l e s  deux termes sont u t i l i s é e s ) ,  ne sont pas ra res  

dans l e s  Hôpitaux Généraux ; ce qu i  condui t ,  su r tou t  après l a  déc la ra t i on  de 

1724, à avo i r  corne p r i n c i p a l  souci une p lus  grande a t t e n t i o n  por tée aux 

mura i l l es ,  aux c l ô t u r e s  e t  à l a  garde des établ issements ; à Pa r i s  corne en 

province. Voic i ,  par exemple, une cons ta ta t i on  du Bureau de 1 'Hôp i ta l  de 

Par is,  en 1761, qui  f o u r n i t  elle-même une des exp l i ca t i ons  poss ib les  du phéno- 

mène des "évasions" : "... Les Garçons (de l 'Hôp i ta l  1 ,  parvenus à un âge 

formé, se t rouvent  sans Mét ier ,  sans Profession e t  sans aucune u t i l i t é .  .. une 

p a r t i e  s'évade.. ." (772). Ce consta t  d'echec montre b ien  un des e f f e t s  de 

c e t t e  "pédagogie sommaire" des hôpi taux que nous avons souvent évoquée. Mais 

s ' i l  semble exact que ce so ient  sur tout  l e s  garçons qu i  s'évadent, l e s  f i l l e s  

n ' hés i t en t  pas, e l l e s  aussi ,  à fuguer p a r f o i s  de l ' h ô p i t a l ,  f u t - ce  en se f a i -  

sant "enlever".  

Le phénomène peut prendre une ampleur considérable lorsque des garçons de 

1 ' h ô p i t a l  sont placés en apprentissage chez des "maîtres ouv r i e r s "  ; c ' e s t  l e  

cas des enfants de l a  Maison de l a  P i t i é ,  à Pa r i s  : "... Messieurs l e s  admi- 



nistrateurs... nous ont avoué avec douleur que plus des trois quarts de ces 

enfants désertaient de chez leurs maîtres..." ; et les enquêteurs de 1790 
donnent la même explication que le Bureau de 1 'Hôpital en 1761 : "Tel est le 

résut tat nécessaire d'une éducation sans travail " f 305). Mëme phénomène en 

province, dans les placements ruraux, ou lors des placements c o r n  mousses. Ce 

qui tendrait à montrer que la situation de placement forcé elle-même, est un 

élément déterminant de ce type de réactions ; cette situation impliquant par 

ailleurs un certain rapport maître/apprenti que nous avons déjà eu 1 'occasion 

d'étudier, 

Et pour terminer, rappelons combien la hantise de l'évasion des jeunes gens 

enfermés à Saint-Lazare, domine de nombreuses dispositions des divers règle- 

ments de cette Maison. 

W / "Révoltes" et 'mutineries" 

Voici un autre exemple, plus précis, d'une position d'"intransigeance" au sens 

de Goffman ; ici, par contre, i l  ne s'agit plus de conduite d'évitement, mais 

bien d'affrontement à tel ou tel membre du personnel, voire à l'ensemble du 

personnel. Nous avons déjà cité des événements se déroulant à l'Hôpital 

d'Agen, qui illustrent 1 'un et 1 'autre cas. Les "révoltes" sont plutôt de type 

individuel, les "mutineries" plutôt de type collectif ; ces dernières étant 

les plus redoutées. Elles surgissent souvent brusquement, mais se détachent 

toujours sur la toile de fond d'une hostilité ou d'un mécontentement plus ou 

moins latent ; el les peuvent prendre des formes brutales (tel les qu'agression 

physique), ou au contraire plus ou moins larvées ("moquerie", "manque de 

respect", par exemple) (773). C'est également des craintes du même ordre qui 

transparaissent à travers les précautions prévues par les règlements de 

Saint-Lazare ; certains articles insistant sur le "complot" qui précède la 

"révoltet1. 

Les informations nous manquent pour analyser plus avant ces phénomènes. On ne 
peut qu'émettre l'hypothèse que ces "révoltes" et "mutineries" ont constitué 

un genre de réaction plus rare que les "fugues" et les "évasions" ; en raison 

de la nécessaire mobilisation d'énergie, des risques encourus, etc... ; les 

formes larvées de type "chahut" ayant dû être les plus fréquentes. 



VI / La force d'"inertieu 

On trouve ce terme d'"inertieN dans différents textes (l'étude de ce terme 

sera repris un peu plus loin) ; en particulier dans ceux qui concernent le 

travail. Nous n'avons pas utilisé dans ce titre 1 'expression "freinage de la 

production" qui suppose peut-être un certain degré de "conscience" et consti- 

tue une forme de réaction (individuelle et plus encore, collective), quelque 

peu "élaborée". Tel a d'ailleurs pu être le cas pour certains individus, 

notament parmi les plus âgés. Mais il est de fait que de nombreuses sources 

concordent pour souligner une production fort médiocre de la part des pauvres 

(enfants et adultes, et quasiment dans tous les hôpitaux). Bref, tout se passe 

c o m e  si consciemnent ou pas (par fatigue, désintérêt, résistance passive, 

etc. ..), les enfants (et, l à  encore, les garçons surtout), travaillaient au 

seuil minimum de leurs possibilités, compte tenu de la situation. Un texte de 

1666, émanant des autorités, attribue cette "inertie" aux "habitudes d'oisi- 

veté et de malice' dont les pauvres ont du mal à se défaire. Cet ajustement 
entre le moindre effort et ce qui doit être accompli pour ne pas avoir trop 

d'ennuis, constitue sans doute, l'attitude la plus courante ; et pas qu'à 

propos du travail manuel. C'est sans doute ce que Goffman appelle le "mélange 

de styles" d'adaptation à la situation de reclus. Cette attitude pouvant 

comporter des aspects agressifs, conscients ou non (de type passif ou plutôt 

larvé), envers les personnes (ou l'institution), à travers cette atteinte au 

bien collectif qu'est la baisse de la production et donc, des revenus de 

1 'Hôpital. 

VI1 / "Un personnage d'hypocriteM 

Un dernier exemple illustrera un autre mode tactique décrit par Goffman : la 

conversion ; ou : le rôle du "parfait reclus''. Nous ne nous étendrons pas sur 

cet exemple, d'un autre ordre puisque tiré de Manon Lescaut. Mais i l  s'agit 

malgré tout de la description d'un cas dont la fréquence est attestée par la 

lecture des règlements de Saint-Lazare étudiés plus haut : à plusieurs 

reprises, il est rappel6 au personnel d'étre d'autant plus défiant à 1 'égard 

des jeunes gens que ceux-ci se montrent "plus dévots" et "plus repentants" 

1 7 ,  V-10). C'est exactement l'attitude qu'adopte très consciemnent le 



cheval ier des Grieux l o r s q u ' i l  est enfermé à Saint-Lazare : "...persuadé que 

c ' é t a i t  l e  plus sûr moyen d'abréger ma prison...". Cette s t ra tégie suppose de 

donner l e  change au personnel ; e t  en p a r t i c u l i e r  au Supérieur : "...je l u i  

donnai a ins i ,  dans toutes les occasions, des preuves du changement q u ' i l  dési- 

r a i t .  Cependant, il n ' é t a i t  qu'extérieur. Je dois l e  confesser à ma honte, j e  

jouai, à Saint-Lazare, un personnage d'hypocrite.. ." (774). 

Cette tactique, avec des variantes plus ou moins élaborées, sera ce l le ,  nous 

l e  verrons plus lo in ,  de nombre d'enfants de Huguenots, enfermés "pour cause 

de r e l i g i o n "  a f i n  d'''éducation forcée". Voyons maintenant comment se fon t  

sent ir ,  plus en profondeur, les e f fe ts  de l a  pédagogie de l a  séparation chez 

les enfants. 

B / LES EFFETS PSYCHOLOGIWES DE LA PEDAGOGIE DE LA SEPMTION 

Il ne s ' a g i t  plus i c i  seulement des réact ions (p lus ou moins immédiates e t  

" ré f léchies")  à une s i tuat ion,  mais de l a  façon dont une séparation e t  une 

pédagogie par t i cu lè re  fon t  sen t i r  leurs e f f e t s  à long terme sur l a  psychologie 

des enfants. Là encore, nous ne possédons que t r è s  peu d'éléments ; d'où l a  

nécessité de considérer ceux-ci avec prudence. D'autant q u ' i l s  proviennent 

presque tous d'une seule source : les rapports du Comité de Mendicité. Néan- 

moins, malgré l e  caractère peut-être un peu par t ia l ,  parfois, de ces rapports 

(7751, les  travaux du Comité représentent l e  p lus important essai d'évaluation 

de 1 'Hôpital  Général à l a  f i n  du XVlI Ie siècle. Enfin, nous avons vu, tou t  au 

long de notre étude, que bien des points soulignés dans ces rapports sont 

recoupés par d'autres sources. 

Toutes les recherches modernes portant sur l a  psychologie des enfants ayant 

vécu en i n s t i t u t i o n ,  i ns is ten t  sur l e  f a i t  que chaque enfant v i t  en co l lec-  

t i v i t é  des expériences t rès  d i f férentes e t  réag i t  également de bien des façons 

(776). Ne serait-ce qu'en raison de l 'âge du placement : s i  des enfants vivent 

à 1 'hôp i ta l  depuis leur  toute p e t i t e  enfance (avec, parfois, un passage chez 
une nourrice), b ien des autres n'y entrent que plus t a r d  : cinq, s i x  ou d i x  



ans ; c'est ainsi, par exemple, que dans la Généralité de Lyon, le plus grand 

nombre d'enfants présentés aux hôpitaux par leurs parents ont une dizaine 

d'années (777). Un autre élément de variation (lié au précédent) étant la 

durée du placement. Ces importantes réserves formulées. voyons quels sont les 

traits attribués aux "enfants de l'hôpital" et cornent on peut les inter- 

préter. 

Sur le plan physique, tout d'abord, on souligne leur état de "faiblesse" 

(351 : ils sont "peu propres à la fatigue" (778) ; ce qui est lourd de 

conséquences quant à la nature et à la quantité du travail qu'ils peuvent 

fournir : "ils sont impropres à tout travail sérieux" (346). Mais l à  n'est pas 

la seule raison. Les traits les plus souvent évoqués concernent leurs 

"habitudes d'oisiveté" f 7791, leur "paresse" (780) et leur "inertie" (781 1. 
C'est qu'ils sont "façonnés par la charité à l'oisiveté, à l'inertie" (100) ; 

leur comportement s'explique par 1 'absence de travail et donc, d'habitude de 

travail (782). Outre la "corruption" générale dûe à la promiscuité (783). Ils 

sont "corrompus par IJoisiveté" (784). Tel est l'essai de compréhension du 

phénomène donné par le rapport du Comité de Mendicité. Ces constatations et 

cette explication ne sont pas nouvelles : car déjà effectuées vers le milieu 

du siècle par un administrateur de l'Hôpital et énoncées au Bureau : il 

signale que des garçons élevés dans la maison, "...quoique d'un âge 

raisonnable et paraissant assez robustes.. . ont été renvoyés par ceux à qui on 

les avait confiés, ne trouvant dans les uns ni gout ni amour du travail et 

dans les autres ni force ni courage.. . Ces défauts peuvent provenir de ce que, 
depuis 1 'âge de cinq à six ans, jusqu'à 1 'âge de quinze à seize qu'ils sont 

élevés dans la maison, ils ne sont occupés qu'à tricoter des bas.. . ; que ce 

travail loin de les fortifier et de les rendre robustes et courageux les rend 

nonchalents et sans ardeur pour le travail.. ." (785). Comme 1 'avait déjà dit 

Montesquieu dans l'Esprit des lois (en 17481, en parlant de "l'esprit de 

paresse qu'ils (les hôpitaux généraux) inspirent" (7861, cette inaptitude à 

1 'effort est sans doute liée à 1 'absence d'apprentissage d'habitudes de 

travail. Mais, à un niveau plus profond, elle pourrait étre rattachée à 1 'état 

de solitude affective où se trouvent ces enfants ; les recherches comparatives 

de Goldfarb sur les enfants placés en institution montrent que les troubles 

les plus significatifs chez ces derniers sont 1 'incapacité à se concentrer et 

les mauvais résultats quant au travail (scolaire) (787). Plusieurs autres 

traits (ou groupes de traits) semblent caractériser ces enfants placés ; et 



probablement, peuvent se combiner (en tout  ou p a r t i e )  chez t e l  ou t e l  enfant, 

de façons f o r t  d i f férentes selon les mul t ip les variables que nous avons 

évoquées. 

De façon générale, ces enfants se montrent "sans prévoyance" (351 1. Nous avons 

déjà vu comment l a  s t ructurat ion du temps de 1 'hôpi ta l  ne f a c i l i t e  pas (pour 

l e  moins) l a  pro ject ion dans 1 'avenir. E t  nous savons, par des recherches, que 

cela est d'autant plus net que les enfants ont souf fer t  d'"hospitalisme" 

(788). Mais "sans prévoyance" a aussi l e  sens de "mentalité d 'ass is té"  ; ces 

enfants dont toute l a  vie, minutieusement réglée, se déroule dans un l i e u  

clos, ne peuvent prendre d ' i n i t i a t i v e  (ce qui suppose d ' a i l l e u r s  d'avoir un 

minimum de p o s s i b i l i t é  de pro jeter  dans l e  temps). L'autonomie est pour eux un 

é ta t  inconnu. 

Autre t r a i t  : leur  "ignorance des conventions sociales" (789). Ce qui t r a d u i t  

un déphasage important d'avec les données de l a  v ie  rée l le ,  dû à leur  coupure 

quasi-totale du s ièc le pendant plusieurs années. Ignorance des usages de l a  

v i e  quotidienne des famil les, par exemple ; ou encore. des exigences d'un cer- 

t a i n  type de t r a v a i l  chez des "maitres" ; ce qui l eu r  vaut des mises à l a  

porte de l a  par t  des fami l  les ou des patrons chez lesquels f i l  les e t  garçons 

avaient pû trouver un emploi (790). Ignorance enf in  de certains in te rd i t s ,  

f a c i  1 i t a n t  des comportements délinquants (791 1. 

Ces comportements délinquants sont surtout à rapporter à ce que toutes les  

recherches t r a i t a n t  des carences af fect ives ont mis en évidence : 1 ' i n d i f f é -  

rence a f fec t i ve  1792). Voici  ce qu'explique un mémoire de l a  deuxième mo i t ié  

du XVIIIe siècle, c r i t i quan t  les  Hôpitaux Généraux, à propos des enfants 

placés : "...l'habitude de ne point  v ivre avec leurs parens, leur  donne une 

sorte d ' i n s e n s i b i l i t é  qui ne les  l i e  à aucun pays. La p lupar t  qu i t ten t  leurs 

métiers e t  deviennent soldats ou vagabonds.. ." (793). L' incapacité de nouer 

des l i ens  stables va souvent de pa i r  avec une nette tendance à l a  délinquance 

(794). 

On trouve encore deux séries de t r a i t s ,  apparemment contradictoires, 00 

dominent 1 'ag i ta t ion  et/ou 1 'apathie : ces enfants sont par fo is  décr i t s  comme 

" d i f f i c i l e s "  e t  "énervésm (795) ; e t  parfois, corne présentant un é t a t  

d'"incurie", d '" inert ieu e t  dW'hébétement" (796). 11 s ' a g i t  l à  de t r a i t s  pou- 



vant renvoyer (797) à des formes de désorganisat ion de l a  pe rsonna l i t é  ( l i é s  à 

des é t a t s  c a r e n t i e l s  graves), couvertes par des e n t i t é s  c l i n i ques  diverses ; 

s o i t  d ' a p p a r i t i o n  précoce : autisme i n f a n t i l e ,  é t a t s  psychotiques, dysharmo- 

n ies  d ' évo lu t i on  ; s o i t  p l us  t a rd i ves  : é t a t s  dépressi fs,  psychopathies, orga- 

n i sa t i ons  psychosomatiques, etc.. . (792). Dans 1 'ensemble, cependant, l a  note  

dominante p a r a i t  ê t r e  ce que Bowlby rapproche des "...syndromes dépressi fs : 

hypofonctionnement psychique e t  somatique, hypoact iv i té ,  hyporéact iv i té ,  

d iminut ion  de l a  comnunication, des gestes e t  des mouvements, abattement e t  

t r i s t e s s e  a l  l a n t  jusqu'  à l a  stupeur, c ' es t -à -d i re  une symptomatologie qu i  

s 'expr ime par l ' i n h i b i t i o n ,  l ' i n e r t i e ,  l a  so l i tude,  l e  manque d ' i n t é r e t  vers 

l e  monde ex té r i eu r .  .." (798). On reconnaî t  l à  l e  c lass ique tab leau c l i n i q u e  

qui  ca rac té r i se ra  t r é s  longtemps - pour l ' e s s e n t i e l  - l a  popu la t ion  des orphe- 

l i n a t s ,  des hospices e t  des a s i l e s  ; bre f ,  de toutes  l e s  i n s t i t u t i o n s  fonc-  

t i onnan t  corne l i e u x  d'abandon eux-mêmes abandonnés. Soulignons par exemple l e  

f a i t  que c e r t a i n s  des p r i nc ipaux  t r a i t s  d é c r i t s  ci-dessus, ne sont pas propres 

aux seuls enfants de l ' H ô p i t a l  Général de P a r i s  : l e s  enfants de l ' H ô p i t a l  de 

l a  T r i n i t é  "...apportant à l e u r  apprentissage l a  méme habi tude d ' o i s i v e t é  e t  

d ' i n e r t i e  que tous l e s  enfants de Pa r i s  e t  de tous l e s  Hôpitaux du royaume ..." 
(799). 

Selon Lowrey (en 19401, "...il semble i n é v i t a b l e  de conc lure  en d isant  que l e s  

enfants élevés en i n s t i t u t i o n  subissent une expérience de s o l i t u d e  dont 

r é s u l t e  un t ype  de pe rsonna l i t é  so l i t a i r e . . . "  (800). L 'express ion "expérience 

de so l i t ude "  s ' app l i que  t o u t  à f a i t  aux enfants de 1 ' h ô p i t a l  général : i l s  ont  

vécu une sépara t ion  précoce (pour beaucoup d 'en t re  eux), un manque de soins e t  

une absence d'amour dans l e u r  p e t i t e  enfance, une pauvreté d ' a f f e c t i o n  e t  

d'échanges p l u s  ta rd ,  une s i t u a t i o n  d ' isolement e t  de content ion  (psysique e t  

psychologique), une i n a c t i v i t é  e t  une n o n - p o s s i b i l i t é  de parole,  t e l l e s ,  que 

l ' o n  peut comprendre l e u r s  réact ions ,  pouvant a l l e r  chez c e r t a i n s  jusqu 'à  

"s'évader de l a  v i e "  (801 ). Cet te  pédagogie de l a  sépara t ion  peut donc donner 

naissance, en ses formes extrêmes, à des é t a t s  psychiques où l e  s u j e t  e s t  

complètement séparé du monde, mais également séparé de lui-même e t  séparé en 

lui-même. A t o u t  l e  moins, c e t t e  pédagogie de 1 'abandon ( c e t t e  sous-pédagogie) 

condu i t  souvent (802 ) à un "hypo-fonctionnement psychique e t  somatique", 

n 'exc luant  pas des aspects ag ress i f s  pouvant déboucher, pour c e r t a i n s  enfants,  

sur des comportements dél inquants.  On peut donc penser qu'un t e l  poids psycho- 

pathologique r i s q u e  de grever lourdement l e  devenir  de ces enfants ; e t  ce, 



d'autant plus q u ' i l s  sont handicapés à leur  s o r t i e  de 1 'hôpital ,  car i l s  ne 

possèdent pas de q u a l i f i c a t i o n  professionnel le e t  ne sont que des individus 

i so lés  dans l e  monde des pauvres. 

C / LE DEVENIR DES EWAI3TS PLACES 

"... I l s  sont mal élevés, puisque en général ces enfants ne tournent pas à 

bien ... Ces malheureux enfants, destinés à ê t re  pauvres toute leur  vie, 

sont... préparés ... à devenir des sujets nu is ib les à l a  Société ..." (100). 

Cette appréciation du rapporteur du Comité de Mendicité à propos de l a  P i t i é ,  

vaut pour l a  p lupar t  des Maisons de l 'Hôp i ta l  Général de Paris. 

Voici  l a  descr ip t ion de l 'échec des enfants de l a  P i t i é  : "... Ces enfants, l a  

plupart t rop  jeunes pour bien calculer leurs in térêts ,  entraînés par m i l l e  

ecuei 1s d'autant plus dangereux qu ' i  1s sortent pour a ins i  d i r e  de capt iv i té ,  

ne t rava i  1 l e n t  pas, se conduisent comme i 1 s 1 'entendent ; 1 es maîtres qui ne 

doivent recevoir aucun avantage, aucune prime de sat is fact ion,  s i  leur élève 

f a i t  des progrës, se lassent b ientôt  de leur  inconduite ; i l s  se plaignent, l a  

maison n 'y  peut r i e n  ; les enfants continuent de mal en pis, qu i t ten t  les 

maitres, s'en vont, deviennent fainéants, mendiants, vagabonds, e t  repeuplent 

les cabanons de Bicëtre, s ' i l s  ne font  pas une f i n  plus misérable encore. 

C'est de Messieurs les  administrateurs que nous tenons ces déta i ls .  I l s  nous 

ont avoué avec douleur que plus des t r o i s  quarts de ces enfants désertaient de 

chez leurs maîtres . . . O  (305). On assiste donc à une c i r c u l a r i t é  du parcours de 

ces enfants, puique après avoir r e j o i n t  l ' un ive rs  des mendiants e t  des vaga- 

bonds ( l e  leur) ,  i l s  reviennent à leu r  po int  de départ : l ' h ô p i t a l  général ; 

mais dans une Mai son plus dure que l a  P i t i é .  Le rapporteur donne de ce phéno- 

mène l ' e x p l i c a t i o n  classique (pas fausse mais p a r t i e l l e )  : "... Tel est  l e  

r é s u l t a t  nécessaire d'une éducation sans t r a v a i l .  Le dëfaut d'encouragement 

pour les maitres e t  l es  élèves est  sans doute un vice (8031, mais l e  pr inc ipe 
du mal est  dans 1 'habitude de 1 'oisiveté..." (305). 

Le cas de l ' H ô p i t a l  des Enfants-Trouvés f o u r n i t  l 'occasion d'une étude compa- 

rat ive.  Tout d'abord, les enfants qui restent placés chez des nourrices ont un 

devenir plus sat isfaisant que ceux de 1 'hopita1 : ".. . Presque tous ces 



enfants conservés par les nourrices par delà l e  premier terme f i x é  (804) sont 

gardés dans leur maison jusqu'à ce q u ' i l s  se marient, y sont t r a i t é s  corne 

leurs propres enfants : l e  plus grand nombre tournent b ien e t  deviennent de 

bons habitants des campagnes. .." (805). C'est donc montrer l à  l e  r ô l e  déter- 

minant d'un subs t i tu t  maternel f e t  parental)  pour l e  devenir d'enfants pr ivés 

de fami l le ,  D'autre part,  au sein méme de l ' h ô p i t a l ,  l a  qua l i té  de 1 'éducation 

joue un r ô l e  t r è s  important : certains enfants "...destinés aux quétes pu- 

bliques.. . sont chois is  parmi les  plus j o l i s  enfants des deux sexes e t  gardés 

dans ce t te  maison ( l a  Crêche) jusqu'au moment où i l s  sont mis en métier ; e t  

corne les soins q u ' i l s  reçoivent sont moins divisés, leur  éducation, à peu 

près l a  même, réuss i t  mieux qu'à Saint-Antoine : une beaucoup plus grande pro- 

por t ion  tourne b ien ..." (806). Cette con t inu i té  des soins dont ces enfants 

bénéficient,  permet aux adultes (compte tenu du choix de c e t t e  catégorie p r i -  

v i  légiée) un r é e l  investissement a f f e c t i f .  A t ravers ces deux formuf es 

(nourr ice e t  hôpi ta l  f , 1 'important est donc l a  qua1 i t é  des soins (matériels, 

éducationnels e t  sur tout  a f f e c t i f s )  que peuvent recevoir l es  enfants de l a  

par t  d'adultes stables. Par contre, O . .  .l 'éducation.. . à Saint-Antoine, plus 

soignée sans doute, e t  surtout plus dispendieuse, ne réuss i t  pas autant, e t  l e  

nombre de ceux des deux sexes qui, mis en métiers, deviennent de bons ouvriers 

e t  de bons sujets, est b ien peu considérable..." (778). Les f i l l e s  "...sorties 

de l a  maison.. . n'en tournent pas mieux ; e l les  sont ordinairement demandées 

pour ê t re  servantes, quelquefois pour é t re  ouvrières. Leur éducation les rend 

s i  peu propres à l a  fa t igue  qu 'e l les sont promptement renvoyées des maisons où 

e l l e s  entrent, e t  beaucoup d 'e l les ,  sans ressources, sans état ,  après é t r e  

restées quelque temps sans place e t  avoir abusé de leu r  l i b e r t é ,  sont admises 

encore à l a  maison de Saint-Antoine e t  mélées dangereusement avec les  jeunes 

f i l l e s  à qui l eu r  expérience ne peut é t re  d'aucun avantage.. ." (778). I c i ,  

encore, l e  c i r c u i t  e f fectué rev ien t  au po in t  de départ. 

A l 'Hôp i ta l  du Saint-Esprit, l 'éducation n 'est  plus ce qu 'e l le  é t a i t  : 

"...jadis l a  maison les mar ia i t  ( l es  f i l l e s ) ,  les t i t r e s  anciens prouvent même 

que leu r  bonne éducation les f a i s a i t  rechercher par de bons ouvriers de Paris, 

e t  qu 'e l les éta ient  d'excel lentes ménagères ; à présent, e l l e s  se marient 

d i f f i c i l ement ,  ou se marient e l  les-mlmes. Depuis d i x  ans, sur cinquante-deux 

qui sont so r t ies  de l a  maison, c inq ou s i x  seulement sont mariées ; il est  

vra i  que l 'espèce de comnunauté l i b r e ,  composée de douze soeurs qui soignent 

ce t te  maison, est  toujours renouvelée par ces enfants. .." (105). A l a  d i f f é -  



rence de la Pitié, les enfants sortis ne font l'objet d'aucun "suivi" : 

"...les garçons et celles de ces filles qui ne restent pas à la maison sont 
mis à seize ans en apprentissage. La maison ignore ce qu'ils deviennent et 
n'entend parler d'eux qu'à l'âge de vingt-cinq ans (8071, où l'économe leur 
rend le compte de leur minorité. .." (105). Ces enfants, non plus, ne tournent 
pas très bien puisque l'on estime que l'argent dépensé "...est bien considé- 
rable pour former des ouvriers toujours communs, souvent mauvais, et quelque- 
fois sujets dangereux.. ." (808). 

En ce qui concerne les filles de la Salpétrière, deux cas se présentent ; mais 
qui finissent presque par se rejoindre. Les unes à l'âge de 25 ans, sortent de 
l'Hôpital ; soit "réclamées par leurs parents", soit "demandées par des 
personnes honnêtes qui veuillent bien s'en charger". Peu de filles trouvent à 

se marier : "...on aura peine à croire que quand les fondations de la maison 
donnent un trousseau et trois cents livres aux filles qui se marient, il n'y 
en a pas plus de deux (année cornunef qui profitent de cet avantage.. ." (789). 
Les résultats ne sont pas positifs : "... La plupart de celles qui sortent de 
la maison tournent très mal, et quand elles ne se livrent pas à la débauche, 
elles sont renvoyées et rentrent à l'Hôpital ..." (789). On peut noter, encore 
une fois, la circularité d'un parcours qui semble inéluctable, et qui les 
ramène à 1 'hôpital (8091 où elles retrouvent celles qui n'en étaient pas 
parties. En effet, et c'est le deuxiëme cas, les filles qui n'ont pas été 
demandées par leurs parents ou par une "famille honnête", "...ou qui n'ont ni 
le désir, ni la possibilité de se placer au dehors, ne quittent pas la maison. 
Elles se classent au nombre des bons pauvres, si elles n'obtiennent pas un 
petit emploi. Le nombre de celles qui restent est très considérable.. ." (789). 
Leur état psychopathologique est tel (8101, qu'il s'inscrit parfaitement dans 
une chronicisation de type asilaire. 

Avec ou sans détour par la prostitution, la délinquance, la mendicité, le 
vagabondange ou 1 'échec professionnel, tout se passe comme si 1 'hôpital (811 
"cherchait" à garder en son sein la population qu'il a élevée, en faisant de 
"ses" enfants de futurs assistes à vie. Situation paradoxale, pour une insti- 
tution qui s'occupe peu de ses "sujets" quand ils se trouvent dans ses murs et 
pas du tout quand i 1s en sont sortis ; signe peut-être de 1 'ambivalence très 
forte que suscitent toujours ces enfants-là. 



On peut penser que l e  rapporteur du Comité de Mendic i té  de l a  Const i tuante  

f a i t  preuve de p a r t i a l i t é .  Tel ne semble pas ê t r e  l e  cas : l e  Bureau de 

1 'Hôp i ta l  dresse lui-même un constat  d'échec du même ordre  ; e t  depuis long- 

temps. Ce Bureau, réun i  l e  7 j anv ie r  1761, prend acte : ". . .que dans ces 

Maisons (de 1 'Hôp i t a l  Général de Par is ) ,  on l e u r  enseigne à l i r e  e t  à éc r i r e ,  

qu'on l e s  f a i t  t r a v a i l l e r  à d i f f é r e n s  ouvrages su ivant  l e u r  âge e t  l e u r  sexe, 

jusqu'à ce qu'on t rouve des occasions de l e s  p lacer  chez des Maî t res  e t  Mai- 

tresses, pour y apprendre des mét ie rs  qui  l e s  mettent en é t a t  de gagner l e u r  

v i e  ; que ces occasions ne sont pas fréquentes ; que l a  p lupa r t  des F i l l e s  

r e s t e n t  à l a  S a l p é t r i è r e  jusqu 'à  l ' â g e  de v ing t - c i nq  ans, e t  qu 'a lo rs  se 

regardant conne l i b r e s  e t  a f f ranch ies ,  e l l e s  disposent d'elles-même ; que l e s  

garçons parvenus à un âge formé, se t rouvent  sans Mét ie r ,  sans Profession e t  

sans aucune u t i l i t é  ; qu'une p a r t i e  s'évade, e t  que ceux que l e  Bureau met en 

Mét ie r ,  se regardent aussi  conne l i b r e s  e t  a f f r a n c h i s  ; se répandent dans 

Pa r i s  e t  dans l e s  Provinces, que l a  misère l e s  rend vagabonds e t  l i b e r t i n s ,  

qu'abandonnés à eux-mêmes, i l s  se l i v r e n t  à tou tes  sor tes  de vices, e t  que 

souvent l e u r  f i n  e s t  t rag ique ..." (812). 

Non seulement ce t  échec es t  ancien, mais encore il semble b ien  ê t r e  général .  

C'est  a i n s i  que dans d 'aut res  hôpi taux de Par is,  l e  b i l a n  n ' es t  guère p l u s  

p o s i t i f  : "... Conne l e  nombre des enfants de l a  T r i n i t é  es t  moins nombreux 

que dans l e s  aut res  maisons, i l s  sont un peu p lus  s u r v e i l l é s  dans l e u r  appren- 

t issage, e t  l a  p ropo r t i on  de ceux qui tournent  mal, t ou jou rs  t r è s  cons i -  

dérable, es t  moins f o r t e  q u ' a i l l e u r s  ..." (813). La s i t u a t i o n  ne p a r a i t  pas 

d i f f é r e n t e  dans l e s  hôpi taux de prov ince ; c ' e s t  par exemple l e  cas dans l e s  

hôpi taux de Provence (814) e t  dans ceux de l a  Généra l i té  de Lyon (815). Res- 

t e r a i t  à montrer (sans que c e l a  s o i t ,  a p r i o r i ,  év ident ) ,  que ces " r é s u l t a t s "  

n é g a t i f s  sont peut -ê t re  davantage l e  f a i t  des grands établ issements que des 

hôpi taux à e f f e c t i f s  r e s t r e i n t s .  Bien que présentant des caractères p a r t i -  

c u l i e r s ,  l e s  Dépôts de mendic i té  f o n t  l ' o b j e t  de v i r u l e n t e s  c r i t i q u e s ,  un peu 

du même ordre,  à propos des garçons e t  des f i l  l e s  qu i  y sont enfermés (816). 

A p lus ieu rs  repr ises ,  nous avons évoqué l 'hypothèse que b ien  des aspects 

é tud iés  dans ce c h a p i t r e  é t a i e n t  f onc t i on  de l a  mise en oeuvre d'une sous- 

pédagogie, d'une pédagogie de l 'abandon sur presque tous l e s  plans. Avec 

d 'aut res  termes, c e t t e  l i a i s o n  e s t  suggérée dans l e  rappo r t  du Comité de Men- 

d i c i t é  sur l ' H ô p i t a l  Général de Par is.  Après avo i r  consta té  l e  sombre devenir  



des enfants placés, voici un essai d'explication : "... L'établissement des 
Enfants-Trouvés, bien charitable, bien utile, bien respectable dans son 
intention, a le défaut du siècle où i l  a été fondé, et celui de tous les 
grands établissements. On y nourrit, on y entretient l'enfant qui y est reçu, 
mais on ne s'occupe que de ce soin, exercé encore selon les anciennes pra- 
tiques de l'établissement.,. La même insouciance se porte sur le sort de ces 
enfants, ou en métier, ou répandus dans la société ; dés qu'ils sont sortis de 
la maison, ils ne sont plus rien à ce grand établissement qui, ayant assuré 
leur vie, semblerait avoir le droit et le devoir d'en suivre tous les événe- 
ments et tous les intérëts..." (778). Remarques du même ordre pour l'Hôpital 
du Saint-Esprit : ". .. La même habitude d'insouciance, la même éducation 
négligée se retrouve dans cette maison. .." (8081. Le monde l'Hôpital est un 
monde immuable : "...les amis de l'humanité ne pensent jamais sans une pro- 
fonde peine, que le système de cette éducation charitable, que tes opinions et 

les idées de ceux qui la dirigent, n'aient pas, depuis la fondation de toutes 
ces maisons, fait les moindres progrès...". D'où les conséquences les plus 
néfastes : "...ainsi 1 'Etat ,continue à ëlever à grands frais des sujets dont 
le plus grand nombre doit troubler 1 'ordre public, tandis qu'il serait facile 
d'en faire des citoyens laborieux, utiles et heureux ..." (808). Dans son 
"Résumé" terminal, le rapporteur du Comité de Mendicité se montre particuliè- 
rement sévère pour 1 'Hôpital Général de Paris : il stigmatise "...cette indif- 
férence pour les malheureux, vice véritablement capital de cette grande admi- 
nistration, et par lequel aucune classe n'étant encouragée au travail, les 
pauvres y végètent malheureux, et les enfants y prennent le germe de tous les 
vices qui prédestinent en quelque sorte le reste de leur vie au malheur, à la 
misère et au crime. .." (817). 



C H A P I T R E  III 

L 8 " E D U C A T I O N  F O R C E E "  D E S  

E N F A N T S  D E  H U G U E N O T S ,  O U  

L A  D E S T R U C T I O N  D ' U N E  I D E N T I T E  

Nous t ra i tons  à par t  l e  problème des rapports éducatifs concernant les enfants 

de Huguenots pour deux raisons : â l a  d i f férence de ce que nous venons de 

voir,  l a  pédagogie de l a  séparation entoure ces enfants d'une v ig i lance e t  

d'une' "so l l i c i tude"  sans f a i l l e  ; tout  au moins dans les couvents e t  maisons 

de "nouveaux convert is" (dans les collèges aussi, sans doute, e t  même par fo is  

dans cer ta ins hôpitaux généraux (818) ; d'aut re par t  - c 'es t  une hypothèse - 
un des o b j e c t i f s  premiers de c e t t e  pédagogie es t  l a  destruct ion chez ces 

enfants de leu r  i d e n t i t é  d'enfant Huguenot e t  d'enfant de Huguenot (819). Car 

i l s  appartiennent à une cu l tu re  condamnée q u ' i l  convient de supprimer. Il 

s 'ag i t  donc d'un cas limite ; mais qui ne présente pas de d i f férence de nature 

avec l e  problème des autres enfants, placés pour ê t r e  moralisés e t  

chr is t ian isés,  l o i n  de leu r  f a m i l l e  ; à l 'encontre, l a  p lupar t  du temps, de l a  

cu l tu re  de leu r  m i l i e u  d 'or ig ine.  Nous essayerons de donner quelques élements 

(820) sur les méthodes u t i l i s é e s  e t  les résu l ta ts  obtenus ; nous terminerons 

en nous demandant quel les ont pû ê t re  les conséquences de c e t t e  pédagogie, 

notamment quant à 1 ' i d e n t i t é  de ces enfants. 



A / LES UETHODES EDUCATIVES 

On peut penser (821) que, dans 1 'ensemble, les enfants Huguenots placés font 

l'objet des mêmes méthodes éducatives que les autres enfants dans les 
collèges, couvents et hôpitaux généraux ; de la même "pédagogie de la sépa- 

ration", â la tonalité monastique évidente : espace clos et temps circulaire 

étant les cadres fondamentaux d'un univers fermé et réglé. Ces établissements 

fonctionnent corne des "isolats culturels" où l'enfant peut étre éduqué en 

rèférence à des modèles idéaux. Hais i l  semble aller de soi que ces enfants 
ainsi placés dans chacune de ces institutions devaient faire l'objet, tout au 

moins au début, d'une stricte attention ; ne serait-ce que pour qu'ils ne 

contaminent pas les autres. D'autre part, collèges, hôpitaux généraux et cou- 

vents ne peuvent être mis sur le même plan (822). 

Dans les collèges, i l  était prévu que les enfants de Huguenots "...seraient 
aussi bien élevés dans les principes de la religion catholique que dans ceux 

nécessaires aux différentes professions qu'ils voudroient dans la suite 

embrasser. .." ; i l  s'agirait donc là de méthodes de persuasion, plutôt douces 

(823). A l'inverse semble se situer la réalité des hôpitaux généraux. L'utili- 

sation de mèthodes extrêmement brutales (corne â 1 'Hôpital de Valence, que 

nous connaf ssons par le témoignage de Blanche Gamond (824)) parait avoir été 

plutôt rare (825). 11 n'en reste pas moins que plusieurs indices font penser â 

l'existence de méthodes plus rudes que dans les autres établissements : les 

hôpitaux généraux constituent déjâ un espace de châtiment (826) pour les 

catégories qui y sont habituellement reçues et qui se caractérisent 

globalement par leur aspect de population réprouvée ; les enfants de Huguenots 

envoygs dans les hôpitaux, en raison de leur appartenance sociale, font 

l'objet de moins de précautions que les autres puisqu'ils peuvent être enfer- 

m6s sur simple décision de 1 'intendant (827) ; enfin, corne leur entretien est 
à la charge du roi, ils semblent avoir été particulièrement mal nourris et 

maltraités (828). 

Les filles peuvent être placées dans des maisons d'éducation de type conven- 

tuel. A Montauban, par exemple, deux cas se présentent après 1685. L'intendant 
de ta Berchëre autorise une trentaine de jeunes filles âgées de 8 à 16 ans à 

suivre, en externat, des cours d'instruction religieuse dans le pensionnat des 



Dames Noires (type Saint-Cyr). Ces élèves appartiennent à de riches fami 1 les 

de la bourgeoisie huguenote qui ont publiquement abjuré. Leur venue au Pen- 

sionnat n'apporte aucune perturbation puisqu'elles assistent à leurs cours 

"hors la présence des filles catholiques" et repartent chez elles aussitôt, 

toujours accompagnées de personnes habilitées à cet effet (829). L'Abbé Arbus, 

chargé de leur instruction et opposé à la manière forte écrivait : ". . . Il 
faut que les nouvelles filles dont nous avons la charge, s'éveillent insen- 

siblement et continuellement dans leur nouvelle foi et i l  nous appartient de 

démasquer leurs doutes et les défai 1 lances qui peuvent les incomnoder. El les 

doivent trouver dans la sérénité des chapelles une force morale qui les écarte 

des amertumes présentes, et ceci leur donnera l'apaisement nécessaire à leurs 

consciences. Qu'elles se méfient des vanités terrestres et elles pourront 

ainsi obtenir le certificat de catholicité délivré par le confesseur, seul 

interprète autorisé du ciel.. ." (830). 

D'autres jeunes filles sont enfermées "pour cause de religion" dans le couvent 

des Ursulines, par ordre de 1 'intendant ; la plupart ayant contrevenu à des 

obligations ou interdictions faites aux Huguenots. Le régime de vie était 

moyennement rigoureux. Cet ordre enseignant avait en effet pour principe de ne 

pas imposer la foi par des sanctions temporelles, mais par la persuasion ; car 

". . .l 'adolescence, parfois ombrageuse des jeunes, étant 1 'âge essentiel où 

1 'esprit se forme pour toujours, il est de ce fait malaisé de lui imposer par 

la force ce qui peut lui convenir par la bienveillance. .." (831 ). D'autres 

encore sont enfermées sur ordre de 1 'intendant, dans le couvent des Clarisses, 

où elles connaissent l'isolement le plus complet et la détention la plus 

sévère ; recluses dans les combles du couvent, les jeunes filles sont soumises 

à une très vigilante surveillance. 

Lorsque des filles de nouveaux convertis, externes ou recluses, abjurent (aux 

Dames Noires), elles reçoivent des mains de la Mère Supérieure le brevet de 

catholicité suivi de cet acte de repentance : "Je reconnais et confesse d'un 

coeur contrit et humilié, en présence de la Sainte-Trinité, Père et Fils et 

Saint-Esprit, que j'ai adhéré aux doctrines de l'hérésie suivant les prèches 

et erreurs des hérétiques et maintenant que j'ai été instruite et me suis 

reconnue Sainte Fille par la grâce de Dieu, je regrette et condamne toutes les 

erreurs de ce temps et particulièrement celles de Calvin, ensemble toutes 

autres erreurs, de quelque nom qu'elles soient appelées, et consens sincè- 



rement et adhère volontiers à tout ce que je crois et tient la Sainte Mère 
1'Eglise Catholique, apostolique et romaine, hors laquelle il n'y a point de 
salut. Au cas qu'il m'advienne de faire le contraire, à l'avenir, ce que Dieu 
ne veuille, je me soumettrai à toutes les peines portées par les Saints 
Décrets et constitutions canoniques" (832). 

11 existe enfin un type d'institutions spécialisées : les Maisons de "Nouveaux 
(ou Nouvelles) Catholiques", créées pour la circonstance ; c o m e  les Maisons 
des Filles de la Foy établies en Agenais, vers 1686. Dans ces dernières 
maisons, la clôture est de type tout à fait conventuel. Lorsque certaines 
d'entre elles sont ouvertes également à des filles du tout venant, les 
"Nouvel les Cat ho1 i ques" sont soigneusement séparées de ces dernières, de peur 

de les contaminer : "...on les tiendra dans des lieux séparez autant qu'il se 
pourra d'où elles ne puyssent pas avoir de comunication avec les proposantes 
et les pensionnaires, si ce n'est qu'elles eussent de si bonnes dispositions 
qu'on fut assuré qu'elles ne leur inspireroient rien contre les moeurs et 
contre la foy.. ." (159). Les "Nouvelles Catholiques" reçoivent néanmoins la 
même éducation, relativement individualisée, que les autres pensionnaires : 
les religieuses "...leur enseigneront les principes de la religion, à lire, 
écrire et à faire des ouvrages suivant leurs génies et leur condition.. ." 
(159) ; avec, tout de même, une accentuation particulière : "...l'on a le plus 
grand soin de ... les faire revenir des préventions qu'on leur a inspiré dans 

leur famille. .." (833). Dans tous les cas, 1 'instruction religieuse domine ; 
on construit méme un "jeu de l'oie" éducatif : "L'Ecole de la Vérité pour les 
Nouveaux Convertis", puisque "rien n'empéche ... que l'on ne puisse apprendre 
la vérité en riant... c'est un moyen plus agréable pour la faire entrer dans 
les esprits" (834). 

On cherchait souvent à attirer les enfants, surtout les plus petits, par des 
procédés affectueux, par des flatteries, par des gâteries de divers genres ; 
Madame de Maintenon, placée dans son enfance chez les Ursulines de Niort, 
chargées de la convertir, s'écriait : "Oh ! je serai bientôt catholique, car 
on me promet une image" (835). La peur n'était pas toujours absente dans ce 
type de procédé ; quand Madame de Maintenon, à son tour, fit enlever la fille 
de son cousin de Villette, cette personne qui devint plus tard la marquise de 
Caylus, dit dans ses souvenirs : ". .. Madame de Maintenon vint me chercher et 
m'emmena seule à Saint-Germain. Je pleurai d'abord beaucoup, mais je trouvai 





le lendemain la messe du roi si belle, que je consentis à me faire catholique, 
à condition que je 1 'entendrais tous les jours et qu'on me garantirait du 
fouet. C'est là toute la controverse qu'on employa et la seule abjuration que 
je fis. .." (836). D'autres moyens étaient utilisés devant les cas 
d"'opiniatretéU : menaces, brimades, punitions diverses, frayeurs nocturnes, 
appels à l'imagination par des récits terrifiants, etc. .. (837) ; voire 
enfermement dans un hôpital général renommé pour son extrême rigueur comme 
celui de Valence. 

On peut penser que bien davantage que tous ces "trucs", pas forcément ineffi- 
caces d'ailleurs (pour les cas fragiles ou difficiles, par exemple), deux 
éléments ont dû jouer un rôle important, à plus bas bruit mais de façon cons- 
tante : la force normalisatrice et intégratrice de la nouvelle collectivité où 
se trouvait placé 1 'enfant (souvent isolé) ; et le facteur temps, générateur 
d'oubli, de lassitude, de petits ajustements au jour le jour et, insensi- 
blement, d'acquisition de nouvelles habitudes. Tout ceci étant rendu possible 
par la coupure radicale d'avec le milieu naturel de l'enfant et par son enfer- 
mement dans un 1 ieu clos systématiquement organisé. 

5 / LES RESULTATS DES ENLEVEMENTS D'ENFANTS 

Il est très difficile, à l'heure actuelle, d'apprécier les résultats des enté- 
vements d'enfants, suivis de placement par voie d'autorité. Certains enfants 
ont fini par se convertir réellement ; quelques-uns d'entre eux ont méme 
participé ensuite à des dragonnades (838). D'autres ont réussi à s'évader 
(839). D'autres encore, non sans de grandes souffrances parfois, tel le Blanche 
Gamond ont refusé toute soumission ; attitude qui, face à certaines méthodes, 

Jela de E 'oie p u r  1 "ducation 
des "m~ldveaux êonvert?js'VMusée du Désert]. 



en a conduit à la folie (840). D'autres enfin, sans doute les plus nombreux, 

n'ont plié qu'en apparence. Mais à quel prix ? Nous savons par des témoignages 

de chefs Camisards, tels Cavalier (8411, Marion ou Bonbonnoux (8421, le rôle 

décisif de leurs parents dans le maintien chez eux de la foi réformée (8431, 

c'est-à-dire dans la construction et le renforcement d'une identité de 

"protestant" (844) ; 1 "'opiniatreté" des mères s'opposant d'ai 1 leurs souvent à 

la "lacheté" des pères qui ont abjuré (845). Mais ces Camisards n'ont été 

obligés d'aller qu'à 1"'école forcée" ; ils profitaient le soir des "instruc- 

tions" de leurs parents, de toute une contre-éducation familiale. Tel n'était 

pas le cas des enfants enfermés qui pouvaient rester de longues années sans le 

moindre contact avec leurs parents (846) ; i l  fallait "ôter aux enfants la 

comnunication avec leurs pères et mères" (847). 

Un tel système éducatif ne prend tout son sens que dans la perspective d'une 
tentative dH'extirpation intégrale" (848) de l'hérésie minoritaire : "l'éduca- 

tion des enfants en général est un soin digne du prince.. . La religion demande 
qu'on prenne ce soin des enfants des prétendus convertis qui sont élevés dans 

tous les préjugés de leurs pères. C'est l'unique moyen de voir l'hérésie 

détruite et la foi de nos pères embrassés de tout le monde et seule dominante 

dans te royaume" (849). Le problème est ici de savoir cornent une entreprise 

d'éradication culturelle à l'échelle d'une partie non négligeable de la 

population (8501, se traduit, dans le domaine éducatif, pour les enfants 

concernés. 

C / LES EFFETS D'UNE RE-EWCATION TOTALITAIRE 

Autrement dit, quels sont les effets d'une éducation ou plus exactement d'une 

ré-éducation totalitaire (851 ),  appréciés à travers cet exemple qu'est "1 'édu- 

cation forcée" des "enfants de Huguenots" ? On peut supposer que les méthodes 

persuasives sont autrement efficaces en profondeur que la manière forte pour 

arriver à susciter de véritables conversions ; même un Basville dira en 1734 

(en termes militaires, i l  est vrai) : "il faut attaquer les coeurs ; c'est là 



où la religion réside ; on ne peut 1 'établir solidement sans les gagner" 

(852). Certaines conséquences de 1"'éducation forcée" n'en sont peut-ëtre que 

plus significatives, si 1 'on en croit les critiques que Pontchartrain formule 

à l'égard de ce système (principes et applications) (853). Selon lui, les 

"inconvénients" de cette "méthode", que 1 'on a pu constater, sont de plusieurs 

ordres : familial, affectif, social, religieux et professionnel. Les relations 

normales dans la famille sont bouleversées, notamment le respect filial et 

l'affection paternelle : "il n'est arrivé souvent autre chose que d'avoir 

révolté 1 'enfant contre le père, d'avoir détourné 1 'affection du père pour son 

enfant, et de la faire passer aux autres" ; au-delà du problème affectif, ce 

qui est mis en cause c'est le principe même de l'autorité paternelle et sans 

doute de la hiérarchie dans la fratrie f854). En outre, l'avenir de ces 

enfants est marqué par une curieuse indétermination de leur part, tant en 

matière religieuse que dans le domaine professionnel : il est arrivé "de faire 

souvent qu'un tel enfant qu'un tel père mal intentionné trouve toujours moyen 

de troubler n'est d'aucune religion, sans campter que 1 'on voit presque toutes 

ces sortes d'enfants n'embrasser aucune profession s'ils sont de famille 

honnête, et n'apprendre aucun métier s'ils sont de familles d'artisans" (855). 

Tout semble se passer comme si le fils ne pouvait abjurer la foi de son père 

qu'en se révoltant contre ce dernier ; pour détruire l 'enracinement d'une 

croyance, il faut tenter de supprimer fou de faire supprimer) le porteur de 

cette croyance ; c'est-à-dire, ici, l'image de référence. Par un effet de choc 

en retour, le père s'estime trahi et menacé par son fils, ne le reconnait plus 

corne tel et reporte son intérêt et son affection sur d'autres enfants. Par l à  

même, le père se pose en témoin d'une félonie, en accusateur, ce qui ne peut 

que susciter ou renforcer la culpabilité du fils. Lequel se trouve alors écar- 

telé entre deux pôles de référence contradictoires ; situation proprement 

intenable (856) qui le conduit à adopter une position de scepticisme, de 

passivité, c'est-à-dire de refus généralisé ; d'où une apparente incapacité de 

faire des choix, tant sur le plan religieux que professionnel. L'enfant ne 

peut plus étre comme son "vrai përe", mais il ne peut pas devenir non plus 

comme ses nouveaux "bons pères" ; en termes plus psychologiques, privé désor- 

mais de modèles d'identification, t'enfant (ou plutôt l'adolescent) ne peut 

devenir adulte. Lorsque l'on sait les liens étroits entre les possibilités 

d'identification et la formation du sentiment d'identité (8571, on peut penser 

que ce qui est ici très fortement remis en question, c'est l'existence mëme de 



l'identité de l'enfant. Car des travaux corne ceux de Bettelheim (858) et 

d'Erikson (859) nous ont appris que 1 'individu perd le sentiment de son iden- 

ti té (permanence et continuité), dans les cas de contraintes extrëmes. 

I l  convient d'évoquer ici le contexte social et familial dans lequei se 

situaient les enlèvements d'enfants (et leurs suites) ; notamment, l 'état de 

dësarroi et de désespérance des f ami 1 les huguenotes. Dépoui 1 lées de 1 - y l  iipart 

de leurs biens, soumises à de multiples vexations, constamment sur leurs 

gardes, elles vivaient dans un état de très forte tension psychologiqge ; dans 

un climat de peur également, car toujours à la merci de la moindre dénon- 

ciation. D'où une tendance au repliement sur soi et au renforcement de leur 

ascétisme (860). Maître Dazols, notaire de Montauban, qui avait une grosse 

clientèle protestante, remarquait "...qu'en cette fin de siècle (XVIIe), les 

religionnaires, déçus dans leurs espérances, brimés dans leur foi, diminués 

aux yeux des catholiques donnaient le triste et poignant spectacle d'une exis- 

tence rétrgcie, sans joies et sans agrëments, toujours suspectés d'agitation 

et de rébellion et dont la jeunesse avait à subir les plus dures épreuves, 

celles de l'abandon et du mépris. Ainsi, les uns et les autres, les jeunes 

corne les plus vieux, par devoir, acceptaient les plus désagréables et les 
plus douloureuses privations.. . " (861 ). Les enlèvements provoquent de nombreux 

drames dans les familles. Y compris des conflits profonds entre des parents et 
leurs enfants enfermés ; c'est ainsi que Jeanne Bénech, originaire de 

Nègrepelisse (près de Montauban), écrit sur un ton dépressif : ". .. J'ai subi 

la froideur des mlens et leur incompréhension est la cause de mon reniement 

aux Dames Noires où rien ne me fut imposé par la force. Là est la cause de ma 

ruine morale et matérielle ; aussi lorsque 1 'on a tout perdu dans les biens 
les plus chers, il ne reste qu'à regretter un passé défunt et l'on ne peut 

songer à 1 'avenir qu'en soupirant dans les larmes ..." (861 ), On peut 

comprendre que de tels événements aient marqué la mémoire huquenot~ : dans des 

familles de la région de Castres ou de Nimes, par exemple, on se transmet, par 

tradition orale, le souvenir d'un "aïeul" ou (plus souvent) dlune "aïeule" qui 

furent enfermés 'autrefois" dans une maison d'éducation ou un couvent et qul, 

soit restèrent protestants, soit "abjurèrent" (862). 

En ce qui concerne précisément ces enfants (et il faudrait distinguer selon 

l'âge), qui "renièrent la foi de leurs pères", le problème reste entier des 

processus psychologiques mis en jeu dans de telles transformations. Là encore, 



devant l'absence de documents, nous en sommes réduit à émettre quelques hypo- 

thèses. L'aspect soudain et brutal de 1 'enlèvement, opéré souvent dans des 

conditions dramatiques et réactivant d'anciennes terreurs (8631, la brusque 

rupture des liens familiaux, le départ pour une destination inconnue, consti- 

tuent un véritable traumatisme. D'où un état d'angoisse et de déréliction qui, 

s'ajoutant à la perte des repères habituels et à l'arrivée dans un milieu 

ressenti comme hostile, provoque une fragilisation et donc (au moins pour cer- 

tains) une plus grande réceptivité à de nouveaux stimuli (864). A partir de 

là, le processus de déculturation-acculturation suppose au moins deux condi- 
tions : susciter (865) chez l'enfant un conflit d'appartenance entre deux 

"groupes" aux références contradictoires, avec dévalorisation de l'un et 

valorisation de 1 'autre ; et, à un nivau plus profond, faire vivre à 1 'enfant 

comme mauvais (donc renier) ceux qui sont à l'origine du sentiment d'iden- 

tité : les parents. C'est aussi faire renier à l'enfant toute une tradition, 

familiale, sociale et spirituelle ; c'est-à-dire, chercher à effacer une 

mémoire, individuel le et collective. Peut alors se développer, sur des bases 
plus sol ides, une nouvel le éducation. 

Quoi qu'il en soit des "résultats" de l'"éducation forcée", on peut faire 

1 'hypothèse que ce qui est recherché, en premier lieu, c'est la destruction 

d'une identité ; le déracinement affectif, social et culturel, en étant alors 

la condition de possibilité. L'objectif est de favoriser une "substitution", 

d'identité, en faisant intérioriser par l'enfant, à travers toute une série 

d'apprentissages, un autre code de comportement et un nouveau système de 

valeurs. Mais on peut se demander si ce processus ne débouche pas plutôt, en 

fait, pour un certain nombre d'enfants, sur une perte d'identité, peut-être 

définitive. Nous aurions pu évoquer un autre exemple : les mesures prises à 

l'encontre des "enfants de Bohémiens". t'"éducation forcée" des "enfants de 

Huguenots" représente un phénomène d'une toute autre ampleur par sa systémati- 

sation et sa constance dans le temps : il s'agissait, par ce moyen, de faire 
disparaître une culture réprouvée. 



C O N C L U S I O N  

L E T T R E  D ' U N  " E N F A N T  

D E  L A  M A N U F A C T U R E ' '  D ' A G E N  

Pour terminer ce t te  p a r t i e  sur les  rapports éducatifs, nous donnerons l a  

parole à un "enfant de l a  manufacture" : un "ancien" de 1 'Hôpital  Général 

d'Agen. C'est l e  seul texte que nous ayons découvert dans les archives de cet  

hôpi ta l ,  émanant d'une personne (aut refo is)  enfermée. Ce document, dans sa 

brièveté, é c l a i r e  d'un jour  s ingu l ie r  l e  rapport enf ant/hôpital  et, notament, 

l a  v i s ion  que ce dernier avai t  de "ses" enfants. Le caractère pathétique de 

ce t te  l e t t r e  ( l a  neuvième d'une sér ie  de l e t t r e s  demeurées sans réponse), 

montre bien, en outre, quel les pouvaient en ê t r e  les consequences sur l e  plan 

social  e t  psychologique ; dans l e  cas par exemple, d'un enfant trouvé, sans 

"nom du père". 

Il s ' a g i t  d'une l e t t r e  adressée à "Messieurs les administrateurs de l ' h ô p i t a l  

des enfans trouvés (866) à Agen, en Guienne, l e  19 décembre 1787, de 

Marsei l le" ( tex te  e t  reproduction du manuscrit pages suivantes). 

La réponse des "administrateurs" à ce t te  "demande" f i g u r e  dans l a  marge de l a  

l e t t r e  : "Refusée conne n'ayant pas un nom propre" (869). 



A Messieurs 

Les administratarrs 

de 2 'lbpitat des enfans trouvés 

à Agen 

en Gu- 

Mameitte, le  19 décembre 1787 

Pamhnés m 23epté Q mtm écrtre eette lettre qui est 

depuis s i  lmzg tems réttérée, j 'ai eu Z'ïumneu~ de VOZAS 

présentep mes demandes dans mes précédentes araque2Zes va<s 

n'avez daigné rdpond~e m o r e  en aucune fwon, je ne eroyais 

pas, M e s s k s ,  que Ees Eettres quton se fait Zfnaolein° de 

vaus écrire eussent s i  peu d'effet ; Car enfin je suis 

enfant de 2a nsmn<lfaetupe de cette viEZe, smis avoir jamais 

depuis que j fen manque, P& eouté à Messiems les 

Dire&sups 18671, je me tpame mintenant duns une situot&m 

de faire une petite fortune, en rn'étabtissant avec une 

demoisetLe, qui est dans k cas de m'en  donne^ Le 

e-mat, je suis p e r s d é  que ces M e s s i e s  ne 
souffpbvmt pas que je ta refuse ou ptutôt que je 2a perde 

faute de m m  Extrait Baptistère f868) qui est s i  peu de 

CRL,se: C9est pom quo14 jtesp8re que d f q è s  ces plLières vous 

ames au moins la W é  de r&@e en quetque fagon à ta 
présente pueque je n'ai pas pu avoir Le bonhem de p e ç d r  

uns ~éponse seuZment aux huit lettres que j'ai eu l'hanaci. 

de  var^ écrirez d'&te& cette @Pace de vos bontés 

bienfaisantes avee ta plus grande c o n f h e  c m  je voua t e  

c?imm& au nom de DG&* 

J'ai l'hanaci. dP&tpe avec tes ptus sincères respects 

Votre très humbte 

et  obéissant seaiiteta~ 

P i e m e  AUBIff 









D O U N E  H H S E  A  L ' E C A R T  





C H A P I T R E  1 

L A  S % P A R A T % O #  E N  Q U E S T I O N  

W U  X V I I I e  S E E C L E  ? 

Si le XVIlIe siècle voit fleurir les plans d'éducation, c'est aussi la période 

des projets de lutte contre la mendicité et le paupérisme. Amorcées parfois 

bien avant ce siècle, nombre d'idées et de tentatives ne prendront forme 

qu'après 1789. La séparation de l'enfant d'avec le siècle est mise en 

question ; et pourtant, ce sera la vogue des pensionnats. On s'interroge sur 

le bien-fondé du placement de certains enfants dans des mai sons d a  assi stance ; 

et cependant, ces dernières resteront inchangées durant presque tout le XVIIIe 

siècle. Au-delà de ces contradictions, des transformations, parfois impor- 

tantes, marquent le domaine de l'éducation ; tandis que l'assistance aux 

enfants reste, dans une grande mesure, le monde de l'imnuable. 

A I PLANS ET PROJETS 

C'est à travers eux que s'expriment remarques et critiques concernant l'état 

actuel de f 'éducation et de 1 'assistance. Mais les critiques se concentrent 

autour de deux pôles ; ceux sur lesquels, précisément, nous avons mis l'accent 
parce qu'exemples significatifs : les collèges et les hôpitaux généraux. 



1 1 "Le vice de la monasticité" 

Les critiques formulées à 1 'encontre des collèges s'inscrivent dans le grand 

débat sur l'éducation qui se déroule dans la deuxième moitié du XVIfIe 

siècle ; "...si la France se met à disserter sur l'éducation c'est que s'y 

noue le projet d'une société future qui n'est déjà plus utopique. .." (870). On 
reproche aux collèges de former trop de gens pour les "offices" et pour la 

justice et trop peu pour les "industries" et le comnerce. D'autre part, 

"...l'esprit de l'enseignement traditionnel, la volonté d'isoler l'enfant du 

monde pour le transformer et pouvoir déraciner ses mauvais penchants, cet 

esprit devient proprement incompréhensible.. . " (871 1. Cet isolement apparaît 

de type "religieux". Et de fait, il s'agit l à  d'un trait essentiel du collège 

traditionnel ; poussé à l'extrême dans la pédagogie des séminaires (872). 

Le temps est loin où Francion, à l'aube du XVIIe siècle, critiquait le régime 

du collège de Lisieux : "... J1estois alors plus enfermé qu'un Religieux dans 

son cloistre..." ; il exprimait là son sentiment "...estrange d'avoir perdu la 

douce liberté..." qui était la sienne auparavant (873). D'une autre nature 

vont ëtre les critiques nouvelles des collèges ; mais elles se manifestent 

tout particulièrement à travers le thème de la "monasticité" qui imprégnerait 

l'essentiel des contenus et des modalités de l'éducation donnée dans les 

collèges. Montesquieu, dans 1 'Esprit des Lois (en 1748), dit ceci : ". . . Au- 
jourd'hui, nous reçevons trois éducations différentes : celle de nos pères, 

celle de nos maîtres, celle du monde. Ce qu'on nous dit dans la dernière ren- 

verse toutes les idées des premières, Cela vient en quelque partie du 

contraste qu'il y a parmi nous entre les engagements de la religion et ceux du 

monde.. . " (874). Dans son article célèbre de 1 'Encyclopédie (en 1753 1, 
d'Alembert, à propos de "la religion", reproche au collège de "...réduire tout 

en pratiques extérieures.. .", ou "...au contraire de vouloir obliger les 

enfans à s'occuper uniquement de cet objet, et de leur faire négliger pour 

cela leurs autres études, pour lesquelles ils doivent un jour se rendre utiles 

à leur patrie. Sous prétexte que Jésus-Christ dit qu'il faut toujours prier, 

quelques maitres... voudraient que presque tout le temps destiné à l'étude se 

passât en méditation et en catéchismes.. ." (875). Rousseau critique durement 

ces ". . .risibles établissements qu'on appelle collèges.. . ", et met en lumière 



la principale contradiction de 1 'éducation traditionnel le : " . . . On prétend 
nous former pour la société, et l'on nous instruit come si chacun de nous 
devait passer sa vie à penser seul dans sa cellule..." (876). Les ouvrages sur 
1 'éducation se multiplient dans les années 1762-1765, c'est-à-dire à 1 'époque 
de l'expulsion des Jésuites et de la parution de lgEmile (8773. 

A partir de 1762, les parlementaires veulent s'assurer, contre le souhait de 
1 'Eglise, un droit de surveillance, non seulement sur la gestion des biens des 
Jésuites, mais aussi sur la forme et le contenu de 1 'enseignement. D'où toute 
une série de Plans diEducation Nationale ; tels ceux du président Rolland 
dlErceville, du Parlement de Paris, de Guyton de Morveau, du Parlement de 
Dijon, ou de Louis-René Caradeuc de la Chalotais, du Parlement de Rennes 
18781. Ces projets plaident pour la sécularisation de 1 'enseignement et 
comnencent par une critique de 1 'état "monastique" des collèges. Significatif 
est à ce sujet l'Essai dlEducation nationale ou Plan dlEtudes pour la Jeunesse 

(en 1763). Dans cet ouvrage, qui rencontra un grand succès auprès des philo- 

sophes, La Chalotais déplore que "...la jeunesse quitte le Collège sans avoir 
presque rien appris qui puisse lui servir dans les différentes profes- 
sions ..." : "...la plupart des jeunes gens ne connaissent ni ce monde qu'ils 
habitent, ni la terre qui les nourrit, ni les homes qui fournissent à leurs 
besoins. .." (879). Cela peut s'expliquer dans la mesure 00 "...tout est marqué 
du sceau de l'esprit monastique...". Doit-on "...s'étonner que le vice de la 
Monasticité ait infecté toute notre éducation ?. . ." . Cornent pourrait-on 
s'imaginer que "...des pratiques de Cloitre.. . " permettraient de former 
"...des Militaires, des Magistrats, des Chefs de famille... ? 11 s'agit d'une 
influence d'autant plus pernicieuse qu'elle opere à 1 'insu des intéressés : 
".., Nous sommes imbus des notions Monastiques qui nous gouvernent sans que 
nous le sçachions et sans qu'on s'en apperçoive ...". Ce caractère monastique 
imprëgne toute la pédagogie du collège : "...l'administration des classes se 

ressent de I 'uniformité des Cloitres ; les corrections tiennent de la disci- 
pline claustrale. ..". Il y a plus grave : c'est l'absence d'ouverture au 
monde. Et en des termes qui annoncent déjà tes pédagogues de l'époque révolu- 
tionnaire, ta Chalotais condamne le fondement même du collège traditionnel : 
"... Mais le plus grand vice de 1 'éducation et le plus inévitable peut-étre, 
tant qu'elle sera confiée à des personnes qui ont renonce au monde et qui, 
loin de chercher à le connaître, ne doivent songer qu'à le fuir, c'est le 
défaut absolu d'instruction sur les vertus morales et politiques ..." (880). Ce 



même type de critique est formulé par les philosophes Condillac, d'Holbach, 

Helvetius, Diderot, Voltaire ; et par bien d'autres auteurs dans des mémoires 

ou traités d'éducation (881 ) .  

L 'éducation des fi 1 les dans les couvents est semblablement - quoique bien 

moins fréquernent - remise en question, en raison de la clôture qu'elle 

suppose. C'est ce que Voltaire fait dire à une jeune fille modèle : "... Ma 
mère ne m'a point élevée dans un couvent parce que ce n'était pas dans un 

couvent que j'étais destinée à vivre.. ." (882). L'éducation conventuelle des 

filles commence à faire l'objet de critiques dès la fin du XVIIe siècle, par 

des h o m e s  c o m e  Poullain de la Barre (8831, Fleury (884) et Fénelon. Selon ce 

dernier, une fille "...sort du couvent corne une personne qu'on aurait nourrie 

dans les ténébres d'une caverne et qu'on ferait tout d'un coup passer au grand 

jour ..." ; il conclut donc ainsi ses conseils : "...mademoiselle votre fille 

est mieux auprès de vous que dans le meilleur couvent que vous pourriez 

choisir..." (885). Rousseau sera l'un des rares auteurs du XVIIIe siècle à 

critiquer, dans le même mouvement, 1 'éducation donnée dans les collèges, pour 

les garçons, et dans les couvents, pour les filles (886). 

Lorsque la séculari sation de 1 'enseignement demandée par les parlementaires 

passe dans les faits, avec 1 'édit de février 1763 (8871, les Assemblées du 

Clergé s'élèvent avec vigueur contre le nouvel ordre. Ce qui n'exclut pas des 
réactions plus personnelles. C'est ainsi qu'en 1765, l'évêque d'Agen envoie 

plusieurs lettres de protestation à l'aumonier du Roi et à l'intendant de 

Guyenne. Se référant à l'ordre monastique qui est à l'origine de tout l'ensei- 

gnement et qui a fait ses preuves depuis des siècles, cet évêque insiste sur 

le fait que les réguliers "...ont parmi eux une discipline et une subordi- 

nation qui ne sera jamais parmi les séculiers..." ; ce qui est d'une impor- 

tance capitale en matière d'éducation : "...les collèges remis à des Réguliers 

ont prospéré, ont fleury, non seulement pour les lettres que je regarde corne 

le moindre objet, mais pour la discipline si nécessaire à former les jeunes 

gens ..." (888). 
Cette argumentation de 1 'évéque d'Agen met en lumière un problème qui se pose 

au mouvement de réforme : cornent sauvegarder la discipline indispensable à 

l'éducation, tout en rejetant "l'esprit monastique" des collèges ? On peut 

faire l'hypothèse qu'une des réponses apportées à cette question est la 

multiplication des pensionnats durant la deuxième moitié du XVIiIe siècle. 



II  / "inutiles à tout" 

A la méme époque, la question de l'assistance aux enfants (les enfants trouvés 
tout particulièrement), passionne les esprits et va de pair avec une critique 
des hôpitaux généraux. L'un et 1 'autre de ces thèmes font partie d'un grand 
débat, à l'échelle nationale, concernant les moyens à mettre en oeuvre pour 
faire disparaitre le paupérisme et la mendicité. Ce débat sur 1 'assistance est 
à mettre en rapport avec la discussion sur 1 'éducation, dans la mesure où il 
s'agit de deux aspects fondamentaux d'un même projet de société ; et donc 
coqlémentaire, si l'on considère l'assistance aux enfants, à certains égards, 
comme une tentative de réponse à l'envers ou aux ratés de 1 'éducation (889). 

Durant le XVIIe siècle, 1 '"opinion pub1 i que", dans 1 'ensemble, se montre 
enthousi aste des hôpitaux généraux et du système de 1 'enfermement (890) ; méme 
si des fractions de la population y restent toujours opposées, témoignant par 
là de l 'ancienne tradition de charité envers le pauvre vu comme un personnage 
sacré. Dans les dernières décennies de ce siècle, des critiques se font jour, 
soulignant que le renfermement n'est pas parvenu à supprimer la mendicité et 
le vagabondage. Deux thèmes reviennent fréquemment : l'économie ou la société 
sont souvent responsables de la misère ; 1 'assistance est une des tâches du 
pouvoir politique (891 ) . 

Montesquieu dans le chapitre de l1Esprit des Lois sur les "Hôpitaux" définit 
ainsi le "paupérisme" : "..,un home n'est pas pauvre parce qu'il n'a rien, 
mais parce qu'il ne travaille pas...". LiEtat "...est souvent obligé de pour- 
voir aux besoins des vieillards, des malades et des orphelins.. . il donne aux 
uns les travaux dont ils sont capables ; il enseigne les autres à travailler, 
ce qui fait déjà un travail. ..". Dans cette optique, ",..la pauvreté parti- 
culière dérive de la misère générale.. .". L'important est donc de donner du 
travail aux indigents ; et non pas de les héberger dans les hôpitaux généraux 
où l'on n'apprend que la "paresse" : ".., Tous les hôpitaux du monde ne 
sauraient guérir cette pauvreté particulière ; au contraire, l'esprit de 
paresse qu'ils inspirent augmente la pauvreté générale et par conséquent la 
particulière.. ." f 892). Une conception voisine se trouve dans 1 'Encyclopédie : 
"...tout homme qui n'a rien au monde, et à qui on défend de mendier, a droit 
de demander à vivre en travaillant.. ." (893). Les hôpitaux généraux créés 
". . .pour remédier à la mendicité produisent un effet contraire.. .* (894). 



L'enfermement dans ces "manufactures" se réduit à une "captivité" ; au point 
qu'il "...serait difficile de nombrer les maux qui résultent de cette cruelle 
inadvertance.. ." (895). Les enfants, notamment, y "...devenaient la proie de 
tous les genres de dépravations et d'inf imités.. ." (896). 
Mirabeau, le physiocrate, pense pouvoir démontrer ". . .qu'en général les hôpi- 
taux augmentent la pauvreté au lieu de l'éteindre et tourmentent l'humanité au 
lieu de la secourir.. ." (897). René-Louis d'Argenson fait également une vive 
critique de ces établissements : "...quand on a voulu remédier à la mendicité 
qui est si importune en France, on n'a jamais imaginé que des hôpitaux géné- 
raux pour renfermer de gré ou de force tous les mendians. .." (898). En 1777, 
lorsque 1 'Académie de Chalons met au concours le sujet suivant : "les moyens 
de détruire la mendicité en France, en rendant les mendians utiles à 1'Etat 
sans les rendre malheureux", elle reçoit plus de cent réponses, de Paris et de 
province. Outre les idées ci-dessus, on trouve dans ces écrits une forte 
condamnation des hôpitaux de grande taille qui constituent des foyers de 
contagion. On rend les pauvres qui vivent dans les hôpitaux, malheureux. 
Lorsque les enfants en sortent à l'âge de 18 ou 20 ans, leur santé est 
médiocre ; ils ont appris, sans goüt, un métier qu'ils n'ont pas choisi ; ils 
sont "insensibles", quittent leur métier et embrassent l'état de soldat ou de 
vagabond (793). Bref, "...la plupart sont devenus de très mauvais sujets" 
(899 1. 

Depuis longtemps, les autorités civiles et hospitalières avaient effectué des 
constatations voisines. En 1740, le ministre des finances Orry écrit à 

1 'intendant de Normandie, au sujet des enfants trouvés placés dans les 

"hospices" : "...il arrive souvent qu'ils sont mal soignés et qu'il en périt 
un grand nombre ; ceux qui survivent y sont élevés dans une habitude de 
paresse et d'éloignement du travail, qui les rend inutiles à tout et inca- 
pables de gagner leur vie.. ," (900). Le Bureau de 1 'Hôpital-Général de Paris, 
en 1761, déplore le sort des enfants trouvés de l'établissement : "...parvenus 
à un âge formé, (ils) se trouvent sans Métier, sans Profession et sans aucune 
utilité... la misère les rend vagabonds et libertins. .." ; en outre il en 
périt "un grand nombre'"901). 

Il est une autre critique que l'on voit formulé par de nombreux auteurs, 
durant tout le XVIIIe siècle, de l'abbé Fleury aux rapporteurs du Comité de 
Mendicité de la Constituante : les ecclésiastiques accordent peu de soin à 



1 'assistance (902). Ces auteurs plaident en faveur d'une sécular isat ion ; 

point,  sans doute, à propos duquel pourra i t  ê t re  é t a b l i  un cer ta in  para l lè le  

avec les c r i t i ques  contre " l ' e s p r i t  monastique" des collèges. Ce qui est 

reproché i c i  aux gens d'église, ce n'est pas tan t  leu r  pédagogie que l e  f a i t  

de se conduire en propr ié ta i res e t  non en konomes de leurs biens e t  des 

oeuvres de Chari té (903). Lorsque les inspecteurs royaux des manufactures de 

Guyenne v i s i t e n t  les hôpitaux généraux de l 'Agenais e t  du Condomois, i l s  

reprochent aux évêques leur  négligence qui rend i n u t i l e s  e t  non rentables ces 

établissements. Second point  de rapprochement avec les c r i t i ques  des 

collèges : l ' h ô p i t a l  ne prépare pas les enfants pauvres à devenir des su jets  

u t i l e s  à l a  société ; car i l s  sont éduqués l o i n  du monde ; ce t te  référence au 

caractPre monastique de ce type de maison étant p l u t ô t  l e  f a i t  des rapporteurs 

du Comité de Mendicité (9041. Certains auteurs enfin. récusent 1 ' u t i  1 i s a t i o n  

de cer ta ins couvents comme "maisons de force" ; t e l  Bernardin de Saint-Pierre, 
dans Voeux d'un s o l i t a i r e  (en 1790) : "...il est  nécessaire que l e  c lergê 

abolisse dans son sein ces étranges e t  honteux établissements que n'ont jamais 

connu les Grecs n i  l es  Romains, n i  les Barbares, j e  veux d i r e  les  couvents qui 

servent en France de maison de force et  de correct ion. Ces l i eux  de douleur, 

oü des moines se chargent, pour de l 'argent,  des vengeances de l ' é t a t  e t  des 

familles... ces maisons plus cruel les e t  p lus deshonnorantes que l a  

B a s t i l l e  ... C'est à l ' é t a t  e t  non à des re l ig ieux,  à punir ceux qui troublent 

l 'état... ' '  (905). 

Suite à ces cr i t iques,  plusieurs séries de pro jets  voient l e  jour. Les uns, 

nous l 'avons vu, reprenant une idée du s iéc le  précédent, mettent l 'accent sur 

l a  nécessité d'une act ion préventive : en créant des écoles pour les enfants 

pauvres, on prépare ceux-ci à devenir des homes t rava i l l eu rs ,  vertueux e t  

bons chrétiens. Les autres t r a i t e n t  des enfants présentant des cas p a r t i -  

cu l iers .  C'est a ins i  qu'une commission, réunie par Turgot, en 1775, propose 

des secours spécifiques pour les enfants trouvés, les orphel ins e t  cer ta ins 

enfants pauvres ; l a  créat ion de maisons de t a i l l e  modeste p l u t ô t  que de 

vastes hôpitaux ; de façon plus globale, e l l e  préconise, lorsque ce la est  

possible, des secours à domicile, p l u t ô t  qu'une hospi ta l isat ion.  

D'autres p ro je ts  suggèrent des sol utions comme les  placements à l a  campagne, 

dans des manufactures ou sur des bateaux (906). Ces formules ex is ta ient  déjà ; 

en p a r t i c u l i e r  Tes pTacements ruraux, qui semblent réun i r  l e  plus de suffrages 



y compris de la part du pouvoir royal. Voici ce qu'écrivait le contrôleur 
général Orry : "...il serait beaucoup plus utile d'augmenter le nombre de ceux 
qui s'appliquent aux travaux de la campagne (907) ; ces réflexions m'ont fait 
désirer que l'on put y destiner les enfants exposés ... Un enfant de sept ans 
comnence à rendre quelques services dans un lieu de campagne ; et quand i l  

aurait atteint un âge plus avancé, ce serait un serviteur auquel on ne 
payerait point de gages et qui serait d'autant plus utile qu'on le tiendrait 
dans une dépendance entière de son maitre. .." (908). 
On suggère d'autres solutions : engagement dans 1 'armée, la marine ou la 
mi lice ; utilisation à de grands travaux (voierie, assainissement, défri- 
chement) ; peuplement des colonies (909). Les filles elles-mémes ne sont pas 
oubliées, comne le montre ce projet de colonisation des Landes par des soldats 
déserteurs que l'on aurait pour ce faire, amnistiés : Chaque déserteur devait 
recevoir pour femne une des filles que l'on aurait retirées des hôpitaux 

d'enfants trouvés de la Guyenne ; on choisirait ces filles parmi celles 
". ..qui seraient de la mei 1 leure constitution, d'une bonne corpulence et les 
plus propres au travai 1.. . " (9101. 

D'autres projets encore restent fidèles au modèle de l'hôpital traditionnel : 

en 1777, un rapport est envoyé à Necker par l'intermédiaire de l'intendant de 
Bordeaux ; ce projet prévoyait la construction d'un hôpital pour enfants trou- 
vés dans les principales villes de la généralité : Bordeaux, Bayonne, Saintes, 
Périgueux et Agen f9111. Et l'on trouve enfin des projets plus directement 
inspirés par de nouvel les préoccupations économiques. 

La main-d'oeuvre disponible et bon marché qui se trouve dans les hôpitaux ne 
pouvait pas ne pas tenter négociants ou fabriquants. Tel avait d'ailleurs éte 
le cas, dans certains établissements, dès le XVIie siècle. Mais on voit appa- 
raître maintenant de grands projets ; ainsi, celui de François-Nicolas Brisout 
(912) (voir page ci-contre) qui propose au Conseil du Roi 1 'établissement de 
toute une série de filatures (Mousselines, Linons, Batistes, etc.. . ) à 

niaioire présenté au Conseil du Roi, 

par François-Nicot as Brisout (en 1762). 



A U  C O N S E I L ,  

Pour PEtabliJir~zent des Filnr ures proprrs ailx 

Toiles L s  I~zAes, 6 de Hollande, Mo.luiJifinos, 
Linons , BatiJies , PerJès , Fils de Il.llrli~ies, 
& autres Filatures étrnn;errs. 
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l'intérieur même de l'Hôpital de la Pitié pour y faire travailler 500 enfants. 
Brisout ne manque pas d'arguments. L'Hôpital en tirerait profit : "...par cet 
Etabl issement, Messieurs les Administrateurs trouvent au profit de leur admi- 
nistration, un gain qu'ils n'ont pas dans 1 'oisiveté de leurs sujets. Autres 
avantages : l'occupation des oisifs et l'éducation professionnelle des 
enfants ; ".. . L'Hôpital de la Pitié contient beaucoup de sujets qui ne sont 
point occupés.. . 1 'Administration pourrait en accorder 500 à 1 'Auteur pour les 
élever à ce travail...". Il s'agit de créer une véritable ëcole profession- 
nelle, pépinière de bons ouvriers qui, à leur tour, pourront apprendre leur 
technique à d'autres : "... Non seulement ils deviendraient habiles dans les 
nouvel les Filatures, mais encore ils seraient en état d'en conduire d'autres 
dans les lieux où cette Industrie pourrait convenir. Ce lieu deviendrait une 
Ecole publique où les sujets seraient formés à filer différentes sortes de 
matières, par ce moyen les Entrepreneurs qui voudraient établir cette nouvelle 
Filature, trouveraient dans cet Hôpital des Ouvriers pour la diriger avec 

méthode et succQs.. . chacun enfin trouverait dans ce lieu des personnages pour 
enseigner toutes sortes de Filatures. ..". Pour ce faire, le sieur Brisout 
demande simplement qu'on veuf 1 le bien lui " . . .accorder la première année 
gratis â cause des dépenses de leur formation, et en indemnité des frais de 
1 'Etablissement, recevoir pour le prix de leur travail pendant le restant des 
9 années (du contrat), celui qu'a pu rapporter la Salle de Sainte Agnës soit 
en 1 'année 1760 ou 1761. Cette demande ne parait point déraisonnable..." ; 

l'auteur dit de lui un peu plus loin : ".. . II est évident, que loin de 
rechercher son propre intêrêt, il le sacrifie au bien de 1'Etat ...". En somme, 
"...on voit clairement que cette Ecole deviendrait utile au public, intéres- 
sante à 1 'Etat, favorable au bien du Comnerce, et des Manufactures, et qu'el le 
ne serait pas moins profitable à l'Hôpital qui en aurait toujours perçu un 
bénéfice dont il est privé ...' (913). 

On trouve en province des projets du même genre : corne à Bordeaux, en 1769, 
où tes entrepreneurs de 1 a fabrique de Blondot proposent " . . .de nourrir, 
entretenir et habiller dans leur maison tous les enfants trouvés de l'un et 
l'autre sexe d'environ sept â huit ans que les Hôpitaux de Bordeaux pourront 
fournir, et de s'en charger toujours...". Ils demandent ggalement â 

"...reçevoir gratuitement dans leur manufacture tous les enfants des pauvres 
de la ville, pour l'espace de dix à douze ans.,." (914). 



Il n'est pas indifférent de souligner que bien des points de ces projets (9151 
sur l'assistance, concernent les enfants sans famille, et tout particuliè- 
rement les enfants trouvés ; comme si ces derniers, ici encore, jouaient un 
r6le de "révélateur", De l'ensemble de ces textes, à la tonalité philanthro- 
pique générale, deux éléments ressortent avec netteté : une tendance huma- 
nitaire, qui se traduit par la préoccupation de soulager ou de supprimer les 
souffrances des personnes enfermées ; mais également un aspect rationnel, qui 
vise à la meilleure utilisation possible des pauvres tout autant que des véri- 
tables indigents. Le problème est de savoir dans quelle mesure les plans et 
projets se sont concrétisés, dans le domaine de 1 'éducation comme dans celui 
de 1 ' assistance aux enfant S. 

B / LA WISE EN MUVRE 

Nous mettrons ici T'accent sur deux des principales transformations qui 
s'opèrent au cours du XVIIIe siècle : la multiplication des internats ; et le 
renforcement ou la création de nouvelles formules d'enfermement. 

% / '"1 pourra être établi un Pensionnat dans le dit Collège" 

De modèle éducatif idéal mais extrêmement limité dans l'ordre des pratiques 
éducatives, 1 'internat va devenir une formule de plus en plus répandue. 

Bien que l a  plupart des écoliers demeurent logés chez l'habitant ou dans ces 
pensions que sont les pédagogies, le nombre des internats augmente de façon 
sensible entre 1690 et 1750, ".,.sous la pression de la concurrence des Orato- 
riens (9161, de la politique des conversions de la jeunesse protestante au 
lendemain de la révocation de 1'Edit de Nantes, surtout par suite de la crise 
de la famille, que dénoncent les magistrats, moralistes et prédicateurs ..." 



(917). D'autre part, nombre de maîtres de pension transforment leurs maisons 
en petits collèges, rivaux des collèges (918). Ce mouvement va s'amplifier 
après l'expulsion des Jésuites. 

Dans l'édit du 2 février 1763 portant réorganisation des collèges, la possibi- 
lité d'avoir des "pensionnaires" est évoquée dans l'article 24 (919). Dans les 
lettres-patentes du 2 mai 1767, confiant le Collège d'Agen à des prétres 
séculiers, il est prévu qu'"...il pourra étre établi un Pensionnat dans le dit 
Collège" (Article 7) (920). Et dans les lettres du 20 juillet 1781, établis- 
sant 1 'Oratoire à la direction de ce même collège, le problème du pensionnat 
figure dans l'article premier : cette congrégation 'pourra y établir un 
Pensionnat" (921 ). S i  1 'on se réfère aux pourparlers préliminaires entre le 
Corps de ville et 1 'Oratoire, cette formule reflète le souhait du clergé ; 
mais pas celui des autres ordres. L'article premier du projet arrêté entre les 
négociateurs stipule : "...la dite congrégation sera tenue d'y établir un 
pensionnat durant le cours de la seconde année classique". Les officiers de la 
Sénéchaussée et le Présidial (922) renchérissent, puisqu' i 1 s ajoutent dans 1 a 
marge du texte : "Le plustost qu'il sera possible et au plus tard dans 2 ans" 
(922). Ce sont donc les notables et les officiers du roi qui sont le plus en 
faveur de 1 'internat. Leur souhait vise en fait le maintien ou même 1 'exten- 
sion d'un pensionnat qui existait déjà, puisque, à l'arrivée des Oratoriens, 
il comprenait 48 lits (923). Cette demande n'est pas nouvelle : on la trouve 
nettement exprimée, dans un Mémoire sur le pensionnat, envoyé à l'Intendant, 
le 13 mars 1763, et qui souligne l'afflux de pensionnaires : "... Il n'y a 
jamais eu de pensionnat dans le collège d'Agen du temps des Jésuites, ce qui a 
fait que les Jacobins ont refusé un nombre considérable de pensionnaires qu'on 
leur a présenté.. ." (924). 
La multiplication des pensionnats, après 1762, est significative d'une muta- 
tion. On peut estimer qu'ils sont présents dans la moitié des 350 collèges 
français, à la veille de la Révolution (925). Les "raisons'' de proximité géo- 
graphique ne sont pas étrangères à cette vague de créations ; c'est ce que les 
autorités agenaises écrivent à 1 'intendant : "...il serait à souhaiter qu'on 
leur accordat cette facilité (un pensionnat), il en résulterait un très grand 
avantage pour cette province par la raison que les seuls particuliers qui 
habitent la ville peuvent envoyer leurs enfants à ce collège ..." {926). Ce 
désir d'un pensionnat traduisant sans doute également les aspirations de la 



bourgeoisie des bourgs e t  des v i l lages de vo i r  ses enfants accéder à un type 

de culture. Mais l à  n 'est  pas l a  seule expl icat ion, car on a pu constater, 

dans d'autres pensionnats, qu'une par t ie  non négligeable des enfants é t a i t  

o r ig ina i re  de l a  l o c a l i t é  même où é t a i t  implanté l 'établ issement (927). A l a  

f i n  du XVIIIe siècle, on reconnait donc l a  valeur morale e t  pédagogique de l a  

réclusion (928) ; ou plus exactement, il s ' a g i t  de 1 'extension d'un modèle 

ancien réservé jusqu'alors à une é l i t e .  La mise en in ternat  ne s i g n i f i e  pas l e  

désintérêt des fami l l es  ; au contra i re  : e l l e s  se préoccupent régulièrement de 

l a  santé, de l a  conduite e t  de l a  sco la r i té  de leurs enfants (929). Mais à 

l ' i n s t a r  des parents de l a  f i n  du XVIe s ièc le admirant les vertus des Collèges 

de boursiers "reclus", l e  pensionnat est vu comne l e  l i e u  où l ' en fan t  peut 

t r a v a i l l e r  dans l e  calme, apprendre les bonnes moeurs et  les bonnes manières, 
e t  peut ê t re  surtout, ê t re  éduqué l o i n  des tentat ions du monde, tout  en f a i -  
sant l 'apprentissage du contrôle de son a f f e c t i v i t é  e t  de ses impulsions (929) 

En retour, par l e  f a i t  même de cet te  quarantaine, l a  population ( e t  donc, les 

fami l les) ,  se trouvent protégées de l a  fougue e t  des incartades d'une f r a c t i o n  

qua1 i tat ivement importante d'une jeunesse qu' i 1 convient de d i s c i  p l  iner. C'est 

ce que montre l'exemple du col lège de Cahors ; où l ' o n  veut, dès 1762, é t a b l i r  

un pensionnat, car '...il n'est  que t rop  connu que les enfants abandonnés à 

eux-mêmes e t  à leu r  conduite n'étudient po in t  ou presque point,  e t  deviennent 

toujours des l i b e r t i n s .  .." (930). C 'é ta i t  aussi l ' a v i s  de 1'Evéché : "... Dans 

les provinces, les jeunes gens sont entièrement l i v r é s  à eux-mêmes, e t  on d o i t  

ê t r e  surpr is  que n 'é tant  pas retenus par aucun f re in ,  i l s  ne soient pas p lus 

mauvais q u ' i l s  ne sont... La légèreté, l a  d iss ipat ion e t  l 'adversion pour l e  

t rava i l ,  sont l e  partage de l a  jeunesse méridionale de France. Aussi, quoique 

nés pour l a  p lupar t  avec les plus heureuses disposit ions, l es  jeunes gens de 

ces provinces qui fréquentent les collèges ne fon t  presque pas de progrès. Ils 
n'ont de t r a n q u i l l e  que l e  temps q u ' i l s  passent en classe ; tou t  l e  reste du 

temps, à quelques mwents près q u ' i l s  sont forcés de donner à leurs devoirs de 

classe, est employé à cour i r  ; e t  comment ne sera ien t - i l s  pas mauvais ? 

Ff'étant su rve i l l és  par personne e t  placés souvent dans des maisons, ou au voi- 

sinage des maisons t rès  suspectes comment pourra ient - i  1s conserver 1 'innocence 

des moeurs ?..." (931). 11 semble d'autre par t  que les écol iers  de ce t te  v i l l e  

é ta ient  p a r t j c u l  ièrement redoutés des habitants (932 ; mais également des 

professeurs, qui i ns is ten t  auprès du Bureau pour l a  créat ion du Pensionnat, 

réalisé en 1769 1933). 



Deux autres "innovations" pédagogiques importantes montrent la prégnance de 
1 'internat corne modèle éducatif idéal. En s9nspirant (934) de la maison de 
Saint-Yon, fondée en 1706, les Frères des Ecoles Chrétiennes entre 1725 et 
1788, ouvrent une douzaine de pensionnats dont un des objectifs est de dis- 
penser un enseignement professionnel (9351 à débouchés soit comnerci aux, soit 
techniques, et qui s'adresse, de façon privilégiée, aux enfants de négociants. 
Trois de ces maisons reçoivent aussi des "pensionnaires de force" : Saint-Yon, 
Angers et surtout Maréville (936). Le nombre des pensionnaires dans l'ensemble 
des maisons augmente régulièrement jusqu'en 1790 (937). La création de ces 
pensionnats est à rattacher, du point de vue du contenu de leur enseignement, 
à tout le mouvement d'écoles professionnelles qui se développe dans la 
deuxième moitié du siècle (9381. C'est également durant cette méme période que 

1 'on peut observer "la montée de 1 'idée militaire" dans 1 'éducation (939) ; ce 
qui produira un autre exemple - particulièrement achevé - de pensionnats. 

Sur le modèle des académies de cadets de Berlin et de Saint-Petersbourg, 
1 'Ecole Militaire de Paris est créée en 1751 "pour recevoir 500 gentilshommes 
nés sans bien" ; mais, trop chère, elle est remplacée en 1776 par douze écoles 
en province, auxquelles elle servira à son tour de modèle (940). Les jeunes 
nobles sont répartis dans ces écoles et mélangés aux autres élites : finance, 
négoce ou robe. Leur éducation sera "commune" (941). Les religieux qui 
tiennent l'une des plus célèbres de ces écoles (considérée corne assurant une 
"éducation parfaite" et présentée elle aussi, corne un exemple à suivre 
(94211, s'engagent à suivre ce programme annoncé dans un prospectus pour leur 
pensionnat : "... Outre la Religion et le Latin, qui sont la principale étude 
des jeunes Elèves, on leur apprend.. . différentes langues, 1 'Anglais, 1 'Al le- 
mand. On leur fournit des Maitres à écrire, d'Arithmétique et des Mathé- 
matiques ; des Maitres de Musique, de Dessin et de Danse. On montre aux plus 
grands à monter à cheval. On leur apprend encore la Géographie, le Blazon ; un 
peu de Grec ..." (943). On leur apprenait bien d'autres éléments : histoire, 
physique, chimie, histoire naturelle, techniques économiques, techniques mili- 
taires, escrime, natation, etc,.. Sorèze était donc une école largement 

ouverte aux idées nouvelles ; au point qu'on peut la considérer comne préfi- 
gurant les écoles centrales de la période révolutionnaire (944). La rigueur de 
la clôture de cette école au régime rude (945) n'en ressort que davantage ; 
comne d'ailleurs dans les autres écoles militaires. Soit 1 'exemple des 



vacances : à l'inverse de la tendance des collèges du début du siècle, 

d'allonger la durée des vacances (946), les écoles militaires ne laissaient 

pas sortir leurs élèves (947), "à moins que leur instruction ne fut terminée 

ou que leur famille ne voulut les reprendre tout à fait" (948). Cette rigueur 

prend tout son sens si l'on songe que la proportion de pensionnaires ( à  Sorèze 

comme ail leurs) croît régulièrement (9491, pour atteindre la quasi-totalité 

des effectifs à la fin du siècle (950). 

Nous ne possédons que très peu d'informations sur l'éducation des filles 

durant cette même période. Il semble cependant que la clôture, de tout temps 

plus rigoureuse pour les filles, soit restée le grand modèle éducatif dans les 

créations de pensionnats au cours de la deuxième moitié du XVIIIe siècle. La 

maison d'éducation de Lévignac (près de Toulouse), fondée en 1776 pour rece- 

voir cent filles nobles de 5 à 16 ans, possède un règlement qui se réfère aux 

Constitutions de Port-Royal : ". . . On admet des pensionnaires pour plusieurs 
années et non pour un an seulement, parce que cela ne suffit pas pour les 

former dans les bonnes moeurs, selon les règles du christianisme ... Tous les 
enfants qui auront été reçus au pensionnat n'auront point de vacances et ne 

découcheront point sous quelque prétexte que ce soit. La tendresse des parents 

ne peut être alarmée d'une précaution si nécessaire..." (951 1. En 1786, 

l'évêque de Rodez suscite la création d'un "pensionnat nouveau dans l'abbaye 

de Mi 1 lau", destiné à "1 'éducation des jeunes demoiselles". Ces dernières 

"...n'y seront reçues que depuis 1 'age de cinq ans, jusqu'à celui de douze 

ans, elles en sortiront à dix-huit ans accomplis...". Dans cette maison 

"... On apprendra aux Demoiselles à lire, à écrire l'arithmétique, l'histoire, 

la géographie, tous les ouvrages propres aux personnes du sexe ; on les for- 

mera aux différentes parties du ménage ; on leur donnera des maîtres de 

Musique, de Dessin, de Danse ; on s'appliquera surtout à former leur coeur à 

la vertu et à les instruire dans la religion. Toutes les Demoiselles reçues 

dans ce Pensionnat n'auront point de vacances, elles ne découcheront jamais 

pour quelque rai son et sous quel que prétexte que ce puisse être.. , " (952). 

L'éducation assurée au couvent semble garder toute la faveur de certaines 

couches sociales qui, depuis longtemps déjà, délèguent leur pouvoir à des 

religieuses en leur confiant leurs enfants pour de longues années. C'est ce 



que montre 1'Ecole des jeunes Demoiselles (en 17801, où une mère é c r i t  à sa 
f i  1 l e  qu 'e l  l e  v ient  d'envoyer au couvent : de ". ..jeunes personnes,. . s'ima- 

ginent qu'on ne les  y met que pour rég ler  leurs manières, que pour perfec- 

t ionner leur langage, que pour les former au t r a v a i l ,  que pour leur apprendre 

les divers a r ts  d'agrément que l ' o n  y enseigne quelquefois ... mais j e  sais 

bien que l e  seul dessein que j ' a i  eu en vous mettant au Couvent, c 'est  de 

f a i r e  de vous une bonne chrétienne...". Le couvent est l e  l i e u  de protect ion 

par excellence : ". . . Vous êtes maintenant corne dans un por t  t ranqui l le ,  ou 

vous ne pourr iez presque pas vous égarer, quand vous l e  voudriez. Là tout  vous 

éloigne du vice, e t  tou t  vous porte à l a  vertu ; mais i l  viendra un temps où 

arrachée à cet  heureux séjour, vous serez peut-être obligée de v iv re  au mi l i eu  

du monde ; e t  à combien de dangers votre m e  n ' y  sera- t -e l le  pas 

exposée ! . . .". Ce souci de protect ion se comprend parfaitement, car ce t te  mère 

d i s a i t  dans sa l e t t r e  précédente : "... Nous naissons tous avec un secret 

penchant au mal.. ." (953). 

L8"1 nternat" est  désormais " le "  modèle éducati f  dominant parce que généra- 

l i s é  ; s ' i l  l ' a  toujours Bté pour l 'éducation des f i l l e s  (9541, il l ' e s t  

devenu pour ce1 l e  des garçons (955). Te l le  est  l a  grande "nouveauté" (956) de 

l 'éducation en ce t te  deuxième moit i i? du XVlI Ie siècle. Cornent se f a i t - i l  que, 

c r i t i quan t  l a  coupure d'avec l a  v i e  rée l le ,  les idées de réforme aient abouti 

à 1 'extension e t  au renforcement de 1 ' i n te rna t  ? 11 semble en f a i t  que 1 'on 

a i t  surtout r e j e t é  l e  contenu monastique de l'enseignement, mais non pas sa 

modalité essen t ie l l e  : l a  clôture, Bien au contra i re  ; puisque l e  modèle m i l i -  

t a i r e  est venu dans cer ta ins cas s'y surajouter, en donnant au régime de v i e  

du pensionnat une t o n a l i t é  quasi-spartiate, Le contenu de l%ducat ion s'est 

l a ï c i s é  e t  modernisé ; on a f a i t  entrer l e  monde dans l e  col lège ; mais de 

façon f i l t r é e .  Ce qui rendait  possible de donner une éducation mieux en 

harmonie avec l e s  demandes des fami l les e t  des autor i tés de cete époque ; tou t  

en développant l a  ver tu  cardinale de 1 ' in ternat  : une v i e  recluse, qui permet 

de protéger e t  l a  société e t  l ' en fan t  tou t  en éduquant ce dernier en référence 

à des modèles idéaux. Davantage, l 'ex tens ion e t  l a  r igueur accrue (957) de 

l ' i n t e r n a t  é ta ient  peut ê t re  l a  contre-part ie nécessaire à ce qu'aurait  pu 

f a i r e  naFtre de dangereux 1 l in t roduct ion de l a  modernité dans l e  collège. Que 
peut-on maintenant constater dans l e  domaine de l 'assistance ? 



II / "La conservatlon des Enfans et 
I'utillité que 1'Etat peut s'en promettre" 

Dans l'ensemble, les projets de réforme de l'assistance ont assez peu 
d'impact. Les critiques à l'encontre des hôpitaux généraux, en particulier, 
demeureront pratiquement sans effet ; sauf, parfois, en ce qui concerne les 
enfants trouvés (ce problème sera examiné plus loin). Ce n'est pas qu'il n'y 
ait pas eu des essais novateurs sur des points limités ; nous 1 'avons montré 
pour Agen à propos de l'introduction du travail du coton. Mais, en gros, ces 
établissements demeureront tels quels, dans leur organisation et leur péda- 
gogie, jusqu'à la période révolutionnaire (9581, au moins (959) ; ce qui 
montre, là encore, qu'ils ne répondent pas aux mêmes impératifs que les 
collèges et qu'ils ne sauraient donc (au-delà de leurs points communs), être 

placés sur le même plan. Bien que nous ne possédions que très peu d'infor- 
mations en la matière, i l  ne semble pas, non plus, que les maisons d'assis- 
tance spécialisées aient été 1 'objet de changements ; mise à part la création 
de deux "pensions de force" par les Frères des Ecoles Chrétiennes. Sur ce fond 
d'immobilisme généralisé, dénoncé par les critiques des formules d'assistance 
durant tout le XVIIIe siècle, on peut néanmoins déceler un certain nombre de 
modifications. 

Sous l'effet conjugué des critiques et de l'analyse des échecs successifs de 
l'enfermement, les autorités n'en ont pas moins essayé, à plusieurs reprises, 
de rendre plus efficace ce dernier. Il s'est agi, chaque fois, d'un renfor- 
cement de la répression, allant donc dans le sens d'une meilleure organisation 
de celle-ci, passant même par des tentatives de centralisation. Les deux 
textes les plus significatifs étant la Déclaration du 18 juillet 1724 et celle 
du 3 août 1764. Toutes ces mesures se soldent par un échec (960). 

Si 1 'on met à part la création des Ateliers de Charité, dans les années 1770, 
parce que destinées à secourir les pauvres journaliers sans emploi et leurs 
enfants, qui le souhaitent (961 ) , 1 'innovation la plus importante en matière 
d'assistance est l'institution des Dépôts de Mendicité, le 5 septembre 1764. 
Les Dépôts sont des établissements beaucoup plus rigoureux encore que les 
hôpitaux généraux, où sont enfermés mendi ants et vagabonds, adultes, et par- 
fois même enfants (962). Les conditions de detention, extrêmement dures 
parfois, en particulier pour les enfants et jeunes gens, donneront lieu à de 



nombreuses et parfois virulentes critiques (9631 ; ce qui n'empéchera pas les 

Dépôts de continuer à fonctionner jusqu'à la Révolution, et bien au-delà. Ces 
réalisations montrent l'écart entre certaines idées de penseurs de "l'époque 

des Lumières" et les législations royale et municipale qui n'en tiennent que 
très modestement compte ; mesures qui, malgré la persistance d'attitudes 

traditionnel les de charité, traduisent les sentiments hostiles de certaines 

couches de la société (par exemple, la peur des ruraux devant les vagabonds), 

Il ne faut pas perdre de vue que, d'une façon générale, c'est le XVIIIe siècle 
qui a été le grand siècle de 1 'enfermement : dés le début de ce siècle, les 
petites maisons de force (pour fous, libertins et autres), religieuses le plus 
souvent, se multiplient. Pour 1 'ensemble du royaume, on peut estimer que, dans 

la deuxième moitié du siècle. il en existait au moins 500 de différents types 
(prisons et ci tadel les dlEtat, quartiers de force des Hôpitaux Généraux, 

couvents, dépôts de mendicité, etc.. .) (964). 

La vision que 1 'on a des pauvres est toujours aussi pessimiste ; mais main- 
tenant, dominent des motifs d'ordre pub1 ic, et des aspects économiques, voire 

politiques (965). Un Avertissement sur 1 'état présent de 1 'hospital général, 
publié en 1790 (9661, brosse ce portrait : ". . . Ce sont ces pauvres auparavant 
misérables, vagabons et indociles, que vous avez rendus capable de discipline 

et de sentimens d'honneur et de piété, en les enfermant dans l'Hospital 
Général.. . L'Etat et le public en conceurent aussi de trës grandes espérances, 
et en receurent en effet des avantages très considérables. Chacun sçavoit 
combien la nation des mandians à toujours esté importune, insolente et dange- 

reuse à la tranquillité publique. Ils n'ont que très peu de considération pour 

les Princes, parce qu'ils ne possèdent rien ; ils n'ont aucun respect pour les 
lois, parce qu'ils n'ont ny conscience ny honneur, qui sont les premières lois 
qui nous disposent à obéïr aux autres ; ils ont pour règle de faire tout ce 
qu'ils peuvent faire impunément ; et ils ne sont retenus ny par la pudeur pour 
les choses naturelles, ny par l'honnesteté pour les choses civiles...". 
Heureusement que l'enfermement n'a pas été sans effet : ". .. Si bien que ce 
fut une trës grande consolation à tous les bons François, de voir qu'en enfer- 
mant tous les mandians, et les vagabons, on pourroit faire de cette nation 
indoci le et farouche, un membre de 1 'Estat soumis au Prince et aux Magistrats 
et que l'Hospital Général seroit comne une école et une académie publique, ou 
les pauvres aprendroient à vivre en hommes raisonnables et en bons citoyens où 

se formeroient de bons ouvriers pour remplir les boutiques, et de sages domes- 



tiques pour servir dans les familles ; et d'où l'on pourroit tirer de tems en 

tems des colonies pour porter la foy Chrétienne, et la domination Françoise 

dans le nouveau monde.. . " (967 1. 

Quelques modifications dans la "bienfaisance" (968) se sont fait jour cepen- 

dant à propos de l'aide aux enfants ; dans la mesure où le travail et l'édu- 

cation apparaissent comme les meilleurs moyens de lutter contre l'oisiveté et 

le libertinage. Outre le développement (limitë, en raison de sévères opposi- 

tions) des Petites Ecoles et des Ecoles de Charité, le XVIIIe siëcle voit la 

fondation de Maisons de Charité et d'Ecoles de Travail en faveur des enfants 

pauvres. On assiste par ailleurs à certains changements dans 1 'assistance aux 

enfants trouvés, et à la création d'écoles professionnelles de type militaire 

comme de manufactures spécialement conçues pour faire travailler les enfants. 

Le "Règlement concernant les Enfans-Trouvés" élaboré par le Bureau de 

l'Hôpital de Paris, le 7 janvier 1761, énonce nettement ses intentions : "La 

conservation des Enfans et l'utilité que 1'Etat peut s'en promettre (est 

l'objet du présent Reglement...") (969). Par l'édit de Juin 1670, "... Sa 
Majesté considéroit en cet Etabl i ssement 1 'avantage que 1 'Etat pouvoit retirer 
de la conservation de ces Enfans ; en ce que les uns pouvoient devenir Soldats 

et servir dans les Troupes ; et les autres former des Ouvriers et des Habitans 

des Colonies, qu'elle établissoit alors pour le bien du Commerce du 

Royaume...". Mais l'on est obligé de dresser un double constat d'échec : ces 

enfans meurent en "grand nombre" ; et tous ceux qui subsistent se trouvent 

"sans Métier, sans Profession, et sans aucune utilité..." ; et, par consé- 

quent, "...1 'Etat est privé des secours qu'il pourroit retirer de ces 

enfans.. .". Deux conclusions sont à tirer : en premier lieu, "...leur conser- 

vation est très intéressante pour 1'Etat ..." et "les Enfans exposés sont sous 
la protection de 1'Etat. .." ; par ailleurs ils lui appartiennent d'une 

manière particulière, et.. . le Gouvernement en tireroit beaucoup d'utilité en 
les employant à leur véritable destination...'' (970). Outre les "destinations" 
prévues dans l'édit de 1670, d'autres orientations sont possibles : "...le 

moyen le plus certain... de les rendre utiles à la Patrie, c'est ... de des- 

tiner les Garçons, soit au labourage, soit à des Métiers ... et d'employer les 
Filles à des Ouvrages convenables à leur sexe... la destination proposée pour 
les Garçons est d'autant plus nécessaire, que les Campagnes sont désertes et 
la plupart des terres incultes faute de Cultivateurs. .." (971 ) .  Ce n'est 



certes pas la première fois que de telles "destinations" sont envisagées ; on 

trouve également ailleurs des volontés semblables (972). Mais ce qui est 

nouveau ici, c'est l'affirmation du rôle de la puissance publique, la netteté 

des intentions, et surtout, la mise en place de moyens permettant de réaliser 
les objectifs assignés. 

De façon générale, le thème de la "conservation des enfants" est à l'ordre du 

jour à partir du milieu du XVIIIe siècle (973). Ce souci apparait pour les 

enfants trouvés dans les trois Règlements de 1761, 1765 (974) et 1774 (975). 
Le Règlement de 1761 prévoit de laisser les enfants trouvés "...dans les lieux 
où ils sont élevés dès leur naissance.. ." ; à six ans, ils "...sont confiés 

aux Bourgeois, Laboureurs, Marchands et Artisans qui les demanderont pour les 
élever jusqu'à 1 'âge de vingtlvingt-cinq ans..." (art. III) ; ces personnes 

seront tenues de fournir plusieurs justificatifs sur leurs possibilités pra- 
tiques de "leur donner une bonne éducation" (art. V) ; leurs obligations 

éducatives sont nettement précisées (art. VI11 ; tous les six mois un rapport 
sera envoyé au Bureau pour signaler "...l'existence, l'état de santé ou de 

maladie de l'Enfant, et les progrès de son éducation, faute de quoi la pension 
ne leur sera point payée ..." (art. VIII). Le Règlement de 1765 détaille et 

accentue le contrôle sur les nourrices et les meneurs (976) ; i l  spécifie que 
les nourrices, après les cinq ans, pourront garder 1 'enfant si elles sou- 

haitent et peuvent 1 'élever (art. IX) ; les meneurs sont chargées de "visiter" 

les enfants tous les six mois, au moins (art. XXIV) ; et peuvent, si néces- 
saire, faire changer un enfant de nourrice (art. XXVII). Le Règlement de 1774 
renforce le contrôle des nourrices, avant et pendant le placement ; en parti- 

culier sur le plan sanitaire. Les visites sont effectuées par des Soeurs de 
Charité qui reçoivent des pouvoirs étendus à l'égard des nourrices et des 

meneurs. Elles transmettront leurs observations au Bureau, "...tant par 

rapport à la conservation et au bien-être des Enfans, que par rapport au bon 
ordre ..." (art. LII). 

Ces dispositions témoignent d'un réel souci de la santé des enfants même si 

l'arrière plan est étroitement utilitariste. Le sort des enfants trouvés n'en 
demeurera pas moins très difficile ; pour des raisons d'ordre économique, 
social et psychologique ; à la limite d'un état de servitude (977). Un 
exemple : une décision royale du 5 avril 1761, valable pour toute l'étendue du 

royaume, stipule ". ..qu'un Enfant-Trouvé mâle, lequel parvenu à 1 'âge de seize 



ans, aura toutes les qualités nécessaires pour porter les Armes, sera admis à 

tirer au sort de la Milice, au lieu et place d'un des Enfans propres, Frères, 
ou Neveux de tout Chef de Famille, qui l'aura élevé dans sa Maison... Ce Chef 

de Famille aura la liberté de dispenser de tirer à la Milice celui de ses 

Enfans propres, Frères, ou Neveux, vivant dans sa Maison, ou à sa charge qu'il 

voudra faire représenter par ledit Enf ant-Trouvé.. , " (978). 

Signes de l'extension du modèle militaire à l'assistance, vers la fin du 

XVIIIe siècle (9791, quelques écoles méritent d'être mentionnées car el les se 

situent au point d'intersection de l'assistance et de l'éducation. Il s'agit 

d'orphelinats militaires à vocation professionnelle. L"'Eco1e des orphelins 

militaires", du Chevalier Pawlet, fondée à Paris en 1773, ouvre ses portes à 

des fils de militaires qui risquaient d'accroître "le nombre des vagabonds, 

faute d'éducation" (980). Enfants de nobles et d'officiers ou de sous- 

officiers et de soldats, reçoivent une éducation de type spartiate, qui 

utilise les ressources de l'enséignement mutuel. L'enseignement est, selon les 
cas, "littéraire" ou professionnel ; des enfants sont également placés en 

apprentissage chez des maîtres. L'école forme une sorte de communauté éduca- 

tive, préfigurant ce que sera le "self-government" des Républiques d'Enfants 

de 1'Education Nouvelle (981). LW'Ecole des enfants de l'Arméeo, créée à 

Liancourt, par le duc de La Rochefoucauld-Liancourt, en 1786, reçoit des 

enfants de soldats invalides ou retirés dans les provinces ; sont choisis les 

enfants "...qui ont le moins de ressources de leurs pères et mères, et par 

préférence, parmi les orphelins.. ." (982). Outre 1 'apprentissage du rudiment, 
on y formait ceux qui le voulaient aux métiers utiles à l'armée (983). 

Sans que 1 'on puisse parler de nouveauté, il  convient enfin de signaler des 
tentatives qui connaitront, à partir de l'époque révolutionnaire. un important 

développement : l'utilisation du travail des enfants dans les manufactures. En 

1766, l'Hôpital Général de Paris envoie à l'Abbé Pupil 150 filles des Enfants 

Trouvés pour sa manufacture du Bourg-Argenta1 ; elles devaient rester chez lui 
jusqu'à 25 ans. Peu après, 5 enfants trouvés sont confiés au marquis de 

Saint-Pern, jusqu'à ce qu'ils aient atteint 18 ans. En 1781, Nicolas Duhem, 

directeur d'une manufacture de fleurs artificielles, à Paris, se voit confier 
25 filles prises parmi les enfants trouvés. L'objectif est double : faire 



apprendre un mét ie r  aux enfants ; mais également, disposer d'une main-d'oeuvre 

bon marché. Ces t e n t a t i v e s  se soldent par des échecs (984). On peut néanmoins 

remarquer deux po in t s  importants par rappor t  à no t re  propos : 

- comne dans l e s  placements chez l e s  p a r t i c u l i e r s ,  il s ' a g i t  en f a i t  

d'un " t r a n s f e r t "  d 'établ issement ; c 'es t -à -d i re ,  tou jours ,  d 'un  p la-  

cement d ' a u t o r i t é  ; puisque l es  enfants sont ob l i gés  de r e s t e r  dans 

ces manufactures jusqu 'à  25 ans ; 

- e n  r e l a t i v e  con t rad i c t i on  avec l e  règlement de 1761, c ' e s t  un 

placement de type " i n te rna t " ,  dans une manufacture au mode de v i e  

conventuel. 

Le modèle monastique e s t  t ou jou rs  dominant, mais des manufacturiers imagi - 
neront des fabr iques dont l e  régime rappe l l e  aussi, par ce r ta ins  aspects, l e  

modèle m i l i t a i r e .  La  "Manufacture Royale de t o i l e s  à Vo i les  d'Agenm, fondée 

par Gounon en 1763, comprend à l ' i n t é r i e u r  de ses mura i l les ,  t r o i s  

"pav i l l ons "  : l ' u n  pour manger, 1 ' au t re  pour dormir e t  l e  t ro is ième pour 

t r a v a i l l e r .  Gounon f a i t  c o n s t r u i r e  un " l o c a l  enclos" e t  l ' o rgan i se  "avec t o u t  

l ' o r d r e  e t  t o u t e  l 'économie que requ ièrent  de t e l s  établ issements" ; il 

i n s i s t e  en p a r t i c u l i e r  sur l e  f a i t  qu ' " . . . i l  faut... l ' o e i l  d u m a î t r e  : il 
f a u t  q u ' i l  s o i t  à por tée de v o i r  t ou t ,  il est  d 'au tant  p l u s  nécessaire que l e s  

Tisserands so ient  logés e t  rassemblês dans une Manufacture close, que ce sont 

tous  des jeunes gens.. . " (985). 
Le développement même de ces d i f f é r e n t e s  formes d 'ass is tance n ' é t a i t  pas sans 

s u s c i t e r  des c r i t i q u e s  de f a  p a r t  des contemporains. C 'es t  a i n s i  que, répon- 

dant au concours de l'Académie de Chalons, en 1777, M. de Mont i f f iût ,  jnspec- 

t eu r  du Dépôt de Mendic i té  de Soissons, s t igmat ise  1 ' u t i l i s a t i o n  que 1 'on f a i t  

des enfants pauvres : "...la soc ié té  consomne donc l e  pauvre comne une denrée, 

e t  ce q u ' i l  y a de p l u s  a f f l i g e a n t ,  c ' e s t  que l a  jeunesse e s t  l a  seule p r o i e  

dont l e  l uxe  e t  l ' a d m i n i s t r a t i o n  s o i t  avide. Jeunesse e t  santé pour l a  s e r v i -  

tude domestique ; jeunesse e t  légère té  pour l e s  a r t s  d' igrginents, jeunesse e t  

t a i l l e  avantageuse pour l e  serv ice  m i l i t a i r e ,  jeunesse e t  f o r c e  pour 1 ' a g r i -  

c u l t u r e  ; e n f i n  jeunesse e t  beauté, f a u t - i l  l e  d i re ,  pour l e s  cor rupteurs  de 

tous l e s  âges.. ." (986). 



Le XVIIIe siècle voit s'opérer de multiples mises en question dans les deux 
domaines de l'éducation et de l'assistance. L'éloignement du siècle, en parti- 

culier, suscite de nombreux commentaires. Mais l'impact de ces mouvements est 

très inégal : de sensibles transformations marquent le monde de 1 'éducation, 

tandis que l'univers de l'assistance semble affecté d'un immobilisme assez 

généralisé. Ce qui fait problème, c'est la continuité, voire le renforcement, 

malgré toutes les critiques et à travers toutes les modifications, de diffé- 

rentes formules qui, dans l'éducation comme dans l'assistance, visent à 

assurer une mise â l'écart de certaines couches de la population. 



C H A P I T R E  II 

L A  P E R S I S T A N C E  D E  l ' " I N T E R N A T U  

Le mouvement de mise à l'écart constaté dans la deuxième moitié du XVIIIe 

siècle, va se poursuivre, c'est-à-dire se maintenir, voire même s'accentuer, 
durant la période révolutionnaire, et bien longtemps après ; et ce, malgré des 

critiques qui, peu ou prou, ne cesseront pas. 

A  1 "LES AVANTAGES DU PENSIONNAT.. . ONT ETE RECONNUS" 

En 1783, Louis Philipon de la Madelaine, avocat du roi à la Chambre des 

Comptes de Besançon, publie : Vues patriotiques sur 1 'éducation du peuple tant 
des villes que des campagnes. Selon cet auteur, les couvents doivent devenir 

les "écoles de la jeunesse" et occuper ainsi utilement le clergé régulier 

(987) ; mais s'il faut faire des constructions nouvelles, on les placera hors 
des villes, près des bois et au bord d'une rivière. Les écoles pour les 

garçons recevront les "enfants du peuple" de 6 à 11-12 ans ; les écoles pour 
les filles, de 7-8 à 10-11 ans. Les enfants seront logés, nourris et habillés 
aux frais de 1'Etat. Le régime de vie sera extrêmement rude et sain : nourri- 



ture frugale, coucher "à la dure" 19881, vêtement rudimentaire, endurcissement 

du corps, tête rasée, etc. .. t'éducation sera surtout pratique et morale ; 

sans exclure pour autant des arts d'agréwnt. Cette éducation est nécessaire 

car "les enfants appartiennent plus à la république qu'à leurs parents" ; et 

comne le peuple "...peut également servir beaucoup ou beaucoup nuire.. ." ; il 

y a pour 1'Etat "...une double nécessité de veiller sur son éducation ..." 
(989). Dix ans plus tard, certaines de ces idées vont avoir un assez large 
&ho. 

Saint-Just, dans ses Institutions républicaines, soutient 1 'idée qu'après cinq 

ans, 1 'enfant appartjent à la République ; les garçons, jusqu'à 16 ans, seront 
nourris et éduqués aux frais de llEtat. Leur nourriture se compose de fruits, 

de légumes, de laitages, de pain et d'eau ; leur costume de toile en toute 

saison (990). Dans les grands débats sur l'éducation qui caractérisent l'acti- 

vité de la Convention (991 ),  il convient de mentionner tout particulièrement 

le fameux Plan dlEducation Nationale de Michel Le Peletier de Saint-Fargeau, 

qui énonce une conception voisine, mais poussée à 1 'extrême (992) : ". . . Je 
demande que vous décrétiez, que depuis 1 'âge de cinq ans jusqu'à douze pour 

les garçons, et jusqu'à onze pour les filles, tous les enfants sans distinc- 

tion et sans exception seront élevés en comnun, aux dépends de la République 

et que tous, sous la sainte loi de l'égalité, recevront mêmes vêtements, même 

nourriture, même instruction, mêmes soins.. ." (993). Cette "éducation comnune" 
se réfère explicitement à Platon et à Sparte ; c'est ainsi également que les 

enfants seront ". . .astreints à 1 'absolu nécessaire. Ils seront couchés 

durement, leur nourriture sera saine mais frugale ; leur vêtement comnode mais 

grossier ..." ; il faut les ''...endurcir contre la fatigue, les intempéries des 

saisons ; la privation momentanée des premiers besoins de la vie...". La 

tonalité militaire n'est pas absente de ce projet : ". . . Je trouve beaucoup 
d'avantages à établir dans la petite troupe enfantine ces espèces de grades ; 

ils seront propres à faciliter 1 'exécution de tous les détails et à y main- 

tenir une exacte discipline.. . ". Mais ce qui domine, c'est 1 'allure monastique 

du fonctionnement : clôture, division en groupes, travai 1 manuel (9941, 

austérité ; de même que surveillance continue, temps réglé et occupation 

constante : "...continuellement sous l'oeil et dans les mains d'une active 

surveillance, chaque heure sera marquée pour le sommeil, le repas, le travail, 

l'exercice, le délassement ; tout le régime de vie sera invariablement réglé ; 

les épreuves graduelles et successives seront déterminées ; les genres de tra- 



vaux du corps seront désignés ; les exercices de gymnastique seront indiqués ; 

un règlement salutaire et uniforme prescrira tous ces détails et une exécution 
constante et faci le en assurera les bons effets.. .". Ces "maisons d'éducation 
nationale", installées dans des châteaux, couvents, et autres propriétés 
publiques, accueilleront également les viei 1 lards et les infirmes, que les 
enfants tes plus âgés auront "l'honneur de. .. servir" ; "... Il me semble 
qu'il existe quelque chose de touchant et de religieux dans le rapprochement 

du premier et du dernier âge, de 1 'infirmité caduque et de la vigueur de 
i'enfance..." (995). 

I l  est vrai que, pour Le Peletier ce "mode de vie extrêmement fermé" (9961 est 
la condition de possibilité d'une éducation réellement, i ntégralement placée 
sous le signe de l'égalité. De façon indissociable, il s'agit aussi d'élever 
les enfants de façon "républicaine" en les protégeant de tout contact impur : 
"...tout ce qui doit composer la République sera jeté dans un moule répu- 
blicain.. . Là, traités tous également, nourris également, vêtus également, 
enseignés également, l'égalité sera pour les jeunes élevés non une spécieuse 

théorie, mais une pratique continuellement effective. Ainsi se formera une 
race renouvelée, forte, laborieuse, réglée, disciplinée (997 et qu'une bar- 
rière impénétrable aura séparée du contact impur des préjugés de notre espèce 
vieillie...". Mais le sens profond de cet internat semble plutôt d'ordre moral 
que politique : dans une école ordinaire, seul est utilisé "...un petit nombre 
d'heures ; mais tout le reste de la journée est abandonné au hasard des 

circonstances, et l'enfant, lorsque l'instant de la leçon est passé, se trouve 
bientôt rendu, soit à la mollesse du luxe, soit à l'orgueil de la vanité, soit 
à la grossièreté de 1 'indigence, soit à 1 'indiscipline de 1 'oisiveté. Victime 
mal heureuse des vices, des erreurs, de 1 'infortune, de 1 'incurie de tout ce 
qui l'entoure...", l'enfant doit être protégé. ". .. Leur vice radical (des 

écoles primaires) c'est de ne s'emparer que de quelques heures et de livrer à 

1 'abandon toutes les autres.. . avec un tel moyen il  est impossible de produire 
autre chose que des effets ou nuls, ou partiels, ou profi'cabies a ur! très 
petit nombre d'individus...". D'où l'intérêt d'une institution à visée tota- 
lisante : "... Dans l'institution publique au contraire, la totalité de 
l'existence de l'enfant nous appartient ; la matière, si je peux m'exprimer 
ainsi, ne sort jamais du moule : aucun objet extérieur ne vient déformer la 
modification que vous lui donnez...". C'est cette clôture qui permet de 
"moraliser" l'enfant : ".. . Régler sa vie, se plier au joug d'une exacte 



discipline, sont.. . deux habitudes importantes au bonheur de 1 'être social.. . 
On calculerait difficilement à quel point une vie réglée et bien ordonnée 

multiplie 1 'existence, moralise les actions de l'homme, fait entrer dans sa 

conduite tout ce qui est bien, et la remplit tellement d'actes utiles, qu'il 
n'y reste plus de place pour tout ce qui est vice ou désordre.. . Ployés tous 

les jours et à tous les instants sous le joug d'une règle exacte, les élèves 

de la patrie se trouveront tout formés à la sainte dépendance des lois et des 

autorités légitimes.. . Deux heures d'école ébaucheraient à peine 1 'ouvrage ; 

1 'indépendance du reste du jour en effacerait jusqu'à la trace.. ." (998). 

Reste la contradiction entre cet aspect "fermé" et l'ouverture au monde que 
souhaite Le Peletier (999). Le moyen qu'a peut-être imaginé ce dernier pour, 

sinon dépasser, tout au moins atténuer cette contradiction, c'est "le travail 

des mains", "la principale occupation". En premier lieu, les enfants partici- 

peront, à l'ext6rieurj à des travaux agricoles et industriels. D'autre part, à 

l'intérieur, ils se livreront à des activités d'ateliers inscrites dans le 

processus général de production. Le revenu venant "au soulagement de la 

dépense de la maison" et les intéressés eux-mêmes devant tout administrer. Le 

travail dans la maison constituant un "parti plus général" (1000), on peut en 

déduire que le souci est sans doute plus grand de reconstituer le monde réel à 

1 'intérieur de l'enceinte pédagogique que de faire sortir les enfants, aussi 

survei 1 lés soient-i 1s (1001 1, dans le milieu environnant. 

S i  nous avons aussi longuement insisté sur le Plan de Le Peletier c'est qu'il 

nous paraît exemplaire d'une logique de 1 'internat développée jusqu'à ses plus 

ultimes conséquences. 11 éclaire également d'une lumière crue ?es arguments 

les plus fondamentaux des défenseurs de cette formule considérée comme modèle 

éducatif idëal. Après des débats passionnés, ce Plan sera finalement repoussé. 

Les arguments les ptus divers seront utilisés Il0021 pour combattre ce 

"système d'éducation forcée" (1003 f , cette "éducation commune forcée" t 1004). 
Remarquons que l'on a retourné contre ce Plan la vieille accusation portée 

contre les collèges : "... On nous a proposé l'éducation comune ainsi qu'à 
Sparte. . Wais Sparte était un couvent, une abbaye de moines.. ." (1005). Or il 
semble bien que ce modèle monastique (10061, 5 certains égards tout au moins, 
ne soit pas récusé par les défenseurs du Plan de Le Peletier ; Danton réplique 

à ces accusateurs : "..,c'est aux moines ... que nous devons le siècle de la 
vraie philosophie.. . c'est aux Jésuites.. . que nous devons ces élans sublimes 



qui font naitre l'admiration..." ; faisant écho en cela à Robespierre : 

"...les collèges ont été des pépinières de républicains, ils ont formé 
1 'esprit de la nation et 1 'ont rendue digne de fa liberté.. ." (1007). Relevons 
enfin que ce qui est refusé dans ce système "spartiate", c'est "l'éducation 
comnune forcée", mais non pas Ta rigueur morale ; un des détracteurs de ce 
Plan, Raffron, dira : "...les bonnes moeurs et la vertu sont le but de l'édu- 
cation.. . elle doit donc étre sévère et même austère.. ." (1008). Fourcroy, se 
référant à la fois à la Grèce antique et à Rousseau, énoncera une opinion 
semblable (1009). D'autres rapporteurs, tel Rome, évoquent plutôt la "morale 
austère" et 1 '",..amour énergique des Romains pour la liberté dans les temps 
héroïques de la République.. . " ( 1010). S i  1 'aspect "forcé" de 1 "'éducation 
comnune" a été largement combattu, 1 'internat (sous différentes formes) n'a 
jamais manqué de partisans. 

Devant la Constituante, déjà, Mirabeau défend le projet d'un internat modèle : 
"un "lycée national", à Paris, qui serait une ". . .école encyclopédique des- 
tinée à perfectionner 1 'éducation de cent jeunes hommes choisis..." (1011 ) ; 

Talleyrand préconise un projet semblable (1012) ; en outre, de "...grandes 
écoles (militaires) seront établies dans un corps de caserne isolé, qui n'ont 
point de comnunication imnédiate avec un autre ..." (1013). Devant la 
Convention, en jui 1 let 1793, Charles Delacroix propose la création de "maisons 

d'éducation première" : ce sont des internats "situés à la campagne" et 
"...ceints, autant qu'il est possible, d'un rempart et d'un fossé...". Le 
régime de vie est de type tout à fait spartiate. Divisés en groupes, les 
enfants éliront leurs "officiers et sous-officiers", et "se gouverneront eux- 
mêmes" ; ils éliront également des "juges" et des "jurés" ; les accusés pour- 

ront faire appel devant "l'assemblée générale des enfants". L'enseignement 
sera mutuel et comprendra des "études", des "ouvrages mécaniques ou de 
culture", de la "gymnastique", des "exercices militaires". A souligner enfin 
que seront @galement élevés dans ces maisons : "...tous les orphelins pauvres, 
tous les enfants dont les parents ont droit aux secours publics.,." ; de même 
que "tous les enfants de la patriei' (enfants trouvés et "orphelins adoptés par 
la République") (1014). C'est sans doute la première fois que l'on voit appa- 
raître cette idée d'éduquer dans de mêmes lieux et de façon identique, enfants 
du tout-venant et enfants présentant des caractéristiques particul iëres (et 
jusqu'alors placés dans des établissements à part). Telles sont aussi les 
positions de Bourdon. 



En 1792, Léonard Bourdon de la Crosnière fonde la Société des Jeunes Français, 

où "soixante dix élèves.. . s 'y gouvernent eux-mémes d'après les principes de 

la déclaration des droits ..." (1015). Cette "colonie naissante de jeunes répu- 
blicains" est déjà "..,à méme d'apprendre comment la jeunesse peut être 

aisément et en laissant agir la nature, formée en méme temps à la liberté, à 

l'égalité et au bonheur..." (1016). Défenseur du projet de LePeletier, 

Bourdon s'écrie à propos des collèges qu'il critique : ". . . Produisez-y le 
régime de la liberté, les élèves seront heureux et dès lors ils seront 

vertueux.. ." (1017). Dans un rapport et un projet de décret, Bourdon propose, 

à la suite de Le Peletier (10181, l'instauration de "maisons nationales", qui 

s'appelleront "maisons d'égalité" ; car le seul moyen d'atteindre le but de 

1 'éducation, ". . .le développement des facul tés physiques, intellectuelles et 

morales, est de réunir les enfants dans des maisons où ils demeureront en 

cornun..." (mais de façon non obligatoire). Cette éducation est placée sous le 

régime de la morale : ". . .la vie est un cours perpétuel de morale pratique ; 

les jeunes élèves... s'habituent à la pratique de toutes les vertus sociales ; 

ils forment eux-mêmes leur gouvernement ; ils font leurs lois ; ils choisis- 

sent ceux d'entre eux qui méritent d'étre chargés de leur exécution, ils 

assignent les récompenses et les peines.. . ". Les adultes sont toujours indis- 
pensables mais le rapport éducatif est comp'lètement modifié : "...leurs insti- 

tuteurs n'ont plus avec leurs élèves que les relations de l'amitié et de la 

confiance que leur expérience et leurs lumières attirent nécessairement.. .". 
Résultat : "...les moeurs seront pures, parce que la servitude, qui traine à 

sa suite le dégout, l'ennui, l'insouciance, vraies sources de leur corruption, 

n'existera plus et que les jeunes Français seront toujours heureux et 

occupés ..." ; et en raison également, peut-être, d'un régime spartiate : 

"...les élèves de la maison d'égalité sont vëtus simplement, nourris fruga- 

lement, couchés durement...", Pour ces maisons, qui essayeront de se suffire à 

elles-mêmes, on recherchera 1 'éloignement des agglomérations : "...les maisons 
d'égalité qui sont établies dans les villes, seront, autant que faire se 

pourra, situées hors de leur enceinte.. ." (1019). 
Le problème de 1 'assistance aux enfants, grâce à ces maisons, sera résolu : 

".. . l  'on ne verrait plus les grandes routes couvertes de malheureux enfants 

qui sollicitent les secours des voyageurs et s'habituent de bonne heure au 

vagabondage et à la mendicité.. .". Ces maisons reçevraient tous les "enfants 
adoptifs de la Patrie". L'article 69 du Projet prévoit ceci : "Dès que les 



maisons d'égalité pour les enfants des deux sexes seront établies, les enfants 
actuellement dans les maisons de secours. âgés de 7 ans, y seront déposés 

chacun dans l'arrondissement de leur naissance ; ils y seront élevés, nourris 
et instruits avec l'intérêt et les soins que la République doit à ses 
enfants" ; "... Dès lors, les enfants infortunés que le despotisme ne recueil- 
lait que pour les entasser dans les hôpitaux ... recevront 1 'éducation des 
homes libres..." (1020). 

Ces projets concernent aussi bien les garçons que les filles ; ces dernières 
ont néanmoins fait f 'objet de propositions plus spécifiques. Sans regretter 
pour autant les couvents, Talleyrand pense qu'ils présentaient l'avantage 
d'offrir "un asile à l'innocence", une "impénétrable demeure". Il faut donc 
créer, dans chaque département, des "maisons de retraite", pour toutes les 
filles qui ne pourront "se renfermer dans la maison paternelle", "cet asile 
domestique" (1021 ) .  Calès stigmatise les maisons religieuses pour filles 
d'avant la Révolution : des "asiles" et des "tombeaux" ; "...c'était souvent 
dans ces retraites que l'innocence allait échanger les vertus puisées dans le 
sein d'une mère contre les vices qui détruisent tout...". Il n'en préconise 

pas moins des internats en faveur des filles ; mais qui ne soient ni "congré- 
gations religieuses, ni prisons désespérantes" (1022 1. 

Certaines de ces idées seront reprises sous le Directoire ; y compris celles 
concernant 1 'internat obligatoire : par des hommes come Heurtant-Lamerville, 
Duplantier, Sherlock ou Santhonax (1023). Mais il  nous faut maintenant envi- 
sager certaines réal isat ions dans l e  domaine de 1 'éducation. Si 1 'on met à 

part des tentatives éphémères come 1 'Ecole de Mars (10241, 1 'une des réali- 

sations les plus novatrices nous parait être l'expérience des Ecoles Centrales 
(1025). A travers el le, peuvent se lire différentes positions concernant 
1 'internat ; mais dont la résultante est, encore une fois, la persistance de 
ce modèle éducatif . 
Les collèges ayant été supprimés par la loi du 15 septembre 1793, les Ecoles 
Centrales forment, de 1794 à 1802, le second degré de l'instruction publique ; 
el les sont instituées par la Convention, sur proposition de Lakanal, le 25 
février 1795, à raison d'une (au moins) par département. Quelques mois à peine 
après la discussion du Plan de Le Peletier, les adversaires de l'internat 
(même facultatif) 1 'ont emporté : le législateur n'a pas prévu de pensionnat 
(1026) ; tous les élèves sont externes (1027). Mais cette absence ne corres- 



pondait, semble-t-il, ni aux souhaits des enseignants, ni à ceux des parents ; 
d'où, assez rapidement, une tendance en faveur de l'établissement d'un pen- 
sionnat ; mais qui se manifeste d'abord localement. Soit 1 'exemple de 1 'Ecole 
Centrale d'Agen. qui a fonctionné du 21 novembre 1796 au 30 août 1802. 

Après la suppression de tous les collèges, une "réponse de 1 'administration du 
district d'Agen aux questions que la Commission de l'instruction Publique lui 
a adressées", le 27 octobre 1794, regrette la disparition de tout établis- 
sement public et signale l'existence de pensions privées : "...il y avait au 
collège d'Agen un pensionnat composé de 60 à 70 pensionnaires. 11 a cessé 
d'exister un an après la Révolution. Quelques instituteurs particuliers ont 
des pensionnats qui ont réuni quelquefois 30 à 40 pensionnaires.. ." (1028). Un 
an après l'ouverture de 1'Ecole Centrale, le 23 décembre 1797, le biblio- 
thécaire, Delsoert, demande que le travail et la moralité des élèves fassent 

1 'objet d'une surveillance spéciale. Ce citoyen estime que le meilleur moyen 
pour arracher les élèves à l'oisiveté et réaliser cette surveillance, est 
1 'établissement d'un pensionnat ; il écrit que les élèves pensionnés (bour- 
siers) devraient (entre autres) produire ". . .une attestation de bonnes moeurs 
en dehors de 1'Ecole en attendant que l'établissement d'un pensionnat permette 
d'y admettre les jeunes gens et d'y surveiller leur conduite en même temps 
qu'on y cultivera leur esprit ..." (1029). Ce rapport lui vaut les félicita- 
tions du ministre François de Neufchateau (1030) ; et il finit par obtenir 
1 'accord des autorités départementales. Avec ses collégues, Delsoert, réussit 

à créer le pensionnat, le 7 septembre 1798. Un arrêté de 1 'administration 
centrale du département, ",,.considérant que les avantages du pensionnat qui 
va être établi près l'école centrale ont été reconnus, et par le jury 
d'instruction et par l'administration elle-même...", déclare que le prospectus 
du pensionnat sera imprimé au nombre de 1800 exemplaires : il sera affiché 
dans toutes les communes et lu, deux décades de suite, dans les assemblées 
décadaires ; i l  sera ".,.distribué, par les administrations municipales, aux 
citoyens qui désireront en prendre une connaissance particulière.. ." ; en 
outre, ". . . l  'administration déclare qu'el le survei 1 lera et encouragera d'une 
manière particulière, cet établissement utile.. ." (1031 1. 

Ce Prospectus détai 1 le le contenu de 1 'enseignement (sciences, lettres, arts, 
gymnastique, manoeuvre militaire) qui viendra comme "développement plus 
étendu" et "complément" des "leçons" données par les professeurs dans "les 
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classes publiques" de llEcole. On assure également les parents "...qu'on aura 

le plus grand soin de faire régner partout l'ordre, la décence et la pro- 
preté". Tout l'article III est consacré à l'importance attachée à la "vertu" : 

"Mais corne le but de toute bonne instruction publique est de former, moins 

des orateurs et des philosophes que de bons citoyens, des hommes probes et 

vertueux ; nous nous attacherons particulièrement à faire connaitre à nos 

élèves, les devoirs que nous avons à remplir à l'égard de 1'Etre suprème, de 

la société civile et de nous-mêmes ; peu contens de leur peindre la beauté de 

la vertu, nous leur ferons encore sentir tous les avantages qui l'accom- 

pagnent ; ce qui n'est pas la fonction la moins importante de 1 'ins- 
truction...". Les pensionnaires porteront un uniforme et "...tous les trois 

mois il sera envoyé aux parens, un bulletin signé du directeur, qui les ins- 

truira des progrès que leurs enfans auront fait dans les différentes parties 
de l'éducation...''. 

Pourquoi ce pensionnat, alors que les parents sont les "instituteurs naturels 

de leurs enfans" ? C'est en effet "sous leurs yeux et par leurs exemples que 

les enfans devraient être instruits dans les sciences et formés à la pratique 

des vertus sociales". La raison en est double : "la plupart des parens n'ayant 

ni le loisir, ni l'expérience nécessaire pour se charger de cette pénible 

Fonction", il a fallu choisir des maitres sages et éclairés'' (1032). C'est 

dire clairement que le pensionnat est d'abord transfert de responsabilité. Les 

rapports sur la situation de 1'Ecole permettent de préciser ce que les pro- 

fesseurs, les autorités et sans doute les parents attendent du pensionnat : 

une surveillance efficace des jeunes gens, en particulier à propos des 

"moeurs" (1033). Le Rapport d'octobre 1798 souligne l'écho qu'a rencontré le 

projet du pensionnat : "...vers la fin de l'année dernière, quelques profes- 

seurs pénétrés des avantages qui résulteroient de l'établissement d'un pen- 

sionnat auprès de l'école centrale, vous soumirent un plan que vous vous 

empressates de faire connaitre à vos concitoyens : le corps législatif venoit 

de vous accorder les bâtiments du ci-devant évéché pour l'école, et tout 

concouroit à vous intéresser au succès d'un projet que le ministre de l'inté- 

rieur (1034) a suggéré ensuite à tous les professeurs de la république ce qui 

paroit devoir être consacré par une loi.. .". Pour quelles rai sons ce pen- 

sionnat aura-t-il du succès auprès des parents ? ". .. Vos voeux n'ont pas été 

superflus ; le pensionnat est organisé ... plusieurs jeunes gens y sont déjà 

entrés et leur nombre ne peut manquer d'être considérable lorsque les citoyens 



reconnaitront que nulle part leurs enfans ne peuvent être mieux placés pour 

l'intérêt de leur santé, le développement de leurs facultés physiques et sur- 

tout pour la conservation de leurs moeurs, dans un âge où la contagion des 

vices peut devenir si funeste..." (1035). Le Rapport de l'année suivante 

insiste sur le même point : le pensionnat établi dans une partie des bâtiments 

de 1 'Ecole, est "...très cornode pour toute espèce d'exercice : la santé, la 

propreté, les études, les récréations et les moeurs surtout y sont conti- 

nuel lement surveillés. .." (1036) ; surveillance constante qu'il est peut être 

d'autant plus nécessaire de ré-affirmer que 1'Ecole participe à toutes les 

fêtes et se présente corne un établissement ouvert au public qui peut (à  cer- 

taines conditions) y fréquenter les cours et la bibliothèque (1037). Ce thème 

est l'objet de vives préoccupations dans le domaine de l'éducation : un arrêté 

de 1 'administration centrale du département, en mai 1798, rappelle un vieux 

principe : "...les deux sexes sont mêlés dans quelques écoles primaires et 

particulières : des administrations municipales vous consultent sur cette 

inconvenance, qu'il est à désirer de voir disparaître.. ." (1038). 
Il semble bien qu'au souci de promouvoir la "vertu", au sens des homes de 89, 

soit rapidement venue se surajouter (voire se substituer) la préoccupation 

plus traditionnelle des parents : les "moeurs" de leurs enfants. Quoi qu'il en 

soit, la formule de 1 "'internat" rencontre ta faveur du public, puisqu'â la 

même époque, Agen compte en outre 6 pensions privées tenues par des maîtres ou 

des maîtresses (1039). 

Après la suppression des collêges, on réclame de toutes parts 1 'organisation 
de 1 'instruction, en insistant sur les désordres commis par les enfants, du 

fait de leur oisiveté (1040). Certaines Ecoles Centrales ont bénéficié d'un 

pensionnat privé "rattaché", corne à Perpignan (1041 1. Mais i l  semble que dans 
d'autres villes (10421, les Ecoles aient cherché à fonder leur propre pen- 

sionnat ; pour lutter contre la "dissipation" des jeunes gens et favoriser 

ainsi chez ces derniers 1 'acquisition de la "vertu". ta demande de pensionnats 

semble assez générale ; mais l'initiative peut en revenir aux enseignants 

comne à Rodez (10481, Cahors (1049) ; ou même au ministre de l'instrruction 

publique, comne à Gap (1045) ou Besançon (1046). Les règlements de ces pen- 

sionnats présentent souvent des aspects du modèle monastique ; corne celui de 

1'Ecole de Vienne (1047). S'y surajoutent parfois des éléments du modèle 

militaire ; corne le Règlement de 1 'Ecole de 1 'Eure (1048) ; sa rigueur et sa 



minutie rappellent les règlements des anciens collèges ; les élèves parti- 

cipent â la vie domestique, mais on y retrouve le pointillisme de l'emploi du 

temps, la pratique du silence, 1 'occupation constante, la survei 1 lance 

continue, le souci de 1 'uniformité, un moralisme teinté d'ascétisme, 1 'im- 

portance de la "recherche de la faute", la ségrégation externes/internes, 

etc... ; et bien que participant à la vie locale (cérémonies, fêtes), llEcole, 
ici aussi, établit autour de ses élèves une barrière de protection (10491 ; en 
outre, l'aspect spartiate du régime de vie et l'allure militarisée de 

l'ensemble (vocabulaire, grades, "salut des armes", usage du tambour, etc...), 

annoncent le lycée napoléonien. Quoi qu'il en soit du nombre et du succès des 

pensionnats des Ecoles Centrales, lW'internat" rencontre la faveur des 

familles, C'est ce que montre la vogue des pensionnats privés à ta même 

période ; en 1 'an VI, à Toulouse, par exemple, on dénombrait 56 pensionnats 
(1050). 

Les textes qui instituent le nouvel enseignement secondaire public (de 1801 â 

1811) dans les lycées et les collèges conununaux, ont défini un régime de fonc- 

tionnement qui tient à la fois et très fortement du modèle monacal et du 

modèle mi 1 itaire. L'ensemble se caractérisant par une extrême rigueur, où 1 'on 
retrouve, combinées, les grandes caractéristiques de ces deux modèles. Ces 

traits figurent par exemple tout au long du "Manuel des instituteurs, profes- 

seurs et éléves des écoles primaires et secondaires, des lycées et des ecoles 

spéciales civiles et militaires". Comme autrefois dans les collèges Jésuites, 

il apparaît à l'évidence, ici, tant dans les lycées que dans les collèges 

cornunaux, que les véritables élèves, ce sont les pensionnaires (1051 ), 

L'idéal, exprimé dans les rapports que les proviseurs et les principaux adres- 

saient aux recteurs, eut été de supprimer toutes les sorties sans exception 

(1052). Lorsque le ministre Villemain écrit, en 1843, son célèbre Rapport au 

roi sur 1 'instruction secondaire, i l  critique tes Ecoles Centrales qui 

"n'avaient ni pensionnat ni discipline intérieure" et se félicite de l'augmen- 

tation de l'effectif des internes dans les collèges royaux flycées), 

".,.malgré le prix assez élevé du pensionnat" : "...le progrès du nombre des 

pensionnaires est la véritable mesure de la confiance qu'inspirent les éta- 

blissements..." 11053). 

La vogue de l'internat se poursuivra durant la plus grande partie du XIXe 

siècle ; mais de façon inégale ; elle est plus nette dans les lycées que dans 
les collèges, et dans les établissements privés confessionnels que dans les 



établissements privés laïques. Au total, elle se manifeste avec le plus de 

force et de la façon la plus durable dans l'enseignement privé catholique 

(1054). Ce qui nous paraît devoir être mis en parallèle avec une autre 

évolution : alors que pendant presque tout le siècle, aspects monacaux et 

militaires se combinent (diversement) pour donner aux établissements leur 

caractère de clôture et de rigueur (10551, on assiste peu à peu (mais de façon 

non linéaire) (1056) au déclin du modèle militaire au profit du modèle 

conventuel (1057) qui, lui, restera longtemps, semble-t-il, dominant. Ainsi 

donc, on ne peut manquer d'être frappé par le caractère "transitoire" (bien 

qu'étalé sur plus d'un siècle) du modèle militaire et, au contraire, par la 

persistance du modèle inonastique, qui, soulignons-le, déborde largement le 

cadre des établissements confessionnels. Il est un autre domaine où le modèle 

conventuel (malgré, là aussi, bien des critiques) a gardé toute sa force : les 

"internats" pour l'éducation des filles ; qu'il s'agisse d'ordres anciens 

(tels les Ursulines ou les Visitandines), de récentes fondations (comne 

1 'Assomption ou le Sacré-Coeur), d'institutions ou de pensionnats de 

demoiselles dirigés par des maîtresses laïques (1058). Et dans le lycée de 

jeunes filles, fondé après la loi de 1880, "...nombre des aspects de sa 

discipline intérieure doivent le faire ressembler à un établissement 

religieux. C'est d'ailleurs le modèle que les républicains avaient en tête 

lorqu'ils ont créé l'institution ..." (1059). On peut faire l'hypothèse que ce 

modèle a, pour longtemps encore, marqué l'éducation des filles (1060). 

B / DE L'HOSPICE A LA MNWACTURE 

La période révolutionnaire voit se développer des tentatives (projets et 

législation) visant à transformer profondément les "secours à donner aux 

enfants". Mais, très vite, dès le Consulat, au moins, des tendances se font 

jour qui cherchent à opérer sur certains points fondamentaux, un retour au 

passé. Parallèlement à ce mouvement de balancier, on peut observer des réali- 

sations qui, toutes, maintiennent ces enfants à 1 'écart ; et selon des formes 

dont nous avons repéré les prémisses dans la deuxième partie du XVIIIe siècle. 



La première de ces périodes est fortement marquée par 1 ' a c t i v i t é  du Comité de 

Mendicité de l a  Constituante ; souvent évoquée au cours de ce t te  étude. Les 

pr incipes généraux sur lesquels reposent les  p ro je ts  de ce Comité sont à 

souligner, pour leur  caractère novateur : 

- tou t  home a d r o i t  à sa subsistance ; 

- l a  mendicité n'est un d é l i t  que pour ce lu i  qui l a  préfère au t r a v a i l  ; 

- l e  t r a v a i l  est l e  p r inc ipa l  remède à 1 'indigence ; 

- l 'assistance d o i t  ê t re  décentralisée ; 

- il fau t  créer de p e t i t s  "hospices de quart iers",  qui "tiennent les 

pauvres plus rapprochés de leurs fami l les,  de leurs habitat ions" ; 

- il fau t  soigner les  aliénés ; 

- les  "secours à domicile" sont "supérieurs" aux "secours hospi ta l iers"  

(1061 1. 

Dans son quatrième rapport, l a  place accordêe aux problèmes des enfants est  

importante (1062). Les pro jets  du Comité concernent les  "enfants nés de 

fami l l es  nombreuses e t  absolument pauvres", mais surtout, " l a  classe l a  p lus 

nombreuse d'enfants qui réclament 1 'assistance publique" : les  enfants "aban- 

donnés par les  auteurs de leurs jours" (1063) ; auxquels il faut  ajouter les  

enfants de mendiants, assimilés à ces derniers (1064). Les proposit ions du 

Comité partent d'une c r i t i q u e  radica le du placement dans les hôpitaux : l a  

mor ta l i té  des enfants abandonnés ". ..est b ien considérable encore. Presque 

tous les enfants qui en réchappent, placés dans l e s  hôpitaux, ne peuvent 

jamais devenir des hommes ; leurs facul tés physiques e t  morales, contrar iées 

ou étouffées sans cesse, ne se développent qu'iinparfaitement ; étrangers à 

toute idée de devoir, l es  sentiments d'affect ion, de tendresse par lesquels 

s'ouvrent les  coeurs des enfants, ne peuvent ê t r e  connus d'eux, Elevés dans 

1 'oisiveté, i l s  en contractent 1 'habitude e t  l e  ; i l s  vivent dans l a  

fainéantise e t  1 'Etat  f a i t  a ins i  des dépenses énormes pour f a i r e  de ces 

enfants des sujets inu t i l es ,  misérables e t  par conséquent dangereux.. .". Ceux 

qui ar r ivent  à vaincre ces d i f f i c u l t é s ,  "...trouvent dans l e  préjugé qui f l ë -  

trit leur naissance des obstacles qulune force e t  une vertu peu comnunes 

peuvent seules surmonter.. .". Bref, "...ils sont, par leur  éducation même, 

destinès à ê t r e  mal heureux.. .". Or,  ". . .ces enfants doivent ê t r e  secourus, i 1 s 

ne sont que malheureux..." ; ce qui suppose de les t i r e r  "...avec nécessité de 
l a  classe des mendiants où l e  régime des hôpitaux l e s  p r é c i p i t a i t .  .." (1065). 



L'objectif de l'assistance aux enfants est triple : celle-ci doit faciliter 

"...la conservation de leurs jours, de leur santé ; mais elle doit plus parti- 

culièrement encore s'occuper d'en faire des sujets utiles à 1 'Etat ; assurer 

leur bonheur, en leur préparant des vertus, en les rendant dignes de la 

confiance de leurs concitoyens.. ." (1066). Le comité formule deux séries de 

propositions. La première vise à améliorer l'éducation des enfants abandonnés 

en les plaçant dans des familles choisies, aidées et contrôlées ; ils béné- 

ficient de l'instruction publique, et font un apprentissage à 14 ans pour les 

filles et 15 ans pour les garçons ; à li&ge de 18 ans, ils "seront libres de 

travailler à leur compte et de changer de maison de travail" (1067). La 

seconde proposition, complémentaire de la précédente, vise à la généralisation 

de l'adoption de ces enfants "corne perdus sur la terre" ; l'article premier 

du projet de décret stipule : "Tout citoyen, marié ou non. ayant ou n'ayant 

pas d'enfants, pourra adopter un ou plusieurs enfants nés de parents 

inconnus ..." (10681. Sur le plan législatif, la Constituante, le 3 septembre 

1791, crée le service public "pour élever les enfants abandonnés". 

Ce service va être organisé par la Convention, dans le cadre d'une centra- 

lisation de l'assistance dont 1'Etat détient le monopole. Le 19 mars 1793, 

l'assistance est proclamée "dette nationale" et, peu après les secours 

publics, "dette sacrée de la patrie". L'indigent a le droit de recevoir le 

minimum de ressources nécessaires à sa subsistance. Le décret du 28 juin 

déclare : "La Nation, se charge de l'éducation physique et morale des enfants 

connus sous le nom d'enfants abandonnés. Ces enfants seront désormais désignés 

sous la dénomination d'orphelins. Aucune autre qualification ne sera permise". 

Tout enfant pauvre, délaissé ou misérable, a droit aussi aux secours de 

1'Etat. Le Directoire, pour sa part, atténue ce caractère centralisateur et 

favorise le maintien de 1 'enfant abandonné dans sa famille d'accueil (1069f. 

Alors que le législateur révolutionnaire veut faire des enfants abandonnés des 

citoyens "utiles et heureux" (1070). les préoccupations du Consulat et de 

1 'Empire sont dominées par les problèmes financiers et 1 'utilisation de ces 

enfants par 1 'Etat. Selon la loi du 4 février 1805, qui restera en vigueur 

jusqu'en 1904, les enfants sont confiés à la tutelle de la comission adminis- 

trative de l'hospice où ils ont été admis. La législation revenait ainsi à la 



tradition de l'assistance hospitalière sous l'Ancien Régime. D'autres mesures 

vont dans le même sens. Déjà, l'arrêté du 20 mars 1797 prévoyait que les prix 
de pension seraient "gradués sur les services que les enfants peuvent rendre 

dans les différents âges de leur vie" (1071 1. Le décret du 19 janvier 1811, 

qui va rester "la charte du service des enfants abandonnés jusqu'à la légis- 

lation moderne" (10721, prévoit maintenant qu'à six ans, ils sont "mis en 

pension chez des cultivateurs ou des artisans. Le prix de la pension décroîtra 

chaque année jusqu'à l'âge de douze ans..." ; la circulaire préparant ce 

décret spécifie elle aussi : "...dans la proportion des services que peuvent 

en retirer les personnes qui en sont chargées.. ." 11073). C'était là ouvrir la 

porte à tous les abus, en justifiant et en légalisant 1 'exploitation de ces 

enfants avant même qu'i 1s soient en age de travailler. En outre, i l  est pré- 
cisé que les contrats ". . .ne stipuleront aucune somne en faveur du martre ni 
de 1 'apprenti, mais ils garantiront au maître les services gratuits de 

l'apprenti jusqu'à un âge qui ne pourra excéder vingt-cinq ans et â l'apprenti 

la nourriture, l'entretien et le logement ..." (art. 18) ; alors que la 

majorité est à 21 ans (1074). Enfin, la loi prévoyait qu'à l'âge de douze ans 

"...les enfants mâles en état de servir seront mis à la disposition du 

ministre de la ivlarine" (art. 9) ; ce qui était logique, puisque "les dits 

enfants, élevés à la charge de llEtaé, sont entièrement à sa disposition. .." 
(art. 16). Cet article ne sera pas appliqué ; par contre, Napoléon constituera 

avec plus de 6.000 enfants des hospices (de plus de 15 ans), le régiment des 

pupilles de la garde (1074). Logique également le maintien "dans 1 'hospice", 
des enfants "trouvés", "abandonnés" et "orphelins pauvres" qui étaient "estro- 

piés" ou "infirmes" ; c'est-à-dire, peu productifs pour des particuliers ; i l  

était prévu de les "occuper" à des "travaux dans les "ateliers" de l'hospice 

(art. 10, 20) (1075). 

Pendant la Révolution, on assiste, à Paris, au regroupement des maisons, 

privées recevant des orphelins avec certains établissements de l'Hôpital 

Général (1076) ; mais, malgré certaines modifications de fonctionnement, la 

clôture en reste assez stricte (1077). En province, la tendance est aussi au 

maintien des formules en "internat". Prenons l'exemple d'Agen. L'hôpital 

Général devient Dépôt de Mendicité en 1810 et hôpital de la ville en 1818 ; 

soulignons que l'ancien hôpital (Saint-Jacques) y est alors transféré et, avec 

lui, les Soeurs de Saint-Vincent de Paul (1078) ; et c'est elles qui, de 



nouveau (10791, s'occuperont des "enfants de l 'Assistance" dont l e  service 

restera dans cet hôpi ta l  jusque dans les années 1940. Le Couvent des Orphe- 

l i nes  subsiste pendant e t  aprés l a  période révolut ionnaire (1080) ; il cont i -  

nuera à fonctionner, malgré quelques v ic iss i tudes en début du XIXe siècle, 

comne orphel inat de f i l l e s  jusque dans les années 1950, où il se transformera 

en "maison d'enfants" pour "cas sociaux". Une t e l l e  cont inu i té  ne se retrouve 

pas dans l e  cas du Refuge. En 1791, on veut modif ier l a  dest inat ion de ce t  

établissement : ". . . l e  d i r e c t o i r e  du d i s t r i c t  pense que l a  maison du refuge 

d o i t  changer de destination, mais entre tous les  établissements u t i l es ,  

desquels e l l e  pour ra i t  devenir l e  Siège, ce lu i  qui o f f r i r a i t  un a s i l e  à 

I ' indigent dans l a  fa ib lesse de 1 'enfance, dans I 'abandon de l a  nature, l u i  

pa ra i t  devoir ê t re  préféré. C'est un des devoirs qui se recommandent à l a  sen- 

s i b i l i t é  de l'homne, a l a  prévoyance du moraliste, à l a  sagesse du lég is -  

lateur. Les voix de 1 'administrat ion n'ont jusqu'à présent accordé, qu'un 

secours momentané à des êt res malheureux, victime% i n n n c ~ n t ~ r  di ! i b e r + i n ? ~ ~  

e t  de l ' insouciance de leurs parents, l i v r é s  à eux-mêmes dans un âge où il est  

évident q u ' i l s  ne peuvent pas se s u f f i r e  ; leurs jours s'éteignent dans l a  

misère, ou pour leu r  plus grand malheur encore, se prolongent dans l a  souf- 

france. Le d i r e c t o i r e  du d i s t r i c t  v o i t  donc son humanité intéressée, à 

proposer pour eux des vues que l a  raison, l a  morale e t  l a  p o l i t i q u e  ne peuvent 

désavouer. E l les  sont de dest iner l a  maison de refuge à recevoir des enfants 

femelles exposées, lorsqu'à 1 'âge de sept ans e l fes  s o r t i r o n t  des maisons des 

Sevreuses, de les f a i r e  j o u i r  jusqu'à 1 'âge de h u i t  ans de l a  somne de t r o i s  

l i v r e s  par mois dont l ' admin is t ra t ion  se propose de proroger l e  payement 

jusqu'à ce terme ; de les y r e t e n i r  jusqu'à l 'âge de quinze ans, a f i n  que par 

des travaux u t i l e s  dont e l  les sont devenues capables, e l  l es  puissent compenser 

l a  fa ib lesse des travaux de leurs premiers ans ; e t  maintenir dans l a  maison 

un équ i l i b re  de rece t te  e t  de dépense ... Si  ses vues sont adoptées il s'occu- 

pera avec v ig i lance de tous l e s  moyens, desquels il pourra obtenir une ins-  

t ruc t ion  solide, une Education accomodée e t  une économie ut i le . .  ." (1081 1. En 

f a i t ,  c 'est  un établissement d i f fé ren t  qui va ê t re  r é a l i s é  en 1793 : une 

"Maison de Correction, Détention e t  Réclusion pour les femmes à Agen" (1082) ; 

renouant par l à  avec l 'ancienne dest inat ion du Refuge. La maison sera d é f i n l -  

tivement fermée en 1798 ; les bâtiments abri teront,  successivement, des éta- 

blissements d'enseignement jusqu'à nos jours. Il f a u t  donc constater que les  

proposit ions tou t  autant que les  réa l isat ions,  témoignent d'une cer ta ine 

cont inu i té  caractér isée par l a  prédominance de formules " internat".  



Les périodes envisagées se caractérisent également par un certain type de 

placement, non pas nouveau mais dont la généralisation commencera sous le 

Consulat : le transfert d'une partie des enfants des hospices dans les manu- 

factures parallèlement aux placements artisanaux et (surtout) ruraux. 

Pendant toute la Rëvolution, le travail des enfants du tout-venant continue à 

être monnaie courante. Dans les faits (1083) comme dans les idées ; Le 

Peletier dira dans son Plan dlEducation Nationale, en 1793 : ". . . Prolonger 
l'institution publique (d'éducation) jusqu'à la fin de l'adolescence est un 
beau songe... la République Française, dont la splendeur consiste dans le 

comnerce et l'agriculture, a besoin de faire des homes de tous les états : 

alors ce n'est plus dans les écoles qu'il faut les renfermer, c'est dans les 

divers ateliers, c'est sur la surface des campagnes qu'il faut les 

répandre. .." (1084). Les enfants abandonnés (au sens large) sont alors très 

nombreux et les demandes d'enfants par les manufacturiers se multiplient, sur- 

tout après Thermidor ; le travail dans les manufactures, pendant toute cette 
période, est présenté corne une forme d i  assistance (1085). Voici trois 

exemples parmi d'autres. Par arrêté de Février 1795, les autorités s'engagent 
à fournir au citoyen Butel, pour sa fabrique de Bourges, 500 jeunes filles de 

10 à 15 ans, placées dans les hospices de Paris ; le texte définitif précise : 

"le plus grand nombre possible de fileuses". Ces "filles de bonne volonté qui 

voudront se transporter à Bourges", apprendront à filer et seront payées "au 

même prix que celui fixé pour les fileuses de la ville. Elles seront logées et 

nourries, mais 1 'alimentation et le renouvellement de leurs vêtements sera à 

leur charge. Des "surveillantes" sont responsables de la conduite des filles : 

travail et "bonnes moeurs". Elles seront distribuées par groupes de sept, sous 

la direction de la plus âgée appelée "chefetine" (1086). Ces filles peuvent, 

en principe, quitter la fabrique ; mais selon une procédure qui ne devait pas 

rendre l'opération facile : "...les filles qui seront employées à la manu- 

facture du citoyen Bute1 seront libres de s'en retirer quand bon leur semblera 

lorsqu'elles auront atteint l'âge de majorité ; avant cette époque, elles 

auront la même faculté, pourvu qu'el les obtiennent le consentement formel de 

leurs parents lorsqu'elles en auront, à l'autorité desquels la loi les soumet 

pendant leur minorité. A défaut de parents et de tuteurs, elles seront obli- 

gées d'obtenir le consentement de l'agent national de la comnune et de l'éco- 

nome qui sera établi pour veiller à leur conduite et à leurs intérêts ..." 
(1087). 



En août 1796, par un "traité passé entre le ministre de l'Intérieur et des 

manufacturiers, ". . . 1 'administration s'engage de donner aux citoyens Delaitre, 

Noël et Compagnie, propriétaires de la manufacture mécanique de filature de 

coton sise à I'Epine, près d'Arpajon ..., 120 filles dont 50 de 10 à 11 ans et 
le surplus de 12 à 14, sans infirmités ni maladies, les citoyens Delaitre, 

Noël et Compagnie se réservant le droit de donner connaissance à l'adminis- 

tration de celles qui se trouveraient d'un caractère absolument méchant et 

indomptable, afin qu'elle pourvoie à leur remplacement par d'autres enfants du 

mëme Zge.. .". Les filles seront en uniforme, travailleront 12 heures par jour 

et vivront sur place ; les manufacturiers ". . .seront tenus de loger, nourrir 

et entretenir de tous vêtements, chauffer, éclairer lesdites filles, tant en 

santé qu'en maladie, jusqu'au dit âge de 21 ans, excepté seulement en cas de 

maladie contagieuse ou incurable, dans lequel cas ils pourront les envoyer 

dans 1 'hospice public le plus proche des lieux. ..". Les conditions de ?la- 

cement sont plus sévëres que dans le cas précédent, Quant à son caractère 

relativement obligatoire, tout d'abord : ". ..les fil les ne pourront pas 

quitter cet établissement avant l'âge de 21 ans, à moins d'une permission de 

l'administration ou d'un établissement par mariage qui serait approuvé par 

l'administration. et dans ce cas il sera pourvu au remplacement...". Et 

cor01 1 airement, les manufacturiers sont investis de la puissance paternel le 

dans le cadre du "traité" : "...lesdits citoyens Delaître, Noël et Compagnie 

se réservent le droit de punir comne celui d'encourager celles qui le 

mériteront ; ils auront sur elles l'autorité paternelle pour maintenir le bon 

ordre et la subordination sans lesquels une manufacture ne saurait se 

soutenir ; et, en cas d'évasion d'une ou plusieurs desdites filles, ils auront 

le droit de les faire arrêter partout où elles se trouveraient et de les faire 

reconduire à la manufacture ; leur humanité et même leur intérêt sont un sûr 

garant du bon traitement que ces fi 1 les éprouveront dans leur manufacture.. . ". 
Les manufacturiers sont "...tenus de faire veiller à leurs moeurs et faire 

apprendre à lire et à écrire à celles qui ne le sauraient pas.. ." ; pour ce 

faire "...lesdites filles seront sous la garde de femnes dont la décence et 
les bonnes moeurs seront parfaitement reconnues.. . ' (1088). Ces deux exemples 

ne sont pas exemptes de traits qui témoignent d'une certaine tonalité monas- 

tique dans le régime de vie des filles travaillant dans les manufactures. 

Notre dernier exemple montre que des aspects monastiques peuvent aller de pair 

avec une certaine utilisation du modèle militaire. 



Dans les  années 179411802, F.B. Boyer-Fonfrède, f i l e u r  de coton, f a i t  t r a -  

v a i l l e r  les enfants des hospices de Toulouse (1089). Puis, il met sur pied une 

manufacture pour laquel le  il recrute 100 garçons e t  autant de f i l l e s ,  âgés de 

9 à 10 ans au moins. Ainsi,  "...venant au secours des pères e t  mères qui sont 

surchargés d'enfants, ( i l  leur  fourn i ra  1 'occasion de les f a i r e  élever dans 

1 'amour du t r a v a i l ,  par 1 'habitude q u ' i l s  prendront chez l u i  de s'occuper 

proportionnellement à leurs forces...". Les enfants seront habi l lés, logés, 

nourr is,  e t  soignés par l a  maison ; garçons e t  f i l l e s  dormiront "dans des 

dor to i rs  d i f férents ,  e t  sans communication". I l s  "...seront sous l a  garde e t  

sous l a  survei l lance de femmes e t  d'hommes suivant leu r  sexe, dont l a  décence 

e t  les bonnes moeurs seront parfaitement reconnues.. . ". En outre, ". . .M. 

Boyer-Fonfrède aura sur ces enfants, pendant q u ' i l s  resteront chez l u i ,  toute 

1 'au to r i té  paternel le.  Il aura l e  d r o i t  de punir ceux qui se conduiraient mal, 

a f in  de maintenir l e  bon ordre e t  l a  subordination sans lesquels les bonnes 

moeurs ne sauraient ê t re  respectées.. ." (1090). A 16 ans, 1 'enfant qui l e  sou- 

ha i te  et  qui "par sa bonne conduite" a "mérité l a  bienvei l lance de M. Boyer- 

Fonfrède", pourra f a i r e  son apprentissage. La coupure d'avec l a  f a m i l l e  est  

p l u t ô t  s t r i c t e  : "...les pères e t  mères ne pourront r e t i r e r  leurs enfants que 

l o r s q u ' i l s  auront seize ans accomplis, i l s  ne pourront les vo i r  que les  

dimanches e t  les jours de fê tes f ixées par les l o i s  de l ' f t a t .  .." (10911. 

Précisons en f in  q u ' i l  n ' é t a i t  prévu n i  ré t r ibut ion,  n i  l i m i t a t i o n  des heures 

de t rava i  1. Un rapport du préfet  de l a  Haute-Garonne indique qu'en 1805 cet  

"hospice", appelé "avec raison" "Ecole g ra tu i te  d ' indust r ie" ,  comprend 200 

garçons e t  150 f i l l e s .  Il revêt un aspect m i l i t a i r e  : "... Cette maison est  

rég ie sur un pied m i l i t a i r e .  Les garçons sont tenus chaque dimanche d ' a l l e r  à 

1 'exercice e t  sont i n s t r u i t s  par des sergents de l a  troupe de l i gne  en gar- 

nison dans l a  v i l l e .  I l s  ont leu r  tambour, l eu r  musique : parmi eux sont éga- 

lement nomnés des o f f i c i e r s  e t  bas-of f ic iers  dans les  divers grades. I l s  sont 

d iv isés en chasseurs e t  grenadiers. Dans 1 'après-midi des jours de fêtes, i l s  

vont aux promenades publiques, e t ,  dans ces marches qui se fon t  au son de leu r  

musique e t  de leurs tambours, l es  f i l l e s  occupent l e  centre, e t  il est  sans 

exemple que 1 'ordre e t  l a  décence n ' y  aient pas régné. Quelquefois l e  jour de 

f ê t e  tou t  en t ie r  est consacré à des promenades m i l i t a i r e s  ; i l s  vont passer l a  

journée toute ent ière dans les  v i l lages voisins. Des char io ts  les  accompagnent 

portant leurs v ivres e t  i l s  imi tent  a ins i  un p e t i t  campement. Comme les p l a i -  

s i r s  e t  l es  d is t rac t ions  ne sauraient f a i r e  oubl ier  les devoirs re l ig ieux,  

I'aumonier de l a  maison est toujours de l a  part ie, e t  l e s  inst ruct ions de ce 



genre se font au milieu des bois, corne el les se font ordinairement dans leur 

chapelle.. ." 11092). Reste à savoir, au-delà de 1 'aspect "folklorique", dans 
quelle mesure de telles pratiques sacrifient au gout du jour ou bien rem- 

plissent une fonction de discipline et de cohésion de groupe, qui ne peuvent 
que faciliter le travail productif des enfants ; l'un n'excluant pas forcément 
l 'autre. 

11 ne semble pas s'agir de cas isolés (10931, Une circulaire de Chaptal, le 
ministre de l'Intérieur, adressée aux préfets en janvier 1801, rappelle que 
"1 'état actuel des enfants abandonnés s'élève à soixante mille" ; "...ces 
êtres malheureux doivent porter en eux des moyens suffisants pour assurer leur 
existence et servir leur patrie. Une prévoyante administration doit préparer 

ces moyens en leur faisant contracter de bonne heure, par 1 'habitude d'un tra- 
vail journalier, 1 'exercice d'une profession honorable. Par là, les hospices 

des enfants abandonnés présenteront partout une main d'oeuvre économique aux 
manufacturiers ; et ils deviendront une pépinière féconde d'artistes et 
d'artisans. Indépendamnent du travail qui peut s'exécuter dans les hospices, 
les ateliers particuliers réclament le secours de ces jeunes gens...". Un 
arrêté, à la même date, précise : "... Les préfets des départements sont auto- 
risés à placer dans les divers ateliers et fabriques de leurs arrondissements, 
tous les enfants abandonnés qui ont l'âge et les forces nécessaires pour 
entrer en apprentissage ... La remise desdits enfants abandonnés aura lieu 
d'aprss un traité que les préfets feront avec les compagnies ou les proprié- 
taires desdi ts ateliers.. ." (10943. Ces pratiques auront une longue pos- 
térité..." (10951. 

Pour rëpondre aux besoins nouveaux du développement du machinisme industriel, 
les enfants assistés, comne 1 'ensemble des enfants (mais peut-être plus 
qu'eux, du fait de leur situation d'abandonnés), sont devenus une force de 
travail non négligeable. D'autant que le principe de Montesquieu, à partir de 
Malthus, est inversé : les pauvres n'ont aucun droit à l'assistance. De 
Duchatel à Walras, les porte-parole de la bourgeoisie du XIXe siëcle affirment 
que l'assistance n'est ni un bien ni surtout pas un droit. C'est un fardeau 
pour la collectivité qu'il importe d'alléger au maximum ; en particulier quand 
i l  s'agit de ces enfants-là. Deux conceptions de l'assistance sont ici en 



contradic t ion ; c e l l e  du décret de 1793 : "La Nation se charge de l 'éducation 

physique e t  morale des enfants abandonnés..." ; et  c e l l e  du décret de 1811, 

qui va l 'emporter pour longtemps : "Les enfants dont l 'éducation est confiée à 

l a  char i té  publique,..". 

fous les enfants assistés, ne sont certes pas placés dans les manufactures. 

Mais il nous para i t  s i g n i f i c a t i f  que l e  passage de 1 'hospice à l a  manufacture 

const i tue une sor te de " t ransfer t "  : ces enfants sont toujours mis à l ' é c a r t  ; 

dans un espace toujours clos, où i l s  sont tenus de rester  e t  de v i v re  selon un 

régime dont bien des t r a i t s  évoquent l e  modèle monastique. 

Cette évolut ion ne rend que plus exemplaire l 'une des tentat ives les  p lus  

novatrices de son temps (1096). Porteur des idées nouvelles, Jean I t a r d  

(1775/1838), noirnié en 1800 médecin de 1 ' I n s t i t u t i o n  des sourds-muets à Paris, 

essaye d'éduquer Victor, l e  "Sauvage de l'Aveyronw. N'acceptant pas l e  diag- 

nost ic  de Pinel selon lequel V ic tor  é t a i t  a t t e i n t  d ' i d i o t i e  e t  donc incurable, 

I t a r d  a l l i e  un optimisme pédagogique inébranlable à une r igueur e t  une inven- 

t i v i t é  méthodologiques t e l l e s  qu'on a pu l e  considérer comme un des pionniers 

de l 'éducation spéciale (1097). Son nom est  souvent rapproché de ce lu i  de 

Pestalozzi (1746/1827), t rès  imbu, l u i  aussi, des idéaux du XVIIIe s ièc le  

(10981. L'un e t  1 'autre marquent une vér i tab le  rupture dans l a  façon d'envi-  

sager 1 'assistance aux enfants. Pestalozzi, par exemple, a été 1 'un des pre- 

miers (avec I t a r d )  à comprendre que d'autres met hodes, mais surtout d'autres 

a t t i t udes  profondes (10991, pouvaient in f lue r ,  e t  souvent de façon décisive, 

sur un dest in  considéré "jusqu'alorsu corne iné luctable : "Des enfants 

imbéciles qui, élevés jusqu'alors durement, auraient f i n i  dans une maison 

d'aliénés, peuvent, grâce à des soins affectueux, appropriés à leu r  faiblesse, 

ê t re  sauvés de ce t te  misère, acquérir un modeste gagne-pain e t  se s u f f i r e  à 
eux-mêmes.. . " (1 100). Leurs a c t i v i t é s  éducatives e t  leurs é c r i t s  pédagogiques 

auront - en France - une audience certaine mais soumise à bien des aléas 

(surtout des silences). Sauf exceptions (1101 ), ces d i f férentes tentat ives 

n'auront pas d'impact s i g n i f i c a t i f  sur les  pratiques e t  les idëes dans l e  

domaine de l 'assistance avant longtemps. 





C O N C L U S I O N S  

G E N E R A L E S  





A / PEDAG06IE DE LA SEPARATION / PEDABDGIE DE LA REPARATION 

L'étude des rapports éducatifs nous a paru à la fois confirmer et compléter ce 

que nous avions pu dégager au cours de chapitres précédents. Nous allons 

maintenant essayer de reprendre l'ensemble de ces données, pour mettre en 

évidence les caractéristiques essentielles de 1 a pédagogie de fa séparation 
dans les maisons d'assistance considérées globalement. 

Dans les maisons d'éducation comne dans les maisons d'assistance, la structure 

de la pédagogie de la séparation est ordonnée à trois séries de rapports 
intriqués : 

r l'enfant est séparé du monde consideré comne corrompu et dangereux pour lui 
(y compris sa propre famille) ; mais i l  est tout autant, et dans le méme 

mouvement, séparé de fa société car i l  porte en lui des germes de désordre ; 

r 1 'enfant est, autant que possible, séparé des autres enfants à 1 'intérieur 

de ces établissements, car tout enfant peut étre, à la fois ou tour à tour, 

contaminé et contaminateur en raison des forces du mal qui, par nature, 

l'habitent ; seules les relations pédagogiques adultelenfant peuvent étre 

bénéfiques ; 

r l'enfant est enfin séparé de ? u i ~  : de son histoire personnelle, dans ta 

mesure où un certain déracinement (affectif, familial, culturel, social ) est 

nécessaire pour entamer un processus éducatif correct ; séparé aussi de son 

devenir, car 1 'important est la situation éducative présente, loin de toute 

préoccupation "temporelle" ; séparé également (et surtout) de sa spontanéité 

et de ses désirs, afin d'arriver à un état purifié où n'auraient plus cours 

que la maîtrise de soi, la mesure, la retenue, 1 'humilité, le détachement et 
le renoncement. 



Cette t r i p l e  enceinte protect r ice f a i t  que l 'enfant  - idealement - peut ê t re  

r e l i é  à Dieu par 1 ' intermédiaire des représentants sur t e r r e  de ce dernier, 

dans un rapport éducati f  contrôlé parce que d is tan t  e t  désincarné, c'est-à- 

d i r e  sp i r i tua l i sé .  Cette pédagogie, dans l'ensemble, t r a d u i t  une v is ion pessi- 

miste de l ' en fan t  qui, finalement, renvoie à l a  doctr ine de l a  Chute. D'où une 

méfiance vis-à-vis du monde qui n'a d'égale que l a  défiance à 1 'égard de 

l 'enfant .  A p a r t i r  de ce "fond comun" à toutes les i n s t i t u t i o n s  d'éducation 

e t  d'assistance, toutes les variat ions sont, bien entendu, possibles, selon 

les types d'établissements, les l i eux  e t  les époques. Même si,  de ce "fond", 

découlent des parentés e t  des chevauchements, l à  s 'ar rête sans doute, l e  rap- 

prochement global que l ' o n  peut é t a b l i r  entre maisons d'éducation e t  maisons 

d'assistance. On ne saura i t  en e f f e t  t rop se garder d'une tentat ion d'assimi- 

l a t i o n  rapide, qui, après avoir mis 1 'accent sur des points  comuns, aussi 

importants so ient - i ls ,  concluerait  q u ' i l  s 'ag i t  d'une même r é a l i t é  (1102). 

1 / La pédagogie de l a  separation dans les  misons 
d'assistance : de 1 'abandon à l a  reparation 

Essayons, dans un premier temps, de d i f fé renc ie r  l a  pédagogie de ces maisons 

de l a  pédagogie des maisons d'éducation ; puis nous verrons ce qu 'e l le  pré- 

sente de profondément spécifique : l e  délaissement e t  l e  châtiment. 

1 Une coupure quasi-totale 

Dans les maisons d'assistance, l a  " t r i p l e  enceinte" est assuree de façon 
beaucoup plus s t r ic te  que dans les maisons d'éducation (surtout ce l les  de 

garçons) : 

- l ' en fan t  ne sor t  pratiquement pas de tou t  l e  séjour ; les v i s i t e s  sont 

rares, l imi tées e t  t rès  contrôlées ; l e  courr ier  est inex is tant  ; 



- 1 'isolement de 1 'enfant est beaucoup plus complet : aucune v i e  de 

groupe ; pas d'amit iés p r i v i l ég iées  ; double occupation (1103) cons- 

tante ; r é p a r t i t i o n  spat ia le  morcelée ; e t  surtout, s i lence presque 

permanent ; 

- l ' en fan t  est  davantage déraciné sur tous les plans ; il ne peut f a i r e  

aucun p ro je t  car il ne connait pas l a  durée exacte de son enfer- 

mement ; il n'a aucune p o s s i b i l i t é  de s 'extér ior iser ,  fut-ce 3 t ravers 

une r e l a t i o n  maitrelélëve un tan t  s o i t  peu par t i cu l ia r i sée .  

La defiance de fond envers l 'enfant  est i c i  redoublée en raison de sa condi- 

t i o n  e t  de sa s i tua t ion  actuel les : il est non seulement dangereux pour 
l ' o r d r e  moral mais encore pour l ' o r d r e  publ ic.  Si toute idée de protect ion de 

l 'enfant  contre les dangers du monde n'est pas absente, c 'es t  l a  préoccupation 

de l a  défense de l a  société qui est dominante. La pédagogie de ces maisons est 

donc marquée par ce t te  s p é c i f i c i t é  première que sont les conditions de ce p la-  

cement par voie d 'au to r i té  ; e t  d'oc découle une t r è s  grande dif férence quant 

aux o b j e c t i f s  poursuivis e t  aux populations reçues. 

Contenus e t  méthodes pédagogiques d i f f é r e n t  également. Les contenus ne sont 

pas les mêmes ; n i  l eu r  s ign i f i ca t ion .  Alors que dans les maisons d'éducation, 

ces contenus sont, dans l'ensemble, en r e l a t i v e  harmonie avec l a  cu l ture e t  

les souhaits des famil les, dans les maisons d'assistance i l s  sont souvent 

d is t inc ts .  vo i re  en opposition avec les  normes e t  les valeurs des mi l ieux 

d'or igine. Cela n 'est  po int  étonnant puisque dans un cas, l a  s i tua t ion  est 

choisie, e t  dans 1 'autre imposée. Davantage, 1 ' o b j e c t i f  essentiel  de l a  péda- 

gogie de ces maisons est de mettre en oeuvre un processus d'acculturat ion dans 

l a  s t r i c t e  perspective de 1 'Age Classique : moraliser e t  ch r i s t ian ise r  l e  menu 

peuple. Les modèles de l 'éducation t rad i t i onne l le  (grandes oeuvres e t  grands 

homes du passé) (1104) sont i c i  totalement absents ; i l s  sont "remplacés" par 

d'autres modèles : les Vies de Saints (1105) ; mais uniquement e t  directement 

à f i n  d 'éd i f i ca t ion  morale e t  rel igieuse. Rien qui rappel le ce r ô l e  médiateur 

cap i ta l  que joue l e  maître l o r s q u ' i l  propose des modèles à ses élèves. Dans 

ces maisons, on peut constater une autre séparation, complète, entre inst ruc-  

t i o n  profane e t  formation morale et  rel igieuse. Peu ou pas de rapports éduca- 



tifs personnalisés selon les individus : 1 'adulte s'adresse ici à des "masses" 

considërées dans leur globalité, avec le minimum de paroles, et en termes uni- 

quement d'ordres, d'autorisations ou d'interdits. 

Cette pédagogie relève du gardiennage ; mais avec des aspects de type occupa- 

tionnel (tâches indispensables de la vie quotidienne, menus travaux, etc.. . ), 
étant donne 1 'objectif de remplissage du temps. A la différence de 1 'éducation 

traditionnelle, qui fait appel à la compréhension, au raisonnement, à 

l'activité et qui demande un investissement affectif â l'élève, i f  s'agit 
plutôt ici d'une "méthode" qui s'apparenterait à un certain conditionnement 

(1106). La répétition et la monotonie des tâches à accomplir, par exemple 

(récitations de priëres et de catéchisme à fin de mémorisation, travail manuel 

fastidieux), font qu'il s'agit d'exercices par lesquels "...l'acquisition 

prend la forme d'une habitude. Le stade de 1 'habitiide, se rarirt@risant Far 

1 'automatisme d'une réaction, c'est-à-dire, objectivement, par un aspect de 

stéréotypie et de fatalité dans le déroulement de 1 'acte et, subjectivement, 

par 1 'absence de contrôle conscient de la part du sujet, n'est atteint que par 

1 'exercice.. . " ; et ". . . à mesure que 1 'exercice augmente.. . la réaction revët 
peu à peu l'aspect plus ou moins stërëotypé de l'acte réflexe..." (1107). 
Aucun appel n'est fait à 1 'enfant pour qu'il adopte une attitude active. Tout, 

au contraire, semble conçu pour engendrer une passivité qui peut devenir, 

associée à d' autres éléments, inintérêt, torpeur, voire hébétude. Quant aux 

châtiments, i 1s sont durs et de caractëre particulièrement infamant. 

Les maisons d'assistance constituent un univers fermé singulièrement figé : 

sur le plan social, car il n'y a ni mobilité, ni progression dans des groupes 

différents ; sur le plan temporel également, puisqu'il n'est question ni de 

préparer son avenir, ni de faire des projets. Bref, sans horizon possible. 

Enfin, c'est un monde triste. Rien qui rappelle la joie que 1 'on trouve dans 

des collëges et même à Port-Royal. Ce qui serait d'ailleurs parfaitement 

contradictoire avec les deux caractères les plus spécifiques de cette 

pédagogie. 



2 )  Une vo lonté  de pun i r  

Il ne s ' a g i t  pas t an t ,  i c i ,  des châtiments évoqués ci-dessus e t  u t i l i s é s  pour 

sanctionner l e s  écar ts  de d i s c i p l i n e  e t  l e s  manquements à l a  règle,  que de 

l ' aspec t  profondément m o r t i f i c a t o i r e  qui imprègne t o u t  l e  déroulement de l a  

v i e  quot id ienne : ennui, absence de détente, t r a v a i l  f a t i guan t  ou sans 

i n t é r ê t ,  i n s t r u c t i o n  profane considérée comme p r i v i l è g e ,  etc.. . L ' a u s t é r i t é  du 

régime de vie,  souvent proche du dénuement, n ' e s t  pas dûe seulement à des 

contingences f inanc ières .  C 'es t  aussi une misère voulue, pour pun i r  l e s  

pauvres de l e u r  "superbe" e t  de l e u r  "immodestie" ; c e t t e  pédagogie a pour 

o b j e c t i f  de mora l iser  l e s  pauvres e t  de l e s  cont ra indre  à f a i r e  l eu r  sa lu t .  

Sur c e t t e  t o i l e  de fond de p r i v a t i o n s  e t  de r e s t r i c t i o n s ,  t a n t  a l imenta i res  

qu 'a f f ec t i ves ,  i n t e l l e c t u e l l e s  que sociales,  se détache un réseau d 'ob l i ga -  

t i o n s  continues (pr iè res ,  t r a v a i  1, s i lence, exercices de p ié té ,  etc.. .) que 

1 'on peut considérer comme une sor te  de content ion  physique e t  psychique de 

presque tous l e s  ins tants .  E t  1 'on es t  en d r o i t  de se demander cornent l e s  

enfants pouvaient supporter un t e l  régime ; ou t re  l a  m o r t a l i t é  e t  l a  morbi- 

d i t é ,  t r è s  élevées, nous avons dé jà  évoqué des condui tes d'ajustement e t  cer -  

t a i n s  comportements ag ress i f  s, mais, l e  p lus  souvent, des a t t i t u d e s  passives, 

vo i re  dépressives ; réact ions  se développant sur un t e r r a i n  de fa ib lesse  

physique e t  de f r a g i l i t é  psychique. Comne l e  d i t  l e  rappor t  du Comité de 

Mendici té de 1 'Hôp i ta l  Général de Par is  : "...on rend son malheur p lus  cu isant  

e t  p l us  insupportable.. . par tous ces t ra i tements .  .." (1108). Cette volonté de 

pun i r  p a r a i t  se re t rouver ,  avec des fondements e t  des caractères divers,  dans 

l 'ensemble des maisons d'assistance. Par contre, l a  "négligence" s e r a i t  p l u t ô t  

l e  f a i t  des établ issements du type hôp i t a l  général. 

3 )  Une "éducation négl igée" (808) 

Les d i f f é r e n t s  t ex tes  qu i  règ f  ementent 1 'existence e t  l e  fonctionnement des 

hôpi taux ne sont pas s i l enc ieux  en mat ière d 'éducat ion ; i n s t r u c t i o n  profane, 

c i v i l i t é ,  apprentissage d 'un mét ie r  ou fo rmat ion  ménagère e t ,  surtout,  forma- 

t i o n  morale e t  r e l i g i euse .  Wéme s ' i l  s ' a g i t  d'une pédagogie peu élaborée, l e  

souci es t  r é e l  d'opérer une t ransformat ion  psychologique des ind iv idus ,  à 

t r ave rs  l eu r  mora l i sa t i on  e t  l eu r  c h r i s t i a n i s a t i o n .  Préoccupation d ' au tan t  



plus forte en ce qui concerne les enfants que, très vite, administrateurs et 

personnels se sont rendu compte de l'échec de cet objectif avec les adultes : 
les jeux étaient faits ; i l  fallait donc reporter cet effort sur les enfants 
et tabler sur les vertus de 1 'éducation. 

Or, ce qui est prévu dans les textes est très loin de passer dans la réalité : 
c'est une sous-pédagogie qui est mise en oeuvre. Même si l'on tient compte de 

1 'écart naturel entre tout projet pédagogique et sa réalisation, le décalage 
ici est trop important pour ne pas revêtir une signification particulière. 

Cette pédagogie déjà sonaire (en particulier pour 1 'instruction profane) se 
traduit de façon appauvrie dans les pratiques de la plupart des hôpitaux et 
s'inscrit dans une véritable "indifférence pour les mal heureux" (817). La part 
faite des négligences inévitables et des contraintes économiques, ce phénomène 
massif peut s'interpréter comne un abandon (à  leur triste sort) de personnes 

rejetées du corps social et reléguées loin des regards. Il est vrai aussi que 
le souci de protéger la société est beaucoup plus important que dans le cas 
des maisons d'éducation ; et que, corrélativement, la préoccupation de 
1 'enfant passe tout à fait à 1 'arrière-plan. Tout cela est sans doute exact ; 
mais cet abandon lui-même est trop systématique pour ne pas participer 
- conscienent ou pas - de la volonté de punir. 

Ce côté "laisser-aller" infiltre en effet toutes les situations et tous les 
moments de la vie de l'hôpital : à travers, par exemple, les conditions 

d'hygiène, 1 'alimentation, le couchage, la promiscuité, 1 'instruction profane 
quasi absente, la monotonie des gestes et des activités, le travail inutile, 
le manque de formation professionnelle, la non-préoccupation de l'avenir des 
enfants, leur lâchage à la sortie de l'hôpital, etc... Sur le plan plus pro- 
prement pédagogique, i l  s'agit là d'une éducation pauvre sur tous les plans : 
affectif et intellectuel, social et professionnel. Même sur le plan moral et 
religieux, pierre angulaire, pourtant, de cette pédagogie : on peut davantage 
parler, là aussi, d'un placage de formules et de gestes stéréotypés que d'une 

formation où l'enfant est amené à jouer un rôle actif. De façon générale, une 
telle éducation rudimentaire ne sollicite le corps et l'esprit de l'enfant 

qu'à leur seuil minimum de fonctionnement. Un de ses résultats est une réduc- 
tion de l'ensemble des échanges et un "appauvrissement" des enfants. 



En résumé, 1 'isolement e t  l e  châtinient ca rac té r i sen t  l a  pédagogie de l a  sépa- 

r a t i o n  dans l e s  établ issements d 'assistance : hôpi taux généraux comme maisons 

spécial isées. Par a i l l e u r s ,  l'abandon accentue l a  t o n a l i t é  p u n i t i v e  de ce l i e u  

maudit e t  abandonné, mais hautement symbolique, qu 'es t  1 ' h ô p i t a l  général 

(1109). 

II  1 Le devenir  du  modèle monastique 

Ce modèle monastique, t e l  que nous avons c r u  pouvoir  l e  dégager à p a r t i r  de l a  

Règle de Saint-Benoi t ,  nous a paru cons t i t ue r  à l a  f o i s  l e  soubassement e t  

1 'ossature i n s t i t u t i o n n e l l e  sur lesquels s ' é t a i e n t  " cons t ru i t es "  l e s  maisons 

d'éducat ion e t  d 'ass is tance jusqu'à 1 'Age Classique ; au moins pour 1 'essen- 

t i e l  ; e t  avec de m u l t i p l e s  var iantes.  Ce modèle nous a semblé p a r t i c u l i è -  

rement p e r t i n e n t  pour analyser e t  comprendre l a  pédagogie de l a  séparat ion 

dans l e s  é tab l  i ssements d '  assi  stance. Dans c e t t e  perspective, nous pouvons 

maintenant nous demander quels ont  é t é  l e s  avatars de ce modèle dans l e  

domaine qu i  nous intéresse. 

1 ) Les t ransformat ions  du modèle monastique 

Elément cen t ra l  du modèle monastique, l a  no t i on  de c l ô t u r e  es t  devenue 

également l a  pièce maîtresse de l a  pédagogie de l a  séparat ion.  Mais son sens 

e t  son contenu ont é t é  complètement modif iés.  De moyen f ac i  1 i t a n t  une aventure 

i n t é r i e u r e  dans l a  recherche de l a  f o i ,  l a  c l ô t u r e  es t  i c i  un instrument pour 

changer de "mauvais pauvres" en "bons pauvres". Davantage, l a  c l ô t u r e  a sa f i n  

en elle-même, dans l a  mesure où e l l e  est  ce qui  permet l a  mise à 1 'écar t ,  l a  

séparat ion d'avec l e  corps soc ia l .  On a é r i gé  l a  c l ô t u r e  monastique en c l ô t u r e  

de re léga t i on  e t  de détent ion.  E l l e  a é t é  délestée de son sens e t  de son 

contenu s p i r i t u e l s .  Seule subs is te  une forme vide. Ou p lus  exactement, c ' e s t  

1 'aspect m o r t i f  i c a t o i r e  qui  occupe maintenant t o u t  1 'espace l a i s s é  1 i bre. #or-  

t i f i c a t i o n  qui  n ' es t  p l us  moyen de pe r fec t i on  e t  de dialogue avec Dieu, mais 

l à  encore, p l u t ô t  instrument pour met t re  en oeuvre l a  vo lonté  de pun i r  (1110). 
En somme, par l a  d is tance qui  sépare une c l ô t u r e  c h o i s i e  d'une c l ô t u r e  



imposée, la cloture de 1 'hôpital, c'est la sévérité moins la spiritualité. 

C'est pour cette raison - capitale - que l'on ne peut mettre sur le même plan 

1 'hôpital général et certaines maisons spécialisées qui ne reçoivent que des 

volontaires (1111). 

De cette clôture coercitive découlent tous les autres éléments de la pédagogie 

de la séparation : la mise à 1 'écart répond à une demande de défense sociale, 

1 'instruction profane et la formation professionnel le sont négligées ou 

réduites à néant, la formation morale et religieuse ne sont plus qu'inculca- 

tion de gestes et de préceptes vidés de leur contenu. D'autre part, la vie 

comnunautaire où chaque membre est actif, est devenue ici complètement 

atomisée : chaque individu est isolé au sein d'une collectivité toujours 

considérée dans sa globalité ; ce qui exclut par ailleurs, toute relation de 

type maitre-disciple, Et enfin, 1 'obéissance, 1 'occupation continue, la sur- 

veillance constante, la pratique du silence, çant restreintes à leur aspect 
proprement disciplinaire et punitif. On essaiera, au cours du XVIIIe siècle, 
de donner un autre contenu, plus organisé, plus rationel, plus productif, à 
cette notion de clôture, en faisant appel à deux autres modèles relativement 

nouveaux : le modèle militaire et le modèle manufacturier. 

2 )  Un modèle d'isolement total 

Un des avatars du modèle monastique où la notion de clôture est poussée 

jusqu'à son point d'aboutissement logique (dans la perspective coercitive), 

est la méthode de l'isolement total en forme de "prison". 

Le plus ancien des modèles de prison serait le Rasphuis, d'Amsterdam, ouvert 

en 1596 ; puis on trouve la maison de force de Gand (vers 1770). Dans ces deux 

maisons, une partie de la vie était comnune ; les ateliers notamnent ; des 

ce1 lules étaient utilisées corne punition. Il faudrait attendre le modèle 

anglais, dont le schéma est donné en 1775 par Hanway, pour voir apparaître 

1 'idée que 1 'isolement complet est une condition essentielle à la correction 

(1112). Or, il nous semble qu'un tel modèle existait déjà en France ; et sous 

une double forme, pratique et "théorique". Les références monastiques étant 

évidentes dans les deux cas. Nous n'insisterons pas sur le premier puisqu'il 



s'agit de la Maison de Saint-Lazare que nous avons longuement étudiée. C'est 

d'ailleurs l'existence même de cette maison qui rend intéressantes les 

"réflexions" de Jean nabillon (1632117071 (1113). 

Les Réflexions sur les prisons des ordres religieux, de Mabillon, sont 

publiées pour la première fois en 1724 dans ses Oeuvres posthumes et rééditées 

en 1845 (1 114). Le modèle proposé par Mabillon ne recouvre pas exactement la 

pratique de Saint-Lazare ; sauf, précisément, sur ce point qu'est l'isolement. 

en cellules ; non pas pour punir telle ou telle faute, mais bien comme condi- 

tion fondamentale de la correction (1115). Mabillon part d'une critique des 

cachots dans les couvents : "... Comment supporter une réclusion (seul) de 

plusieurs mois ou de plusieurs années sans travail ni occupation ?...". Il 

propose alors un "modéle" de prison humanisée pour "...ceux qui ont l'esprit 
plus dur ou dont les fautes sont plus éclatantes ..." ; car dans chaque 

couvent, i l  faut un lieu pour "enfermer les pénitents". Dans la mesure où 

c'est une nécessité, il convient de rendre la prison "...moins incommode et 

moins infecte,..". Et à condition que la punition soit courte : "... Si une 
année ne suffit pas pour corriger un religieux, plusieurs années ne suffiront 

qu'à le rendre pire ..." ; et qu'on ne l'utilise qu'en toute dernière 

extrémité : "...il y a des pénitences plus utiles et plus humiliantes que la 

prison ..." (1116). Voici les grands traits de ce modèle : 

- 1 'isolement est complet : "...les séculiers et les externes n'entre- 

raient pas dans ce lieu, oû 1 'on garderait une solitude exacte.. ." ; 
pour ce faire, chaque pénitent est enfermé dans une cellule ; 

- mais corne un "travail du corps" est nécessaire et qu'il faut "prendre 
l'air de temps en temps", le pénitent dispose d'un "laboratoire" pour le 

travail et d'un petit jardin, attenant 1 'un et 1 'autre à sa ce1 Iule ; 

- d'un "lieu siir", le pénitent peut "assister aux offices" ; 

- le vivre est "plus grossier" et "plus pauvre" que celui des autres reli- 
gieux ; les jeûnes plus fréquents ; 

- le pénitent reçoit une ou deux visites par semaine ; dans le but d'@cou- 
ter ses plaintes, d'abord ; puis, par des "exhortations" fréquentes, i l  
faut le "consoler", le "fortifier", l'"animer", pour finalement, 

"l'aider à guérir" [1117). 



Nous aurons l'occasion, un peu plus loin, de nous interroger sur l'étonnante 

fortune du modèle monastique dans les maisons d'éducation et surtout dans les 
établissements d'assistance, quasiment jusqu'à nos jours. 

Nous nous sommes très longuement étendu sur la pédagogie de la séparation, car 
il nous a semblé qu'à travers elle, nous pouvions commencer à entrevoir le 
sort des enfants places. C'est par le biais des détails de la vie quotidienne 
que peut le mieux se saisir le sens profond d'une entreprise pédagogique. 
t'ensemble étudié revêt une tonalité plutôt sombre, qui renvoie à une vision 
pessimiste de l'enfant ; mais particulièrement accentuée en raison de l'appar- 
tenance sociale de ces enfants, et peut-étre (surtout) de la qualité qu'on 
leur attribue d'être des enfants "pas corne les autres". Et bien qu'en fait, 
"ces enf ants-1 à" aient toujours été 1 "'objet" d'attitudes ambivalentes et de 
mesures où assistance et répression se mêlaient, leur destin, dans 1 'ensemble, 
a été plutôt à la dimension du versant le plus noir de ces représentations : 
la misère, le sordide, l'inutile, le dérisoire, le cruel ou le tragique, ont 
souvent fait partie, sans doute, de leur lot quotidien f 11181. Archétype de 
tous les milieux asilaires, cet espace où se développe la pédagogie de la 

séparation est, dans ses formes les plus classiques, un monde clos, imnobile, 
violent, silencieux, stéréotypé, contentif, dépressif, entropique (1119) et 
pour tout dire, mortifère. 

B / LA FORTUNE DE L @ INTERNAT 

Tant dans 1 'éducation que dans 1 ' assi stance, la séparation, c'est-à-dire la 
ségrégation et la formation loin du monde, fait l'objet d'une mise en question 
multiforme tout au long du XVIIIe siècle. Et pour des raisons fort diffé- 
rentes. Or, dans les deux cas, on est conduit à constater le maintien et méme 
le développement, sous des aspects variés, de cette formule ; d'autre part, le 
modele monastique, avec lequel s'articule parfois le modèle mi 1 itaire, garde 
une forte prégnance ; d'où un renforcement de la discipline, et méme une ten- 
dance au durcissement du régime de vie. Tout se passe corne si l'on éprouvait 
le besoin de faire vivre à part, pour un certain temps, deux populations aux 



caractéristiques pourtant dissemblables, sauf, précisément, qu'il s'agit, dans 

une large mesure, d'enfants et de jeunes gens. Mais ce sont là, en réalité, 

deux jeunesses ; celle des collèges dont le contenu de l'enseignement sera peu 

à peu modifié pour mieux faire face aux nécessités du monde contemporain ; 

celle des hôpitaux dont 1 'immobilisme commencera à être un peu ébranlé pour 

répondre à des impératifs d'ordre économique. Ce qui donc fait problème, c'est 
l'&range permanence, malgré critiques et modifications d'une sorte de quaran- 

taine considérée comme un dispositif essentiel dans les domaines de l'édu- 

cation et de l'assistance. Un mouvement du même ordre peut être constaté 

durant les périodes révolutionnaires et napoléonienne, puis tout au long du 
XIXe siècle. 

Mais la fin du XIXe et les trois premiers quarts du XXe siècle voient se 

dérouler deux phenomènes inverses 1 'un de 1 'autre : le déclin de I 'internat 
scolaire et 1 'essor de 1 'internat de rééducation. 

Malgré les critiques dont sont régulièrement f 'objet les hospices et tes 

orphelinats, et bien que le placement rural soit très largement utilisé 

(11201, les formules de type "internat" sont loin d'être négligées durant tout 

le XIXe siècle. Dans un ouvrage publié en 1839, De la bienfaisance publique, 

le baron de Gérando, (pour qui le droit de 1 'indigent se réduit "à la sym- 

pathie de la classe aisée"), argumente ainsi en faveur de l'orphelinat : 

"...un institut d'orphelins deviendra le type des établissements destinés à 

1 'éducation populaire.. . Dans les écoles ordinaires.. . les enfants échappent 

une portion du jour à ces établissements, subissent d'autres infuences. Les 

instituts d'orphelins livrent à ses soins (du gouvernement) des enfants dont 

il dispose sans réserve, et par le succès qu'obtiendront les soins qu'il leur 

donne, i l  agira puissamment sur les moeurs populaires ..." (1121 ). C'est avec 

une argumentation centrée aussi sur la moralisation du peuple, que seront 

etablis les "internats industriels" pour jeunes filles (dont une partie vient 

des hospices), qui extérieurement et intérieurement ressemblent à des couvents 

(1122). Des raisons du même ordre font que durant la période où est menée une 

campagne contre f 'internat scolaire, des auteurs défendent ce dernier en 
faveur des enfants de l'école primaire : les parents pauvres ne peuvent sur- 



v e i l l e r  leurs enfants en dehors des heures de classe ; ces enfants sont expo- 

sés à l a  tentat ion du vagabondage (1 123). En f a i t ,  1 ' in ternat  est  une formule 

assez u t i l i s é e  pour les  enfants abandonnés, en p a r t i c u l i e r  dans l e  domaine de 

l a  char i té  pr ivée ; en 1882, Théophile Roussel, effectue une enquête pour l e  

compte du min is t re  de l ' I n t é r i e u r  : 1.110 "asi les" reçoivent 8.367 garçons et  

31.660 fil les élevés par char i té  ; i l s  sont surtout implantés dans les  "grands 

centres, au m i l i eu  des populations indus t r ie l  les".  L ' i n te rna t  est t r è s  c r i -  

t iqué (1124) ; mais c 'es t  a lors  que sont fondées pour les enfants "moralement 

abandonnés", Ecoles indus t r ie l  les e t  professionnel les, e t  Ecoles de réforme, 

dont beaucoup sont des in ternats  f 11251. Fonctionnant souvent, en p a r t i c u l i e r  

les établissements pour f i l l e s ,  selon un régime monastique (1126) ; comme 

d ' a i l l e u r s  les hospices où vivent les "enfants de ! 'Assistance". non placés ou 

en attente de placement f1127), e t  certains "enfants anormaux". Si 1 'on crée, 

en 1909, les Classes de perfectionnement (en externat) pour les "enfants 

ar r iérés" ,  bien d'autres "anormaux" sont placés dans des établissements fonc- 

tionnant en in te rna t  : ". . .l 'hospice attend les id io ts ,  l es  épileptiques, tous 

les autres anormaux incurables ou d'une amélioration douteuse. Des asi les- 

écoles sont ouverts aux aveugles, aux sourds-muets, qui, par leu r  i n f i r m i t é  

même, exigent une éducation spéciale.. . " (1 128). Cet é ta t  de choses pers is tera 

durant l a  première mo i t ié  du XXe siècle. Les Hospices dépositaires pour les  

enfants assistés deviendront ensuite Foyers des Pupi l les, puis, plus tard, 

Foyers de l'Enfance ; les orphelinats se transformeront en Maisons d'enfants ; 

e t  les enfants "déf ic ients"  placés dans les as i les e t  hôpitaux, seront Ur  p:üs 

en plus accue i l l i s  dans les I n s t i t u t i o n s  Médico-Pédagogiques. Toutes formules 

qui, sous des formes diverses, p r i v i l é g i e n t  1 ' i n te rna t  ; jusqu'à ces dernières 

années tou t  au moins, on constate une évolut ion du même ordre dans un 

"secteur" voisin. 

Une des préoccupations des philantropes du début du XIXe s ièc le  est de s o r t i r  

les mineurs délinquants des prisons pour adultes. Malgré un cer ta in  dévelop- 

pement des placements en apprentissage, sous l a  survei 1 lance des Sociétés de 

Patronage (en p a r t i c u l i e r  après 1832) (1129), d'autres formules, en f a i t ,  

seront davantage u t i  1 i sées. Proches des enfants "moralement abandonnés", avec 

lesquels i l s  se "confondent" parfois, les "enfants coupables", garçons e t  

f i l l e s ,  sont essentiellement placés, durant tout  l e  XIXe e t  l a  première mo i t ié  

du XXe s ièc le (au moins), dans des établissements de type " in ternat"  où, selon 

les cas e t  les époques, se retrouvent des éléments du modèle monastique et/ou 



du modèle militaire. Ce sont, pour les garçons : les Maisons dlEducation 
correctionnel les et les Pénitenciers industriels, les Colonies agricoles, les 
Colonies pénitentiaires (agricoles, maritimes et industrielles), les Colonies 

correctionnelles ; et pour les filles : les Bons Pasteurs, les Refuges, les 
Asiles, les Préservations, les Miséricordes (1 130). Certaines de ces formules 
auront une existence 1 imitée, tel les les colonies agricoles (1840/1880) ; 
d'autres continueront jusqu'à nos jours come les Bons Pasteurs et les Refuges 
(1131 1. La création de formules plus "ouvertes" s'accompagne du maintien ou 

méme de la création d'établissements ; ainsi, après les lois de protection de 
1 'enfance de 1889 et 1898, on crée des Patronages ouverts gérant des oeuvres 
de placement familial, rural ou artisanal ; puis, ces patronages éprouvent le 
besoin d'avoir à leur disposition des asiles pour certains cas particuliers ; 
et enfin, ils fondent des "patronages fermés" qui sont des internats au régime 

aussi sévère que ceux de "1 'Administration Pénitentiaire" (1132). Après 1945, 
les "Maisons de Correction" céderont la place aux Institutions dlEducation 

Surveillée et autres Centres d'observation et de Rééducation ; alors que les 
établissements pour filles, malgré des transformations, garderont plus long- 
temps, semble-t-il, leur forme traditionnelle. Dans ce domaine également, les 
internats resteront pour de longues annés, en fait, la formule privilégiée. 

A partir d'une étude approfondie de l'ensemble de ces établissements et des 
asiles d' aliénés jusqu' au milieu du XXe siècle, on pourrait peut-ètre montrer 

1 'importance relative qu'ont pu avoir le modèle monastique et le modèle 
militaire ; ou tout au moins certains de leurs aspects. On pourrait sans doute 
aussi décrire comment, dans tel ou tel type d'établissement (hospices, asiles 
ou orphelinats, par exemple), combinés à une situation caractérisée par 
1 'abandon, la stéréotypie et f 'immobilisme, ils ont pu devenir des éléments 
constituants d'un modèle asilaire ; modèle à la tonalité mortifère que nous 
avons déjà cru voir à l'oeuvre dans l'Hôpital Général de l'Ancien Régime. Nais 
te modèle qui nous parait avoir dominé, par sa constance dans le temps, come 
par son extension dans 1 'espace, c'est le modèle monastique ; et de façon 
d'autant plus durable et prégnante que les établissements sont d'obédience 
religieuse et destinés à des filles. Nous avons eu 1 'occasion de le souligner 
à maintes reprises, Mais il  semble bien que dans un passé très proche f 1133), 
et sans doute pas tout à fait révolu (11341, certains aspects du modèle monas- 
tique se retrouvent encore ; et pas seulement dans les maisons d'origine 
confessionnel le. 



II / "Nous l'avions dans le sang depuis des siècles" 

Un modèle éducatif idéal, l'internat, autrefois réservé à des élites, s'est 

peu à peu généralisé, encore que de façon non linéaire, jusqu'à la fin du XIXe 

siècle. Dès cette époque, un mouvement en sens inverse se fait sentir : de 

plus en plus, les familles préfèrent envoyer leurs enfants dans des écoles en 

externat. On peut néanmoins se demander - sous forme d'hypothèses - pourquoi 
cette formule éducative, objet de tant de critiques et depuis si longtemps, a 

connu une telle fortune. 

Les analyses de Durkheim apportent des éléments de réponse. L'influence du 

"régime monacal" dans la "naissance" de 1 'internat, est évidente (1135) ; mais 
ce n'est qu'une explication partielle, puisque d'autres pays catholiques n'ont 

pas vu s'implanter chez eux des internats de méme type (1136). Le "système de 
l'internat français", ou "internat intégral", "prend racine" dès la fin du XVe 
siècle, dans "l'extrême précocité et l'extrême intensité de notre centrali- 

sation politique". De là vient ",..que le principe de 1 'internat s'est intro- 

duit dans notre organisme social...". Nous l'avons "...dans le sang depuis des 

siècles.. . Et voilà aussi pourquoi nous avons tant de mal à le déraciner. .." 
(1137). La thèse de Durkheim nous parait rendre compte de la constitution 
d'une certaine forme d'internat à une époque donnée ; par contre (mise à part 

la période napoléonienne), elle semble moins convaincante en ce qui concerne 

les variations du phénomène internat ; qu'il s'agisse des périodes d'expansion 

(les années 1762/1790, 1830/1840), ou de déclin ( à  partir du début du XXe 

siècle) ; car on ne voit pas de concomittance nette avec une accentuation ou, 

au contraire, un ralentissement, du processus de centralisation. D'autre part, 

Durkheim n'explicite pas le rapport entre ce processus et les pratiques de 
mise en internat (entre lM'organisme social" et le "sang") ; si ce n'est une 

allusion à un certain "esprit" : "amour exagéré de l'ordre", "passion pour la 

règlementation uniforme" (1138). 

Il nous semble que Durkheim a négligé le problème des demandes des familles et 

donc sous-estimé le poids du "facteur" religion. La,faveur dont bénéficie 

l'internat est plus importante et persiste plus longtemps (voire augmente) 

dans les établissements privés : de 1854 à 1898, la proportion d'internes dans 

les lycées et collèges publics, passe de 42,93 % à 37,64 % ; dans l'ensemble 

des établissements privés, cette méme proportion varie de 54,57 % à 64,59 % 



(1139). A 1 'intérieur de 1 'enseignement privé, ces chiffres sont d'autant plus 
nets qu'il s'agit d'établissements confessionnels (1140). Par ailleurs, nous 
avons vu la prédominance des pensionnats religieux pour filles. La plupart de 
ces établissements étant payants (11411, on peut en déduire que 1 'internat 
demeure longtemps une formule éducative qui répond davantage aux attentes des 
famil les de mi 1 ieux sociaux aisés d'obédience catholique. Certes, le choix 
d'un établissement privé traduit des positions politiques ; mais ce n'est pas 
forcément le cas à 1 'intérieur de ce choix, pour la préférence de 1 'internat à 

l'externat. On peut penser à la force attractive d'un modèle élitiste auréolé 
d'un prestige ancien ; le passage par l'internat ou la pension signe la "bonne 
éducation". Sur un autre plan, la perception de l'internat est tradition- 
nellement associée à l'idée de discipline : dans ce lieu clos, aux règles 
strictes, des enfants et des adolescents vont apprendre à s'assagir et à se 
policer ; et, par le fait même, cette jeunesse est contrôlée de près pour pré- 
venir des débordements toujours possibles. Cette protection de la société va 
de pair avec la vieille conception de 1 'éducation comme clôture (1142) qui 

permet d'isoler 1 'enfant des dangers du monde. Tout ceci n'est pas faux, mai x 
vaut aussi bien pour la jeunesse fréquentant les établissements publics. 

Ce qui pourrait contribuer à expliquer la préférence des milieux catholiques 
pour l'internat, c'est la "certitude" que fonctionne dans ce lieu le modèle 
monastique. L'internat est la forme éducative qui permet, de la façon la plus 
adéquate, la "mise en oeuvre" de ce modèle. Ce qui renvoie à la signification 
de ce même modèle. Il s'agit sans doute de la réponse la plus pertinente 
qu'ont imaginée des pédagogues (en 1 'empruntant ai 1 leurs) pour faire face aux 
problèmes qui découlent d'une vision pessimiste de l'enfant et du monde. La 
nature confessionnelle des établissements ne faisant que rendre plus évidente 
et même renforcer la tonalité proprement religieuse de ce modèle. Du coup, se 
pose la question du relatif succès de 1 'internat ( à  certaines périodes) dans 
des milieux non confessionnels. Là  encore, ce sont les formes laïcisées du 
modèle monastique qui permettent d'expliquer cet intérêt persistant (1 143). 
C'est poser que l'important n'est pas tant le "contenu" de ce modèle que 
l'ensemble du dispositif qu'il rend possible. Car la fonction essentielle du 
modèle monastique, c'est la maîtrise des pulsions (1144) ; des enfants, corne 
des adultes. Et qui dit maitrise'des pulsions, dit sans doute maitrise quasi- 
totale des individus... Mais ce modèle monastique est en réalité bien 
davantage : qu'il s'agisse d'établissements confessionnels ou laïques, sa 



s i g n i f i c a t i o n  est de const i tuer une réponse part icul ièrement "économique" aux 

angoisses les plus profondes des adultes face aux enfants. t a  pédagogie de f a  

séparation (ou de l ' i n t e r n a t )  pourrai t ,  de ce point  de vue, ê t re  analysée 

comne élaborat ion défensive de l a  par t  des adultes contre leur  propre angoisse 

devant 1 'émergence possible des pulsions de 1 'enfant ; e t  donc, des leurs 

propres. En témoignent, parmi bien d'autres exemples, ces mul t ip les précau- 

t i ons  qui visent à i n t rodu i re  dans l e  rapport éducati f  une distance optimale, 

sinon maximale. Rien n 'est  autant redouté que l a  zone d'ombre que 1 'on soup- 

çonne en chaque enfant ; e t  donc, en soi-même. 

Historiquement, l e  succès de 1 ' in ternat  scola i re  est  peut-être l i é  à 1 'appari- 

t i o n  e t  au développement du sentiment de 1 'enfance (1145). Toutes proportions 

gardées, un autre rapprochement v ient  à l ' e s p r i t  : c 'est  à p a r t i r  du moment oû 

comnence à se dessiner l e  "secteur de 1 'enfance inadaptée" (11461, que 1 'on 

v o i t  surg i r  l a  vague des "nouveaux" in ternats  de rééducation (sous de 
mul t ip les formes). Tout se passe comne s i  l a  reconnaissance d'une a l t é r i t é  

- d'une i d e n t i t é  d i f fé ren te  - n ' é t a i t  pas supportable pour l e  monde adulte ; 

e t  exigeait ,  en contre-partie, une mise en quarantaine jusqu'à ce que 

"jeunesse se passe". 

Ces d i f fé ren tes  données c o n t r i  buent peut-être à é c l a i r e r  l e  problème que nous 

nous posions en début de ce t r a v a i l  : l a  propension au placement en in te rna t  

e t  sa persistance, dans l e  domaine de 1 'aide apportée à des enfants en d i f f  i- 
c u l t é  ; ou tou t  au moins, considérés c o r n  te l s .  Quelques hypothèses peuvent 

maintenant f t r e  avancées. 

Rappelons tou t  d'abord que ce problème se s i tue  dans l e  cadre d'un ensemble 

plus vaste : ce lu i  d'un geste social  de partage qui décide qu'une f r a c t i o n  de 

l a  population d o i t  f a i r e  l ' o b j e t  de mesures spécifiques. Ces mesures assignent 

à des individus un s ta tu t  "hors du conanun" e t  se traduisent (souvent) par des 

procédures de mise à l ' écar t .  Exclusion qui est  d 'a i l l eu rs ,  dans l e  même mou- 

vement, processus d ' inc lus ion e t  d'incorporation (1 147). Ce geste de partage a 

de mul t ip les dêterminants, historiquement s i tués ; mais, fondamentalement, i 1 
relève de l a  problématique de l a  vict ime émissaire. 11 n'en reste pas moins 

que ce geste, dans fa  mesure oü il concerne des enfants, d o i t  sans doute 

r e v ê t i r  une s i g n i f i c a t i o n  par t i cu l iè re .  



Depuis très longtemps, le placement en internat est la réponse la plus cou- 
rante aux problèmes que posent les enfants dit "inadaptés". L'internat de 
"rééducation" (sous les formes les plus variées) a pris le relais de 1 'inter- 
nat scolaire (1148) ; c'est au moment où le déclin de ce dernier est le plus 
évident (la dernière après-guerre) que l'on assiste à une nouvelle floraison 
de formules de placement en internat. Avec le succès que l'on connaît. Quelles 
que soient ces formules, elles plongent leurs racines au plus profond de notre 
histoire de 1 'éducation et de l'assistance ; sur le plan des idées et des 
conceptions, des organisations et des institutions, des mentalités et des 
mythologies, comme sur celui des pratiques sociales et éducatives. Dans ce 

domaine, tout particulièrement, on ne peut qu'être frappé par la pesanteur des 
"traditions", par les constantes et les continuitgs. Là encore (là surtout), 
le modèle monastique prend toute sa signification. Ce n'est certainement pas 

un hasard si ce sont les établissements les plus convenables (et destinés à 

des filles) qui dureront, pratiquement tels quels, quasiment jusqu'à nos 

jours ; citons, par exemple, les Refuges et les Bons Pasteurs, ou tel établis- 
sement totalisant près de trois siëcles et demi d'existence 111491. 

Dans la mesure où des enfants sont vus, à un moment donné, "pas comme les 
autres", ils apparaissent, quelles que soient leurs particularités éven- 
tuelles, comme le révélateur des aspects les plus nocturnes de l'enfance ; 
illustrant par l à  les conceptions les plus pessimistes au sujet de celle-ci. 
Plus que les désordres réels que certains peuvent provoquer, c'est leur 
"inquiétante étrangeté" qui est à l'origine de peurs archaiques. Davantage 
encore, ils constituent un miroir qui renvoie à l'adulte l'image de ses 
obsessions et de ses angoisses. L'enfant trouvé, par exemple, réactive en 
chacun le problème de l'origine ; ou la violence que l'on redoute en l'enfant, 
c'est d'abord l'angoisse que l'on éprouve devant sa propre violence. 
L'internat de type classique, que l'on peut définir par son fonctionnement 
selon le modèle monastique, apparaît comme la solution la plus appropriée pour 
colmater les peurs et les angoisses de 1 'adulte. Car i l  opère comme mise à 

distance : géographique, sociale et psychologique ; comme réassurance 
également : puisque l'internat est un univers clos et normé, i l  n'y a pas de 
faille par où ces forces obscures, ressenties comme menaçantes, pourraient 
faire irruption. Le placement en internat comme réponse habituelle, "écono- 
mique" (1150), est sans doute l'une des expressions de l'ambivalence que sus- 
citent toujours ces "enfants-là" ; l'hyperinvestissement dont ils sont l'objet 



est indissociable des sentiments hostiles que l'on éprouve à leur égard. Ces 
positions ne sont pas que le fait d'individus ou de groupes (familles, insti- 

tutions, personnels spécialisés, etc ... ) ; on peut les repérer à tous les 

niveaux de la vie sociale (1151 ). La tonalité agressive envers ces enfants ( à  

travers représentations, sentiments, attitudes, comportements), qui peut 

prendre les formes les plus inattendues ou les plus extrêmes, nous conduit à 

envisager une autre série d'hypothèses. 

Bien des auteurs ont souligné une certaine "indifférence" à 1 'enfant dans la 

France traditionnelle ; compte tenu des variations, parfois importantes, selon 

les époques, les classes sociales, les régions et le fait qu'il s'agissait de 
la vi 1 le ou de la campagne. Cette "indifférence", aux déterminants complexes, 

se manifesterait à travers des phénomènes aussi divers que la mise en nourrice 

(11521, 1 'abandon d'enfants ou les pratiques "infanticides" (avant comne après 

la naissance), et devant la mortalité infantile très élevée (1153). La mise en 

pension serait un acte d'abandon (avec la mise en nourrice), propre aux 

classes aisées ; les parents utiliseraient ce moyen "moralement honorable" 

pour se débarrasser de leur progéniture ; attitude s'expliquant par "...un 

désintérêt réel pour les fonctions parentales. .. A tout le moins, un louable 

souci pédagogique fit bon ménage avec 1 'égoîsme.. . " (1 154). Acte d'abandon, 

peut-être. Acte complexe, certainement et qui dépasse lsrgcneni ie cadre de la 

France traditionnelle. La raison invoquée, cependant, ne nous parait pas suf- 

fisamnent rendre compte d'une telle démarche. Tel à pu être le cas ; mais sous 

un "désintérêt" apparent (qui n'exclut pas une certaine affection) pourraient 

sans doute être décelés des sentiments (conscients ou non) de peur et d'im- 

puissance devant les délicats et redoutables problèmes que pose 9c que risque 

de poser - aux yeux des parents - 1 'éducation d'un enfant ou (surtout) d'un 
adolescent ; sentiments ambivalents non exempts d'agressivité devant 

l'angoisse suscitée. L'intérêt manifesté alors pour l'éducation de tel enfant 

dans un internat (1155) pouvant être analysé comne constitué en réaction à ces 

sentiments, réels mais enfouis la plupart du temps. 

On peut se demander si le placement en internat de rééducation (dans ses 

formes habituelles), ne relève pas, fondamentalement, d'un processus du même 

ordre ; mais où les sentiments, conscients ou inconscients, sont exacerbés en 

raison de la dynamique profondément conflictuelle où ils s'inscrivent. Les 

aspects agressifs y sont souvent prévalents et se manifestent sous les moda- 



lités les plus variées selon la place des acteurs dans le drame qui se joue 
(1 156). Certes, nous avons souvent noté que "ces enf ants-là" déclenchent chez 
l'adulée des attitudes et des sentiments où se mêlent, inextricablement, de 
1 'amour et de la haine (1157). Mais la persistance répétitive du geste de pla- 
cement conduit à évoquer aussi l'hypothése de l'existence de "souhaits" de 
mort de la part de l'adulte en direction de l'enfant. Ces pulsions destruc- 
trices, propres à tout un chacun (1158) peuvent, dans des conditions donnees, 
se traduire dans la réalité par des actes de plus ou moins grande activité. De 
nombreux indices (tirés, par exemple, de 1 'histoire de 1 'art et des religions, 
de la mythologie, du folklore, de l'anthropologie, de la clinique psychana- 
lytique), viennent à 1 'appui de cette hypothèse (1 159). S'expliqueraient 
mieux, alors - à un certain niveau - le destin souvent tragique des enfants 
placés ; tout autant que la fréquence de certains faits troublants : 

l'abandon, les sévices (1160) et toutes les formes d'infanticide et de fili- 
cide (1161). Le meurtre du fils serait. en fait, un thème au moins aussi 
important que le meurtre du père (11621. I l  nt? s'agit pas pour autant de 
mettre sur le même plan tous les phénomènes ci-dessus ; mais on peut penser 
qu'ils puisent tous leurs racines les plus profondes dans le même soubassement 
pulsionnel. Reste qu'il n'est pas possible de réduire ces phénomènes à cette 
seule explication. Les systemes de placement dans les internats scolaires et 
surtout "rééducatifsu, peuvent être vus, à certains égards, comme des formules 
éducatives historiquement détermi nées, qui ont "offert" à certaines tendances 
(1163) une issue socialement acceptable (1164) et parfois même, culturellement 
valorisée. 

111 / "Forme de bonne heure une enceante" 

L'éducation traditionnel le se caractérise d'abord par la création d'un univers 
pédagogique qui se veut éloignement temporaire de la vie pour mieux préparer à 

la vie. La défiance à 1 'égard du monde est à la mesure de la défiance à 

1 'égard de 1 'enfant. Les formes actuelles de 1 'école traditionnel le (1165) ne 
sont que le prolongement modernisé d'un très ancien courant. Cette éducation a 
été l'objet de tellement de critiques que l'on serait en droit d'attendre de 
l'éducation nouvelle des vues radicalement différentes. Or, i l  semble que tel 
nia pas toujours été le cas. 



Toute l'éducation nouvelle est marquée par ce conseil que donne Rousseau au 

début de l'€mile : "... C'est à toi que je m'adresse, tendre et prévoyante 

mère, qui sus t'écarter de la grande route, et garantir 1 'arbrisseau naissant 

du choc des opinions humaines ! Cultive, arrose la jeune plante avant qu'elle 
meure : ses fruits feront un jour tes délices. Forme de bonne heure une 

enceinte autour de l'âme de ton enfant ; un autre en peut marquer le circuit, 

mais toi seule y dois poser la barrière.. ." (1166). Une des conditions de 

possibilité de cette "enceinte" est de situer l'espace de l'éducation "à la 

campagne" : "... Je veux élever €mile à la campagne, loin de la canaille des 

valets, les derniers des hommes après leurs maîtres ; loin des noires moeurs 
des villes, que le vernis dont on les couvre rend séduisantes et contagieuses 

pour les enfants. .." (1167). 11 n'est donc pas étonnant qu'apparaisse alors le 

thème du chateau ; et surtout celui de 1 'île (11681, à propos du premier livre 

que 1 ira Emi le, qui "seul.. , composera durant longtemps toute sa bibliothèque, 

et.. . y tiendra toujours une place distinguée" : Robinsan Crusoé" (1169). 

Sans remonter aux pédagogues de la Renaissance italienne, tel Vittorino 
Feltre, qui organisaient déjà leurs "internats" un peu à l'écart, le mouvement 

des écoles nouvelles (créées souvent en faveur des "enfants perdus"), se réfé- 

rera principalement à Pestalozzi (et à ses continuateurs) ; et, au-delà, à 

Rousseau (1170). Selon la formule du Bureau international des Ecoles nouvelles 

(en 18991, "... L'Ecole nouvelle est avant tout un internat familial situé à 

la campagne.. ." (1 171 ). Selon Adolphe Ferrière, 1 'ardent porte-parole de ce 

mouvement, "...il reste entendu que, si la famille est saine et bonne, elle 

vaut mieux que l'internat. L'internat, par contre est préférable, si les 

conditions familiales de vie sont mauvaises, ou pour les orphelins ou enfants 

autrement privés de familles ..." (1171 1. En fait, les écoles nouvelles, de la 

fin du XIXe siècle à la période de la dernière après-guerre, seront cons- 

truites à la campagne (1172). Dans les "maisons d'enfants" des années 1930/ 

1940, le cadre rural permet, outre le "bon air", 1'"aguerrissement" de l'en- 

fant grâce à un régime de vie sain et actif, et le travail manuel, notamment 

de type agricole (1173). Moins connu, le mouvement des Villages et Républiques 

d'enfants que 1 'on voit se développer surtout durant cette dernière période, 
présente, en gros, les mêmes caractéristiques ; celles mêmes d'ailleurs que 

l'on rencontre dans divers types d'internats de "rééducation" (1174). Sans que 

l'on puisse réduire l'originalité de ces tentatives pédagogiques nouvelles à 

ce qu'il faut bien appeler leur mise à 1 'écart (le désir des pédagogues (1175) 



rejoint ici une tendance de la société), cet aspect n'en est pas moins essen- 

tiel. Il s'agit, toujours, de la constitution d'un "ilôt isolé" (1176). I l  
reste que ces expériences éducatives représentent une grande variété de 

formules : des plus fermées aux plus ouvertes (1177). 

On a déjà signalé la parenté que 1 'on pourrait établir entre la "clôture" de 
l'école traditionnelle et la "clôture" de l'école nouvelle ; dans la mesure oû 

les problèmes éducatifs sont posés en termes de corruption (du monde et/ou de 

1 'enfant (1178). L'école se voyant alors "assigner la protection de 1 'enfant 

comme but fondamental", ce qui l'oblige à se couper de la réalité sociale 

(1 179). Cette protection, nous 1 'avons vu, peut devenir surprotection. Et 

1 'univers clos de 1 "'internat" (au sens large) peut alors se refermer encore 

plus sur lui-même ; avec une tendance à la rigidif ication. Processus renforcé 
souvent par l'impression des éducateurs de "se battre sur plusieurs fronts" à 

la fois ; intérieur (le monde des pulsions) et extérieur (l'hostilité fré- 

quente de 1 'environnement (1180) ). 

Un autre risque pourrait étre repéré s'il s'avérait exact que certaines de ces 

tentatives relèvent de l'Utopie ; ou plus exactement de pratiques utopiques 
(1181 ). Les liens entre Utopie et pédagogie ont été parfois mis en évidence 

(1 182). La plupart des grands utopistes ont pensé des systèmes pédagogiques où 

l'éducation en commun, dans des internats souvent, constituait une pièce 

essentielle de leur construction imaginaire (1183) ; la modification des indi- 

vidus dans le sens souhaité étant étroitement liée à la transformation radi- 

cale des rapports sociaux. Toutes proportions gardées, la tentation peut étre 

grande, en pédagogie (11841, de vouloir bâtir, dans une "île", hors du temps, 

une "micro-société" idéale (1185) dont tous les membres seraient unis et sans 

conflit parce que parfaitement transparents les uns aux autres. L'utopie péda- 

gogique peut être mise en oeuvre d'un projet minutieusement élaboré. Elle peut 

aussi, plus subtilement, découler de son contraire : lorsqu'une collectivité 

cherche à fonctionner sur le mode du désir, sa survie exige bientôt l'orga- 
nisation de la liberté. La contre-utopie (1186) risque alors de basculer dans 
l'utopie ; elle devient système. L'abbaye de Thélème se transforme en son 

envers. En tout état de cause, le danger que recèle l'Utopie ne saurait étre 
sous-estimé, car i l  est à la mesure de l'extraordinaire pouvoir de fascination 

qu'elle exerce toujours. Nous avions appris que les utopies imaginées 

portaient en elles des germes de totalitarisme ; nous savons maintenant que 
les utopies réalisées peuvent aussi devenir meurtrières. 
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402 F o n c t i o n  également de données géographiques : l e s  v a l l é e s  de l a  Garonne, du L o t  e t  de l e u r s  
a f f l u e n t s  s o n t  f a v o r a b l e s  à l a  c u l t u r e  du chanvre ; Agen e s t  b i e n  s i t u é e  pour  l e s  échanges 
commerciaux ; etc... ; c f .  D e f f o n t a i n e s ,  Les hommes e t  l e u r s  t r avaux  dans l e s  pays de l a  
Moyenne Garonne (Agenais, Bas Que rcy ) ,  p. 274, 276. 279-280, 284-286 ; c f .  auss i .  A r i ès ,  
H i s t o i r e  des p o p u l a t i o n s  f r a n ç a i s e s ,  p. 128. 



403 Cocula, E n j a l b e r t  e t  Poussou, Les a c t i v i t é s  e t  l e s  hommes (XVIe/XVII Ie s ièc les ) ,  i n  H i s t o i r e  
de l 'Aqu i ta ine ,  p. 327. 

404 Sans compter l e s  fo rges  ( i d . ,  p. 327-3291 ; cornrae c e l l e s  du Haut-Agenais. 

405 Granat, £tude su r  l ' i n d u s t r i e  diAgen avant 1789, Aev. Ag., 1903, p. 412-415. 

406 Cf. Def fonta ines,  Les homnes..., p. 277-278. 

407 Souligné dans l e  tex te .  

408 DiOrgemont, f4émoire s u r  l e s  nanufactures e t  l e  commerce de l ' kgena is  e t  du Condomois, Rev. 
Ag., 1891, p. 41-42. Le de rn ie r  argunent e s t  d 'autant  p l u s  étonnant que l e  b i l a n  déaogra- 
phique g l o b a l  de l ' A q u i t a i n e  e s t  a l o r s  excédentaire (Cf. Cocula, Les a c t i v i t é s  ..., p. 336- 
337) ; ce q u i  ne manque pas de poser des problemes quant b l ' emp lo i  : il y a en Agenais ' ' trop 
grand nombre de peuple pour que t o u t  l e  monde t rouve  journel lement  du t r a v a i l ,  ce qu i  f a i t  
que nombre dihomues e t  de garçons vont  chercher de l i e n p l o i  ai l leurs...", c i t é  par  D a i n v i l l e ,  
Un dénombrement i n é d i t  au XVI I l e  s i è c l e  : l1enqu8te du Contrô leur  Général Orry (1745), 
Population, 1952, 1, 49-68. 

409 Cf. Def fonta ines.  Les homnes..., p. 285. 

410 C i t é  par Granat. La nanufacture de t o i l e  v o i l e  d'Agen, p. 3. 

411  Id., ib id. ,  p. 24. 

412 Deffonta ines,  Les h0n~eS.. . , p. 285-286. 

413 A.D., GH 138, Rénoira du curé de Cel les,  a r c h i p r ê t r e  de V i l l e r é a l .  diocèse d'Agen : c f .  
Annexe. 

414 C'est-&-di re s i  l ' o n  e x c l u t  les t ravaux nécessaires au fonctionnement quo t id ien  de l ' h 8 -  
p i t a l  : en t re t ien ,  cu is ine ,  boulangerie, buanderie, j a r d i n ,  etc... 

415 A.D., H 8, Bureau du 2 j u i l l e t  1707 (1703/1711). 

416 Def fonta ines,  Les honmes.... p. 277. 

417 A.D.. H 3, L i v r e  de comptes. L ' i n d u s t r i e  du coton e s t  l ' u n e  des ra res  qui  prospèrent  2 Agen 
jusqu'à l ' aube  du XIXe s i è c l e  : en 1789, e l l e  F o u r n i t  10.000 p iéces e t  emploie 125 o u v r i e r s  ; 
en l ' a n  IX, e l l e  en p r o d u i t  22.500 e t  u t i l i s e  280 o u v r i e r s  ; c f .  Def fonta ines,  Les hommes..., 
p. 286. 

410 En géneral, l e s  r e c e t t e s  sont  cons t i t uées  de revenus assurés (revenus de t e r r e s  exp lo i tées  
d i rectement  ou données à ferne, e t  s u r t o u t  ren tes  dûes à des l i b é r a l i t é s )  e t  de revenus 
casuels (auuônes, t r a v a i l  des pauvres e t  s u r t o u t  d r o i t s  d 'oc t ro i ) .  Les dépenses sont  cons t i -  
tuées par l e s  charges augmentées du nontant  de l ' e n t r e t i e n  des hosp i ta l i sés .  C f .  Gutton. 
LIEtat..., p. 81-82. 

419 Nous n'avons pas t rouvé de comptes pour l a  pér iode 169011698 e t  après 1788. 

420 Concernant, par  exemple, l ' i m p u t a t i o n  de de t tes  e x i g i b l e s ,  de fac tu res  inpayées, d 'arrérages 
de r e n t e  ne r e n t r a n t  pas, etc... 

421 Gutton, L ' E t a t  ..., p. 82. 



422 CF. Lauzun, Les couvents ..., t. II, p. 489-494. 

4 2 3  Id., ibid., p. 507. 

4 2 4  liée à l'organisation du travail, à la commercialisation, nais aussi A l'attitude des 
pauvres. 

4 2 5  Cf. Cocula, Les activités ..., p. 332-333. 

426 Cette hypothèse delanderait à être vérifike par une étude détaillée des autres revenus de 
lihôoital. 

4 2 7  D'Orgeoont, Hémoire sur les manufactures..., p. 121-122. 

428 Bonnat, Voyages en Agenais et en Albret ..., p.' 54. 

429 A.D., H 8. Bureaux des 4 septembre 1714 et 6 aoat 1715. 
4 3 0  A.D., H 8, Bureaux des 23 s e p t e ~ b r e  1755 et 12 mars 1757. 
431 A.D., H 8, Bureau du 1 0  juillet 1764. 
4 3 2  A.D., H 8, Bureau du 11 mai 1771. 
433 A.D., H 8. Bureau du 6 aoBt 1715. 
4 3 4  A.D., H 8, Bureau du 27 f6vrier 1714, 

4 3 5  Cette attitude differenciée renvoie & fa situation et aux rapports des hoames et des femmes 
dans la société de cette époque, et aux coaporteaents qui y sont liés ; on peut également 
penser que les difficultés des filles sont, dans l'ensemble, mieux tolérées parce que davan- 
tage intériorisées que celles des garçons. 

4 3 6  A.D., H 10. Voici une autre forme de gratification : le 5 janvier 1731, I l . . .  I l  a esté repré- 
senté par ledit Sieur Petit que par le passé on avoit coutuae de donner un peu de vin aux 
pauvres vieillards Renfermés pour les substanter et aux autres pauvres qui sont de quelque 
utilité dans 11h8pital afin de les attacher au travail et à donner leurs soins, dautan mieux 
qu'il est trés utille pour leur sant6 et pour donner aux autres quelque émulation à remplir 
leurs devoirs..." ; ce qui est accepté par le Bureau ; A.D., H 8 (1731/1741). 

4 3 7  A.D., H 8, Bureau (174611748). 

4 3 8  Ce Bupeau accepte, mais il ordonne que l'enfant soit mis huit jours en prison, au pain et k 
l'eau, puis chassé ignominieuseaent de la aaison. A.D., H 8, Bureau du 10 juillet 1764. 

4 3 9  Par exemple, dans les maisons du Refuge et du Bon Pasteur, dont nous parlerons plus loin. 

440 Nais aussi (en partie), en raison de ces .&mes difficultés. 

441 Cf. Paultre, De la répression .... p. 189 ; Vairan, Assistance ..., p. 55-56 : Gutton, La 
société ..., p. 337 ; LIEtat ..., p. 154 ; Procès-verbaux ... du Comité de Hendicitk ..., p. 584, 
591. 

442 Cf. Gutton, LIEtat ..., p. 142. 

4 4 3  C f .  Gutton, La société ..., p. 235-246, 338. 

444 Travail vient de travailler (1080 : du latin populaire tripaliare : torturer avec le tripa- 
lium) : "faire souffrir, tourmenter, torturer". Dans son sens eoderne (1538) : "agir d'une 
aanière suivie, avec plus ou aoins d'effort, pour obtenir un résultat utile". A partir du 



XIIIe siècle, le travailleur, c'est "celui qui fait souffrir, le bourreautt ; après 1552, la 
"personne qui travaille". Avant le XVIe siècle, travailler (au sens moderne) se dit "ouvrer'l 
(de operari ). 

4 4 5  Cf. tabrusse H., L e  mot "travail" : un acheminement po(tique, in Analyses et réflexions sur 
le travail, p. 59-109 ; Tomadakis A., Travail et étymologie, in Le Travail, p. 11-17. 

446 Certains de ces thèmes existent dkjà au Moyen Age ; nais ils ne s e  répandent qu'au XVIe 
siècle ; cf. Gutton, La société et les pauvres en Europe. p. 101. 

4 4 7  Gutton, L a  société ..., p.  245 ; cf. aussi, id., p. 101-102. 

4 4 8  Vivès, D e  ltassistance aux pauvres, p. 199. 

449 Cf. Gutton, La société ..., p. 340, 

4 5 0  Nicole. Sur l'évangile d e  la messe de minuit. cité par Groethuysen, Origines de l'esprit 
bourgeois en France, t. 1, p. 215. 

451 L'esprit de Nicole, cité par Groethuysen, ibid. 

4 5 2  Abbé Réguis, I o  Dominicale. cité par Groethuysen, ibid. 

4 5 3  L'Eglise, selon cet auteur, n'a raison que pour les grands et les pauvres : u . . .  Le grand 
seigneur n e  travaille pas, et ce serait pénitence pour lui que de travailler... Les pauvres, 
eux, travaillent, s'ils ne eendient pas. Et parce que c'est un travail dur et qui ne mène à 
rien, ils seront tout prêts adlettre que le travail est une pénitence ... Rais le bourgeois 
qui travaille n'a rien du pénitent. Il travaille et il réussit, et les joies de ses succPs 
lui font aimer son travail..." ; Groethuysen, Origines.. .. p. 215-216. 

4 5 4  Albo Jean, Le travail utile et charitable. Adresse & Colbert. 

4 5 5  Id., ibid., p. 20, 35-36. 

4 5 6  Cf. Gutton, La sociét6 et les pauvres en Europe, p. 135. 

4 5 7  Foucault, Histoire de la folie..., p. 88. 

4 5 8  Cité par Foucault, ibid. 

4 5 9  Gutton, La société ..., p. 471. 

460 Ce n'est qu'en 1770 que l'on généralise ces ateliers dans tout le royause ; %ais ce n'est que 
la reprise - sous d'autres formes - d'une ancienne pratique. 

4 6 1  Effet sans doute de l'échec des hôpitaux généraux dans leur luttre contre la eendicité ; cf. 
Gutton. La société ..., p. 452-459. 

4 6 2  Cf. Gutton, La société ..., p. 459-466 ; cf. aussi, Buchalet, L'Assistance ..., p. 107-114. 

4 6 3  Cf. Gutton, ibid., p. 463. 

464 Cité par Harouel, Les ateliers de charité dans la province de Haute-Guyenne. p. 4. 

4 6 5  Cf. Harouel. ibid., p. 4. 16 ; cf. aussi, Bloch, L'Assistance. .., p. 201-202. 



466 Due à l'inutilité et l'absence (apparente) de signification d'une même activité obliga- 
toire. indéfininent recommencée. 

467 Cf. Estienne, L'Hôpital Général des Pauvres.. ., p. 752. 

468 Groethuysen. Origines ..., p. 217. 

469 Uésenguy, Abrégé de l'histoire de Ifbncien Testament, t. 1, p. 71 ; cité par Groethuysen. id. 

4 7 0  Compte tenu surtout de l'attention portée aux pauvres dans cet hôpital. 

471 Et compte tenu qu'il ne s'agit pas forcément de la meme population : plutst fils d'artisans, 
de boutiquiers, de compagnons, etc..., dans un cas ; plutôt fils de brassiers, manouvriers, 
journaliers, etc..., dans l'autre. 

472 Choix dans un cas, placement d'office dans l'autre ; sais un point presque coamun avec les 
apprentis qui, une fois le contrat signé, ne peuvent quitter leur martre durant toute la 
durée de leur apprentissage. 

473 Et des adultes. 

474 Se veut, et parfois, est réellenent. 

4 7 5  Comme nous l'avons iontr6 a propos de l'exemple de 1'HGpital d'Agen. 

4 7 6  Les formes les plus directenent punitives du travail peuvent également constituer une sorte 
de "purgatoire" ; Btape nécessaire avant toute éducation professionnelle, cosre le aontre 
l'exemple du reglerent de 1681 pour les enfants correctionnaires ; cf. supra, p. i367. 

4 7 7  Des périodes rythaées de silence viennent ponctuer cette double activité de travail et de 
pié té  ; on peut faire l'hypothèse que le silence joue ici un rôle aussi important que les 
pratiques de conditionnement dans le processus d'intériorisation. 

478 La notion de clôture n'est pas pertinente pour les écoles (et en partie pour les collèges), 
étant donné leur fonctionnement en externat. 

4 7 9  Qui emploie aussi le fouet et les verges, sinon les f6ruleç ; de même que la privation de 
nourriture. 

480 Ces procédés. pour cette même formation morale, ne sont pas absents, nous l'avons vu, de la 
pédagogie des institutions d'éducation ; mais ils ne sont pas tous de la même nature, ni 
aussi nettement prédominants que dans les hôpitaux. 

481 Que l'on pourrait définir coame la pratique vécue et intériorisée d'une foi. 

482 fravaux considkrés coaie spécifiques des "personnes du sexe". 

4 8 3  Qui n'est pas le propre de toute pédagogie en faveur des enfants pauvres ; conme le montre 
l'exemple de la pédagogie élaborée des Frères des Ecoles Chrétiennes. 

484 Et peut-être même la surmortalité infantile ; ou tout au moins, son acceptation résignée. 

485 L'hôpital général n'est pas sans antécédents ; précédant les tentatives d'enfermement de la 
deuxième moitié du XVIe et de la première moitié du XVIIe siècle. deux expériences concernant 
des enfants (entre autres) l'ont préfiguré : la Charité de Lyon et peut-être, surtout, 



l'Hôpital de la Trinité à Paris ; elles-mêmes influencées par les idées et les pratiques 
nouvelles de l'assistance aux pauvres dans les pays flamands, au début du XVIe siècle. Mais 
la dimension punitive de l'hôpital générai a sans doute un autre précédent : les travaux 
publics forcés pour les pauvres, au cours du XVIe siècle. Une autre expérience, un peu plus 
tardive, et dont nous n'avons pas encore parlé, a peut-être aussi joué un rôle par le modèle 
d'"emprisonnement punitif" (cf. Foucault, Surveiller..., p. 122-123) qu'elle présentait : le 
Rasphuis d>Amsterdam, ouvert en 1596, applique le principe de l'éducation par le travail, 
pour des enfants nendiants et malfaiteurs ; son but est de "...sauver des adolescents de la 
potence et de les pousser vers un travail honnête exercé dans la crainte de Oieu..." ; la 
conception pédagogique de cette maison s'exprimant ainsi : "Tendre est mon coeur mais dure 
est nia nain" ; cité par Rulock-Houiter, Quelques observations sur le group-work dans les 
  ai sons de rééducation pour jeunes délinquants, p. 1. 

486 Celle de ltH5pital Général du Puy. 

487 Tout au noins dans les villes d e  quelque importance ; dans les zones rurales, on trouve des 
hôpitaux ou hospices, d'une implantation parfois très dense, comme dans les bourgs et 
villages d e  Provence a u  XVIIIe siècle ; cf. W. Vovelle, Piété baroque et déchristiani- 
sation.. .. p. 250-257. 

488 Par exemple, pour l'Agenais : Lauzun, Les couvents..., t. I I ,  p. 402-418, 472-474. C f .  aussi, 
A. Mateu, Une nutuelle sacerdotale au XVIIe sikcle : "la Confrérie de la Charité" ou IlLa 

Congrégation des Prètres de la Charité*' de Valence d'Agen. Rev. Ag., 1979. 2. p. 84-91. 

489 Allier, La Cabale des Dévots. chap. IV ,  VI. 

4 9 0  Certaines créations, en province, se référeront (parfois tardivement) ?i Saint-Cyr ; par 
exemple, à Toulouse : c f .  J. Adher, L e  petit Saint-Gyr. Histoire d e  la maison d'éducation de 
Lévignac (1776/1793). Il est 5 renarquer que Saint-Cyr, qui pourtant ne reçoit que des jeunes 
filles pauvres (de l a  noblesse), n'est jamais considérée comme une maison d*assistance aaiç 
bien conne une "saison d'éducation". 

491 Utilisée, par exemple, dans l'enquête de Turgot, en 1775 : "Etat général de tous les établis- 
sements, Fondations, Revenus, de Charité dans le Diocèse d'Agenm, A.O., GH 252. 

492 Ou d'adultes ; c'est ainsi qu'à Paris, en 1790, les hapitaux de Charenton, des Petites 
Maisons, Les dix-huit pensions, recevaient fous. imbéciles et épileptiques ; Procès- 
verbaux... du Conité de Mendicité ..., p. 776. 

4 9 3  Procès-verbaux ... du Comité de Mendicité ..., p. 587-598, 614-615. 

4 9 4  Parallélement sa fonction de soins. 

4 9 5  Les seuls que nous possédions pour le moseot. 

4 9 6  Ce type d'institution fera l'objet d'un travail ultérieur. 

4 9 7  Outre la Maison de Paris. le Règlement pour la Communauté des Filles du Bon Pasteur prévoit 
le cas des "...establissemens qui se feront dans le Royaume. ..". 

498 Notre exemplaire de ce règlement ne comporte pas de date. 

4 9 9  Le Couvent des Orphelines héberge surtout des filles pauvres, sans famille ou pas : mais on 
peut aussi y rencontrer des filles "de maison de qualité tombée en pauvreté", Resgles et 
constitutions des Soeurs du Couvent d e  St Joseph, art. 17. 



500 Le  p rob lèae  de l e u r  d a t a t i o n  se ra  examiné p l u s  l o i n .  

502 Lauzun, t e s  couvents..., t. II, p. 214-218 ; Hébrard, deux ans auparavant ,  en a v a i t  p u b l i é  de 
l a r g e s  e x t r a i t s ,  Le Couvent des Soeurs de Saint-Joseph, R e c u e i l  Trav. Soc. Agr. Agen. t. X, 
1887. p. 214-215, 261-262. 

503 A n o t r e  connaissance. Nous l e  f a i s c n s  donc f i g u r e r  es annexe de t e  t r a ïa i ! .  

504 Delamare, T r a i t é  de l a  p o l i c e  ..., t. 1, p. 500-510. 

505 C i t é  p a r  Hébrard, L e  Couvent des Soeurs de Saint-Joseph. .., p. 209. 

506 Resgles .... a r t .  16. 
507 Resgles .... a r t .  3. 

508 Cf. Hébrard, Le Couvent ..., p. 248. 

509 Resgles .... a r t .  30. 

510 Par exemple, pou r  qu& te r  d o m i c i l e  (dons en especes ou en n a t u r e ) .  

511 Resgles ..., a r t . ' 2 2 ,  29. 
512 Resgles..., a r t .  14. 
513 Resgles.. .. a r t .  15. 

514 A Monseigneur l ' I l l u s t r i s s i m e . . .  Evesque e t  C o i t e  d'Agen. Requet te  aux f i n s  d ' é t a b l i r  une 
l a i s o n  d ' o r p h e l i n e s  2 V i l l e n e u v e  (S. d.), A.D., GF 38. 

515 Resgles ..., a r t .  18. 
516 Resgles .... a r t .  27. 

517 C'es t -à -d i r e  avec l e s  nuances c i -dessus ( a r t .  14). 

518 Modestement : l e s  yeux ba i ssés  probablement .  

Resgles ..., a r t .  29. 
Resgles.. ., a r t .  23. 
Resgles ..., a r t .  12. 32. 
Resgles.. .. a r t .  17. 
Resgles ..., a r t .  28. 
Resgles ..., a r t .  24. 
Resgles ..., a r t .  22. 
Resgles ..., a r t .  19. 
Resgles ..., a r t .  21. 
Resgles ..., a r t .  20. 
Resgles ..., a r t .  9. 
Resgles.. ., a r t .  25. 

531 On ne t r o u v e  pas d ' a u t r e  a l l u s i o n  au s i l e n c e  dans l e  r s g l e a e n t .  

532 Resgles .... a r t .  26. 
533 Resgles ..., a r t .  30. 
534 Resgles .... a r t .  31. 



535 Cité par Hébrard, Le couvent..., p. 237-238 ; les abus devaient être d'importance puisque 
plainte est également portée l'autorité ecclésiastique, A.D.. GF 38. 

536 Wembre de la Compagnie du Saint-Sacrement ; cf. Allier, La Cabale des Dévots, p. 35. 

537 De Saint Vincent de Paul. 

5 3 8  Fondatrice et première Supérieure des Filles de la Charité, 

539 On conseille par exeaple aux enfants de "ne cpanger que pour la nécessité1' ; et, de fait, les 
orphelines auront du pain noir et quelquefois un peu de lard ou de boeuf ; cf. Coste, 
f4onsieur Vincent, t. II, p. 728-729. Autre exemple : les filles n'ont qu'une récréation de 
deni-heure par jour (contre une heure au Couvent d'Agen), id., p. 728. 

540 Id., p. 727-729. 

541 Rappelons que selon précisément le type d'établissement, c'est parfois l'un ou l'autre aspect 
de cette fonction de protection qui est privilégié. 

542 Lettres patentes de Juin 1698, in Delanare, Traité de la police, t. 1, p. 500. 

543 Sainte-Pélagie était l'une des Raisons de l'Hôpital Général. Fondé par Rae de Miraaion, le 
couvent de Sainte-Pélagie comprenait initialement deux maisons distinctes : le Refuge, pour 
des feames condaanées & la détention ; et Ste Pélagie, pour des repenties. 

564 Oelanare, Traité de la police, t. 1, p. 510. 

5 4 5  Le Règlenent de l'Hôpital Général pour correction des femies débauchées, du 2 0  avril 1684, 
indique la nécessité d'un quartier spécial, à la Salpétrière. car *...la maison du Refuge, 
destinee pour enfermer les femmes débauchees, estoit située et bâtie de telle sorte que l'on 
ne pouvoit sans une très grande dépense la rendre aussi slire qu'il estoit nécessaire et 
retrancher aux femmes qui y estoient quelque reste de commerce avec ceux qui vouloient aller 
dans toutes les aaisons dont celle-la est environnée ..." ; cité par Fosseyeux, Une maison de 
l'Hôpital Général. .., p. 9. 

546 Procés-verbaux... du Conité de #endicité ..., p. 614-615 ; c f .  aussi, Fosseyeux. id,, p. 8-9. 
Nous avons évoquk plus haut la hiérarchie de certaines de ces maisons (Madelonnettes, Ste 
Pélagie, Salpétri+ref, selon la cathgorie sociale 3 laquelle appartient la personne enfermée. 

547 Lettres patentes de 1746. A.W. GG 230. 

5 4 8  En ce qui concerne la nourriture. 

549 Les lettres patentes prévoient que "...ladite maison de Refuge sera... gouvernée suivant les 
réglements, statuts et constitutions qui iui seront données par ledit sieur Evgque ...Il, A.H. 
GG 230. 

550 Proché J.N. (1749/1826), Notice sur les Couvents d'Agen. cité par Andrieu, Un chatiflent..., 
p. 493. 

551 Au point que la "Raison de Refuge'' d'Agen a été parfois appelée "Maison d u  Bon Pasteurdl (ou 
"liaison de Force"). 

552 Lettres patentes du Bon Pasteur, i n  Delamare, Traité ..., t. 1. p. 500. 

5 5 3  Dans le Traité de la Police, de Delanare. 



SM Aucune numérotation n'existant, c'est nous qui affectons chacune de ces parties d'un chiffre 
pour pouvoir, plus facilement. faire référence au texte dans la suite de notre étude. 

555 Coswe à Ste Pélagie. où la vie est moins dure pour les filles enfermées de force que pour les 
pénitentes ; cf. Fosseyeux, Une oaison.. ., p. 8-9. 

556 P. Le noal, S. Le Levier, E. Oalleux, Le Centre d'observation de Chevilly-Larue, Sauv. Enl., 
1950. 9-10, 630-636 ; L'extension de la Congrégation du Bon Pasteur en France et à 
l'étranger, Rev. Pén. Droit Pénal, Juillet/Septembre, 1952, p. 560. Une vingtaine dfann€es 
plus tard, cette "m6thode1' est encore employ6e dans l'établissement pr6cité : Soeur Oublanc, 
L'isolement. Rôle préventif et curatif de I'isoleaent en centre d'observation pour 
adolescentes inadaptées, Rev. Neur. Psy. Inf., 1969, 1-2. 27-42 ; P. Le Uoal, A propos des 
"adolescents tras difficiles", id., 8,  473-476. 

557 Examen de conscience de chaque personne en public. 

558 Forre de "récréation". 

559 Différent est le r6le de la Supirieure : les Soeurs Il... choisiront parmy elles une Sup6rieure 
21 la pluralita des voix. avec l'agrément de Monseigneur l'Archevêque, afin de conserver le 
premier esprit de la Raison. La Supérieure aura une ou plusieurs assistantes, qu'elle consul- 
tera dans les choses dcirportance, corne quand il faudra recevoir les filles, le$ placer ou 
les congedier, et tous les sois elle assemblera les principales Soeurs de la Coaeunauté, pour 
concerter avec elles les eoyens de prevenir ou d'arrester le relachement...", 5. 

560 Et au-delà : Archevêque ; les rapports SupérieurfSupérieure n'étant pas précisés. Pour les 
problèmes de gestion, existe une "nere temporelle", "... Dame distinguée par son rang et par 
sa vertu. Elle examinera tous les trois rois avec Ia Supérieure ou son assistante. la recette 
et la dépense. et paraphera le livre de son seing...". 5. 

561 Dans ce reglement. 

562 On peut voir cet acte sous diffgrentç angles : ethnologique, conne phase d'une pkriode ini- 
tiatique ; psycho-social, comme technique de mise en condition ; psychanalytique, en termes 
de narcissisme et de castration. 

563 Allusion peut-être, à travers l'histoire de la Chute, 2I la traditionnelle iaage de la femme 
tentatrice. 

564 Once = 30 g 59. 

565 En acte et non en pensée, sans doute. 

566 En fonction de l'écart à la norme (la faute commise), tel que le groupe l'apprécie (selon de 
multiples variables). 

567 Jusqu13 nos jours (sous des nons différents) : en particulier dans certains centres de réédu- 
cation pour filles. 

568 Qu'elles enlèvent pour travailler. 

569 Ce qui montre une certaine ambiguîté de la liaison qui reçoit des pénitentes, volontaires et 
non pas enfermées par voie d'autorité. Cette liaison peut donc être considéree comme faisant 
partie du dispositif de protection sociale, cowprenant ces 'établissements de discipline et 
de charité" qu'énusère Oelaaare dans son Traité de la Police, t. 1, p. 510. 



570 Gravité du danger et (corrélativenent) profondeur de la conversion, sont, en principe, les 
criteres de recrutement : "... On ne fait distinction ny de Pays, ny de Paroisse ; on ne 
demande qu'une bonne volonté. On ne reçoit point de pension, quelque modique qu'elle soit ; 
on se contente de demander la première robe...". Par contre. "...on ne reçoit point les 
femmes mariées tant que leur engagenent subsiste ; ny celles qui sont enceintes, ou attaquées 
de quelque mal qui pourroit se comnuniquer ...", 1. 

571 11 s'agit 121 d'une approxisation : nous avons comptabilisé une ligne en tant que telle lors- 
qu'elle comportait, en totalité ou en partie, des termes renvoyant explicitement à des pro- 
blèmes d'ordre religieux. 

572 Conne le montre le texte cité en bas de cette page, il s'agit bien d'une mort rendant 
possible une nouvelle naissance ; ce qui peut se coaprendre comme deux phases nécessaires 
d'un même processus initiatique. 

573 En particulier dans lsoraison pour "l'adoration de Jksus sur la Croix", qui a lieu tous les 
jours à 3 heures ; on y trouve les ternes : mort, mourir. plaies, douleur, opprobre, crises, 
péchés, pleurer, larner, tourment, sang, supplice, cruel, etc... "Nort" ou "mourir" 
reviennent à sept reprises, "sangr' à trois reprises (lloraison = 39 lignes). 

574 Dans cette perspective, le lit clos serait alors l'image même du cercueil où l'on est 
"couché" : le "lit de la mort", selon les termes d'une invocation prononcée au seuil du 
sommeil ; et le dortoir pourrait être aussi bien l'image du cimetière. 

575 Selon les expressions de Jean Delumeau, Au sujet de la déchristianisation, Rev. Hist. #ad. 
Cont., Janv.-Mars 1975, p. 58-59. 

576 Oelamare, Trait4 ..., t. 1, p. 495. 

577 Coste, Nonsieur Vincent, t. 1, p. 189-199, t. II, p. 514-516 ; cf, aussi, Les détenus de 
Saint-Lazare aux XVIIe et XVIIIe siècles, Rev. Et. Hist., Jui1.-Sept. 1926, p. 275-276. 

578 Rrpent de Paris : 34 a. 19 ca, 

579 Caste, fionsieur Vincent, t. II, p. 61-62. 

580 Id., ibid., t. 1. p. 283-309, t. II, p. 71-74. 372-380. 

581 Vincent de Paul, Sur les pensionnaires aliénés ou vicieux enfermés à Saint-Lazare, Entretiens 
spirituels, nQ 158, p. 883. Vincent de Paul ne fait ici allusion qu'aux "aliénés'~. Peut-EItre 
parce que, quelques lignes plus loin, il exprime son sentiment à leur égard : peu après la 
cession de Saint-Lazare, les Prêtres de la Mission risquèrent d'en être chassés ; Vincent de 
Paul se demande alors : "... S'il te fallait maintenant quitter cette maison, qu'est-ce qui 
te touche et te toucherait le plus ? Et quelle est la chose qui te donnerait plus de 
déplaisir et de ressentiments ? Et il me semblait, à cette heure-là, que ce serait de ne plus 
voir ces pauvres gens et dt@tre obligé d'en quitter le soin et le service . . . I l ,  id., p. 883- 
884. Toujours est-il que des jeunes gens "libertins" sont enfernés 3 Saint-Lazare dès 1634 ; 
cf. Coste, #onsieur Vincent, t .  II, p. 514-516 ; le fait est confirmé par Louis Abelly (dont 
la biographie de Vincent de Paul parut en 1664, quatre ans apres la nort de ce dernier), Vie 
de Saint-Vincent de Paul, t. 1, Les pensionnaires enfefmés à Saint-Lazare, p. 679. 

582 Funck-Brentano, Les lettres de cachet, p. 196-197 ; Prisons d'autrefois, p. 82-83, 102. 

583 Foucault, Histoire de la folie, p. 460-464. 



584 Procès-verbaux... Cornit6 de Uendicité, p. 772 ; Etat des llpensions de force" Paris, la 
veille de la Révolution, établi par Terron, Papiers sur les HGpitaux (1788), II, fos 70-72, 
91, in Foucault, Histoire ..., p. 657-659. En 1790, sur un total de 1331 fous furieux, isbk- 
ciles et épileptiques. on en trouve 74 a l'H6tel-Oieu, 600 ?J la Salpétriere, 245 Bicètre, 
82 a Charenton, 44 aux Petites-Maisons et 286 (soit 21.48 %) dans les dix-huit pensions ; 
parmi ces 1331 personnes, on dénombre 322 épileptiques, Procés-verbaux..., p. 776-777. 

5 8 5  Coste. Uonsieur Vincent. t. II, p. 516. 

586 Foucault, Histoire ..., p. 510. 

587 Procbs-verbaux..,, p. 776. Saint-Lazare devient geôle revolutionnaire le 13 juillet 1789 ; 
puis, prison pour femmes jusqu'en 1935. Les batiments seront démolis en 1940. La Maison de 
Saint-Lazare €tait s i t u b  au n o  107 de l'actuelle rue du Faubourg Saint-Denis. 

588 Il s'agit des diaensions de la surface écrite. 

589 Nurérot6s par nous de 1 2 VIII, pour faciliter les références. 

590 Il... Outre les regleaens ci-dessus, il y en a d'autres particuliers pour chaque office des 
frkres, pour le Portier, pour celui qui a soin du linge ou des meubles et pour celui qui doit 
garder la iaison de force pendant les repas. .." ; un peu plus loin, le #?se article précise : 
M.. .on s'est content6 de transcrire les Reglemens precedents. qui suffiront pour donner une 
idée d'une maison de correction...it, VI-1. 

592 Vincent de Paul, Sur les pensionnaires..., p. 884. 

593 Id., Sur la fin de la Congrégation. Entretiens.... no 118, p. 504-505. 

594 La désignation de "jeunes libertins" (avec celle d1Ilalién6s d1espritI1), figure dans la pre- 
mière phrase du Mémoire. 

595 Ce premier sens est le plus ancien (XVIefXYIIe siècles). 

596 .Les jeunes libertins peuvent être enfermés A Saint-Lazare pour l'une et/ou l'autre de ces 
raisons. Selon Foucault, le libertinage, au sens d u  XVIIIe, ce serait plutSt la raison asser- 
vie (a  la chair, l'argent, aux passions), cf. Histoire de la folie, p. 124. 

597 Vincent de Paul, Entretiens ..., p. 504-555, 882-886. 

598 Abelly, Vie de Saint-Vincent de Paul (éd. 1881). t. 1, p. 679-688. 

599 Sérieux, L'internement par "ordre de justice" des aliéngs et des correctionnaires sous 
llAncien Régiae, p. 413-414. 

600 Id., ibid.. p. 414. 

601 Relation sommaire et fidèle de l'affreuse prison de Saint-Lazare, que les missionnaires 
nomment, par honneur, pension et maison de retraite ou de correction ; cf. Caste, Les 
détenus ..., p. 286. 

602 Coste, Monsieur Vincent, t. 11, p. 15. Etant donné la polyvalence de Saint-Lazare, on peut se 
demander s'il n'existait pas un SupPrieur pour la Uaison de correction, un autre pour le 



grand séminaire,  e t c . . .  Hais par  a i l l e u r s ,  en t a n t  que Maison-mère de l a  Congrégation. Sa in t -  
Lazare deva i t  ê t r e  l a  résidence du Supérieur général  de l ' o r d r e  ; Vincent de Paui ,  par 
exemple, y h a b i t a  durant  28 ans,  id. ,  ibid., t. I I I ,  p. 385. 

603 Coste, l e s  détenus de Saint-Lazare. .., p. 280-281. 

604 Encore que c e t t e  appe l l a t ion  pu i s se  peut-être  s i g n i f i e r  a u s s i  bien un é t a t  di t ' inibéci l i té"  que 
de "démencett. 

605 Abelly, Yie de Saint-Vincent ..., t. 1, p. 687-688. 

606 Caste,  t4onsieur Vincent, t. II, p. 515-516. 

607 Sans a u t r e  p rkc i s ion  dans un procès-verbal ; cf .  Coste, Les détenus.. . , p. 282. 

608 Id., ib id . ,  p. 281. 

609 Coste, Les détenus,..,  p. 281-282, 

610 M. de Jèze,  E t a t  ou t ab leau  de l a  v i l l e  de P a r i s  f1760). c i t é  par  Coste, id., p. 285. 

611 Abelly, Vie ..., t. 1 ,  p. 688. 

612 I l  d o i t  s ' a g i r  du personnel domestique, e t  peut-être  de r e l i g i e u x  ou personnes de q u a l i t é  
f réquen tan t  l a  liaison. 

613 Funck-Brentano, Prisons d ' a u t r e f o i s ,  p. 99-100. 

614 Les chanbres des pensionnaires donnent s u r  l e s  deux c ô t é s  de g a l e r i e s .  

615 Coste, Les détenus ..., p. 285. 

616 Dans l e s  premiers  jours ,  on procède au so ins  à t r o i s  Fou i l fes  : à l ' a r r i v é e ,  devant l e  
Procureur (IV-3) : en e n t r a n t  au l o v i c i a t  (IV-3-nota, V-27) ; e t  en q u i t t a n t  ce de rn ie r  ( I V -  
3-nota). 1 1  f a u t  "...lui ô t e r  t o u t  ce q u ' i l  a s u r  l u i  de non necessa i re ,  s u r t o u t  de ce dont 
i l  pour ro i t  s e  s e r v i r  pour nuire..." (V-27). 

617 Cf. Coste, Les détenus .... p. 286 ; Funck-Brentano, P r i sons  d ' a u t r e f o i s ,  p. 100. 

618 E t  t o u t  a u s s i  s a i n  : ". . . i ls  ne s ' e n  por to ien t  pas ooins bien en r e s t a n t  dans l e u r s  chambres, 
parce q u ' e l l e s  son t  bien aérées. .  ." (VI-4). 

619 Dans ce cas,  l e s  pa ren t s  f i x a i e n t  eux-mêmes l a  durée du sé jour  : id.,  p. 283. 

620 Id., ib id . ,  p. 282-283. 

621 A l ' excep t ion  ( récen te  e t  combien r e g r e t t é e )  de l a  r éc réa t ion  quotidienne dans une cour (VI- 
4). 

622 Et deux (ou t r o i s )  seu leoen t  au p r e s i e r .  

623 Cf. Coste, Les détenus ..., p. 286. 

624 La nêne impression, nous l e  verrons,  s e  dégage des t e x t e s  concernant  l e s  chât iments .  

625 A quoi i l  f a u t  a j o u t e r  l a  dure té  de c e r t a i n s  châtiments. 



6 2 6  Cf. Coste, Les détenus ..., p. 287. 

627 Cité par Coste, Monsieur Vincent, t. II, p. 517. 

628 A l'exception, dans certains cas, des aliénés. 

6 2 9  '*... Chaque prisonnier avait dans sa petite cellule. un lit de sangle sans paillasse, avec 
matelas, drap et couverture, une chaise de paille, un seau et une table, que garnissaient une 
tasse, une salière de fafence et deux pots de grès. un pour l'eau, l'autre pour le vin...", 
Coste, Les détenus ..., p. 286. 

6 3 0  Par ailleurs, le Procureur "...aura un registre, ou il ecrira les noms, surnons et 1'Sge des 
Pensionnaires, le jour du mois et an de leur entrée et de leur sortie ou décés, dont il gar- 
dera par devers lui un extrait mortuaire, plus le non de ceux qui les anmenent, et la demeure 
de ceux qui les font mettre ici..." (IV-6). 

631 Etablies, rappelons-le, à la demande des magistrats. 

6 3 2  En juin 1720, lors de la visite annuelle des aagistrats, les pensionnaires demandent que 
"s'ils ont mérité quelque punition1', celle-ci soit proportionnée à la faute ; cf. Coste, Les 
détenus ..., p. 287. 

633 Allusion sans doute à la promenade en solitaire dans la cour, accordée comne récompense par 
le Préfet. 

634 Cité par Foucault. Histoire de la folie, p. 150. 

635 Cf. par exeaple, M. Fosseyeux, Les aliénés à Paris au XVIIIe siScle, 8ul. Soc. Fse Hist. 
Néd., 1914, 3 .  p. 133-137 ; L. Bizard et J. Chapon, Histoire de la prison Saint-Lazare du 
Moyen Age à nos jours (1925). p. 91-92 ; P. Coste, Les détenus... (1926). p. 286-289. 

636 Cité par Funck-Brentano, Les lettres de cachet, p. 195-196. 

6 3 7  Idéalement, il faudrait pouvoir mettre en regard les données fournies par ces reglements et 
les pratiques effectives y correspondant. 

6 3 8  Stricteaent "ratériel" en l'occurence : ils "...auront soin qu'en chaque chambre des Pension- 
naires, il y ait toujours une image du Crucifié attachée à la nuraille ou sur un carton, un 
petit bénitier pour tenir de l'eau bénite... un guide des pecheurs, ou une introduction à la 
vie dévote, ou quelqu'autre Iivre de piété, avec un livre de prières et un chapelet ..." (V- 
3 4 ) .  

6 3 9  Tant d'ordre pratique qu'affectif. 

6 4 0  Le  Directeur aussi, peut faire appel ?I d'autres : ". . . s ' i l  avoit remarqué en particulier que 
quelque Pensionnaire ne fut pas bien instruit de la Religion, il dira au Préfet de prier le 
Supérieur de nommer un Clerc pour aller dans sa chambre lui faire le caté~hisme...~~ (111-7). 

641 Vincent de Paul, Entretiens ..., no 158, p. 882. 

642 Pour des raisons de sécurité, semble-t-il. 

6 4 3  Cité par Coste, Les détenus..., p. 279. 

6 4 4  Ce que souhaitait un de ses prêtres, le garçon étant incorrigible. 



6 6 5  kbelly, Vie. .., t. 1, p. 686-687. 

6 4 6  Dans l'introduction a cette partie, nous avons relevé un premier ensemble de points communs 
et d e  différences entre les trois lieux auxquels s e  rattachaient ces règlements. 

6 4 7  Pour spécifier plus aiséaent c e s  trois règlements, nous les désignerons par le nom des éta- 
blissements : St Joseph (Orphelines), Bon Pasteur, S t  Lazare, 

648 Ne serait-ce que du fait que le rkgleaent de S t  Joseph est beaucoup plus sommaire que les 
deux autres. 

649 Quelle que soit leur naissance, les filles peuvent travailler de leurs nains à des ouvrages 
de couture et de lingerie, ou au nénage ; comme le montre, à un degré moindre sans doute, 
l'exemple des maisons d'éducation. 

6 5 0  Par exemple, les "menottes" ou les "fers aux pieds". 

6 5 1  "Cause" possible, par exemple, de ''débauche" dans la ''jeunesseu, selon la formulation des 
lettres patentes j1639) pour le Couvent St Joseph. 

6 5 2  Cette pédagogie porte peut-etre la marque (non consciente) des origines calvinistes de la 
fondatrice de Ia Connunauté, f4me d e  Combé (qui abjura après son veuvage, et avant de fonder 
le Bon Pasteur). 

6 5 3  Soit sources lacunaires (conne dans le cas de l'Hôpital d'Agen) ; soit investigation limitée 
(pour les autres hôpitaux généraux, par exeoplef. 

6 5 4  J .  Stoetzel. La psychologie sociale, p. 166-167. 

6 5 5  Comportements et attitudes renvoient à une théorie de la personnalité ; d'où l'intérêt, à cet 
autre niveau, d'une approche psychanalytique qui, seule, permet d'introduire la dimension de 
l'inconscient. 

6 5 6  Attitudes prescrites qui sont dans un rapport singulier (d'intégration, d'opposition, etc ... ) 
avec les attitudes personnelles. La notion d'attitude, est, en cela, à rapprocher de la 
notion d e  rôle. 

6 5 7  Ce qui n'exclut pas des recocmandations concernant la nécessité de tenir compte des particu- 
larités de chaque enfant. 

6 5 8  P. Sacchini. Paraenesis, VI, 7, cité par Dainville, La naissance..., p. 338. 

659  Cité par Dainville, ibid., p. 353. 
6 6 0  Id., ibid., p. 331. 

66 1  Rappelons que la pédagogie des Jésuites est une "pédagogie d'autorité", cf. Charmot, La 
pédagogie ... , p. 164. 

6 6 2  Id., ibid., p. 164-167, 176. 

663 A travers les thèmes de 110b6issance, de la surveillance. des châtiments et de l'instruction 
profane. 

664 Antoine Le Gaudier, De natura et statibus perfectionis, cité par Chariot, ibid., p. 174. 



6 6 5  Mis en évidence pour la preaière fois par Freud dans Psychologie collective et analyse du 
moi. 

6 6 6  P. Le Gaudier, cité par Charmot, La pédagogie ..., p. 174-175. 

6 6 7  "Amabilité" liée à leur idéal de "mesure1' (dont nous avons déjà parlé) ; et pas que dans leur 
pédagogie. 

6 6 8  Au sens psychanalytique du terme. 

6 6 9  Charmot. La pédagogie ..., p. 172-173. 

6 7 0  Id., ibid., p. 176-177. 

6 7 1  Programme et règlement ..., p. 94. 

6 7 2  P. Maggio, Règlement des pensionnaires, in Fouqueray, La Compagnie.. . , t. II, p. 198-199, 
203-204. 

6 7 3  Cité par G. Snyders. La pédagogie ..., p. 210-211. 

6 7 4  La nécessité des séminaires des enfans quon destine h l ' r ~ t i t  ecc!é:ias:iq~e, in Auguste 
Alphonse, Le séminaire de Caraman au faubourg Saint-Etienne A Toulouse. p. 16. 

6 7 5  Cité par Lallemand, Histoire de l'fducation dans l'ancien Oratoire ..., p. 356-357. 

6 7 6  Entré à l'oratoire en 1694. 

6 7 7  Cité par Lallemand, Histoire de l'fducation ..., p. 446. 

6 7 8  Cité pr Hamel, Histoire de l'Abbaye et du collège de Juilly, p. 207. 

6 7 9  Cité par De Viguerie, Une oeuvre d'éducation ..., p. 474. 

6 8 0  Id.. ibid., p. 498. 
6 8 1  Id., ibid., p. 507 
6 8 2  Id.. ibid., p. 483. 

6 8 3  Cf. Compayre, Histoire... des doctrines de l'éducation..., t. 1, p. 432, 453-454. 

6 8 4  Rollin, Du gouvernement intérieur des classes..., p. 20-22. 

6 8 5  Cette maîtrise des pulsions passe par leur canalisation et leur sublimation (conne l'ont bien 
compris les Jésuites). 

6 8 6  Fénelon, De l'éducation des filles. p.  64. 66, 68. 

6 8 7  Madane de Maintenon, Instruction aux Dames de Saint-Louis (1686), in Extrait... sur l'édu- 
cation, p. 5-6. 

6 8 8  Id., Maximes sur l'éducation (1690), ibid., p. 9. 

6 8 9  Id., Aux maîtresses des classes (1691), ibid., p. 17-18. 

6 9 0  Id., Lettre à Madame de Gruel (1701). ibid., p. 40. 



691 Id., Entretien avec les maîtresses ( 1 6 9 4 ) .  ibid., p. 22. On peut voir l a ,  outre le souci de 
préserver la cohésion de la communauté, une mise en garde contre des "amitiés particulières'' 
possibles. 

692 Id., Instructions à la classe verte, Sur les amitiés (17141, in Extraits ..., p. 168-171. Mme 
de Naintenon formule ensuite les mêmes recommandations quant aux i-elations des filles entre 
elles. ibid., p. 171. 

693 Id., Instruction à la classe jaune, Sur la bonne humeur f1704), ibid., p. 109. 

694 Id., Uaximes sur lléducation (1690). ibid., p. 12. 

695 J. Pascal, Règle~ent pour les enfants..., IIe partie, 1, 2. 

696 Id., ibid., IIe partie, 1, 14. 
697 Id., ibid., p. 7. 
698 Id., ibid., p. 18. 
699 Id., ibid., p. 14-15. 
700 Id., ibid., Ière partie, de la récr8ation. 19. 

701 De l'instruction des petites filles, in Cadet, L'6ducatian..., p. 275. 

702 Id., ibid., p. 272. 
703 Id., ibid., p. 273. 

704 Besogne, Histoire de llRbbaye d e  Port-Royal, t. 1, p. 348, cité par Cadet, Lléducation ..., 
p. 301. 

705 Par exemple Coustel, dans Rigles de l'éducation des enfants, in Cadet, L'éducation ..., 
p. 249-252. 

706 Jacques de Bathencourt, L'école paroissiale ..., p. 26. 
707 Id., ibid., p. 21. 
708 Id., ibid., p. 23. 

709 J.B. de La Salle, De la posture que les Naîtres et les écoliers doivent tenir... pendant les 
leçons, Conduite des Ecoles Chrétiennes, p. 40-41. 

710 Id., De la posture.. . pendant les priéres ..., ibid., p. 107. 

711 Id., ibid., p. 156-158. 
712 Id., ibid., p. 180. 

713 Id., Conduite des formateurs des jeunes martres ..., p. 312. 

714 Id., ibid., p. 316. 

715 Avec des nuances fort importantes, nous l'avons vu, dans le domaine de l'éducation des 
filles. 

716 A la différence d'ailleurs de certaines pratiques sexuelles, comme le montre l'obsession de 
la "pureté" : "...le Idaître prendra garde qu'ils ne croisent pas les jambes l'une sur 
l'autre, et qu'ils ne mettent pas leurs mains sous leurs habits, afin qu'ils ne puissent rien 
f a i r e  tant soit peu contre la pureté...", Conduite ..., p. 137. 



717 Règlement ... du Puy. p. 10. 

718 Ibid.. p. 21. 
719 ibid.. p. 1 5 .  
720 Ibid., p. 22-23. 
721 Ibid.. p. 85. 
722 Ibid., p. 35-36. 
723 Ibid., p. 28. 
724 Ibid., p. 35. 
725 Ibid.. p. 32. 
726 Ibid., p. 36. 
727 Ibid., p. 26. 
728 Ibid., p. 37-38. 
729 Ibid., p. 89. 
730 Ibid.. p. 92-93. 

731 Le Règiement des Soeurs a été rédigé en 1733 par ordre de iigr de Beringhen, évêque du Puy de 
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1054 Cf. Prost, L'enseignement en France, p. 4 5  ; en 1898, on denombre 38 % d'internes dans les 
lycées contre 6 6  % dans les établissements catholiques. id. 

1055 Cf. Prost, id., p. 49-50 ; Gerbod, La vie quotidienne dans les lycées et collèges au XIXe 
siècle. p. 100-103 ; Crubellier, L'enfance et la jeunesse dans la société française. 1800/ 
1950, p. 143-147. 

1056 Cf. par exeiplc, P x s t ,  L'enseignement ..., p. 343-345. 

1057 Quelques éléments du modèle militaire subsisteront (au moins en province) j u s q u l à  la veille 
de la dernière guerre mondiale : usage du tambour, port de la "capote" et de la "casquette". 
etc... 

1058 Mayeur Fr., LIEducation des filles en France au XIXe siècle, p. 24-25, 41-46, 57-67. Sous le 
Second Empire, on assiste à une montee spectaculaire des maisons religieuses et à une 
certaine décadence des maisons laîques. id., p. 104. 

1059 Id.. p. 158. 

1060 En 1974/1975, la première phrase de la "Feuille des correspondants" recevant chez eux des 
pensionnaires de Ill'Internat du Lycée dlEtat des jeunes filles de Toulouse1', précise ainsi le 
lqRôle des correspondants'! : "Ils sont responsables des enfants qui leur sont confiés pendant 
la durée de la sortie jusqu'à leur retour au Lycée et siengagent à ne jamais les laisser 
seules" ; cette "feuille" concernait également les élèves des classes préparatoires. 



1061 Procès-verbaux.. . Comité de Mendicite. .., p. 316-317, 388-389, 391-399. 

1062 Id., p. 403-419. 
1063 Id., p. 403. 

1064 "Les enfants arrêtés avec les mendiants, et âgés de plus d'un an, seront traités comme les 
enfants abandonnés, ils ne pourront leur être rendus (aux parents) à leur sortie que sur la 
preuve qu'ils leur appartiennent", id., p. 529. 

1065 Procès-verbaux.. . , p. 403-405. 

1066 Id.. p. 404. 
1067 Id., p. 407-410. 
1068 Id.. p. 410. 

1069 Cf. Dehaussy J . ,  L'Assistance Publique à l'enfance... , p. 37-40. 

1070 Procès-verbaux .... p. 405. 

1071 Cité par Dupoux, Sur les pas de Monsieur Vincent, p. 204. 

1072 Dupoux, id., p. 183 ; c'est-a-dire jusqu'aux lois de 1904 et 1943, id., p. 329-339. 

1073 Id.. p. 204, selon Dehaussy, cette mesure "tomba presqu'immédiatement en désuétude", L'Assis- 
tance.... p. 47. 

1074 Dupoux, Sur les pas ..., p. 204. 

1075 Id.. p. 184-185. 
1076 Id., p. 166-178. 
1077 Id., p. 178. 

1078 Appelées dans cet hôpital a u  XVIIe siècle, par l'évêque Mascaron. 

1079 Les soeurs de St Vincent de Paul, sont restées à l'Hôpital Général d'Agen de 1715 à 1751. 

1080 Cf. Lauzun. Les couvents .... t. II, p. 230. 

1081 Maison de Refuge de la Ville d'Agen. Mémoire relatif à la dite maison fournie au directoire 
du département. Par le directoire du district, le 24 mai 1791, A.O., 1 Q 68. 

1082 Devis des ouvrages... à faire à la maison de refuge actuelle. 22 juin 1793, A.D., 1 Q 68. 

1083 Cf. Soreau Ed.. Note sur le travail des enfants dans l'industrie pendant la Revolution, Rev. 
Et. Hist., avril-juin 1935. p. 159-163. 

1084 Procès-verbaux... Comité d'Instruction Publique ..., t. II, p. 39. 

1085 Cf. Soreau. Note. .., p. 160-161. 

1086 Schmidt Ch., Notes sur le travail des enfants dans les manufactures pendant la Révolution ..., 
p.  203-210. 

1087 Cité par Schmidt, id.. p. 207. 

1088 Id., ibid., p. 210-213. 



1089 Adher, Recueil de documents sur l'Assistance Publique à loulouse, p. 374. 

1090 Prospectus pour la sanufacture, in Schmidt, Notes..., p. 215-217. 

1091 Cité par Schsidt, ibid., p. 217. 

IO92 Id., ibid., p. 219-220. 

1093 CF. Soreau, Note sur le travail des enfants ..., p. 160-163. 

1094 Cité par Schmidt, Note..., p. 213-214 ; un certain nombre de précautions sont prévues par les 
textes. 

1095 Cf. Douailler St., Veraenen P., De l'hospice à la sanufacture, Les révoltes logiques, 1976, 
3, 7-44; cf. aussi, Delaas J., Le travail des enfants dans les manufactures (1841/1914). in 
Les enfants du Rouergue, p. 42-47. 

1096 Avec celles de lkonard Bourdon, déjà évoquée, et de Valentin Haüy, fondateur de ltInstitution 
des aveugles, à Paris. Nous ne ferons que citer, parce que légèrement "antkrieurs" à l 'époque 
considérée, deux célèbres pédagogues des sourds-muets : J.R. Pereire (1715/1780) et ltAbbé de 
I'Epée (1712/1789). 

1097 Jean Itard, Némoire et rapport sur Victor de l'Aveyron (1801. 1806), in Malson L. 

1098 En 1792. l'Assemblée L&gislative lui décernera le titre de "citoyen françaisu. 

1099 C f .  Buisson, Nouveau dictionnaire de pédagogie, p. 1571-1619 ; cf .  aussi, Heylan L.. Henri 
Pestalozzi, in Chateau J., Les grands pédagogues, p. 225-242. 

1100 Cité par Reylan, Pestalo~zi, p. 228. 

1101 Tels les travaux de Seguin et de Bourneville, au XIXe siècle. 

1102 C'est la critique que l'on pourrait adresser Goffman (Asiles) et, dans une moindre mesure, 
à Foucault (Surveiller et punir). 

1103 Et siaultanénent : travail aanuel et exercices de piété, par exemple. 

1104 Tels qu'ils ont été nis en évidence par G. Snyders, dans la "pédagogie traditionnelle '' ; cf. 
La Pédagogie en France..., p. 67-83. 

1105 Que l'on trouve citées dans tous les règlements, pour être lues et commentées en public ; 
pendant les repas, par exemple. Vies de Saints auxquelles il faut adjoindre bien évidemment 
la Vie de Jésus. Ces Vies de la littérature pieuse sont également utilisées dans les maisons 
d'éducation ; mais très inégalement ; dans les collèges, par exemple, elles ne semblent pas 
constituer les nodèles dominants (Vie de Jésus mise à part, puisquiil s'agit du modèle des 
eodéles, nais qui, par nature, est situé sur un autre plan). 

1106 R renforcement négatif ; c'est-&-dire où les punitions jouent un r E l e  déterminant dans 
l'acquisition des comportenents souhaités. 

1107 G. de #ontpellier, L'apprentissage. in Traité de Psychologie expérimentale, IV, Apprentissage 
et mémoire, p. 69. 

1108 Procès-verbaux... Comité de Mendicité ..., p. 623-626. 



1109 E t  l e s  hosp i ces  de même t ype .  

1110 On p o u r r a i t  f o r m u l e r  de aêmes remarques à propos d ' a u t r e s  t r a i t s  du modèle nonaca l  ; l e  
s i l e n c e ,  pa r  exemple. Cf. Les r a i s o n s  du s i l e n c e .  La  v i e  b é n é d i c t i n e ,  Les Cah ie r s  Obs id iane,  
1981. 

1111 Comme, en p r i n c i p e ,  l e  Bon Pasteur .  

1112 Cf. Foucau l t ,  S u r v e i l l e r  e t  p u n i r ,  p. 123-125. 

1113 Se lon  Foucau l t ,  "...on p e u t  l a i s s e r  de c o t é  un a u t r e  "modèle" souvent  c i t é  au X Y I I I e  s i è c l e .  
C 'es t  c e l u i  proposé p a r  B a b i l l o n  dans l e s  Réflexions...  Il semble que ce t e x t e  a i t  é t é  exhumé 
au XIXe siècle.. .  L ' opuscu le  de Nab i l l on . .  . semble ê t r e  r e s t é  peu connu e t  sans i n -  
f l uence .  .." ; S u r v e i l l e r  ..., p. 123, n. 1. 

1114 M a b i l l o n ,  R é f l e x i o n s  su r  l e s  p r i s o n s  des o r d r e s  r e l i g i e u x ,  i n  Oeuvres posthumes, p u b l i é e s  p a r  
Dom T h u i l l i e r ,  à P a r i s ,  en 1724. Nous u t i l i s o n s  i c i  l ' é d i t i o n  de 1845. 

1115 Qui  se double ,  dans l e  c a s  de Sain t -Lazare,  d 'un s o u c i  de d i s c i p l i n e  e t  de s é c u r i t é .  

1116 Wabi f lon,  Ré f l ex i ons .  .., p. 42, 48-53. 

1117 Id.,  i b i d . ,  p.  48-55. 

1118 Ce qu 'a  b i e n  vu F. Sch lenaer ,  dans l e  s e u l  ouvrage e x i s t a f i t  en f r a n ç a i s  s u r  l 'L 'enfant  
p l acén  ; "...thème q i  r ecouv re  une l ongue  e t  t e r r i b l e  h i s t o i r e ,  c e l l e  de l a  t r i s t e  c o n d i t i o n  
de l ' e n f a n t  sans f a a i l l e .  c e l l e  de l 'abandon,  du cyn isme e t  de l ' e x p l o i t a t i o n  des f a i b l e s  p a r  
l e s  forts..." ( i n t r o d u c t i o n ) .  

1119 Au sens de d é g r a d a t i o n  de l ' é n e r g i e .  

1120 Cf. Dupoux, Sur l e s  pas de Monsieur  V incen t ,  p. 245-246. 

1121 De Gérando. De l a  b i e n f a i s a n c e  p u b l i q u e ,  t. II, p. 55. 

1122 C f .  V a n o l i  D., Les o u v r i è r e s  enfermées : l e s  couvents  soyeux. Les r é v o l t e s  l og iques ,  1976, 2, 
19-40 ; Cf. auss i ,  Donze lo t ,  La p o l i c e  des f a m i l l e s ,  p. 40-41. 

1123 Daru Ch., Bournat  V., Adopt ion,  éduca t i on  e t  c o r r e c t i o n  des e n f a n t s  pauvres, abandonnés. 
o r p h e l i n s  ou v i c i e u x  (1875) ,  p. 159. 

1124 La l l eaand .  H i s t o i r e  des e n f a n t s  abandonnés ..., p. 344-345. Au l e r  j a n v i e r  1885, à l ' A s s i s -  
t ance  P u b l i q u e  de P a r i s ,  on dénombre 1183 p lacements  i n d i v i d u e l s  ( a g r i c o l e s  ou i n d u s t r i e l s )  
c o n t r e  1366 en c o l l e c t i v i t é  ; c f .  Dupoux. Sur l e s  pas..., p. 250. Il c o n v i e n t  de ment ionner  à 
p a r t  l e s  d i v e r s  e s s a i s  de " c o l o n i s a t i o n " ,  en A l g é r i e  notamment. de 1851 à 1932, id.,  p. 257- 
259. 

1 2 5  Cf. Dupoux, id . ,  p. 247-257. 

1126 Daru, Adop t i on  ..., p. 163. 188-195. 

1127 A i n s i  que l e  mont re  l ' e x e m p l e  des hosp i ces  de l ' A v e y r o n  au XIXe s i è c l e  ; c f .  Delmas, Les en- 
f a n t s  des h ô p i t a u x  ( 1 6 7 6 1 n i l i e u  XIXe), i n  Les e n f a n t s  du Rouergue, p. 38. 

1126 Buisson,  Nouveau d i c t i o n n a i r e  de pédagogie (19111, p. 104. 



1129 C f .  Gaillac H.,  Les maisons de correction. 1830/1945, p. 49-60. 

1130 Id., ibid., p. 69-224, 259-326. 

1131 Avec d'inriortantes modifications intervenues dans les années 1970. 

1132 Cf. Gaillac. Les Waisons ..., p. 244-249. 

1133 Le Guillant L., Ronnerot E., Reaarques sur les établisseients pour enfants inadaptés, 
Sauvegarde de l'Enfance, 1950, 1. 3-13. 

1134 Cf. Cortez F. ,  L'internat aujourd'hui. De l'internat scolaire aux institutions thérapeutiques 
(1976). p. 26. 32, 61. 

1135 Durkheim, L'évolution pédagogique en France, p. 139 ; cf. aussi, p. 32, 276-279. 

1136 Coime l'Angleterre, où se met en place le "système tutorial", id., p. 140, 277. 

1137 Id., p.  139-145, Durkheim est résolument hostile à l'internat, id., p. 144-145, 279. 
1138 Id., p. 142. 

1139 Effectifs de l'enseignement secondaire au XIXe siècle, in Prost, L'enseignement ..., p. 45. 

1140 Durant la aêne période, ces proportions sont : 50,29 % et 55,49 % pour les établissements 
privés laîques, contre 63 % et 65.89 % pour les établissements confessionnels, id., p. 45. 

1141 Les internats catholiques ont toujours accordé des facilités à certains enfants dont les 
familles ne pouvaient payer les études. 

1162 Durkheim a bien montré l'importance de ce thème chez les Jésuites. 

1143 Un exemple parmi d'autres ; l'internat obligatoire dans ces "séminaires larques" qu'étaient 
les Ecoles Normales d'Instituteurs, n'a été supprimé qu'il y a une dizaine d'années. Il y 
aurait une étude comparée à effectuer sur les diverses fonctions de l'internat dans les 
Ecoles Normales d'Instituteurs et dans les Centres de For~ation dtEducateurs Spécialisés. C f .  
sur ce dernier thème : Pinaud R.. Après trois sessions de formation de rééducateurs spécia- 
lisés, Sauvons l'enfance, 1946, 66, p. 17 ; Le Guillant L. et Le Hénaff G., Reearques sur la 
formation des éducateurs, Sauvegarde de l'Enfance, 1950, 2, p. 81 ; Bertrand P., L'4ducateur 
et l'évolution des "techniques" de réadaptation, Sauv. Enf., 1963, 1-2-3. 

1144 Une autre "version" laTcis6e de ce modèle est fourni par l'exemple de l'éducation spartiate ; 
telle qu'elle est prônée par les pédagogues du XVIlIe siècle. Montaigne en avait bien compris 
le sens : comparant l'éducation de Sparte celle d'Athènes, il dit qu'à Sparte, on apprenait 
"à se desmesler des appasts de la volupté", Essais, 1. 1, ch. XXV. 

1145 Au XIlIIe et plus encore au XYIIIe siècles, comme les analyses de Ph. Ariès tendent à le mon- 
trer (dans L'enfant et la vie familiale...). A noter que c'est également au XVIIe siècle que 
la mise en nourrice (propre jusque 13 à l'aristocratie), se rkpand dans la bourgeoisie ; cf. 
Gélis J., Laget W . ,  Rorel N.F., Entrer dans la vie. Naissances et enfances dans la France 
traditionnelle, p. 155-156. 

1146 Dans les années 1940-1950. 

1147 Comme le montre, par exemple, l e  cas des enfants trouvés dans la deuxième moitié du XVIIIe 
siècle. C f .  aussi, les analyses de (4.  Gauchet et de G. Suain, La pratique de l'esprit humain. 
L'institution asilaire et la révolution démocratique (1980). 



1148 Après une importante période de chevauchement qu'il serait interessant d'étudier en tant que 
telle : la deuxième moitié du XIXe siècle. 

1149 C'est le cas du Couvent des Orphelines d'Agen, créé en 1641 ; fonctionne encore, dans ses 
nurs, une institution d'obédience religieuse qui reçoit des filles "cas sociauxf'. 

1150 Et non pas comme solution exceptionnelle, t e ~ p o r a i r e ,  décidée en connaissance de cause, selon 
des indications soigneusement posées, et mises en oeuvre dans des conditions déterminées. 

1151 Exemple : au moment (début 1981) où des textes officiels permettent d'entrevoir une trans- 
formation fondamentale de l'Aide Sociale à l'Enfance, le nombre des mineurs incarcérés n'a 
jamais été aussi important (et ce, depuis 1945 : époque à partir de laquelle. pourtant, les 
mineurs *'délinquants relèvent de 1'Education Surveiliée et non p l u s  de 1'Hdsinistration Péni- 
tentiaire : c f ,  Le Ronde, 9 décembre 1980, 2 janvier 1981). 

1152 Génératrice, à cette époque, d'une surmortalité infantile. 

1153 Lebrun Fr., La vie conjuguale sous l'Ancien Régime, p. 129-133, 152-153, 160 ; Areengaud A.. 
L a  famille et l'enfant..., p. 116 ; Flandrin J.L., Familles, p. 194-196 ; Shorter E., 
Waissance d e  la faaille soderne, p. 210-216 ; Gelis J., Entrer dans la vie, p. 162, 191-197 ; 
Badinter E, ,  L'asour en plus, p. 73-136. C'est Ph, &rios ;ri r inauyui+? i'6~uùe a e  ce thème. 

1 1 5 4  Badinter, L'Amour... , p. 123-128. 

1153 En témoigne la préoccupation des familles (au moins a u  XVIIle siècle), d'être régulièrement 
informées sur leurs enfants par la direction des collèges. 

1156 Parents, enseignants, personnels spécialisés, etc. .. 
1 1 5 7  Cf. aussi, Golstein J., Freud A., Solnit R.J., Dans Ilintérêt de l'enfant ? p. 90. Selon 

Devereux, les pulsions cannibaliques des parents seraient l'primaireslt par rapport à celles de 
l'enfant ; cf. Devereux G., Les pulsions cannibaliques des parents (1966). in Essais dlethno- 
psychiatrie générale, p. 143-161. 

1158 Par exemple, même si "la mère hait le petit enfant avant que le petit enfant n e  puisse haîr 
la aère et avant qu'il puisse savoir que sa aère le hait", l'enfant a besoin de la haine de 
sa mère pour se construire ; "il lui faut haine pour haine", Winnicott D.W., La haine dans le 
contre-transfert (1947). 

1159 Cf. Green A. ,  L e  cannibalisse : réalité ou fantasme agi ?, Wouv. Rev. Psy., 1972. 6, 27-52 ; 
Carloni G.. Nobili D., L a  mauvaise mère (traduit de l'italien, lère éd. 1975) ; Soulé W . ,  
L'aire potentielle du jeu oral entre la mère et son nourrisson, Psy. Univ., Sept. 1976, 4, 
715-718 ; Soulé H. (sous la direction de) Mère mortifère, mère meurtrière, mère mortifiée 
(1978). p. 12, 42, 66-78, 94-100, 111, 115-117, 167-175. 

1160 Thème que nous n'avons que très peu évoqué. Voici donc un exemple : Strauss P.. Wolr A., Les 
enfants maltraités, Psy. Enf., 1969, 2, 577-628, Tout s e  passe comme s'il était nkcessaire 
que certains enfants ''payent" pour tous les autres. 

1161 Les infanticides de toutes sorte.; ont toujours été infiniment plus nombreux que les "pdrri- 
'ides" ; cf. Devereux, :rs p4ls;ons. .. 

1162 L f .  Leclaire S., On tue u? enfant, p. 15-16. On pourrait, par ailleurs, se demander si le 
geste de placement ne serait pas une façon (illusoire) de tuer l'enfant imaginaire (merveil- 
leux ou terrifiant) que chacun porte en soi, c'est-à-dire la figure qui témoigne des rêves et 



des dksirs des parents ; car "il n'est de vie qu'au prix du meurtre de l'image p~eiiére, 
étrange, dans laquelle s'inscrit la naissance de chacun". id., p. 11. Sur un autre plan, i l  
est sans doute significatif que "l'étude de l'agressivité parentale, liée au problème de la 
succession des gknkrations, ait été négligée dans la littérature ; l'accent portant de préfé- 
rence sur les instincts parricides des enfants que sur les tendances infanticides des 
parents". C'est ce que remarquent : Atkins N.B., 'the Oedipus îtyth, Adolescence, and the Suc- 
cession of Generations, Jal. Am. Psychoanalytic Association, 18, 1970. 860-1375 ; Raocovoky 
A., Filicide and the Unconscious Motivations for Mar, in Adolescent Psychiatry, vol. II!, 
S.C. Feinstein et P. Giovaechini éd., Wew-York, Basic Book, 1974. Cf. Ladame F.G. et Snakkers 
J., Réflexions sur la vie dans les foyers de semi-liberté et sur le plan de l'adolescent dans 
la société, Psychiatrie de l'enfant, XIX, 2, 1976, p. 549. 

1163 C'est cette articulation qui, tout particulièrement, fait probléme, Elle serait étudier en 
termes de "causalité en réseaun. 

1160 E t  psychologiquement satisfaisante ; dans la mesure où fihabitueliement le souhait de mort est 
contre-investi solideiaent", Soulé, Essai de compréhension de la mere d'un enfant autistique, 
in Rére eortifére. ... p. 96. 

1165 Cf. Snyders G., Pédagogie progressiste, p. 29-30, 40-45. 

1155 Rousseau, Emile ..., p. 5-6. 

1157 Id., ibid., p. 85 : cf. aussi, p. 221, 273. 

1158 Id., ibid., p. 211-212, 213. Ces thèmes se retrouvent plus loin sous une autre forme (une 
~'sociétd'f d"'amis" "choisis" et "aimant le plaisir"), id., p. 439-441 ; ils se situent dans 
une veine qui va de Boccace à Poë, en passant par Rabelais. 

1169 Rousseau, Enile ..., p. 211. 

1170 Ferriere A., L'école active à travers l'Europe (1948), p. 22. 

1171 Cité par Ferriére, ibid. 

1172 Schmid J.R., Le  naître-camarade et fa pédagogie libertaire (1936). p. 92-95 ; Ferrière A., 
Lfécole active... (19471, p. 24 ; Skidelsky R., Le mouvement des écoles nouvelles anglaises 
(traduit de l'anglais, lère éd. 1969). p. 16-17. 

1173 Ferrière A., #aisons d'enfants de l'après-guerre (1945), p. 18-19, 114-124. 

1174 Ces courants et realisations pédagogiques ne sont pas sans rapport entre eux ; cf. Capul, Les 
groupes rekducatifs (1969). p. 28-31. 

1175 gui explique en partie, le "caractère propre des écoles nouvellesrt : "...l'isolement la 
canpagne qui garantit une unité d'influence et la liberté d'expérimentation ...'IV Huguenin E., 
Paul Gehheb et la libre communauté scolaire de lS0denuald (1923). cité par Schmid, Le 
maître-camarade.. ., p. 92. 

1176 Neill R . S . ,  Libres enfants de Suw~erhill, trad. de l'anglais (lère éd. 1960), p. 36. 

1177 Le problème des nouvelles tentatives, dites "parallèlesii ou "alternatives", mériterait, 2 lui 
seul, toute une analyse. 

1178 Cf. Snyders G., Pédagogie progressiste, p. 40-45, 67-68. 



1179 Charlot B., La mystification pédagogique, p. 138-140. 

1180 Hostilité d'autant plus forte que l"'internatN est ferné sur lui-même ; il est alors l'objet 
de toutes les projections possibles. 

1181 Cf. Capul, Les groupes .... p. 32. 

1182 Cf. par exemple, Servier, Histoire de l'Utopie, p. 343-345 ; Chirpaz F., Plaidoyer pour 
l'Utopie, Esprit, 1974, 4, p. 580-581 ; Baczko B., Former l'homse nouveau... Utopie et 
pédagogie pendant la Révolution française. Libre, 1980-8, 89-132. 

1183 Cf. Doamanget, Les grands socialistes et l'éducation, p. 12-13. 48, 56, 65, 85, 130. 213. 
230. etc... 

1184 Et dans le domaine de l'assistance ; en cornmenGant par J.L. Vivès, dont L'assistance aux 
pauvres (1525) a été certainement influencée par l'oeuvre de son ami Thomas Nore, L'Utopie 
(1516). Cf. aussi. Oonzelot J., Espace cios, travail et moralisation. Topique. 1970, 3, 134- 
144. 

1185 Paradoxalement, cette micro-société close se veut également ouverte au monde, car elle pré- 
tend offrir "l'exemple conquérant de la vie communautaire nouvelle'' ; d'où souvent, une tona- 
lité religieuse, avec des aspects messianiques ; cf. Baczko B., Lumières de l'Utopie, p. 35. 

1186 C f .  Lapouge G., Utopie et civilisations, p. 165, 285, 290. 
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